
LA PLANIFICATION DE 
LA CONSTRUCTION 

DE PRISONS
Considérations techniques et opérationnelles fondées sur 

l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus 
(Règles Nelson Mandela)

Directives techniques pour

2 0 2 3





«
La manière dont une société traite ses détenus constitue l’un des 
plus fidèles reflets de sa nature […]. La vraie contribution que nos 
prisons peuvent apporter à la baisse durable du taux de criminalité 
du pays tient également à la manière dont les détenus y sont 
traités. Nous ne saurions suffisamment insister sur l’importance 
que revêtent le professionnalisme et le respect des droits humains. 
Nous avons besoin d’instaurer un climat qui encourage les détenus 
à devenir des citoyens respectueux de la loi. Nous ne trouverons 
pas de solutions pérennes si nous continuons de traiter nos 
détenus comme nous le faisions auparavant, en les privant de leur 
dignité et de leurs droits en tant qu’êtres humains1 ».

NELSON ROLIHLAHLA MANDELA

Ancien Président d’Afrique du Sud ayant passé 27 ans en prison du fait de son 

combat mondial en faveur des droits humains, de l’égalité, de la démocratie  

et de la promotion d’une culture de paix.
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AVANT-PROPOS
À travers le monde, plus de 11 millions de personnes 
sont incarcérées2. Pourtant, de nombreuses prisons sont 
construites sans tenir compte adéquatement des droits 
humains des personnes qui s’y trouvent. 

Cela doit changer. Une peine d’emprisonnement prive 
une personne de son droit fondamental à la liberté 
uniquement, mais elle n’inclut pas d’autres restrictions 
à ses droits humains, excepté les limitations dues à 
son incarcération. 

Cette publication souligne l’important rôle que les 
infrastructures pénitentiaires jouent pour assurer le 
traitement humain et digne des personnes en détention. 
Elle fournit des directives concernant la planification et la 
construction de prisons fondées sur des normes juridiques 
internationales, particulièrement sur la version révisée 
de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des 
détenus (Règles Nelson Mandela). Elle tient également 
compte de la position commune du système des Nations 
Unies sur l’emprisonnement ainsi que de son engagement 
à ne laisser personne de côté. 

Cette publication propose des orientations pour aider 
les personnes responsables de la prise de décisions, de 
la conception et de la planification à répondre à diverses 
questions : où la prison est-elle bâtie ? Dispose-t-elle 
d’installations d’alimentation en eau et d’assainissement 
adéquates ? Est-ce que la population carcérale a accès 
à la lumière du jour et à l’air extérieur ? Est-ce que la 
conception de la prison tient compte des besoins des 
personnes incarcérées en situation de vulnérabilité, et 
répond à ces besoins ? Par exemple, est-ce que les droits 
et la dignité des personnes handicapées, des femmes 
et des enfants ainsi que des personnes homosexuelles, 
bisexuelles, transgenres et intersexes au sein de la 
population carcérale sont protégés ? Comment intégrer 
des perspectives liées à l’égalité entre les genres et la 
diversité dans la conception d’une prison ? Comment 
éviter de réunir en un même endroit plusieurs catégories 
de prisonnières et de prisonniers ? De la même façon, 
il importe de se demander si les nouvelles prisons sont 
réellement nécessaires et adaptées aux besoins, en 
assurant une planification en collaboration avec les 
systèmes de justice pénale pertinents ainsi qu’un entretien 
et une gestion durable des établissements carcéraux. 

Ces directives se basent sur la solide expérience 
de l’UNOPS dans la mise en place d’infrastructures 
pénitentiaires humaines, en plus de tirer profit de 
l’expertise d’autres agences des Nations Unies, notamment 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime.

En contribuant à faire en sorte que les prisons respectent 
les droits humains des personnes en détention, cette 
publication apporte une contribution positive à la 
réalisation des Objectifs de développement durable. 

JENS WANDEL
Secrétaire général adjoint 
des Nations Unies et Directeur 
exécutif par intérim de l’UNOPS
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INTRODUCTION
Le présent document vise principalement à promouvoir 
une approche fondée sur les droits humains dans le cadre 
du développement des infrastructures pénitentiaires.

Ancré dans les règles et les normes internationales, en 
particulier la révision de l’Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela), il 
fournit des directives techniques et des recommandations 
concernant les infrastructures minimales requises, afin de 
garantir que les prisons respectent les droits humains et 
la dignité des personnes détenues, et que l’administration 
pénitentiaire offre un cadre sûr, humain et propice à 
leur réinsertion.

En résumé, les directives visent à combler l’écart entre 
les attentes internationales bien définies concernant 
le traitement des personnes détenues dans le respect 
de la dignité et des droits humains, et le manque relatif 
d’informations quant à la manière de construire une prison 
conforme dans des circonstances difficiles.

Les directives techniques et opérationnelles fournies 
seront particulièrement utiles aux personnes participant 
aux premières étapes de la planification d’un projet 
d’infrastructure pénitentiaire. En intégrant les 
considérations recensées dans le présent document et en 
utilisant les modèles fournis dans les annexes afin d’établir 
les exigences matérielles et de services, les équipes 
chargées de l’élaboration des projets seront en mesure 
de mettre au point un cahier des charges suffisamment 
détaillé de la conception de la prison. Cela influencera les 
étapes plus spécialisées de la conception et, à terme, la 
durée de vie de l’établissement pénitentiaire. Ce processus 
est visible dans la Figure 1, où le cahier des charges 
constitue l’étape initiale du cycle de vie d’un établissement 
pénitentiaire et joue un rôle fondamental pour établir les 
fondations solides qui permettront de garantir le succès 
des infrastructures.

Plus généralement, le présent document vise à fournir 
des directives instructives et pratiques aux nombreuses 
personnes participant à la planification et à la conception 
d’établissements pénitentiaires, notamment les architectes, 
les responsables de la planification, les responsables de 
l’organisation opérationnelle et stratégique de la prison, 
les organismes publics, les organes de surveillance et les 
autres personnes prenant part à la construction ou à la 
rénovation de prisons. 

Le champ d’application des présentes directives se 
limite aux prisons. Cependant, les principes et normes 
mentionnés dans ce document pour veiller au respect 
des droits humains et de la dignité des personnes 
privées de liberté peuvent être pertinents pour d’autres 
infrastructures du système de justice pénale équipées 
d’établissements de détention (par exemple, les postes de 
police et les palais de justice).

Nous attirons l’attention des lecteurs et des lectrices sur 
le fait que les directives fournies dans ce manuel sont 
exhaustives par leur portée, mais que leur contenu de 
fond se veut général. La participation de professionnels de 
domaines tels que le génie civil, l’ingénierie structurale, les 
services techniques et d’entretien ou l’architecture, ainsi 
que de spécialistes en gestion et de membres du personnel 
d’établissements pénitentiaires est donc indispensable dès 
les premières étapes de la planification.  Où que soient 
utilisées les présentes directives (que ce soit dans les 
pays les moins avancés, des pays en développement ou 
des pays développés), des informations complémentaires 
sur le contexte national et local doivent être recueillies et 
évaluées afin de garantir le développement d’un cahier 
des charges précis et d’études de la conception qui 
reflètent les besoins et les exigences du contexte 
opérationnel donné.

Figure 1 Cycle de vie d’un établissement pénitentiaire

CAHIER DES 
CHARGES

CYCLE DE VIE D’UNE PRISON

ÉTUDE DE LA 
CONCEPTION UTILISATIONCONSTRUCTIONCONCEPTION 

DÉTAILLÉE

Les présentes directives

Figure 1 Cycle de vie d’un établissement pénitentiaire
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RÈGLES ET NORMES 
INTERNATIONALES
Adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants en 
1955, et approuvé par le Conseil économique et social des 
Nations Unies le 31 juillet 1957 et le 13 mai 1977, l’Ensemble 
de règles minima pour le traitement des détenus 
constitue le principal instrument international permettant 
d’établir « les principes et les règles d’une bonne 
organisation pénitentiaire et de la pratique du traitement 
des détenus3 ».

En 1988, l’Assemblée générale a adopté l’Ensemble de 
principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises à une forme quelconque de détention ou 
d’emprisonnement afin de contribuer à la protection des 
droits humains de toutes les personnes privées de liberté 
que ce soit à la suite ou sauf à la suite d’une condamnation 
pour infraction4.

En 1990, l’Assemblée générale, reconnaissant « l’utilité 
d’élaborer une déclaration sur les droits des détenus » et 
« convaincue que la pleine application de l’Ensemble de 
règles minima serait facilitée par l’énonciation de principes 
fondamentaux dont elles s’inspirent », a adopté une 
résolution affirmant les Principes fondamentaux relatifs au 
traitement des détenus5.

En 2014, l’Assemblée générale des Nations Unies a mesuré 
« l’importance du principe selon lequel, sous réserve 
des restrictions légitimes nécessairement liées à leur 
incarcération, les personnes privées de liberté doivent 
continuer à jouir de leurs droits individuels intangibles 
et de tous les autres droits de l’homme et libertés 
fondamentales6 ».

En 2015, l’Assemblée générale a adopté la proposition de 
révision de l’Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus. Ces modifications reflétaient « des progrès 
récents de la science pénitentiaire et des bonnes pratiques 
en la matière, afin de promouvoir la sûreté, la sécurité et le 
traitement humain des détenus7 ». L’Assemblée générale a 
ensuite approuvé la recommandation du Groupe d’experts 
tendant à donner à l’Ensemble de règles révisé le nom 
de « Règles Nelson Mandela », « pour rendre hommage 
à l’œuvre accomplie par l’ancien Président sud-africain, 
Nelson Rolihlahla Mandela, qui, du fait de son combat 
mondial en faveur des droits de l’homme, de l’égalité, de 
la démocratie et de la promotion d’une culture de paix, a 
passé 27 ans de sa vie en prison8 ».

Les Règles Nelson Mandela doivent être appliquées 
conformément au principe de non-discrimination. En 
particulier, il ne doit y avoir « aucune discrimination 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, 
l’opinion politique ou autre, l’origine nationale ou sociale, la 
fortune, la naissance ou toute autre situation9 ».

En 2010, pour compléter la règle de non-discrimination 
et « élaborer des règles mondiales concernant les 
dispositions particulières qui devraient s’appliquer aux 
détenues », l’Assemblée générale a adopté les Règles des 
Nations Unies concernant le traitement des détenues 
et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux 
délinquantes (Règles de Bangkok)10. Les Règles de Bangkok 
affirment qu’« il convient de prendre en compte […] les 
besoins particuliers des détenues » lors de l’application 
de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des 
détenus et que « [l]es mesures adoptées pour satisfaire à 
ces besoins dans un souci d’égalité des sexes ne doivent 
pas être considérées comme discriminatoires11 ».

Les Règles Nelson Mandela exigent que les besoins 
individuels des personnes détenues, en particulier les plus 
vulnérables, soient pris en compte par l’administration 
pénitentiaire et que « [l]es mesures requises pour 
protéger et promouvoir les droits des détenus ayant des 
besoins particuliers doivent être prises et ne doivent pas 
être considérées comme discriminatoires12 ». Plusieurs 
catégories de personnes détenues peuvent être incluses 
dans les catégories les plus vulnérables telles que 
définies par les Règles Nelson Mandela. Ces catégories 
comprennent, sans s’y limiter, les femmes, les personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes 
(LGBTI), les personnes handicapées et les enfants.

Étant donné le volume de rapports en lien avec « la 
discrimination, l’humiliation, l’agression sexuelle et le viol 
des personnes LGBTI dans le milieu carcéral, les autorités 
pénitentiaires doivent développer des politiques et des 
stratégies visant à garantir que ces groupes bénéficient du 
plus haut niveau de protection possible13 ». Conformément 
aux Règles Nelson Mandela, les personnes LGBTI, du 
fait de leur appartenance à une catégorie de personnes 
détenues très vulnérables, ont le droit à la protection et à 
la promotion de leurs droits, et toute mesure en ce sens ne 
doit pas être considérée comme discriminatoire.

En outre, la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, adoptée en 2006 par l’Assemblée générale, 
vise à « promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale 
jouissance de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales par les personnes handicapées et 
de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque14 ». 
Du fait de leur appartenance à l’une des catégories les plus 
vulnérables, les personnes handicapées ont également 
le droit à la protection et à la promotion de leurs droits, 
et toute mesure en ce sens ne doit pas être considérée 
comme discriminatoire.
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Les Règles Nelson Mandela « n’ont pas pour dessein de 
déterminer l’organisation des établissements réservés 
aux jeunes (établissements de détention pour mineurs, 
instituts de rééducation, etc.) », mais stipulent que les 
règles d’application générale énoncées dans la partie I 
sont « applicable[s] également à ces établissements15 ». 
De manière générale, la « privation de liberté d’un mineur 
doit être une mesure prise en dernier recours et pour le 
minimum de temps nécessaire et être limitée à des cas 
exceptionnels16 ». Les personnes mineures ne peuvent être 
privées de leur liberté que « conformément aux principes 
et procédures énoncés dans les [Règles des Nations Unies 
pour la protection des mineurs privés de liberté] et dans 
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant 
l’administration de la justice pour mineurs (Règles 
de Beijing)17 ».

Outre les instruments juridiques internationaux 
susmentionnés, les normes internationales en matière 
de droits humains, telles que la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants et le Protocole facultatif y 
afférant, la Convention relative aux droits de l’enfant, la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées 
et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, constituent la base de 
l’approche fondée sur les droits humains de la planification 
et de la conception des établissements pénitentiaires 
adoptée dans les présentes directives.

L’Assemblée générale a invité les États « à recourir 
à l’assistance technique offerte par les entités et 
programmes appropriés des Nations Unies en vue de 
renforcer leurs capacités et infrastructures nationales 
dans le domaine de l’administration de la justice18 ». Les 
présentes directives constituent une forme d’assistance 
pouvant contribuer à garantir que, dans l’administration 
de la justice, les établissements pénitentiaires sont 
planifiés et conçus conformément aux règles et normes 
internationales visant à promouvoir et à protéger les droits 
intangibles et la dignité humaine de toutes les personnes 
privées de liberté. Le fait de priver une personne de 
sa liberté est une punition en soi et les prisons ne 
doivent pas « aggraver les souffrances inhérentes à une 
telle situation19 ».

En mai 2021, les Nations Unies ont publié la Position 
commune du système des Nations Unies sur 
l’emprisonnement, qui « constitue le cadre commun du 
soutien fourni par les Nations Unies aux États membres » 
en ce qui concerne l’emprisonnement20. Ce cadre 
commun porte sur le respect de la dignité humaine et 
des droits humains, conformément aux règles et normes 
internationales, et stipule que « la réforme des prisons et le 
traitement des délinquants doivent être considérés comme 
faisant partie intégrante du Programme de développement 
durable à l’horizon 203021 ».

Les Règles Nelson Mandela, les Règles de Bangkok et 
les autres règles et normes juridiques internationales 
prennent la forme de principes généraux qu’il convient de 
traduire en éléments spécifiques et exploitables.

Pour les besoins du présent document et en l’absence de 
spécifications internationales détaillées adoptées par les 
États membres, les exigences relatives aux performances 
minimales proviennent de sources faisant autorité et 
reconnues à l’échelle mondiale, telles que les spécifications 
concernant l’eau, l’assainissement, l’hygiène et l’habitat 
dans les prisons élaborées par le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR)22.

Dans les cas où aucune exigence n’a pour le moment 
été établie ou confirmée au niveau international, des 
recommandations ont été formulées et approuvées par 
une équipe expérimentée de spécialistes en matière 
d’infrastructures et de systèmes pénitentiaires.

 POINT CLÉ � Toujours s’efforcer de dépasser les 
recommandations minimales

Dans tous les cas, il convient de mettre l’accent sur 
le fait que ces recommandations ne constituent pas 
les règles minimales établies par les Nations Unies. 
Il s’agit plutôt du strict minimum pour garantir des 
conditions de détention sûres et humaines. 

Les responsables de la planification d’établissements 
pénitentiaires doivent toujours s’efforcer de 
dépasser ces recommandations minimales, d’offrir 
des conditions de vie décentes et fonctionnelles 
propices à la réadaptation des personnes détenues, 
et de garantir la sûreté, la sécurité et le bien-être du 
personnel et des personnes en détention.
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UTILISATION DES 
PRÉSENTES DIRECTIVES
Ce document a pour objectif de combler les lacunes 
que présentent les directives existantes concernant 
la conception et la planification de la construction 
d’infrastructures pénitentiaires, et d’améliorer la 
compréhension globale des différentes considérations et 
implications que suppose un tel processus.

Il est organisé de manière à aider les équipes chargées de 
l’élaboration des projets à identifier et à réunir l’ensemble 
des conditions matérielles et des services requis pour 
un cahier des charges rigoureux, servant de base à 
l’élaboration détaillée des documents du projet.

Ce document fournit également des directives 
indépendantes sur les aspects techniques et opérationnels 
relatifs à la conception d’un établissement pénitentiaire. 
Il contribue en outre à garantir que les exigences des 
Règles Nelson Mandela et des autres règles et normes 
internationales sont bien respectées et intégrées 
dans les projets.

Dans toute la mesure du possible, ce document a été 
rédigé et organisé de manière à constituer un guide de 
référence pratique. Au vu de la nature interdépendante et 
interconnectée des domaines abordés dans les présentes 
directives, les responsables de la planification et de la 
conception de prisons doivent avoir une vision globale 
des infrastructures pénitentiaires ainsi que de leurs 
interactions avec les ressources externes et le système de 
justice pénale dans son ensemble.

La Figure 2 illustre le cycle de vie d’un projet 
d’infrastructure pénitentiaire ainsi que le soutien 
apporté par les présentes directives au processus. Trois 
sections des directives – le profil de l’établissement 
pénitentiaire, le plan directeur et les exigences en matière 
d’aménagement et de services – fournissent les éléments 
nécessaires au descriptif de la prison, qui permettent 
d’orienter la conception plus détaillée de l’établissement 
pénitentiaire qui dépasse le champ d’application des 
présentes directives.

Le présent document adopte une approche systématique 
tenant compte de la complexité de la conception des 
établissements pénitentiaires. Chaque section aborde 
un aspect précis de la planification de la construction de 
prisons comme indiqué ci-après.

 8 SECTION A : Considérations générales relatives à la 
planification de la construction de prisons 
Cette section expose des considérations majeures d’ordre 
général concernant la planification de la construction 
d’infrastructures pénitentiaires.

 8 SECTION B : Profil de l’établissement pénitentiaire
Cette section contient des directives visant à établir 
un profil détaillé de l’établissement. Le profil de 
l’établissement pénitentiaire permet de recenser les 
besoins essentiels du point de vue des usagers – tels que 
le nombre prévu de personnes détenues devant être 
accueillies et la catégorie à laquelle elles appartiennent, 
le niveau de sécurité requis, le personnel nécessaire 
et la durée de vie prévue de l’établissement – qui sont 
indispensables à la bonne conception d’un établissement 
pénitentiaire. Le modèle de profil d’établissement 
pénitentiaire correspondant est disponible à l’Annexe 4.

 8 SECTION C : Plan directeur de l’établissement 
pénitentiaire
Cette section contient des directives concernant les 
différents niveaux du plan directeur.

 8 SECTION D : Exigences en matière d’aménagement et 
de services
Cette section fournit des directives afin de définir 
les exigences matérielles et de services auxquelles 
doivent répondre les infrastructures pour satisfaire les 
besoins recensés dans la section B. Cette section est 
divisée en trois parties – la première sur le logement 
des personnes détenues, la deuxième sur les services 
destinés aux personnes en détention et la troisième sur 
le fonctionnement de la prison –, lesquelles constituent 
toutes des composantes nécessaires à la sécurité et au bon 
fonctionnement d’un établissement pénitentiaire.

 8 ANNEXES

Cette section inclut des annexes concernant les solutions 
de déploiement rapide, les erreurs courantes lors de la 
conception, les directives relatives au développement 
de programmes d’entretien et les modèles de profil 
d’établissement pénitentiaire.
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Figure 2 Les présentes directives dans le cycle de vie d’un projet de construction d’une prison
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Figure 2 Les présentes directives dans le cycle de vie d’un projet de construction d’une prison
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Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

INTRODUCTION : 
CONSTRUIRE UNE PRISON 
FONCTIONNELLE
L’objectif d’un établissement pénitentiaire est triple :

 ▶ Protéger la société des délinquantes et des 
délinquants qui ne peuvent pas purger leur peine au 
sein de la communauté à cause de la gravité ou de la 
nature de leur crime ;

 ▶ Exécuter la sentence exigée par un système juridique 
reconnu ; et

 ▶ Offrir un environnement sûr, constructif et humain 
aux délinquantes et délinquants qui favorisera leur 
réadaptation et leur préparation à une libération 
éventuelle.

Dans le cas d’installations à long terme, les décisions prises 
lors des premières étapes du processus de conception 
auront des conséquences importantes tout au long du 
cycle de vie opérationnel de l’établissement pénitentiaire. 
Ces décisions auront une incidence considérable sur le 
fonctionnement de l’établissement pénitentiaire et sur 
sa capacité à garantir un régime carcéral sûr, sécurisé et 
décent, conforme aux règles et aux normes internationales.

En raison des conséquences temporelles, financières et 
opérationnelles qu’entraînerait une modification de la 
conception en cours de planification et de construction, 
il est essentiel que la planification initiale soit aussi 
rigoureuse et exhaustive que possible. La Figure 3 montre 
la marge de manœuvre dont disposent les équipes et le 
coût des changements apportés à la conception à chaque 
étape clé du processus de conception. 

L’une des principales ambitions de ces directives est 
d’intégrer des considérations relatives à la gestion d’un 
établissement pénitentiaire dès que possible dans le 
processus de planification afin d’en garantir la bonne 
conception. Si ces implications opérationnelles ne 
sont pas suffisamment prises en compte, le personnel 
pénitentiaire sera contraint de maintenir l’ordre dans la 
limite des infrastructures existantes, souvent en violation 
des exigences et normes internationales. En prenant 
ces implications opérationnelles en compte, un projet 
peut contribuer de manière considérable à garantir des 
infrastructures sûres et décentes aux personnes détenues 
comme au personnel.

Il convient également de noter que chaque projet de 
construction ou de rénovation de prison est unique et 
comporte son propre lot de difficultés et de possibilités. Il 
est donc impossible d’adopter une approche « universelle », 
car un projet de construction ou de rénovation ne peut pas 
être transposé à d’autres établissements. 

De même, lorsque l’on envisage les principes de 
conformité fondamentaux ou les bonnes pratiques à 
respecter dans le cadre d’un projet de construction ou 
de rénovation de prison, il convient de déterminer si des 
mesures spécifiques peuvent être intégrées avec succès 
dans le projet proposé.

Figure 3 Flexibility and cost of changes during the design process
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Figure 3 Flexibilité et coût des modifications apportées au cours du processus de conception
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Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

Cette section comporte des considérations d’ordre général 
devant être prises en compte lors de la conception des 
prisons. Certaines de ces considérations échappent au 
contrôle direct de l’équipe chargée de l’élaboration du 
projet, tandis que d’autres sont les composantes clés 
d’une conception efficace et judicieuse. Dans tous les cas, 
il convient d’avoir conscience de ces considérations lors du 
processus de conception.

Cette section aborde brièvement sept domaines clés à 
prendre en compte durant le processus de conception :

 8 A.1 Principes de base de la conception de prisons

 8 A.2 Systèmes pénitentiaires

 8 A.3 Surpopulation

 8 A.4 Droits humains intangibles et dignité de la   
 personne humaine

 8 A.5 Réadaptation et réinsertion

 8 A.6 Évolution des systèmes pénitentiaires

 8 A.7 Considérations relatives à la sûreté et à la sécurité

Ces directives couvrent le développement d’un descriptif 
précis visant à orienter l’élaboration des études 
conceptuelles initiales. Ces études conceptuelles initiales 
orientent ensuite l’élaboration de conceptions plus 
détaillées et, à terme, la construction et l’utilisation de la 
prison. Il convient de souligner que la capacité à modifier 
la conception d’un établissement pénitentiaire diminue 
considérablement à chaque nouvelle étape du processus 
de conception, tandis que tout changement apporté à la 
conception coûte de plus en plus cher.

Par conséquent, il est indispensable que le cahier des 
charges soit aussi précis que possible, en faisant appel 
au soutien de spécialistes dès le début du processus 
d’élaboration du descriptif. Une fois les études 
conceptuelles produites, le processus est souvent trop 
avancé pour effectuer des changements constructifs et 
rentables visant à garantir la conformité de la conception 
aux règles et aux normes internationales en matière de 
prise en charge et de gestion des personnes détenues.

 POINT CLÉ � Spécialistes des infrastructures 
pénitentiaires

Les établissements pénitentiaires ne sont pas 
différents d’autres infrastructures opérant dans 
des environnements complexes (par exemple, les 
hôpitaux et les camps de réfugiés). Il est possible 
que les responsables de la planification et de la 
conception ne disposent pas de l’expérience et de la 
compréhension nécessaires pour prendre en compte 
et évaluer correctement ces complexités. Le fait de 
faire appel à un ou une spécialiste des infrastructures 
pénitentiaires à un stade précoce du processus 
d’élaboration du descriptif permettra de garantir que 
les considérations en matière de droits humains, le 
fonctionnement quotidien de la prison et les liens 
entre la prison et le système de justice pénale et la 
communauté sont correctement reflétés dans le 
descriptif et l’étude conceptuelle qui en découle.

Figure 4 Operational implications of prison design
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Figure 4 Implications opérationnelles de la conception de l’établissement pénitentiaire
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Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

La Figure 4 montre les implications opérationnelles de la 
conception d’un établissement pénitentiaire et l’importance 
de bien comprendre ces implications lors de l’élaboration 
du descriptif. Par exemple, une bonne compréhension 
du fonctionnement de la prison lors de l’élaboration du 
descriptif influencera la conception de l’infrastructure 
pénitentiaire et garantira que celle-ci est en mesure de 
prendre en charge d’importantes activités opérationnelles. 

Dans le cas contraire, la conception de l’infrastructure 
risque de ne pas permettre à l’établissement pénitentiaire 
de prendre efficacement en charge des activités 
opérationnelles cruciales. Les opérations possibles s’en 
trouveront limitées, conformément à la conception de 
l’infrastructure, et le personnel pénitentiaire pourrait 
avoir des difficultés à offrir un régime sûr, fonctionnel 
et constructif.
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Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

A.1 PRINCIPES DE BASE 
DE LA CONCEPTION DE 
PRISONS
La conception et la planification des établissements 
pénitentiaires doivent refléter la prise en compte des 
éléments fondamentaux suivants :

1. Les besoins matériels des prisons ne se limitent pas à 
la taille des cellules ;

2. Une prison nécessite une superficie plus importante 
que la somme des zones requises pour chaque 
fonction ;

3. Une bonne sécurité accroît la liberté des personnes 
détenues ;

4. Une prison est plus onéreuse à construire que 
d’autres bâtiments ;

5. Les différentes catégories de personnes en détention 
doivent être séparées ;

6. Une prison est un environnement d’exploitation 
complexe et interconnecté ;

7. La conception de la prison doit être bien pensée – la 
fonction prime sur la symétrie ;

8. La conception doit servir à stimuler la communauté ;

9. L’espace carcéral doit être clôturé en étant tourné 
vers l’extérieur ;

10. La planification doit prendre en compte la durabilité, 
la flexibilité et l’évolution de l’utilisation de la prison ;

11. Les « erreurs courantes lors de la conception des 
prisons » doivent être évitées ;

12. Il ne faut pas ajouter de punition à la punition ;

13. Il convient d’utiliser une approche de conception 
fondée sur des données probantes ;

14. Il convient de faire attention à la nature, à la forme, 
à la couleur, aux paysages et à la texture des murs à 
l’intérieur de la prison ; 

15. Les conceptions doivent être centrées sur  l’humanité, 
la fonctionnalité, la réadaptation et des activités 
constructives.

1. Les besoins matériels des prisons ne se 
limitent pas à la taille des cellules.
Un établissement pénitentiaire doit garantir la sûreté 
et la sécurité des personnes détenues et du personnel, 
ainsi qu’une qualité de vie décente. Cela dépend de 
plusieurs facteurs : la prison doit offrir des conditions de 
vie minimales (éclairage, eau, assainissement, aération et 
espace)23 à un nombre adéquat de personnes détenues 
dans un espace de vie physique donné ; elle doit 
assurer la réglementation et le contrôle nécessaires des 
déplacements ; et fournir différentes installations offrant 
un régime carcéral efficace et propice à la réadaptation des 
personnes détenues.

Certaines de ces conditions sont faciles à définir et à 
mesurer. Toutefois, un établissement pénitentiaire n’est 
pas automatiquement sûr, fonctionnel et humain par le 
seul fait de fournir un espace de détention suffisant et 
des services de base. Même si la dimension des cellules 
est conforme aux normes internationales, les personnes 
détenues doivent également être autorisées, dans toute la 
mesure du possible, à passer l’essentiel de leurs journées 
à l’extérieur ou dans les salles communes. De même, 
les prisons doivent disposer d’infrastructures physiques 
offrant un environnement sûr et propice à la réadaptation 
des personnes détenues leur permettant de travailler, de 
s’instruire et de participer à d’autres programmes qui les 
aident à remédier à leur comportement délictueux.

2. Une prison nécessite une superficie plus 
importante que la somme des zones requises 
pour chaque fonction. 
Lors de la planification de la construction d’une prison, 
il est indispensable de comprendre la différence entre 
surface nette et surface brute. Cependant, plusieurs 
approches permettent de calculer les ratios net/brut, 
et les responsables de la planification doivent avoir 
conscience de ces choix et de leurs implications. Certains 
projets incluent dans ce calcul les superficies dédiées aux 
installations techniques, électriques et informatiques ainsi 
qu’aux toilettes et aux douches, tandis que d’autres ne 
prennent pas ces éléments en compte. Au final, les projets 
de construction peuvent varier considérablement dans 
leur représentation de la surface nette. Il est important 
de clarifier cet aspect pour s’assurer que l’ensemble des 
exigences relatives à la superficie sont bien comprises.

Dans la Figure 5, et tout au long de ce document, la surface 
nette aménageable correspond à la surface de plancher 
pouvant être utilisée par des personnes, pouvant remplir 
certaines fonctions ou pouvant accueillir des équipements. 
Elle exclut la surface occupée par la structure du bâtiment, 
à savoir, les murs, les couloirs, les escaliers et les 
ascenseurs. La surface de plancher intérieure brute inclut 
la surface nette aménageable plus tous les murs intérieurs, 
mais exclut les murs extérieurs. Toutes les superficies 
mentionnées dans les présentes directives sont des 
surfaces nettes aménageables, sauf mention contraire.
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Figure 5 Net vs. gross area calculations for a single cell
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Figure 5 Calcul de la surface nette par rapport à la surface brute d’une cellule individuelle

Retour à la table des matières25UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

L’emprise au sol correspond à la superficie totale occupée 
par un bâtiment, murs extérieurs inclus. Dans le cas 
d’une prison se trouvant dans un pays au climat chaud, 
où l’on circule principalement en extérieur (sans couloirs), 
l’emprise au sol peut être de 30 à 40 pour cent supérieure 
à la surface nette aménageable. Dans les climats plus 
froids et dans le cas de bâtiments construits sur plusieurs 
étages où l’on circule principalement en intérieur, l’emprise 
au sol peut être de 50 à 70 pour cent supérieure à la 
surface nette aménageable. La Figure 5 et la Figure 6 
montrent des exemples de calcul de surface pour une 
cellule individuelle située au milieu d’une rangée de cellules 
le long d’un couloir intérieur. Les calculs varient en fonction 
de la configuration des cellules.

3. Une bonne sécurité accroît la liberté des 
personnes détenues.
Un établissement pénitentiaire surveillé, sûr et sécurisé 
peut permettre à la population carcérale de jouir d’un 
plus grand degré de liberté. Par exemple, la présence 
d’une cour sécurisée dans l’unité résidentielle d’une 
prison  permettra au personnel pénitentiaire d’autoriser 
les personnes détenues à accéder librement à cet espace 
extérieur. En revanche, si le personnel pénitentiaire a 
des doutes sur sa capacité à contrôler les personnes en 
détention, il les empêchera sans doute de sortir de leur 
cellule, ce qui diminuera, voire supprimera l’utilisation des 
espaces conçus pour bénéficier aux personnes détenues.

Du point de vue de la conception du bâtiment, les prisons 
sont en partie axées sur les processus, comme les 
aéroports ou les usines, et en partie axées sur les espaces, 
comme les écoles ou les bureaux. Les mouvements actifs 
des personnes détenues (le processus) sont étroitement 
surveillés, mais ces dernières doivent être libres de se 
déplacer à l’intérieur d’espaces spécifiques en fonction 
du niveau de risque qu’elles représentent. Cependant, 
si les déplacements entre les différents espaces ne sont 
pas bien contrôlés, le personnel pénitentiaire surveillera 
les personnes détenues au sein de ces espaces. Créer 
un environnement physique permettant de contrôler 
facilement les mouvements des personnes détenues peut 
encourager le personnel pénitentiaire à les laisser sortir de 
leur cellule en journée afin qu’elles passent plus de temps 
à participer à des activités positives et constructives.

Il est toutefois important de remarquer que si les 
infrastructures matérielles de sécurité jouent un rôle 
déterminant pour assurer la sûreté et la sécurité des 
personnes détenues au sein d’un environnement carcéral, 
elles ne doivent pas servir à remplacer la présence de 
personnel au sein de ce même environnement. Ce sont 
les interactions professionnelles quotidiennes entre le 
personnel et les personnes détenues qui permettent 
d’atteindre une « sécurité active », en évitant que les 
problèmes ne dégénèrent avant que les infrastructures 
matérielles de sécurité ne doivent être mises à l’épreuve 
(par exemple, en raison d’une émeute).

Figure 6 Area definition for a single cell
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Figure 6 Définition des surfaces d’une cellule individuelle
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Plus le niveau de risque en matière de sécurité des 
personnes détenues est élevé, plus un grand nombre 
d’infrastructures matérielles de sécurité doivent être mises 
en place  pour maintenir la gestion, l’ordre et le contrôle 
de ces personnes (par exemple, murs, clôtures, portes et 
miradors). Plus les infrastructures matérielles de sécurité 
sont nombreuses, plus il est difficile pour le personnel 
pénitentiaire de mettre en place un régime carcéral ouvert 
qui permet aux personnes détenues de se déplacer 
facilement pour participer à des activités constructives et 
qui crée une ambiance moins institutionnelle.

Il est important de bien comprendre le niveau de risque 
de sécurité que présentent les personnes détenues qui 
seront accueillies au sein de l’établissement pénitentiaire. 
Faute de quoi, des personnes présentant un risque faible 
pourraient être incarcérées dans des établissements 
équipés d’infrastructures inutiles et onéreuses, dotés 
du personnel nécessaire pour les gérer. Cela pourrait 
les empêcher de participer à des activités constructives 
(par exemple, des groupes de réadaptation et des 
formations professionnelles), et accroître leur sentiment 
d’emprisonnement ainsi que celui du personnel.

Pour éviter une telle situation, il convient de s’assurer 
que le niveau de risque de sécurité présenté par les 
personnes détenues est parfaitement compris lors de 
l’élaboration du descriptif.

4. Une prison est plus onéreuse à construire 
que d’autres bâtiments.
À moins qu’il ne s’agisse d’un établissement ouvert à 
faible sécurité, une prison est généralement clôturée par 
au moins un, voire deux murs d’enceinte ou clôtures, en 
fonction du niveau de risque que les personnes détenues 
présentent pour la sécurité de la prison et du public. Les 
établissements accueillant des personnes détenues à 
haut risque seront probablement équipés de clôtures 
intérieures visant à délimiter les différents espaces afin de 
contrôler les mouvements au sein de la prison et de définir 
des espaces réservés à des activités particulières, telles 
que le travail, la formation et l’administration. Par ailleurs, 
les établissements pénitentiaires étant des infrastructures 
de sécurité publique, les codes de la construction exigent 
généralement qu’ils respectent des normes structurelles 
plus strictes que celles applicables aux bâtiments 
commerciaux, ce qui implique des coûts supplémentaires.

Pour toutes ces raisons et d’autres motifs exigeant de 
sécuriser les établissements pénitentiaires, les matériaux 
requis seront généralement plus durables que ceux utilisés 
pour d’autres bâtiments. Les murs peuvent être plus épais, 
nécessiter plus de matériaux et de travail, en particulier 
dans les environnements peu techniques, ou peuvent 
être sécurisés par l’utilisation de matériaux plus robustes 
et plus onéreux.

Les fenêtres et les portes d’une prison peuvent coûter 
beaucoup plus cher que celles d’un bureau ou d’une école, 
puisqu’elles sont généralement dotées de fonctionnalités 
spécifiques pour assurer la sécurité tout en garantissant 
de bonnes conditions d’éclairage et d’aération. Les prisons 
comportent en outre bien plus de portes que d’autres 
bâtiments, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur, afin de 
contrôler les déplacements des personnes détenues. 

Les plafonds et les sols doivent être suffisamment solides 
pour empêcher les personnes détenues de s’introduire 
par effraction dans les étages supérieurs de la prison (le 
toit, par exemple), de creuser un tunnel pour tenter de 
s’échapper ou de provoquer des agitations au sein de 
l’établissement. De même, les installations et équipements 
tels que les toilettes, les robinets, les éléments de porte, 
les crochets, les rampes et rambardes, les loquets, 
les armoires et les meubles, doivent être constitués 
de matériaux résistants pour diminuer les risques de 
dommages, de sabotage ou de manipulation à des fins de 
violence ou d’automutilation.

Les établissements pénitentiaires étant des bâtiments 
onéreux à construire, il est important de déterminer le 
profil des personnes détenues devant être incarcérées. 
Les prisons accueillant des personnes détenues à haut 
risque coûtent généralement plus cher en raison des 
dispositifs de sécurité essentiels devant être intégrés dans 
le projet. Déterminer le niveau de risque que présentent 
les personnes détenues permet d’adapter la conception 
de la prison au niveau de sécurité approprié et ainsi 
d’éviter l’installation de dispositifs de sécurité inutiles et 
d’accroître les coûts.

Enfin, en particulier dans les pays en développement, les 
établissements pénitentiaires doivent souvent disposer 
de leurs propres infrastructures d’approvisionnement 
en eau, de traitement des eaux usées, d’électricité et 
parfois même de leurs propres routes. Pour toutes les 
raisons susmentionnées, un établissement pénitentiaire 
implique des coûts nettement plus élevés que d’autres 
infrastructures, comme le montre la Figure 7.

Les processus de financement pour les projets de 
construction et de rénovation de prisons varient en 
fonction du pays, de sa situation politique, sociale et 
économique, ainsi que d’autres facteurs tels que le 
soutien financier de donateurs et donatrices externes. 
De manière générale, lorsqu’un projet de construction ou 
de rénovation d’une prison est autorisé, il est nécessaire 
de prévoir des financements suffisants pour supporter 
les coûts de l’infrastructure pénitentiaire et de son 
fonctionnement, y compris les coûts d’entretien.
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5. Les différentes catégories de personnes 
détenues doivent être séparées. 
La séparation des catégories de personnes détenues 
est une exigence fondamentale de la conception des 
établissements pénitentiaires (voir Section B.1.2)24. La 
séparation des catégories de personnes détenues implique 
que la conception permette une séparation physique, 
visuelle et auditive totale des différents groupes.

Dans l’idéal, avant de planifier ou de concevoir une 
nouvelle prison, il est judicieux d’examiner les plans 
directeurs des infrastructures pénitentiaires nationales 
existantes afin de déterminer s’il est possible de mieux 
utiliser ces établissements dans le but de séparer les 
différentes catégories de personnes détenues. Par 
exemple, dans un pays comptant plusieurs prisons, un 
ou plusieurs de ces établissements peuvent être dédiés 
aux femmes ou aux personnes mineures uniquement, 
au lieu de rénover chaque établissement pour garantir 
l’incarcération séparée des femmes, des hommes, des 
enfants et des adultes. Lorsque cela est impossible, 
des efforts doivent être déployés pour réduire les 
différentes catégories de personnes détenues au sein 
de chaque prison.

La classification est un processus utilisé pour placer 
les personnes détenues dans le niveau adapté 
d’infrastructures de sécurité, au sein d’installations 
adéquates (par exemple, pour répondre aux besoins des 
personnes détenues handicapées), en leur offrant un accès 
à des activités qui leur permettent d’évoluer durant la 
purge de leur peine et de remédier à leur comportement 
délictueux (par exemple, accès aux cours de réadaptation) 
(voir Section B.1.3)25.

Les responsables de la planification et de la conception 
doivent avoir conscience que l’on ne peut développer avec 
précision les infrastructures nécessaires pour garantir 
la sûreté et la sécurité de la population carcérale, du 
personnel et du public qu’en ayant une compréhension 
détaillée des catégories de personnes détenues et de leur 
classification. 

Une conception axée sur l’augmentation de la capacité 
d’accueil de la prison afin de répondre aux problèmes de 
surpopulation est susceptible de générer de nombreuses 
défaillances opérationnelles à long terme, entravant la 
reconnaissance des exigences de l’Ensemble de règles 
minima des Nations Unies pour le traitement des détenus 
(Règles Nelson Mandela) et des autres règles et normes 
internationales essentielles en matière de prise en charge 
et de gestion des personnes en détention (voir Section A.3). 
L’inclusion d’un nombre trop important de catégories et 
classifications de personnes détenues au sein d’un même 
établissement pénitentiaire exacerbera ces problèmes (voir 
Section C.2.2). 

Il est indispensable que les responsables de la planification 
et de la conception, dans le cadre de leurs efforts pour 
déterminer la capacité de la prison dans leurs plans, 
s’attachent à créer une infrastructure pénitentiaire capable 
d’accueillir correctement les différentes catégories et 
classifications de personnes détenues.

Figure 7 Illustrative costs of prison development
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Figure 7 Coûts comparatifs de l’aménagement des établissements pénitentiaires
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6. Une prison est un environnement 
d’exploitation complexe et interconnecté.
Pour bien comprendre la complexité de l’environnement 
d’exploitation interne d’une prison, il peut être utile 
de considérer la prison comme un organisme vivant, 
dans lequel chaque organe fonctionne de manière 
indépendante, tout en étant étroitement relié aux autres 
organes et tributaire de ceux-ci pour fonctionner et se 
développer. En appliquant cette analogie à une prison 
réelle, chaque composante de l’infrastructure peut 
fonctionner de manière indépendante, tout en étant reliée 
aux autres composantes de la prison afin de permettre 
son bon fonctionnement. Par exemple, une zone de 
visite facilitera les différentes possibilités de visite mises 
à la disposition des personnes détenues, mais restera 
entièrement dépendante des autres composantes de 
l’infrastructure afin de permettre son fonctionnement, tels 
que la porte principale permettant l’entrée des visiteurs 
dans la prison et la salle de contrôle permettant de 
coordonner le déplacement des personnes détenues entre 
leur unité résidentielle et la zone de visite.

S’il est important d’inclure les composantes 
infrastructurelles adéquates, il est également important 
de tenir compte de la manière dont elles interagiront et 
communiqueront les unes avec les autres. Par exemple, 
si la zone de visite est située à une extrémité de la prison 
très éloignée de l’entrée principale, cela peut générer des 
problèmes de sûreté et de sécurité, car les visiteurs seront 
amenés à traverser la prison. De même, si la zone de vie 
des personnes détenues et les ateliers sont éloignés de la 
zone de visite, il faudra plus de temps au personnel pour 
escorter les personnes détenues, ce qui signifie qu’il faudra 
augmenter le volume des effectifs pour faciliter les visites.

L’élaboration d’un descriptif précis permettant de 
comprendre les composantes infrastructurelles requises au 
sein de l’établissement pénitentiaire, puis la réalisation d’un 
plan directeur permettant de déterminer l’emplacement 
de ces composantes, contribueront à garantir que les 
conceptions qui en découlent reflètent un environnement 
carcéral qui aide le personnel à s’acquitter de ses fonctions et 
à répondre aux exigences des Règles Nelson Mandela.

7. La conception doit être bien pensée – la 
fonction prime sur la symétrie.
Certaines conceptions traditionnelles des prisons peuvent 
privilégier un agencement symétrique, dans lequel on 
intègre les composantes infrastructurelles, les processus 
opérationnels et le régime carcéral. Une autre approche 
consiste à planifier et à concevoir la construction des 
prisons à l’aide d’un plan directeur, qui tient compte 
des composantes fonctionnelles requises ainsi que des 
infrastructures connexes et de leur interconnectivité. 

Bien que la structure qui en résulte risque de ne pas 
être totalement « symétrique », elle peut s’avérer plus 
fonctionnelle et mieux répondre aux exigences des Règles 
Nelson Mandela. La fonctionnalité doit toujours primer sur 
la symétrie lors de la conception des prisons, en particulier 
lorsque la symétrie n’a d’autre objectif que l’esthétique.

8. La conception doit servir à stimuler la 
communauté.
Un établissement pénitentiaire doit être considéré comme 
une communauté fermée, au sein de laquelle plusieurs 
milliers d’interactions humaines productives ont lieu chaque 
jour. Des interactions positives entre l’ensemble des usagers 
favorisent le sentiment d’appartenance à une communauté 
et la stabilité, ce qui peut être encouragé par l’inclusion de 
certaines composantes fonctionnelles. Ces composantes 
peuvent inclure une zone de culte, un espace culturel, de 
grandes salles communes et des installations pour l’exercice 
physique, où le personnel peut organiser des activités 
inclusives et des interactions positives.

9. L’espace carcéral doit être clôturé en étant 
tourné vers l’extérieur.
Bien que les prisons constituent une communauté fermée, 
leur conception doit favoriser les liens avec le monde 
extérieur. Il est particulièrement important de maintenir des 
liens avec le système pénitentiaire au sens large, le système 
de justice pénale, la communauté locale et la société en 
général. Si la conception ou l’emplacement de l’établissement 
pénitentiaire ne permet pas de maintenir de bons liens avec 
l’environnement extérieur, cela compromet la réussite de 
la réadaptation des personnes détenues et leur éventuelle 
réinsertion dans la société. 

10. La planification doit prendre en compte 
la durabilité, la flexibilité et l’évolution de 
l’utilisation de la prison. 
De par la nature de leurs installations, les prisons peuvent 
être des lieux rigides dénués de flexibilité matérielle, ce 
qui les rend difficiles à modifier. Lors de leur planification 
et de leur conception, il est donc utile de tenir compte 
des caractéristiques qui faciliteront  les modifications qui 
pourraient leur être apportées. Par exemple, il convient de se 
demander dans quelle mesure il sera facile de reconfigurer 
l’environnement de la prison si la population carcérale évolue. 

Une telle évolution peut nécessiter de transformer 
l’établissement en prison pour femmes, d’ajouter une autre 
sous-catégorie de personnes détenues ou d’agrandir la prison 
au-delà de son aménagement actuel pour accueillir une 
population croissante de personnes détenues. Tenir compte 
de ces questions à un stade précoce permettra de promouvoir 
la durabilité à long terme de l’établissement pénitentiaire.

11. Les « erreurs courantes lors de la conception 
des prisons » doivent être évitées.
Les complexités liées à la planification et à la conception d’une 
prison sont bien connues et des enseignements ont été tirés 
en ce qui concerne les caractéristiques des infrastructures 
qui empêchent de garantir le caractère humain et le bon 
fonctionnement de l’établissement pénitentiaire. Une fois 
le descriptif finalisé et les études conceptuelles en cours 
d’élaboration, il peut être utile de se référer à la liste de contrôle 
sur les erreurs courantes lors de la conception des prisons (voir 
Annexe 2) pour s’assurer de l’absence de telles « erreurs ».
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12. Il ne faut pas ajouter de punition à la 
punition.
Une peine d’emprisonnement vise principalement à 
protéger la société contre la criminalité et à réduire 
les récidives26. La privation de liberté d’une personne 
prononcée par un tribunal constitue la punition en elle-
même. Par conséquent, conformément aux Règles Nelson 
Mandela, « sous réserve des mesures de séparation 
justifiées ou du maintien de la discipline, le système 
pénitentiaire ne doit donc pas aggraver les souffrances 
inhérentes à une telle situation27 ». 

Au minimum, les responsables de la planification et de 
la conception doivent s’assurer que les conceptions sont 
exemptes de cachots et d’autres cellules d’isolement 
sensoriel, de murs équipés de chaînes et de zones 
d’exécution, entre autres caractéristiques. Ils doivent 
également s’assurer que les conceptions intègrent les 
infrastructures nécessaires pour soutenir la réadaptation 
des personnes détenues et leur réinsertion dans la société 
au moment de leur libération28.

Lorsqu’il est nécessaire d’inclure des infrastructures 
permettant l’isolement temporaire des personnes 
détenues, il faudra veiller à ce que celles-ci respectent les 
droits humains intangibles de ces dernières et soutiennent 
leur réintégration dans la population carcérale classique le 
plus vite possible (voir Section D.1.4).

13. Il convient d’utiliser une approche de 
conception fondée sur des données probantes.
Il est important que les personnes participant à la 
planification et à la conception de prisons fondent leurs 
choix de conception sur des données probantes afin 
de garantir que ces choix soutiendront des conditions 
d’incarcération humaines et efficaces d’un point de 
vue opérationnel. Des informations supplémentaires 
concernant la conception fondée sur des données 
probantes sont disponibles dans la publication du CICR 
intitulée Architecture des prisons : principes et méthodologie 
participative pour une architecture carcérale plus humaine29.

14. Il convient de faire attention à la nature, 
à la forme, à la couleur, aux paysages et à la 
texture des murs à l’intérieur de la prison.
Par le passé, de nombreuses prisons étaient conçues 
comme des établissements institutionnels austères et 
punitifs dans l’objectif d’utiliser les installations de la prison 
pour réduire les récidives, sans réelle compréhension de 
la nature humaine et des facteurs de la criminalité. De 
tels environnements carcéraux peuvent être très durs et 
insensibles aux besoins humains, semant le désespoir chez 
les personnes détenues et créant un environnement de 
travail désagréable pour le personnel pénitentiaire.

Inversement, l’exploitation de la nature, des formes, 
des couleurs, des paysages et des textures peut être 
habilement intégrée à la conception de la prison pour 
contrer l’esthétique négative du lieu et, de ce fait, conférer 
à la prison un caractère plus humain30.

15. Les conceptions doivent être centrées sur 
l’humanité, la fonctionnalité, la réadaptation 
et des activités constructives. 
Si, au stade de l’étude conceptuelle, l’humanité, la 
fonctionnalité, la réadaptation et des activités constructives 
sont absentes ou défaillantes, il faut en déterminer les 
raisons et définir ce qui doit être modifié pour combler les 
éventuelles lacunes avant de poursuivre les conceptions 
plus détaillées. Faute de quoi, l’établissement pénitentiaire 
n’atteindra jamais le statut optimal d’institution humaine et 
efficace d’un point de vue opérationnel.
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A.2 SYSTÈMES 
PÉNITENTIAIRES
Les prisons fonctionnent dans le cadre d’un système plus 
large de justice pénale et ne peuvent être dissociées de ce 
système. Un établissement pénitentiaire efficace, humain 
et propice à la réinsertion des personnes détenues dépend 
de plusieurs facteurs qui échappent au contrôle direct des 
responsables de la planification et des autorités.

Les problèmes tels que la surpopulation carcérale sont 
généralement symptomatiques de problèmes plus vastes 
affectant le système de justice pénale. Une réforme du 
Code pénal et des directives concernant les peines, la mise 
en œuvre de mesures de remplacement, de programmes 
de libération conditionnelle ou anticipée, ainsi que la 
réforme des politiques judiciaires, sociales, économiques 
et stratégiques plus larges auront davantage d’incidence 
sur la qualité de vie des personnes détenues que la 
construction d’une, voire de plusieurs nouvelles prisons 
conformes aux exigences internationales minimales.

Tableau 1 Raccordements, liens et accessibilité des prisons

LES PRISONS DOIVENT RÈGLES NELSON MANDELA 
CORRESPONDANTES

 �  Coexister avec d’autres organes publics tels que les tribunaux, la police et le 
système de probation, et dépendre d’un système global de justice pénale. 41, 83, 90, 108 

 �  Compter sur la disponibilité des services de santé et d’aide psychologique pour 
les soins de santé physique et mentale. 4, 5, 24, 25, 27, 78, 109

 �  Compter sur les fournisseurs pour les réserves alimentaires lorsqu’il n’existe 
aucune activité agricole. 22

 �  

Avoir des rapports avec d’autres prisons afin de produire des biens à utiliser 
au sein du système carcéral, de générer des recettes pour l’entretien et le 
fonctionnement d’une prison, de se soutenir mutuellement en cas d’incident 
grave ou de transférer des personnes détenues.

87, 89

 �  
Être reliées à un réseau routier, à l’électricité, à l’eau potable et à un système de 
drainage, ainsi qu’à d’autres ressources comme le gaz, le charbon ou le bois pour 
la préparation des repas.

3

 �  Être accessibles au public pour permettre les visites aux personnes détenues. 3, 58, 59, 106

 �  Être accessibles aux services d’urgence, lorsqu’ils existent. 27

 �  Offrir des possibilités d’emploi à l’extérieur et permettre d’accéder à des 
programmes de réadaptation et de réinsertion. 4, 88, 96, 98

 �  Être accessibles aux groupes religieux et aux autres organisations d’aide aux 
personnes détenues afin de fournir un soutien à ces dernières. 4, 59, 65, 90

 �  Être reliées à des services éducatifs locaux pouvant fournir des activités aux 
personnes détenues. 4, 104

 �  Être accessibles aux représentants juridiques des personnes détenues. 8, 61, 119

 �  
Avoir accès à une main-d’œuvre qualifiée, ainsi qu’à des services de proximité 
dans les domaines de l’éducation, du logement, des soins de santé et de l’emploi 
pour soutenir les familles du personnel pénitentiaire.

40, 74, 75, 78

Bien qu’elles se trouvent souvent dans des lieux 
inaccessibles hors de vue du public, les prisons doivent 
être planifiées en tenant compte de leur accessibilité et 
connectivité, comme décrit dans le Tableau 1.

Dans le cadre de la planification de nouvelles prisons, 
l’emplacement doit être choisi en fonction des aspects 
susmentionnés afin de garantir leur bon fonctionnement. 
Si certaines de ces services ne sont pas disponibles, par 
exemple l’accès à l’eau potable, la conception doit alors 
inclure les infrastructures nécessaires et les considérations 
opérationnelles pour en assurer l’approvisionnement.
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Veuillez noter que les systèmes de justice pénale varient 
d’un pays à l’autre. Il est important que les responsables 
de la planification et de la conception comprennent 
le rôle et les interactions qu’aura la prison au sein du 
système de justice pénale concerné afin de les prendre 
en considération lors de la conception et d’assurer le 
bon fonctionnement de l’établissement pénitentiaire. Par 
exemple, si les détenus doivent fréquemment comparaître 
en cour, l’établissement pourrait nécessiter un large 
espace d’accueil.

La Figure 8 montre dans quelle mesure la prison est une 
composante du système de justice pénale et entretient 
des liens étroits avec la communauté et les processus 
judiciaires. Elle montre également le parcours des 
personnes détenues dans le système de justice pénale et 
leurs interactions avec les différentes composantes dudit 
système au fur et à mesure de l’évolution de leur dossier et 
de leur condamnation. 

Par exemple, une personne est arrêtée par la police en 
raison d’une infraction d’une telle gravité qu’un tribunal 
ordonne sa mise en détention jusqu’au jugement. Elle 
reste donc en prison avant et pendant la tenue du procès, 
à l’issue duquel elle est déclarée coupable. Au terme 
d’une audience visant à déterminer sa peine, elle est 
condamnée à une peine d’incarcération de courte durée 
et emprisonnée afin de purger ladite peine. Vers la fin 
de sa peine, la personne est remise en liberté dans la 
communauté afin de purger le reste de sa peine en liberté 
conditionnelle (elle doit se rendre une fois par semaine au 
bureau de probation). 

Les responsables de la planification et de la conception 
de prisons doivent avoir conscience de l’interconnectivité 
entre la prison et les autres composantes du système 
de justice pénale. La construction d’une prison dans 
un lieu isolé géographiquement du reste du système 
de justice pénale constitue un véritable défi pour 
garantir que les personnes détenues ont accès à la 
justice, ainsi qu’aux visites familiales et aux dispositifs 
d’accompagnement externes qui les aident à corriger leur 
comportement délictueux.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Les ressources suivantes comportent des 
informations et des recommandations concernant des 
mesures susceptibles de remplacer l’emprisonnement 
et de lutter contre la surpopulation dans les prisons :

 ▶ Centre international d’études pénitentiaires, Note 
d’orientation n° 4 : La lutte contre le surpeuplement 
des prisons31

 ▶ Centre international d’études pénitentiaires, Note 
d’orientation n° 15 : Développer des peines non 
privatives de liberté32

 ▶ Penal Reform International, The use and practice of 
imprisonment: current trends and future challenges33

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Manuel des principes fondamentaux et 
pratiques prometteuses sur les alternatives à 
l’emprisonnement34

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Manuel sur les stratégies de réduction de la 
surpopulation carcérale35
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Figure 8 Parcours possibles au sein d’un système de justice pénale
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A.3 SURPOPULATION
La surpopulation des prisons et des systèmes 
pénitentiaires est un problème courant qui survient quand 
le nombre de personnes détenues présentes dans les 
établissements existants dépasse les capacités d’accueil 
prévues. La surpopulation carcérale donne souvent lieu à 
des violations des droits humains des personnes détenues. 

Selon les Règles Nelson Mandela,  « il est souhaitable 
que, dans les prisons fermées, le trop grand nombre de 
détenus ne nuise pas à l’individualisation du traitement 
[et] [d]ans certains pays, on estime que la population de 
telles prisons ne devrait pas dépasser 500 », alors que 
dans les prisons ouvertes, la population doit être aussi 
réduite que possible36.

Plusieurs méthodes sont utilisées pour mesurer la capacité 
des prisons. Selon les chiffres de 2020 communiqués par 
le Centre international d’études pénitentiaires, dans près 
de 80 pays, les systèmes pénitentiaires connaissent une 
surpopulation carcérale supérieure à 10 pour cent ; dans 
plus de 15 pays, la surpopulation atteint 200 pour cent, 
tandis que dans d’autres, les infrastructures pénitentiaires 
dépassent de 300 à 600 pour cent les capacités du 
système37. En résumé, la surpopulation est trop 
souvent considérée comme un fait établi et accepté de 
la vie carcérale.

Recours abusif à l’incarcération
De nombreux pays s’appuient de manière excessive sur 
l’incarcération au lieu de recourir à d’autres méthodes 
de répression (par exemple, peines alternatives ou 
travaux d’intérêt général). Cela entraîne des problèmes de 
surpopulation et de mauvaises conditions de détention. 
La situation est résumée dans un rapport du Rapporteur 
spécial du Conseil des droits de l’homme sur la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants :

«
L’emprisonnement est devenu un réflexe au lieu 
d’être une solution de dernier ressort, comme en 
témoignent le taux croissant et disproportionné 
d’emprisonnement, le recours abusif à la détention 
provisoire, le durcissement des peines 
d’emprisonnement et le désintérêt pour les 
mesures non privatives de liberté [...]. En outre, 
dans la plupart des pays, le système pénitentiaire, 
ayant renoncé à réformer le condamné et à 
pourvoir à sa réinsertion sociale, ne tend 
désormais qu’à punir le délinquant en l’écrouant. 
L’inobservation des normes internationales 
relatives aux conditions de détention s’explique par 
la pénurie de ressources et par la politique pénale 
punitive adoptée par la plupart des systèmes de 
justice pénale38 ».

La surpopulation est le symptôme d’une maladie touchant 
le système de justice pénale au sens large et nécessite 
une approche, des mesures et une coordination intégrées 
pour y remédier. Alors que la construction de nouvelles 
prisons peut sembler être la solution au problème de 
surpopulation, le recours à des mesures non privatives de 
liberté, la rationalisation des peines et le traitement rapide 
des personnes en détention provisoire peuvent contribuer 
à réduire la surpopulation et éviter la construction de 
nouvelles prisons onéreuses. 

Comme le décrit la Position commune du système 
des Nations Unies sur l’emprisonnement, la réduction 
de la population carcérale grâce au recours efficace à 
d’autres mesures que l’incarcération est une condition 
préalable importante pour résoudre le problème de la 
surpopulation39. Un plan directeur portant sur l’ensemble 
du système de justice pénale permettra de révéler les 
facteurs de l’augmentation de la population carcérale, ainsi 
que les mesures à prendre pour lutter contre ce problème. 

L’adoption d’une approche soucieuse de l’égalité entre les 
genres lors du recours à des solutions de remplacement 
à la détention et à des mesures non privatives de liberté 
est susceptible de réduire le coût social et économique lié 
à l’emprisonnement, et de réduire la population carcérale 
grâce à la réadaptation et à la réinsertion40.

Conséquences de la surpopulation carcérale
L’impossibilité de garantir aux personnes détenues l’espace 
vital minimal requis par les normes relatives aux droits 
humains constitue la conséquence la plus immédiate de 
la surpopulation carcérale. Néanmoins, la surpopulation 
a également un impact sur la capacité des établissements 
pénitentiaires à fournir une nourriture suffisante, des 
activités de réadaptation ainsi que des installations et 
services sanitaires appropriés. Elle augmente en outre 
l’incidence des maladies41 et les difficultés à maintenir une 
gestion sûre et efficace de l’établissement. 

Lorsqu’une installation est surpeuplée, les droits humains 
et la dignité des personnes détenues sont compromis, 
particulièrement pour les plus vulnérables d’entre elles.

Le Manuel sur les stratégies de réduction de la surpopulation 
carcérale de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime (ONUDC) énumère plusieurs difficultés 
posées par la surpopulation en matière de gestion 
pénitentiaire, notamment :

 ▶ L’augmentation du nombre de personnes détenues 
nécessite d’accroître les effectifs du personnel 
pénitentiaire ;

 ▶ La classification et la séparation nécessaires des 
personnes détenues deviennent plus difficiles ;
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 ▶ La sûreté et la sécurité des personnes détenues et du 
personnel sont compromises ;

 ▶ La réadaptation des personnes détenues et les 
échanges avec le monde extérieur deviennent plus 
difficiles à mettre en œuvre et à gérer ;

 ▶ La santé des personnes détenues est compromise 
par la malnutrition, par des systèmes d’eau et 
d’assainissement surchargés et par le manque d’accès 
à des espaces extérieurs42.

Pour toutes les raisons évoquées précédemment, la 
surpopulation représente un important problème pratique 
pour la conception d’un établissement pénitentiaire. Par 
exemple, une prison prévue pour accueillir uniquement 
400 personnes peut disposer d’une fosse septique 
incapable de répondre aux besoins d’une population 
excédant 600 personnes à cause de la surpopulation, 
s’il s’agit de la situation permanente de la population 
carcérale. D’une part, la mise à disposition d’une fosse 
septique de plus grande capacité et de services qui 
anticipent la surpopulation peut s’avérer une solution 
pratique à ce problème (ou du moins une mesure 
permettant d’en atténuer les conséquences). D’autre 
part, de telles mesures semblent favoriser implicitement 
la surpopulation carcérale et le risque conduisant à une 
violation des droits humains.

Ce sont des problèmes difficiles à résoudre, qui révèlent 
des tensions évidentes entre les ambitions des normes 
internationales et la regrettable réalité des systèmes 
pénitentiaires. La construction de nouvelles prisons est 
une réponse insuffisante à la surpopulation. Étant donné 
l’ampleur du problème, des changements systémiques 
sont généralement nécessaires, en particulier dans le cas 
des systèmes pénitentiaires qui manquent de ressources. 

Il convient de veiller à concentrer les ressources sur 
les réformes institutionnelles qui diminuent la portée 
de l’emprisonnement et de la détention provisoire, 
et encouragent des solutions de remplacement à 
l’emprisonnement et des changements stratégiques relatifs 
au système de justice pénale43. Cette stratégie constitue 
probablement un moyen plus rapide, moins onéreux et 
plus efficace de diminuer la surpopulation.

En ce qui concerne les difficultés posées par la 
surpopulation carcérale dans le cadre de la construction 
de nouvelles infrastructures pénitentiaires, des directives 
précises sont fournies dans le présent document (voir 
Section A.6 et Section C). Fondamentalement, chaque 
solution proposée doit être approuvée par toutes les 
parties prenantes et répondre aux besoins essentiels et 
aux droits humains intangibles des personnes détenues.
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A.4 DROITS HUMAINS 
INTANGIBLES ET DIGNITÉ 
DE LA PERSONNE 
HUMAINE
Un ensemble bien établi de lois et de normes 
internationales et régionales reconnaît la dignité 
intrinsèque de l’être humain et oblige les États et leurs 
représentants à traiter chaque individu avec humanité et 
dans le respect de son intégrité physique et morale (voir 
Règles et normes internationales).

L’Assemblée générale des Nations Unies a 
reconnu ce qui suit : 

«
l’importance du principe selon lequel, sous réserve 
des restrictions légitimes nécessairement liées à 
leur incarcération, les personnes privées de liberté 
doivent continuer à jouir de leurs droits individuels 
intangibles et de tous les autres droits de l’homme 
et libertés fondamentales44 ».

La privation de liberté, et non les conditions d’incarcération, 
constitue la punition de la personne détenue. Cependant, 
les personnes en détention continuent d’être la cible de 
traitements indignes et de subir des violations de leurs 
droits humains intangibles.

Les droits humains intangibles sont des droits considérés 
comme revêtant une importance telle qu’ils doivent 
être protégés en toute circonstance, même en période 
d’urgence publique. Conformément au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, les droits concernés 
sont les suivants : 

 ▶ Le droit à la vie ;

 ▶ Le droit à ne pas subir de torture ni de peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ;

 ▶ Le droit à ne pas être tenu en esclavage ou en servitude ;

 ▶ Le droit à ne pas être emprisonné pour la seule raison 
que l’on n’est pas en mesure d’exécuter une obligation 
contractuelle ;

 ▶ Le droit à ne pas être soumis à l’application rétroactive 
de lois pénales ;

 ▶ Le droit à être reconnu comme une personne devant 
la loi ;

 ▶ Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion45.

Garantir la protection de ces droits humains intangibles 
est essentiel durant la conception, la construction ou la 
rénovation des installations pénitentiaires. Par ailleurs, il est 
clairement établi dans les règles et normes internationales 
que les prisons ne doivent comporter aucune installation 
ni aucun instrument permettant l’application de la peine de 
mort, ni disposer d’outils ou de matériel visant à infliger des 
tortures, ou des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants46. Cette interdiction comprend la fourniture 
et l’utilisation de cellules d’isolement dans certaines 
circonstances (voir Section D.1.4).

Outre la protection des droits intangibles des personnes 
détenues, le traitement humain et digne des personnes 
en détention est à la fois éthique et pratique. Il s’agit 
d’un aspect fondamental d’une bonne gestion offrant un 
environnement sûr et sécurisé aux personnes détenues 
et au personnel pénitentiaire. Le traitement humain et 
digne des personnes détenues requiert de prendre en 
compte des facteurs qui dépassent le champ d’action des 
équipes chargées de la conception d’un projet spécifique. 
Des politiques solides, un bon leadership ainsi qu’une 
sélection, une formation et une gestion efficaces du 
personnel pénitentiaire sont autant d’éléments cruciaux 
pour atteindre cet objectif47.

Les équipes chargées de la conception jouent un rôle 
important dans la construction de prisons permettant le 
traitement humain et digne des personnes détenues. Par 
exemple, la conception d’infrastructures pénitentiaires 
qui garantissent une séparation efficace des différentes 
catégories de personnes détenues, en accordant une 
attention particulière aux groupes les plus vulnérables, 
permet aux personnes en détention de faire de l’exercice 
physique en plein air, dans un espace aéré offrant un accès 
à la lumière naturelle, sur un pied d’égalité. En intégrant 
des salles de fouille et des écrans de douche, les équipes 
contribuent à préserver la dignité des personnes détenues. 

L’inclusion d’espaces destinés au travail, à la formation 
et aux activités de détente, et la prise en compte des 
questions d’accessibilité pour les différentes catégories de 
personnes détenues et les groupes vulnérables, favorisent 
le traitement humain des personnes en détention en 
facilitant leur réadaptation. 

La création d’espaces pour les visites permettant aux 
personnes détenues de jouer avec leurs enfants dans un 
cadre plus naturel peut leur permettre de maintenir les 
liens familiaux, lesquels constituent une composante clé 
de leur réadaptation et de leur réinsertion.

Le fait de garantir le traitement humain et digne 
de toutes les personnes détenues et de protéger 
leurs droits humains intangibles est un aspect 
fondamental de la conception et du développement 
des infrastructures pénitentiaires. L’application des 
recommandations contenues dans les présentes 
directives durant la conception, la construction ou la 
réhabilitation des installations pénitentiaires permettra 
d’atteindre ces objectifs.
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Reportez-vous aux ressources suivantes pour obtenir 
des directives sur la gestion des établissements 
pénitentiaires et le respect des droits humains des 
personnes détenues :

 ▶ HCDH, Manuel de formation aux droits de l’homme à 
l’intention du personnel pénitentiaire48 

 ▶ CIEP, A Human Rights Approach to Prison 
Management: Handbook for Prison Staff49 

 ▶ CIEP, Note d’orientation n° 8 : Le personnel 
pénitentiaire et sa formation50 

 ▶ CIEP, Note d’orientation n° 9 : Humaniser le 
traitement des personnes détenues51

A.4.1 Considérations relatives 
à la conception et à la création 
d’établissements pénitentiaires 
humains
La conception d’une prison témoigne d’une certaine 
philosophie de l’emprisonnement et peut être un outil au 
service de la réadaptation52. Outre les recommandations 
spécifiques proposées dans le présent document, les 
équipes chargées de l’élaboration de projets doivent 
essayer de concevoir les infrastructures pénitentiaires en 
tenant compte de la santé psychologique des personnes 
détenues et en veillant à créer un environnement positif 
et mentalement stimulant. Les nouvelles méthodes de 
conception, contrairement aux approches traditionnelles, 
tentent d’atténuer la sensation d’emprisonnement 
et se concentrent davantage sur la réadaptation des 
personnes détenues. 

La Figure 9 illustre les considérations importantes, outre 
l’espace minimum requis déterminé par le CICR, qui 
doivent être prises en compte lors de la conception de 
prisons humaines53. Ces considérations sont décrites plus 
en détail dans les sous-sections suivantes.

Espaces intérieurs
Des espaces spacieux, bien éclairés et ventilés, en 
particulier dans les quartiers réservés aux logements, 
peuvent contribuer à réduire la sensation de 
claustrophobie. Des coloris lumineux et apaisants peuvent 
être utilisés afin de créer des espaces calmes et positifs 
au sein des établissements pénitentiaires. Dans la mesure 
du possible, il convient d’éviter l’utilisation de palettes de 
couleurs monotones et ternes.

Les responsables de la planification et de la conception 
devront noter que l’espace minimum requis pour les 
personnes détenues, tel que déterminé par le CICR, constitue 
le minimum absolu. Ces exigences devront être surpassées, 
dans la mesure du possible, afin d’offrir de meilleures 
conditions de vie aux personnes détenues et un meilleur 
environnement de travail au personnel pénitentiaire54.

Aération
Une aération optimale est indispensable dans les 
établissements pénitentiaires. Une aération adéquate 
peut contribuer au maintien d’un environnement sain 
en réduisant le risque de propagation des maladies 
transmissibles par l’air. Une aération régulière, notamment 
des zones résidentielles de la prison, peut également 
contribuer à réduire la sensation de claustrophobie et 
d’étouffement des personnes détenues.

Utilisation de textures
Un environnement carcéral classique peut être 
d’apparence austère et dure. L’utilisation de textures 
variées, à la fois naturelles et artificielles, doit être 
envisagée lors de la conception afin de mettre en valeur 
l’environnement et d’éveiller l’intérêt.

Éclairage naturel
Pour préserver la santé et le bien-être des personnes 
détenues et du personnel, il est important que ceux-
ci reçoivent suffisamment de lumière naturelle. Les 
bâtiments de la prison doivent être conçus et orientés de 
façon à optimiser la quantité de lumière naturelle. Cette 
mesure est particulièrement importante dans les pays 
où l’ensoleillement diminue considérablement pendant 
les mois d’hiver.

Si les prisons ont traditionnellement privilégié les 
petites fenêtres afin de réduire les risques d’évasion, les 
responsables de la conception utilisent désormais des 
matériaux solides qui leur permettent d’opter pour des 
fenêtres plus grandes sans compromettre la sécurité.

Environnement sonore
Pour atténuer le bruit autant que possible, on envisagera 
l’utilisation de matériaux et de panneaux d’isolation 
phonique, en particulier dans les grandes zones communes. 
Les cellules donnant sur des espaces ouverts communs 
doivent avoir une façade fermée plutôt que des barreaux 
ouverts. Cela permet aux personnes détenues de se 
soustraire à un environnement bruyant et de profiter d’un 
espace plus calme.

Utilisation de couleurs
Une attention particulière doit être portée aux couleurs 
dans l’ensemble des établissements pénitentiaires 
afin d’éveiller l’intérêt et d’optimiser la fonctionnalité. 
Par exemple, l’application d’un code couleur aux 
bâtiments peut permettre de s’orienter plus facilement 
dans la prison. L’utilisation de couleurs apaisantes 
peut être envisagée pour les cellules et les zones de 
rassemblement. Des couleurs contrastant avec celles des 
murs peuvent être utilisées pour les encadrements de 
portes afin d’aider les personnes détenues souffrant de 
problèmes de vue à repérer ces ouvertures.
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Paysages
Si cela ne compromet pas la sécurité, les fenêtres devraient 
être placées à une hauteur permettant aux personnes 
détenues de regarder à l’extérieur. Cette mesure simple 
peut avoir des effets positifs sur leur bien-être.

La topographie du terrain sur lequel se situe la prison doit 
être étudiée afin de déterminer s’il est possible de prévoir 
une vue sur des paysages naturels dans la conception, en 
particulier pour les quartiers réservés au logement des 
personnes détenues et les zones de loisirs. Permettre 
aux personnes en détention de voir « au-delà des murs » 
peut contribuer à réduire leur sentiment d’isolement et de 
coupure du monde extérieur.

Accès à la nature et aux espaces extérieurs
Les espaces extérieurs peuvent être mis en valeur de 
façon à participer au bien-être des personnes détenues55. 
Par exemple, des jardins, des parterres de fleurs et des 
plans d’eau leur permettront d’acquérir des compétences 
professionnelles utiles en matière de jardinage tout en 
améliorant les conditions de vie, de travail et de visite 
dans la prison.

La disposition et l’aménagement des plantations peuvent 
contribuer à créer un environnement carcéral plus 
agréable et à minimiser l’impact visuel des murs et clôtures 
plus austères. Il est également recommandé d’envisager 
la création d’espaces extérieurs diversifiés qui vont 
permettre aux personnes détenues de se rendre compte 
des changements de saison. Dans la mesure du possible, 
la nature devrait être « invitée » à l’intérieur de la prison, 
en installant des nichoirs à oiseaux ou en plantant des 
fleurs qui attirent les abeilles, par exemple. Les espaces 
extérieurs communs peuvent être utilisés pour dispenser 
les activités destinées aux personnes détenues (cours et 
activités religieuses, par exemple) en extérieur, ce qui peut 
contribuer à renforcer l’expérience et l’apprentissage.

Liens
De par leurs installations et leur construction, les prisons 
risquent de déconnecter les personnes détenues du 
monde extérieur. Il est important que les responsables de 
la planification et de la conception prennent en compte 
non seulement l’enfermement et la réadaptation des 
personnes en détention, mais aussi la manière dont 
celles-ci peuvent maintenir des liens avec leur famille, 
la communauté et la société en général. Le maintien 
de ces liens augmentera leurs chances de réussir 
leur réadaptation et leur réinsertion dans la société, 
le cas échéant.

Pour cela, il est essential de fournir aux personnes 
détenues les infrastructures et la technologie dont elles 
ont besoin pour maintenir le contact et les liens avec leur 
famille et la communauté. Cela comprend les installations 
permettant les contacts physiques durant les visites, les 
appels téléphoniques et les plateformes de communication 
permettant les appels vidéo.

Espaces de travail créatif
Les prisons ayant mis en place des programmes artistiques 
pourront utiliser les espaces extérieurs au sein de la prison 
(création de fresques murales, exposition des sculptures 
réalisées par les personnes détenues). Des paysages 
réalistes pourront être peints et des citations inspirantes 
pourront être inscrites sur les murs nus.

Figure 9 Creating humane prisons
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Figure 9 Création d’établissements pénitentiaires humains
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 POINT CLÉ � L’importance d’une conception fondée sur des données probantes

L’attitude de la société envers les délinquantes et les 
délinquants et leur peine varie d’un pays à l’autre. Certains 
pays adoptent une attitude progressiste et moderne 
privilégiant les mesures non privatives de liberté pour 
tous les délinquantes et les délinquants à l’exception des 
auteurs de crimes graves, tandis que d’autres optent pour 
des sentences lourdes et des peines d’emprisonnement. 
De même, certains pays investissent massivement dans 
les possibilités de réadaptation des personnes détenues, 
afin de les soutenir en vue d’une éventuelle libération, 
alors que d’autres n’accordent pas autant d’importance 
à la réadaptation et sont plus axés sur l’enfermement, 
préférant allouer leurs ressources à d’autres domaines.

Ces attitudes et perspectives se sont constituées au fil 
du temps. Les médias et la manière dont ils représentent 
le crime et la criminalité peuvent contribuer à alimenter 
l’opinion négative du public envers les délinquantes et les 
délinquants. Pour s’attirer la sympathie des électeurs et 
des électrices, des gouvernements peuvent prendre des 
mesures très répressives contre le crime et ses causes 
au détriment d’approches plus efficaces fondées sur des 
données probantes pour lutter contre la criminalité.

De même, lorsqu’il s’agit de créer de nouvelles 
prisons ou de rénover d’anciennes installations, les 
gouvernements peuvent veiller à ne pas créer de 

conditions d’emprisonnement qui sembleraient « trop 
laxistes » au public et qui risqueraient de leur faire 
perdre son adhésion. S’il est important d’essayer de 
répondre aux besoins des autorités en matière de 
conception, ceux-ci ne doivent pas saper l’intégrité 
de cette conception lorsqu’ils sont contraires ou 
préjudiciables aux Règles Nelson Mandela et aux autres 
règles et normes en matière de droits humains. Ils 
ne doivent pas non plus ignorer les études fondées 
sur des données probantes qui démontrent que les 
établissements pénitentiaires humains offrent de 
meilleurs résultats à long terme pour les personnes 
détenues et la société. Les règles minimales concernant 
les personnes en détention ne doivent pas être utilisées 
comme un outil pour influencer la conception de 
manière à fournir le strict minimum aux personnes 
détenues (par exemple, superficie de la cellule) ou à 
réaliser des économies sur les coûts de construction.

En résumé, il est indispensable que les responsables de la 
planification et de la conception développent des projets 
fondés sur des données probantes, conformes aux 
règles et aux normes internationales en matière de prise 
en charge et de gestion des personnes détenues. Ces 
projets peuvent être présentés aux autorités en justifiant 
clairement l’intégration de caractéristiques qui reflètent le 
traitement humain et digne des personnes en détention. 
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A.5 RÉADAPTATION 
ET RÉINSERTION 
L’objectif d’un établissement pénitentiaire ne se limite 
pas à l’enfermement des personnes détenues et à la 
protection du public en général. Une prison est également 
un lieu où les personnes en détention doivent bénéficier 
de possibilités qui leur permettent de remédier à leur 
comportement délictueux, de telle sorte qu’à leur 
libération, elles puissent réintégrer la société et mener une 
existence utile et pleine de sens dans le respect de la loi56. 
C’est cette approche qui offre à la société une protection 
durable contre la récidive57.

Lors de la conception d’une infrastructure pénitentiaire 
visant à soutenir la réadaptation et le travail de préparation 
de la libération des personnes détenues, une attention 
particulière doit être accordée au profil des délinquantes 
et des délinquants qui y seront incarcérés. Les Règles 
Nelson Mandela exigent, dans la mesure du possible, que 
les personnes détenues soient placées dans des prisons « 
situées près de leur domicile ou de leur lieu de réinsertion 
sociale58 ». Pour soutenir la réadaptation et la réinsertion 
sociale des personnes détenues, l’infrastructure peut 
comporter les éléments suivants :

 ▶ Travail sur le comportement délictueux : espaces 
d’écoute et de soutien pour les séances individuelles 
et espaces pour les séances collectives ;

 ▶ Zones de formation professionnelle : 
ateliers, installations agricoles, salle de sport, 
laverie et espaces pour la simulation d’activités 
professionnelles ;

 ▶ Éducation : salles de classe ;

 ▶ Accompagnement moral et spirituel : salle de 
prière multiconfessionnelle et salle de classe ;

 ▶ Travail de justice réparatrice : salles de réunion ;

 ▶ Travail de préparation à la libération :  bureau et 
salle de classe ;

 ▶ Accès à la famille : installations pour les visites, salles 
de rencontre et appartements pour de courts séjours.

S’agissant des personnes détenues qui ont purgé leur 
peine, les infrastructures peuvent également inclure des 
bureaux destinés au personnel pénitentiaire chargé de la 
probation ; elles peuvent en outre prévoir des logements 
de faible sécurité séparés de l’établissement pénitentiaire 
principal, conçus pour permettre aux personnes en 
détention sur le point de quitter la prison de travailler au 
sein de la communauté et d’acquérir des compétences 
professionnelles en préparation de leur libération59. 

En veillant à ce que des infrastructures adéquates 
soient mises en place pour faciliter les programmes de 
réadaptation, les responsables de la conception et les 
équipes chargées de l’élaboration des projets permettent 
aux responsables de la gestion de l’établissement 
pénitentiaire et au personnel de la prison de proposer des 
programmes réfléchis, qui améliorent la qualité de vie des 
personnes détenues.

Formation professionnelle
Il convient de faire la distinction entre les mesures 
de réadaptation et le travail obligatoire. Le Manuel 
d’introduction pour la prévention de la récidive et la 
réinsertion sociale des délinquants de l’ONUDC indique 
que certains établissements pénitentiaires ressemblent à 
des camps de travail et qu’un grand nombre d’entre eux 
« commettent des abus dans ces soi-disant “programmes 
de travail” [qui][…] mettent les détenus au travail pour les 
garder occupés, comme forme de punition ou simplement 
pour avoir une main-d’œuvre bon marché60 ».

Même si le travail des personnes détenues peut présenter 
des avantages, en particulier si le travail effectué est 
rémunéré, l’accent doit être mis sur les mesures de 
réinsertion. L’emploi est un élément indispensable à la 
bonne réinsertion des personnes en détention dans la 
société. Les Règles Nelson Mandela indiquent que les 
programmes mis en œuvre doivent chercher à donner aux 
personnes détenues des compétences exploitables sur le 
marché du travail61.

 POINT CLÉ � Conception d’une prison « active » 
pour réduire l’ennui

Il n’est pas suffisant de construire des prisons 
uniquement axées sur la sécurité et l’absence de risque 
d’évasion des personnes détenues. Les prisons doivent 
être construites ou rénovées de manière à offrir, 
autant que possible, des activités utiles aux personnes 
en détention, pour répondre à la fois à leurs besoins en 
matière de réadaptation et de détente. 

L’ennui en prison peut être le précurseur d’émeutes 
et tout espace fonctionnel susceptible de contribuer 
à réduire l’ennui (par exemple, espaces de travail 
suffisants, salles communes où les personnes détenues 
peuvent se rassembler ou salles de classe suffisantes) 
doit être pris en compte dans les projets de conception.
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A.6 ÉVOLUTION 
DES SYSTÈMES 
PÉNITENTIAIRES 
Les Règles Nelson Mandela reconnaissent que 
l’harmonisation des établissements et des systèmes 
pénitentiaires avec les normes internationales en matière 
de droits humains sera un travail de longue haleine, et 
qu’il est « évident que toutes les règles ne peuvent pas être 
appliquées en tout lieu et en tout temps62 ».

Les systèmes où la surpopulation carcérale est importante 
se révèlent particulièrement problématiques pour la mise 
en œuvre de réformes. Même les nouvelles prisons peuvent 
être surpeuplées en raison du niveau de surpopulation qui 
touche l’ensemble du système pénitentiaire. 

Une nouvelle prison peut réduire les tensions qui pèsent 
sur le système tout entier, mais elle le fait progressivement. 
Par exemple, dans un système pénitentiaire comportant 
des blocs de cellules de moins de 1 m², la construction d’un 
nouveau dortoir offrant la superficie minimale requise 
de 3,4 m² par personne pourrait créer de nouveaux 
problèmes, sans pour autant résoudre le problème de la 
surpopulation. Une telle situation pourrait faire émerger 
des conflits au sujet de la répartition inégale de l’espace, 
alors qu’une répartition uniforme de la population carcérale 
dans l’ensemble du système pénitentiaire permettrait 
aux personnes détenues d’avoir plus d’espace que 
par le passé sans toutefois jouir de l’espace minimum 
requis par personne.

Même si un système dans son ensemble n’est pas 
forcément conforme aux Règles Nelson Mandela et aux 
autres normes appropriées, l’objectif doit être d’encourager 
et de planifier une progression régulière vers le respect de 
ces normes, dans un délai raisonnable. La pertinence de 
ce délai est laissée à l’interprétation de chacun, mais nous 
suggérons une échéance comprise entre 5 et 15 ans, en 
fonction de la situation actuelle du système pénitentiaire et 
des délais de mise en œuvre requis pour le financement, la 
conception et la construction d’infrastructures matérielles 
ainsi que pour la formation du personnel pénitentiaire et le 
traitement des facteurs du recours abusif à l’incarcération. 

Pour obtenir des directives sur l’évolution d’un projet 
de construction ou d’amélioration d’infrastructures 
pénitentiaires, consultez la Section C.
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A.7 CONSIDÉRATIONS 
RELATIVES À LA SÛRETÉ 
ET À LA SÉCURITÉ
Cette section passe en revue certaines des considérations 
les plus importantes pour assurer une bonne gestion et un 
bon contrôle des prisons.

Il convient de noter que les spécificités relatives à la 
conception des murs, aux structures, aux matériaux de 
sécurité et autres détails ne sont pas évoquées dans la 
présente section, mais qu’il s’agit néanmoins des aspects 
essentiels d’un établissement sûr et sécurisé ; une attention 
particulière doit leur être accordée au regard des risques de 
sécurité présentés par les personnes détenues.

A.7.1 Niveaux de sécurité
Selon les dispositions des Règles Nelson Mandela, le niveau 
de sécurité d’un établissement pénitentiaire doit être 
proportionnel aux risques de sécurité présentés par les 
personnes détenues qu’il accueille63. Plus ces risques sont 
élevés, plus l’établissement devra comporter de barrières 
et obstacles physiques visant à décourager, entraver et 
empêcher toute tentative d’évasion, et à maintenir un niveau 
de surveillance appropriée de l’environnement carcéral. 

* Adapté de Krasnow, Peter Charles, Correctional Facility Design and Detailing, McGraw-Hill, New York, 1998, p. 5. ; voir aussi Sharon Shavlev, Supermax: 
controlling risk through solitary confinement, Willan Publishing, Cullompton, 2009, p. 104.

Figure 10 Layers of security
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Figure 10 Niveaux de sécurité

Établir un profil détaillé de l’établissement pénitentiaire 
(voir Section B), précisant notamment les niveaux de 
risque de sécurité que présentent les personnes détenues, 
constitue la première étape pour déterminer le niveau 
de sécurité requis. Les quatre niveaux de sécurité d’un 
établissement pénitentiaire sont illustrés dans la Figure 10 
et décrits ci-dessous.
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Niveau 1
Les établissements nécessitant des mesures de sécurité de 
niveau 1 possèdent le plus grand nombre de dispositifs de 
sécurité possible afin d’empêcher les personnes détenues 
de s’évader. Ces dispositifs fonctionnent pratiquement 
comme une prison à l’intérieur de la prison en raison des 
zones supplémentaires interdites aux personnes détenues 
et des moyens de sécurité mis en œuvre.

Niveau 2
Les établissements de niveau 2 ne disposent pas d’une 
zone centrale interdite aux personnes détenues, mais 
possèdent tout de même un grillage afin de les empêcher 
d’accéder au mur d’enceinte. D’autres mesures de 
délimitation peuvent également être mises en place pour 
surveiller les déplacements des personnes détenues et 
compliquer toute tentative d’évasion. 

Niveau 3
Une plus grande confiance est accordée aux personnes 
en détention d’un établissement pénitentiaire de 
niveau 3. Cependant, des structures telles que des 
logements sécurisés et un mur d’enceinte doivent être 
mises en place pour entraver les tentatives d’évasion. 
Il peut également être approprié de délimiter les zones 
sensibles de l’établissement, telles que la pharmacie ou le 
service de sécurité. 

Niveau 4
Les personnes détenues accueillies dans un établissement 
pénitentiaire de niveau 4 présentent le plus faible risque 
d’évasion. Ces établissements pénitentiaires sont parfois 
appelés « prisons ouvertes ». Ils disposent généralement 
de salles ou de petits dortoirs verrouillés la nuit. Le grillage 
d’enceinte vise davantage à délimiter le périmètre de la 
prison qu’à empêcher toute tentative d’évasion sérieuse. 
Les établissements de niveau 4 situés dans des zones 
reculées ou sur un vaste terrain n’ont pas forcément 
besoin de grillage d’enceinte (voir Section D.3.1.1).

A.7.2 Stratégies en matière de 
sécurité dans les établissements 
pénitentiaires
L’une des fonctions principales d’un établissement 
pénitentiaire est de garantir la sécurité ; cet objectif repose 
sur trois stratégies interdépendantes abordées dans la 
présente section : sécurité passive, sécurité procédurale et 
sécurité active.

Sécurité passive
Les dispositifs de sécurité passive incluent des éléments 
matériels tels que les verrous, les portails, les portes, les 
murs, les clôtures, les zones interdites aux personnes 
détenues, les miradors, les points de contrôle et d’accès, 
les équipements destinés à la fouille et la vidéosurveillance 
en circuit fermé. 

Lors de la construction ou de la rénovation d’un 
établissement pénitentiaire, il est indispensable de tenir 
compte du niveau de risque que présentent les personnes 
détenues. Les prisons disposant d’un trop grand nombre 
de mesures de sécurité peuvent être inutilement coûteuses 
et trop restrictives au vu du régime prévu. Les mesures de 
sécurité supérieures au niveau de risque présenté par les 
personnes détenues peuvent avoir une incidence négative 
sur les conditions de vie de ces dernières, notamment sur 
la diversité des activités de réadaptation auxquelles elles 
peuvent accéder.

De plus, les mesures de sécurité passive ne doivent jamais 
violer l’interdiction d’infliger des actes de torture ou des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Sécurité procédurale
Les prisons disposent de procédures (parfois appelées 
procédures opérationnelles permanentes) visant à aider le 
personnel pénitentiaire à accomplir son devoir et à garantir 
et renforcer la sécurité. 

Ces procédures doivent être consignées pour référence 
et avoir trait à des sujets tels que la fouille des personnes 
détenues, l’escorte de véhicules, la tenue des dossiers 
pénitentiaires, la catégorisation et la classification des 
personnes en détention, et le recueil de données relatives 
aux personnes détenues. Si ces procédures sont mises 
à la disposition des responsables de la conception et de 
la planification, elles peuvent leur permettre d’examiner 
la manière dont des établissements pénitentiaires 
comparables, établis au sein du système de justice pénale, 
garantissent la sécurité. Elles peuvent également leur 
permettre de déterminer les dispositifs appropriés pour 
respecter les niveaux de sécurité requis.

Sécurité active
La sécurité passive consiste en des mesures intégrées 
aux infrastructures matérielles d’une prison, tandis 
que la sécurité active repose sur le rôle dynamique du 
personnel pénitentiaire au sein du milieu carcéral. En 
entretenant des relations professionnelles de confiance 
entre eux et avec les personnes détenues, les membres 
du personnel pénitentiaire sont plus susceptibles de 
résoudre efficacement les problèmes qui surviennent au 
sein de l’ensemble de la population de l’établissement 
pénitentiaire. En outre, les relations de confiance et de 
professionnalisme constituent la forme la plus efficace de 
sécurité, le personnel étant en mesure de communiquer 
efficacement avec les personnes en détention et de traiter 
les problèmes avant qu’ils ne dégénèrent et nécessitent 
des mesures de sécurité passive ou procédurale64.

Bien que la sécurité active ne soit pas à proprement 
parler une question d’infrastructures, la conception d’un 
établissement pénitentiaire peut favoriser les interactions 
efficaces entre les personnes détenues et le personnel. 
Veiller à ce que le personnel pénitentiaire ait une vue 
dégagée sur les parties communes et les espaces ouverts 
peut l’aider à garantir la sûreté et la sécurité, et à résoudre 
les problèmes éventuels avec rapidité et efficacité.

Retour à la table des matières43UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

A.7.3 Types de halls
Les halls, également appelés « entrées sécurisées », 
peuvent avoir plusieurs fonctions au sein d’un 
établissement pénitentiaire, selon leur emplacement et les 
besoins opérationnels. Ils peuvent même servir plusieurs 
objectifs en même temps, qui peuvent être classés en six 
grandes catégories : 

 ▶ fouille ; 

 ▶ contrôle des déplacements ; 

 ▶ comptage ; 

 ▶ carrefour ; 

 ▶ contrôle d’identité ; 

 ▶ analyse. 

La Figure 11 fournit des exemples illustrant les six différents 
types de halls et les fonctions qui leur sont associées.

Type 1 : fouille65

Il peut être nécessaire de fouiller dans une salle adjacente 
les personnes détenues devant entrer dans une zone de 
l’établissement pénitentiaire ou en sortir. Un membre du 
personnel pénitentiaire peut se poster dans le hall pour 
empêcher les personnes en détention de passer sans 
être fouillées. 

Les Règles Nelson Mandela prévoient que les fouilles 
doivent respecter les principes de la nécessité et de 
la proportionnalité, c’est-à-dire qu’elles doivent être 
conformes aux exigences de sûreté et de sécurité, 
mais également se dérouler de la manière la moins 
intrusive possible66. 

Les personnes détenues doivent être fouillées une par 
une, par deux membres du personnel. Conformément aux 
Règles de Bangkok, les fouilles corporelles des détenues 
« ne doivent être réalisées que par du personnel féminin 
dûment formé aux méthodes de fouille appropriées et 
conformément aux procédures établies67 ».

Afin de préserver la dignité des personnes détenues 
soumises à une fouille, les Règles Nelson Mandela 
prévoient que « les fouilles personnelles, y compris les 
fouilles intégrales et les investigations corporelles internes, 
ne doivent être effectuées que si elles sont absolument 
nécessaires » et  doivent être réalisées en privé et par du 
personnel formé à cet effet du même sexe que la personne 
détenue, et interdisent les investigations corporelles 
internes sur les enfants68. 

Dans le cas des investigations corporelles internes, elles 
stipulent qu’elles « ne doivent être effectuées que par des 
professionnels de la santé ayant les qualifications requises 
autres que le personnel médical principalement chargé 
des soins dispensés au détenu ou, pour le moins, par du 
personnel ayant suivi une formation adaptée, dispensée 
par des professionnels de santé, sur les normes d’hygiène 
et de sécurité à respecter69  ».

Pour aider le personnel à procéder à la fouille, la personne 
détenue peut se tenir sur un marchepied légèrement 
élevé. La Figure 12 fournit une illustration de ce type 
de salle de fouille. Les palpations de sécurité s’avèrent 
souvent suffisantes et peuvent être menées dans les 
espaces ouverts.

Type 2 : contrôle des déplacements
Selon le type de régime carcéral, certaines catégories de 
personnes détenues doivent parfois être déplacées d’un 
quartier de l’établissement pénitentiaire à un autre au 
cours de la journée, sans toutefois entrer en contact avec 
les autres groupes de personnes détenues (par exemple, 
hommes et femmes). Un hall peut faire office de salle 
d’attente pour les personnes détenues concernées jusqu’à 
ce qu’elles puissent arriver à destination en toute sécurité.

Type 3 : comptage
Il est essentiel que le personnel pénitentiaire sache 
exactement où se trouvent les personnes détenues à tout 
moment de la journée. Les halls peuvent être un espace 
fermé pratique où le personnel peut rassembler un groupe 
de personnes détenues, les compter et confirmer qu’elles 
sont bien toutes présentes avant de les envoyer vers une 
autre partie de l’établissement.

Type 4 : carrefour
Les établissements pénitentiaires sont des environnements 
complexes où plusieurs activités ont lieu simultanément, 
à proximité immédiate les unes des autres (par exemple, 
centres de formation). Dans ces circonstances, les halls 
peuvent faire office de carrefours afin d’orienter les 
personnes détenues vers leur destination.

Type 5 : contrôle d’identité
Les halls situés à l’entrée principale de l’établissement 
peuvent servir au contrôle de l’identité des personnes qui 
y entrent et qui en sortent, afin de s’assurer qu’elles sont 
bien autorisées à le faire.

Type 6 : analyse
Pour éviter l’entrée ou la circulation d’objets de 
contrebande au sein de l’établissement pénitentiaire, 
certains halls peuvent être équipés d’un portique de 
détection de métaux et/ou d’un appareil à rayons X afin 
d’analyser les objets qui pénètrent dans les différentes 
zones de la prison ou qui circulent entre elles. Il s’agit du 
même type d’appareils que ceux utilisés pour les contrôles 
de sécurité dans les aéroports.
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Figure 11 Examples of foyer types and functions
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Figure 11 Exemples de types de halls et fonctions
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A.7.4 Mécanismes de verrouillage 
des portes et portails
Les prisons doivent disposer de systèmes de verrouillage 
adaptés au niveau de sécurité requis afin de garantir 
la sûreté, l’ordre et le contrôle des déplacements des 
personnes détenues. Des systèmes manuels et électriques 
peuvent être utilisés ; nombre de prisons ont recours aux 
deux pour atteindre le niveau de sécurité requis. 

Les systèmes de verrouillage électrique constituent une 
méthode fiable permettant de retenir les personnes 
détenues à un endroit et de contrôler leurs déplacements, 
notamment aux heures de pointe lors de l’ouverture 
des cellules et de leur fermeture. Ils ne doivent pas être 
considérés comme une occasion de réduire le personnel 
pénitentiaire, car il est important que du personnel soit 
présent pour surveiller et aider les personnes détenues, et 
pour maintenir une sécurité active.

Les portes électriques sont particulièrement pratiques aux 
entrées réservées aux véhicules et aux piétons, au niveau 
de la zone d’entrée principale. Cependant, l’utilisation de 
systèmes de verrouillage électrique ne doit être envisagée 
qu’en présence d’une alimentation électrique fiable et 
s’il est possible de garantir l’entretien et la réparation 
d’un tel système.

De nombreux systèmes pénitentiaires à travers le monde 
utilisent encore des cadenas. C’est un moyen peu coûteux 
de verrouiller portes et portails afin de maintenir l’ordre 
et le contrôle au sein de l’établissement pénitentiaire. 
Cependant, un certain nombre de risques associés à 
l’utilisation de cadenas doit être pris en compte :

 ▶ Ils sont particulièrement faciles à saboter ; 

 ▶ Ils tendent régulièrement à casser et à présenter des 
défaillances en raison de leur utilisation quotidienne 
permanente ;

 ▶ Ils peuvent contraindre le personnel à transporter un 
grand nombre de clés ; 

 ▶ Surtout, lorsqu’ils servent à verrouiller les cellules 
des personnes détenues, les sorties des blocs 
d’hébergement, les points de contrôle et les voies 
d’évacuation, ils entraînent des retards lors de 
l’évacuation des personnes en détention en cas 
d’urgence (par exemple, en cas d’incendie ou 
d’émeute).

Si les cadenas peuvent constituer un système de 
verrouillage rentable, les risques associés à leur 
utilisation annulent tous les avantages financiers qu’ils 
peuvent présenter.

Les systèmes de verrouillage manuel diffèrent 
considérablement d’un pays à l’autre. Certains systèmes 
pénitentiaires utilisent encore des cadenas tandis que 
d’autres disposent de systèmes de clés et de verrous 
plus sophistiqués et adaptés aux besoins d’une prison. 
Pour répondre aux exigences requises par un projet 
d’établissement pénitentiaire moderne, un système de clés 
et de verrous de qualité, adapté aux besoins d’une prison, 
doit être privilégié. Ces systèmes peuvent être coûteux, 
mais sont suffisamment robustes pour supporter une 
utilisation intensive et peuvent résister aux tentatives de 
crochetage des personnes en détention. 

Il existe plusieurs types de mécanismes de verrouillage. Ils 
sont illustrés dans la Figure 13 et décrits ci-après.

Figure 12 Example of a search room in a type 1 foyer
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Figure 12 Exemple de salle de fouille dans un hall de type 1
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Type 1 :
Ces types de verrous fournissent une sécurité maximale 
et sont généralement placés aux points d’entrée des 
unités d’hébergement et des ateliers, ainsi qu’aux portes 
du périmètre intérieur et aux portes servant à protéger 
les zones très vulnérables ou nécessitant un niveau de 
sécurité élevé. Pour renforcer la sécurité, ces verrous 
disposent d’un double verrouillage. Ce système de 
double verrouillage est utilisé au cours des rondes de 
nuit, lorsque les effectifs du personnel pénitentiaire sont 
nettement réduits. Ils peuvent également être utilisés en 
cas de risque d’évasion imminent. Ce système de double 
verrouillage est particulièrement utile en cas de perte 
de clé ou si les personnes détenues se sont procuré un 
double de la clé principale.

Type 2 :
Ces verrous sont similaires à ceux de type 1, mais 
ne possèdent pas de double verrouillage. Ils sont 
généralement utilisés sur de solides contre-portes en 
bois qui couvrent et protègent les portes dotées de 
verrous de type 1. Ainsi, ils fournissent un niveau de 
protection supplémentaire contre les tentatives de 
crochetage. On trouve également ces verrous sur les 
portes servant à séparer certains espaces dans les 
ateliers et les unités d’hébergement, ainsi qu’autour 
de la prison. En cas de conditions météorologiques 
favorables, ces portes peuvent être laissées ouvertes ; 
un dispositif de blocage doit toutefois être mis en place 
pour maintenir la porte ouverte. 

Type 3 :
Ces verrous sont installés sur les portes des bureaux, des 
entrepôts ne contenant pas de matériel dangereux, des 
toilettes réservées au personnel et des salles de classe. 
Il peut exister des clés particulières pour certaines zones 
de l’établissement pénitentiaire afin d’en limiter l’accès au 
personnel autorisé. 

Type 4 :
Ces types de verrous sont spécifiquement conçus pour les 
cellules. Ils peuvent être dotés d’un indicateur affichant 
clairement que le verrou est bien enclenché et traverse 
l’encadrement de porte. Le verrou peut également être 
équipé d’un bouton permettant au personnel de maintenir 
le verrou ouvert à l’extérieur de l’encadrement de porte, 
pour permettre aux membres du personnel d’entrer dans 
la cellule sans crainte de rester enfermés à l’intérieur.

Dans les établissements pénitentiaires qui utilisent un 
système de verrouillage manuel, les membres du personnel 
ne doivent avoir accès qu’aux clés indispensables à leurs 
fonctions. Par exemple, un membre du personnel chargé de 
maintenir la discipline peut avoir accès aux clés des cellules, 
tandis que les psychologues de la prison n’en ont pas 
forcément besoin pour exercer leurs fonctions. Toutefois, 
des procédures d’urgence doivent être prévues pour 
veiller à ce que les personnes détenues soient évacuées 
en toute sécurité en cas d’incendie ou de catastrophe 
naturelle ; il doit être tenu compte de cette question lors de 
l’attribution des clés.

Figure 13 Types of manual locking systems

TYPE 1 TYPE 2 TYPE 3 TYPE 4

Figure 13 Types de systèmes de verrouillage manuel
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A.7.5 Systèmes d’alarme et 
d’alerte de la prison 
Les systèmes pénitentiaires modernes sont équipés de 
dispositifs d’alarme et d’alerte qui préviennent le personnel 
en cas d’incident ou d’incendie. Comme pour tous les 
systèmes électroniques, il convient de tenir compte de la 
disponibilité d’une alimentation électrique continue et des 
capacités d’entretien avant d’installer un tel dispositif. Les 
systèmes qui ne peuvent pas être entretenus ne doivent 
pas être installés. De même, l’installation de ces systèmes 
électriques nécessite de tenir compte de la fiabilité de 
l’alimentation électrique, ou de prévoir des systèmes 
de secours tels qu’un groupe électrogène, qui peuvent 
entraîner des coûts supplémentaires.

Les exemples de dispositifs d’alerte sont les suivants : des 
boutons-poussoirs situés à des endroits stratégiques de 
la prison ; un système téléphonique d’urgence distinct 
du système général ; un système radio doté de boutons 
d’alarme sur les récepteurs ; et des sirènes et des 
sonneries d’alarme reliées au système d’alerte général. 

Boutons-poussoirs d’alerte 
Ces alarmes sont situées aux endroits stratégiques de 
la prison pour que le personnel puisse déclencher le 
système d’alarme si un incident se produit à proximité. Ces 
boutons-poussoirs sont reliés à la salle de contrôle et à 
un panneau qui s’illumine quand l’alarme est déclenchée. 
La salle de contrôle peut alors avertir le personnel par 
l’intermédiaire du réseau radio, d’un système téléphonique 
d’urgence réservé à cet effet ou de sonneries d’alarme.

Système téléphonique d’urgence 
Ce système est distinct du système téléphonique général 
de la prison. Il relie la salle de contrôle aux points 
stratégiques où se trouve le personnel (par exemple, les 
unités résidentielles, les ateliers, la cuisine et l’infirmerie). 
Ces téléphones peuvent être d’une couleur différente ou 
avoir une sonnerie distincte afin de les différencier des 
téléphones ordinaires, ainsi qu’un numéro à composer 
pour joindre la salle de contrôle facile à mémoriser.

Réseau radio spécifique à l’établissement 
pénitentiaire
Ce réseau peut permettre au personnel de déclencher 
une alarme au moyen d’un système radio à fréquence 
très élevée (VHF). Certaines radios disposent d’une 
fonctionnalité de localisation au sein de la prison 
aidant la salle de contrôle à repérer où l’incident s’est 
produit. Le système radio peut également être équipé 
d’un dispositif d’alarme sonore permettant de prévenir 
le personnel qu’une information urgente va leur être 
communiquée. La salle de contrôle peut en outre 
être équipée d’un système radio relié aux services 
d’urgence externes.

Sirènes et sonneries 
Ce type de système d’alarme peut également être 
relié au système général d’alerte pour prévenir le 
personnel d’un incident.

Système d’alarme relatif aux clés 
Ce système peut être installé pour prévenir le personnel 
situé à l’entrée de la prison si un membre de l’équipe 
pénitentiaire sort de la prison en conservant les clés de 
sécurité sur lui.

A.7.6 Sécurité incendie
Il convient de tester régulièrement les systèmes de 
détection d’incendie, les alarmes et les dispositifs anti-
incendie afin de garantir leur bon fonctionnement. Le 
personnel et les personnes détenues doivent être formés 
à la manière de lutter contre les incendies et de les éviter 
afin de réduire les risques, la gravité et la fréquence des 
incendies, en particulier lorsque la prison est confrontée à 
un problème de surpopulation.

Détection
Dans la mesure du possible, des systèmes de détection 
d’incendie, de chaleur et de fumée doivent également 
être envisagés et installés. Ces systèmes doivent être 
appropriés, conçus en tenant compte de l’emplacement 
de l’établissement pénitentiaire et de la disponibilité des 
services locaux, et coordonnés avec les autorités locales.

Alarmes
Les alarmes incendies doivent faire partie intégrante de la 
conception d’un établissement pénitentiaire. Si possible, 
un bouton-poussoir peut être utilisé pour déclencher une 
alarme en cas d’incendie dans une zone spécifique de la 
prison. La salle de contrôle peut alors avertir la brigade de 
sapeurs-pompiers locale et/ou le ou la responsable de la 
sécurité incendie de la prison afin de déclencher les plans 
d’évacuation et anti-incendie prévus à cet effet. Lorsque ce 
type de système n’est pas envisageable ou applicable, une 
forte sirène ou cloche audible par l’ensemble de la prison 
doit être installée.

Itinéraires d’évacuation en cas d’incendie et 
points de rassemblement
Les itinéraires d’évacuation en cas d’incendie doivent être 
correctement signalés à l’aide d’un éclairage d’urgence 
visible de nuit afin d’indiquer aux personnes concernées 
comment sortir du bâtiment en cas d’urgence. Ces 
itinéraires doivent mener à des points de rassemblement 
à l’extérieur des bâtiments, comme une cour d’exercice 
ou un parking. Une fois tout le monde réuni aux points 
de rassemblement, le personnel devra faire l’appel pour 
s’assurer de la présence de toutes les personnes détenues.

Retour à la table des matières48UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section A : Considérations générales relatives à la planification de la construction de prisons

Tuyaux et extincteurs automatiques
Lorsque le système d’approvisionnement en eau le 
permet, des tuyaux ou des extincteurs automatiques à eau 
(gicleurs) peuvent être installés pour aider le personnel et 
les services d’urgence à maîtriser l’incendie.

Dispositifs anti-incendie
Lorsque le système d’approvisionnement en eau n’est 
pas adapté aux systèmes modernes de lutte contre les 
incendies, des seaux d’eau ou de sable prévus à cet effet 
ainsi que des extincteurs doivent être positionnés à des 
endroits stratégiques de la prison. Une citerne d’eau 
portative dotée d’une pompe et de tuyaux peut se révéler 
nécessaire si aucun service de secours n’est disponible ; 
il s’agit également d’un moyen efficace pour maîtriser 
rapidement un incendie.

Systèmes d’évacuation des fumées
Par ailleurs, la mise en place de systèmes contrôlables 
d’évacuation des fumées sur le toit des bâtiments doit être 
envisagée. L’ouverture de ces systèmes d’évacuation peut 
permettre de libérer rapidement la chaleur et la fumée à 
l’extérieur du bâtiment, et sauver des vies.

Plans d’urgence (incendie) et tests réguliers
Des exercices d’évacuation en cas d’incendie doivent 
régulièrement être organisés avec le personnel et les 
personnes détenues. Ces exercices visent à garantir que le 
dispositif est efficace et que le personnel et les personnes 
en détention connaissent la procédure à suivre en 
cas d’incendie.

A.7.7 Autres considérations en 
matière de sûreté et de sécurité

Zones interdites aux personnes détenues
Certaines zones situées autour d’une prison sont 
désignées comment étant des « zones interdites aux 
personnes détenues » afin d’offrir un espace de sécurité 
supplémentaire. Il peut s’agir de la zone comprise entre le 
mur extérieur de la prison et la clôture intérieure ou d’un 
périmètre autour de la pharmacie de la prison. La présence 
de personnes détenues dans ces zones sans surveillance 
directe indique un problème ou un incident en cours.

Détecteurs de vibrations et de mouvements
Des systèmes détectant les vibrations du sol et/ou des 
clôtures, des détecteurs optiques ainsi que des dispositifs 
de détection infrarouges peuvent être installés dans les 
zones interdites aux personnes détenues pour repérer 
les tentatives d’évasion, en particulier la nuit. Ils sont 
généralement reliés à une alarme qui se déclenchera dans 
la salle de contrôle.

Tuyaux de descente
Pour empêcher les personnes détenues d’escalader les 
tuyaux de descente et d’accéder aux toits, un élément 
en surplomb peut être installé autour du tuyau. Il est 
également possible d’installer des éléments de canalisation 
qui permettent de fixer le tuyau au mur, mais qui ne 
supportent pas le poids d’une personne.

Câbles de paratonnerre 
Lorsque les câbles sont installés le long des murs et des 
bâtiments, ils doivent être fermement fixés au mur afin 
d’empêcher les personnes détenues de les utiliser pour 
escalader la structure.

Échelles 
Les échelles de l’établissement pénitentiaire doivent 
faire l’objet d’un contrôle permanent. Lorsqu’elles ne 
sont pas utilisées, il est utile de les entreposer dans 
une pièce sécurisée, généralement située au sein de la 
zone d’entretien. 

Doubles portes 
Les doubles portes doivent être conçues de manière à 
ce que les personnes détenues ne puissent pas soulever 
les deux verrous en même temps et ouvrir la porte 
pour s’évader. 

Systèmes de télévision en circuit fermé 
Les systèmes de télévision en circuit fermé (systèmes de 
vidéosurveillance) peuvent être très utiles pour la surveillance 
des personnes détenues et du personnel, et pour veiller à la 
bonne gestion de l’établissement pénitentiaire. Ce système 
peut également filmer un incident et conserver les images à 
des fins de preuve, tout en aidant le personnel à déployer des 
ressources supplémentaires selon les besoins et à résoudre 
l’incident en question. 

Les caméras de vidéosurveillance peuvent être statiques 
(c’est-à-dire orientées vers une direction spécifique), ou au 
contraire mobiles pour permettre au personnel se trouvant 
dans la salle de contrôle de les pointer dans une direction 
particulière et de zoomer, par exemple sur les tables de la 
zone de visite, où les personnes détenues peuvent essayer 
de recevoir des objets de contrebande. Il est également 
possible de programmer les caméras pour qu’elles se 
mettent en marche si un mouvement est détecté à 
proximité, par exemple dans une zone interdite d’accès 
aux personnes détenues, pour prévenir le personnel 
pénitentiaire d’une faille de sécurité. 

Des systèmes de vidéosurveillance enregistrables 
peuvent en outre être utilisés dans les zones sensibles 
de la prison, par exemple les quartiers d’isolement. En 
fonction du niveau de sophistication technologique, des 
caméras infrarouges peuvent être utiles pour poursuivre la 
surveillance de l’établissement pénitentiaire la nuit. 
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À l’instar des autres dispositifs utilisés au sein de 
l’établissement, toute caméra de vidéosurveillance 
doit être suffisamment solide pour résister aux 
tentatives de sabotage.

Les systèmes de vidéosurveillance doivent tenir compte 
des considérations relatives à l’intimité. Les personnes 
détenues doivent être clairement informées de ce qui est 
enregistré dans leur cellule. Bien que certains organes de 
surveillance aient demandé à ce que la vidéosurveillance 
évite tout angle mort pour prévenir les suicides, il convient 
néanmoins de respecter l’intimité des personnes en 
détention lorsqu’elles utilisent les toilettes, les douches 
ou les lavabos. Par exemple, les toilettes peuvent être 
floutées à l’écran.

Défenses contre les drones
Les drones sont devenus une véritable menace pour la 
sécurité des établissements pénitentiaires, car ils peuvent 
faciliter l’introduction d’objets de contrebande (par 
exemple, de l’argent, des stupéfiants et des armes) au sein 
de la prison et servir à sonder les systèmes de sécurité et 
les routes de la prison dans le but de préparer une évasion 
organisée de l’extérieur.

Lorsque les drones peuvent constituer un problème, il 
convient de réfléchir à l’utilisation de technologies anti-
drones et d’autres défenses physiques telles que des filets 
ou des grilles de fenêtres. Ces défenses physiques ne 
doivent pas empêcher l’aération et l’entrée de la lumière 
dans les bâtiments.

Systèmes de renseignement de sécurité 
informatisés
Se faire une idée précise du profil de sécurité d’une 
personne détenue et du risque qu’elle représente est un 
aspect important pour maintenir la sécurité dans la prison. 
Cela permet au personnel d’évaluer si la personne s’engage 
dans des activités qui enfreignent les règles pénitentiaires 
ou si elle participe à des activités criminelles à l’extérieur. 

Un système informatisé sécurisé ainsi qu’un logiciel 
spécialisé peuvent être utilisés pour rassembler et évaluer 
de manière précise les informations de sécurité concernant 
les personnes détenues. Une fois ce processus terminé, 
le personnel pénitentiaire peut prendre les mesures 
appropriées pour garantir le maintien de la sécurité de la 
prison et de la protection du public.

Caméras portées sur le corps
Le port de caméras par le personnel peut contribuer à 
garantir que les personnes détenues sont bien traitées par 
celui-ci, en particulier dans des zones sensibles, telles que 
les quartiers d’isolement. Ces caméras peuvent également 
protéger le personnel contre de fausses allégations de la 
part de personnes détenues concernant le comportement 
du personnel pénitentiaire.

Postes de contrôle des patrouilles
Le personnel doit patrouiller dans la prison durant la 
nuit et pendant d’autres périodes de confinement pour 
s’assurer qu’aucun incendie n’est provoqué ainsi que pour 
déclencher une alarme en cas de tentative d’évasion ou 
d’urgence médicale dans une cellule ou un dortoir. 

Il est parfois difficile pour la direction pénitentiaire de 
garantir que les patrouilles sont effectuées correctement, 
en particulier pendant la nuit. La mise en place de postes 
de contrôle des patrouilles, c’est-à-dire des emplacements 
spécifiques où le personnel est censé noter qu’il a 
patrouillé dans cette zone durant la période désignée, 
peut contribuer à garantir qu’une patrouille adaptée a 
été effectuée. 

Filins anti-hélicoptères
Les évasions par hélicoptère, en particulier dans les 
prisons de haute sécurité, attirent souvent l’attention des 
médias et provoquent un embarras politique. L’installation 
de filins anti-hélicoptères à grande résistance en hauteur 
au-dessus des espaces ouverts de la prison peut aider à 
dissuader de telles évasions. Les espaces ouverts devant 
être considérés comme particulièrement vulnérables sont 
les cours et jardins de prison ainsi que les larges zones 
de livraison et de distribution à l’extérieur des ateliers, 
cuisines et entrepôts. 

Système de liaison vidéo entre un 
établissement pénitentiaire et le tribunal
Certains systèmes de justice pénale autorisent l’utilisation 
d’une liaison vidéo sécurisée entre les prisons et les 
tribunaux afin de traiter des affaires à distance. Ces 
systèmes peuvent être utiles lorsqu’il y a un risque élevé 
d’évasion durant le transfert de la personne détenue 
entre la prison et le tribunal. L’utilisation de ces systèmes 
ne doit pas empêcher les personnes en détention de 
bénéficier d’un accès adéquat à la représentation et aux 
conseils juridiques.

Téléphones mobiles
La présence de téléphones mobiles illégaux à l’intérieur 
de la prison peut présenter d’importants risques de 
sécurité. Les personnes détenues peuvent se servir de 
ces téléphones pour planifier une évasion, organiser 
l’introduction d’objets de contrebande dans la prison, 
intimider des témoins ou continuer des activités illégales 
à l’extérieur. Il existe des technologies interrompant la 
connectivité d’un téléphone mobile à un réseau rendant le 
téléphone inutile à l’utilisateur ou l’utilisatrice.
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Plans d’urgence
Chaque établissement pénitentiaire doit disposer d’un 
ensemble de plans d’urgence couvrant chaque cas 
d’urgence prévisible pouvant se produire (par exemple, 
émeutes, prises d’otage, incendies et catastrophes 
naturelles). Les responsables de la planification et de la 
conception doivent prendre en compte les mesures prises 
par les autorités pénitentiaires en cas d’incident grave et 
se demander si les infrastructures créées dans les études 
de conception sont adaptées aux plans d’urgence (par 
exemple, le type et l’emplacement des points d’accès 
et d’évacuation).

Procédures opérationnelles normalisées 
Les procédures opérationnelles normalisées contribuent 
au maintien de la sécurité et de l’efficacité opérationnelle. 
Elles donnent au personnel des directives claires sur la façon 
d’exécuter les tâches opérationnelles quotidiennes, telles 
que les fouilles et la circulation des personnes détenues 
ainsi que le traitement des livraisons. Les procédures 
opérationnelles normalisées peuvent faire partie d’un 
programme de formation visant à garantir que le personnel 
est familiarisé avec ces exigences et confiant dans leur 
mise en œuvre. 

Les responsables de la planification et de la conception 
doivent noter que les nouveaux établissements 
pénitentiaires nécessiteront probablement de nouvelles 
procédures opérationnelles normalisées, élaborées 
spécifiquement pour répondre à leurs propres 
besoins opérationnels.

Mesures liées à la circulation des véhicules
Dans les prisons de haute sécurité, il peut s’avérer 
nécessaire de considérer la mise en place de mesures de 
ralentissement de la circulation devant l’entrée principale. 
Ces mesures peuvent empêcher des véhicules de circuler 
à haute vitesse dans le but de faire diversion pendant une 
tentative d’évasion ou de forcer l’entrée d’un établissement 
pénitentiaire afin de participer à une attaque armée. Des 
barrières physiques, telles que des bornes, installées 
autour du périmètre du mur extérieur peuvent être 
nécessaires afin d’empêcher les véhicules de s’approcher 
trop près de la prison et de participer à une évasion.

Cages d’escalier d’urgence réservées au 
personnel 
Les bâtiments pénitentiaires accueillant des personnes 
détenues de niveaux 1 à 3 peuvent nécessiter l’installation 
de cages d’escalier spécifiques que le personnel peut 
utiliser pour accéder au bâtiment en cas d’urgence. Ces 
cages d’escalier doivent disposer de portes qui s’ouvrent 
vers l’intérieur afin d’empêcher les personnes en détention 
de dresser des barricades. Ces cages d’escalier d’urgence 
doivent également être considérées comme des issues de 
secours supplémentaires pour les personnes détenues en 
cas d’incendie.

Filets de sécurité
Pour les bâtiments pénitentiaires comportant plus d’un 
étage, avec des zones intérieures ouvertes et des cages 
d’escalier, il peut être nécessaire d’installer des filets de 
sécurité empêchant les personnes détenues de faire une 
tentative d’automutilation ou de suicide.
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Section B : Profil de l’établissement pénitentiaire

INTRODUCTION
Le profil de l’établissement pénitentiaire met en évidence 
certaines caractéristiques essentielles de la prison, 
notamment le nombre et la catégorie des personnes 
détenues qui y seront incarcérées, la durée de vie prévue 
de l’établissement, ainsi que les effectifs nécessaires à 
son fonctionnement. 

Ce document contient des informations indispensables 
à la prise en compte des besoins des utilisateurs et des 
utilisatrices dans la planification des capacités physiques 
de la prison. En outre, le profil de l’établissement 
pénitentiaire identifie les parties prenantes et les 
ressources principales qui devront être consultées au 
cours du processus de conception de la prison.

Cette section permet également à l’équipe responsable de 
l’élaboration du projet de définir les exigences en matière 
d’aménagement et de services, qui seront abordées à la 
Section D et de soutenir les activités du plan directeur 
présentées à la Section C. 

Ensemble, les sections B, C et D contribuent à élaborer le 
descriptif de la prison, qui permettra d’informer en détail 
la conception de l’établissement pénitentiaire au-delà des 
présentes directives. 

La structure du profil de l’établissement pénitentiaire 
identifiée dans le Tableau 2 se compose des éléments 
clés suivants : les personnes détenues, l’établissement 
pénitentiaire, le fonctionnement, le personnel, 
l’emplacement, ainsi que d’autres domaines d’intérêt. Cette 
section examinera chacun des différents aspects en lien 
avec les questions spécifiques du modèle afin de permettre 
l’élaboration du profil de l’établissement pénitentiaire. 

 EN SAVOIR PLUS 8  

Un modèle de profil d’établissement pénitentiaire 
vierge est disponible à l’Annexe 4.

Tableau 2 Éléments clés du profil de l’établissement pénitentiaire 

ÉLÉMENTS CLÉS DU PROFIL DE L’ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE

B.1 Personnes détenues

 8 B.1.1 Nombre total de personnes détenues

 8 B.1.2 Catégories de personnes détenues 

 8 B.1.3 Classification des personnes détenues

 8 B.1.4 Durée de la peine

B.2 Établissement 
pénitentiaire

 8 B.2.1 Durée de vie prévue

 8 B.2.2 Type d’établissement

 8 B.2.3 Probabilité d’agrandissement

B.3 Fonctionnement

 8 B.3.1 Niveau technologique (gestion et fonctionnement)

 8 B.3.2 Entretien des locaux

 8 B.3.3 Méthode et fréquence de transfert des personnes détenues

 8 B.3.4 Affluence prévue des visiteurs

B.4 Personnel
 8 B.4.1 Effectif total du personnel

 8 B.4.2 Répartition du personnel

B.5 Emplacement

 8 B.5.1 Situation géographique

 8 B.5.2 Contraintes liées à l’emplacement ou au terrain

 8 B.5.3 Problèmes de sécurité externes

 8 B.5.4 Disponibilité des infrastructures de service

 8 B.5.5 Disponibilité du personnel qualifié

 8 B.5.6 Disponibilité des approvisionnements

 8 B.5.7 Disponibilité des matériaux de construction

 8 B.5.8 Disponibilité de la main-d’œuvre

B.6 Autres domaines 
d’intérêt

 8 B.6.1 Participation des parties prenantes

 8 B.6.2 Législations, normes et codes de pratique nationaux, régionaux et locaux
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B.1 PERSONNES 
DÉTENUES
Quels sont le nombre et le type de personnes détenues 
qui seront incarcérées au sein de l’établissement 
pénitentiaire ? À quelle(s) catégorie(s) appartiennent-elles ? 
Quelle est leur classification, à la fois en ce qui concerne 
leur niveau de risque en matière de sécurité et leurs 
besoins en matière de traitement ? 

Il est essentiel de connaître le nombre total de personnes 
détenues qui seront incarcérées afin d’élaborer le profil de 
l’établissement pénitentiaire. Pour déterminer ce chiffre, 
deux éléments particuliers en lien avec le type de personnes 
détenues à incarcérer au sein de l’établissement pénitentiaire 
doivent être examinés attentivement durant la phase de 
planification afin de définir les caractéristiques essentielles 
de la prison. Il s’agit des catégories de personnes détenues 
et de leur classification. Bien qu’il existe des recoupements 
entre ces deux éléments, ils ont chacun des caractéristiques 
et des objectifs qui leur sont propres pour la planification et 
la gestion des installations pénitentiaires.

Un autre élément à prendre en compte est la durée de 
la peine d’emprisonnement. Déterminer, en fonction de 
leur durée d’emprisonnement, le nombre de personnes 
détenues présent dans chaque groupe permettra à l’équipe 
chargée de l’élaboration du projet de créer un profil précis 
de l’établissement pénitentiaire, lequel orientera les 
exigences de la prison en matière d’infrastructures.

Ces éléments sont abordés plus en détail dans les sous-
sections suivantes. Ce contenu ne traite pas des exigences 
techniques spécifiques à la planification d’un établissement 
pénitentiaire. Ce sujet est abordé en détail à la Section D.

B.1.1 Nombre total de personnes 
détenues
Il est essentiel de connaître le nombre total de personnes 
détenues qui seront incarcérées afin de mettre en 
place les infrastructures nécessaires pour les loger 
et subvenir à leurs besoins, en particulier lorsqu’il est 
prévu d’agrandir progressivement les infrastructures 
pénitentiaires. Des risques considérables sont associés à la 
construction de grands, voire très grands, établissements 
pénitentiaires visant à accueillir un nombre très important 
de personnes70, si bien que la construction de tels 
établissements doit être évitée (voir Section A.3).

B.1.2 Catégories de personnes 
détenues
Le fait de déterminer les catégories particulières de 
personnes détenues à inclure dans l’établissement 
pénitentiaire, ainsi que le nombre estimé de personnes 
détenues au sein de chaque catégorie, permettra de 
connaître les caractéristiques essentielles de la prison. 

Ces catégories se fondent sur le genre, l’âge et les motifs 
de la détention. L’identification et la séparation adéquates 
des différentes catégories de personnes détenues 
facilitent le respect des obligations internationales des 
États en matière de droits humains et soutiennent le 
principe de non-discrimination inscrit dans l’Ensemble de 
règles minima des Nations Unies pour le traitement des 
détenus (Règles Nelson Mandela).

Il est important de remarquer que ces catégories de 
personnes détenues peuvent parfois se recouper et 
demander une attention particulière. Par exemple, 
la catégorie des femmes peut comprendre des sous-
catégories en lien avec l’âge et les motifs de la détention, 
et être prise en compte dans l’élaboration du plan 
directeur (voir Section C).

Principes fondamentaux
La séparation des catégories de personnes détenues 
est une exigence fondamentale de la conception des 
établissements pénitentiaires71. Conformément aux Règles 
Nelson Mandela, les catégories de personnes détenues 
suivantes doivent être placées dans des établissements ou 
quartiers distincts : 

 ▶ Les femmes et les hommes ;

 ▶ Les prévenus et les condamnés ;

 ▶ Les condamnés à une peine civile et les personnes 
détenues pour infraction pénale ;

 ▶ Les jeunes personnes détenues et les adultes72.

Lors de la planification de la séparation des personnes 
détenues, il convient de tenir compte « de leur sexe, 
de leur âge, de leur casier judiciaire, des motifs de 
leur détention et des exigences de leur traitement73 ». 
Considérées conjointement à la règle 2 des Règles Nelson 
Mandela, les catégories de personnes détenues devant 
être séparées de la population carcérale générale peuvent 
également inclure les personnes détenues appartenant à 
un groupe particulièrement vulnérable, tel que les enfants 
vivant en prison avec un parent, les personnes présentant 
un handicap physique ou mental, les personnes LGBTI ou 
les personnes âgées.

Lorsque les circonstances exigent d’incarcérer plusieurs 
catégories de personnes détenues au sein d’un seul et 
même établissement pénitentiaire, il est indispensable 
de veiller à ce que la conception de la prison permette 
une séparation physique, visuelle et sonore totale des 
différents groupes de personnes détenues. Si cela 
s’avère impossible, les personnes détenues appartenant 
à ces catégories seront exposées à des risques de 
sécurité considérables et le personnel aura du mal à 
gérer l’établissement pénitentiaire conformément aux 
exigences des Règles Nelson Mandela et des autres 
règles et normes internationales.
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Lorsque l’exigence relative à la séparation des différentes 
catégories de personnes détenues est appliquée, la même 
attention doit être portée au respect du principe de non-
discrimination. La séparation des catégories de personnes 
détenues ne doit pas entraîner la violation des droits et de 
la dignité des personnes concernées et les Règles Nelson 
Mandela, les autres règles et normes internationales et les 
directives figurant dans le présent document doivent être 
appliquées de manière impartiale et non discriminatoire74.

 POINT CLÉ � Initiatives de programmation conjointe

Les Règles Nelson Mandela et les autres normes 
internationales sont formelles : les différentes catégories 
de personnes détenues doivent être séparées de manière 
physique, visuelle et sonore. Bien qu’en total désaccord 
avec ce principe, certains systèmes pénitentiaires 
encouragent des initiatives de programmation conjointe 
(par exemple, en lien avec les programmes de préparation 
à la libération, certains programmes de réadaptation ou 
des possibilités d’emploi) pouvant entraîner la réunion 
de différentes catégories de personnes détenues, 
généralement les femmes et les hommes. 

Cependant, le fait de mélanger différentes catégories de 
personnes détenues présente un risque considérable 
pour la sûreté et la sécurité des détenues et d’autres 
groupes et personnes vulnérables, et cette pratique doit 
être évitée dans la mesure du possible. 

En outre, les Règles des Nations Unies pour la protection 
des mineurs privés de liberté (Règles de La Havane) 
exigent la séparation complète des enfants et des adultes, 
sauf dans des situations limitées lorsque l’enfant et 
l’adulte concernés font partie de la même famille ou que 
les enfants « participent, avec des adultes soigneusement 
sélectionnés, à un programme spécial de traitement qui 
présente pour eux des avantages certains75 ».

L’équipe chargée de l’élaboration des projets a la 
responsabilité fondamentale de vérifier la nécessité 
de mener des activités de programmation conjointe 

dans le descriptif de la prison. L’équipe doit s’informer 
pleinement des risques découlant de ces activités et 
veiller à ce que lesdits risques soient complètement 
atténués avant de développer des études conceptuelles 
visant à faciliter ces activités. 

L’équipe doit en outre veiller à ce que toute activité 
planifiée de programmation conjointe se déroule en 
comité restreint et en tenant compte du niveau de risque 
de sécurité des personnes détenues concernées, de la 
nature de leur infraction, de la présence constante de 
personnel spécialisé et formé, et de la réalisation d’une 
évaluation complète de chaque personne en détention 
afin de réduire les risques de violence, de harcèlement et 
d’autres formes de victimisation à l’encontre des femmes 
et d’autres personnes détenues vulnérables.

Par ailleurs, l’équipe chargée de l’élaboration des projets 
doit s’assurer que les quartiers réservés au logement 
des différentes catégories de personnes détenues ne 
sont jamais situés à des emplacements susceptibles 
de compromettre le principe de séparation. Elle doit 
également garantir que la programmation conjointe 
n’est jamais intégrée à la conception pour la seule raison 
qu’elle pourrait être nécessaire à l’avenir, ni servir de 
motif ou d’excuse pour inclure différentes catégories 
de personnes détenues au sein d’un seul et même 
établissement pénitentiaire.
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B.1.2.1 Genre

Hommes
À l’échelle mondiale, les hommes constituent la catégorie 
de personnes détenues la plus représentée en prison. 
Selon la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale des Nations Unies, les données recueillies 
dans 108 pays entre 2003 et 2016 révèlent que les hommes 
constituent 80 pour cent des adultes condamnés et plus de 
90 pour cent des personnes en détention76.

Cependant, le fait que les hommes constituent le groupe 
de personnes détenues majoritaire à travers le monde ne 
signifie pas que ce groupe n’a pas de besoins spécifiques 
et ne fait pas l’objet de considérations connexes. Par 
exemple, la violence sexuelle, d’autres formes de violence 
et la culture des gangs sont des problèmes fréquents chez 
les hommes détenus77.

Il convient également de noter que cette catégorie de 
personnes détenues peut inclure une ou plusieurs sous-
catégories, comme les personnes LGBTI, les personnes 
en détention provisoire et les jeunes adultes. Cette 
catégorisation croisée nécessite une attention particulière 
à la fois durant la catégorisation et la classification de ce 
groupe de détenus.

Femmes
À l’échelle mondiale, les détenues constituent une 
minorité – elles représentent moins de 10 pour cent 
de l’ensemble des personnes détenues78. Les femmes 
détenues ont des exigences et des besoins physiques 
et psychologiques particuliers différents de ceux 
des hommes et qui doivent être pris en compte lors 
de leur incarcération. Le manuel sur les femmes et 
l’emprisonnement de l’ONUDC recense un certain nombre 
de facteurs qui contribuent aux exigences et aux besoins 
particuliers des détenues, tels que :

 ▶ Les défis auxquels les femmes doivent faire 
face dans de nombreux pays pour accéder à la 
justice sur un pied d’égalité avec les hommes ;

 ▶ Leur victimisation disproportionnée liée aux 
abus sexuels ou physiques qu’elles subissent 
avant l’incarcération ;

 ▶ Leurs besoins importants en matière de 
soins de santé mentale découlant souvent de 
violences domestiques et d’abus sexuels ;

 ▶ Leur niveau élevé de toxicomanie ou 
d’alcoolisme ;

 ▶ La détresse extrême que l’incarcération 
provoque chez les femmes, qui peut générer 
des troubles mentaux ou exacerber des 
handicaps mentaux existants ;

 ▶ Les abus sexuels et la violence à l’encontre des 
femmes en détention ;

«

 ▶ La forte probabilité qu’elles aient à charge des 
enfants, des proches et d’autres personnes ;

 ▶ Les besoins en soins de santé propres au genre 
impossibles à satisfaire correctement ;

 ▶ La stigmatisation, la victimisation et l’abandon 
par leur famille après leur libération79 ».

Les besoins et les exigences des détenues varient en 
fonction du contexte local et des exigences et besoins 
particuliers de chaque détenue. Il a été démontré que les 
approches tenant compte du genre, par opposition aux 
interventions neutres, réduisaient les taux de récidive chez 
les détenues80. Une analyse ciblée doit être menée afin de 
comprendre et de refléter une approche tenant compte du 
genre dans les activités de planification de la construction 
de prisons pour femmes.
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Les exigences et considérations particulières 
à prendre en compte pour les établissements 
pénitentiaires accueillant des femmes sont 
présentées dans la Section D. Les considérations 
spécifiques aux unités mère-enfant sont traitées dans 
la Section D.1.5.

Consultez les ressources suivantes afin d’obtenir des 
informations et des directives supplémentaires sur les 
femmes en détention :

 ▶ Stefan Enggist, Lars Møller, Gauden Galea et 
Caroline Udesen, dir., Prisons and Health81

 ▶ Omar Phoenix Khan, Places of Deprivation of Liberty 
and Gender 82

 ▶ Laura Maiello et Stephen Carter, « Minus the 
urinals and painted pink? What should a women’s 
prison look like?83 »

 ▶ Penal Reform International, « Who are women 
prisoners?84 »

 ▶ Penal Reform International, « Women in 
Detention: putting the Bangkok Rules into 
practice85 »

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Handbook on Women and Imprisonment 
(Manuel sur les femmes et l’emprisonnement)86

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Toolkit on Gender-Responsive Non-Custodial 
Measures87

 ▶ Organisation mondiale de la Santé, La santé des 
femmes en milieu carcéral : Éliminer les disparités 
entre les sexes en matière de santé dans les prisons88
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Personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, 
transgenres et intersexes
Aux fins des présentes directives, l’acronyme LGBTI est 
utilisé pour désigner les personnes détenues lesbiennes, 
gays, bisexuelles, transgenres et intersexes. Les termes 
« lesbienne », « gay » et « bisexuel » font référence à 
l’orientation sexuelle d’une personne, alors que les 
termes « transgenre » et « intersexe » font référence à 
son identité de genre. Selon les Principes de Jogjakarta :

«
L’orientation sexuelle est comprise comme faisant 
référence à la capacité de chacun de ressentir une 
profonde attirance émotionnelle, affective et 
sexuelle envers des individus du sexe opposé, de 
même sexe ou de plus d’un sexe, et d’entretenir 
des relations intimes et sexuelles avec 
ces individus ».

« L’identité de genre est comprise comme faisant 
référence à l’expérience intime et personnelle 
de son genre profondément vécue par chacun, 
qu’elle corresponde ou non au sexe assigné à la 
naissance, y compris la conscience personnelle du 
corps (qui peut impliquer, si consentie librement, 
une modification de l’apparence ou des fonctions 
corporelles par des moyens médicaux, chirurgicaux 
ou autres) et d’autres expressions du genre, y 
compris l’habillement, le discours et les manières 
de se conduire89 ».

Alors que les Règles Nelson Mandela ne requièrent pas de 
séparer les catégories liées au genre, hormis les femmes et 
les hommes, elles exigent que l’ensemble des personnes 
détenues soient « traité[e]s avec le respect dû à la dignité 
et à la valeur inhérentes à la personne humaine » et que 
la sûreté et la sécurité « doivent être assurées à tout 
moment90 ». En raison de la prévalence des violences à 
l’encontre des personnes détenues LGBTI, il peut être 
nécessaire de veiller à séparer certains de ces personnes 
détenues afin de répondre aux exigences des Règles 
Nelson Mandela et d’autres instruments internationaux 
en matière de droits humains (voir Section B.1.3 sur la 
classification des personnes détenues).

 EN SAVOIR PLUS 8  

Consultez les ressources suivantes afin d’obtenir des 
informations et des directives supplémentaires sur les 
personnes détenues LGBTI :

 ▶ Panel international d’experts en législation 
internationale des droits humains et de 
l’orientation sexuelle et de l’identité de genre, 
Principes de Jogjakarta91

 ▶ Manfred Nowak, Étude mondiale des Nations Unies 
sur les enfants privés de liberté92

 ▶ Penal Reform International, Personnes LGBTI 
privées de liberté : cadre pour le monitoring 
préventif93

 ▶ Résolution adoptée par le Conseil des droits de 
l’homme le 30 juin 2016, « Protection contre 
la violence et la discrimination en raison de 
l’orientation sexuelle et de l’identité de genre94 »

 ▶ Conseil des droits de l’homme, « Rapport du 
Rapporteur spécial sur la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants95 »

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Handbook on Prisoners with Special Needs 
(Manuel sur les personnes détenues ayant des 
besoins particuliers)96

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Manuel sur la classification des détenus97
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B.1.2.2 Âge

Adultes
En général, les adultes constituent la catégorie de 
personnes détenues la plus représentée en prison à 
travers le monde. Cette catégorie comprend toutes les 
catégories de personnes détenues à l’exception des 
mineures et mineurs.

Personnes âgées98

Le nombre de personnes détenues âgées augmente en 
raison de l’allongement de l’espérance de vie ainsi que de 
la tendance croissante à prononcer des peines plus strictes 
et à recourir à l’emprisonnement à vie99.

Selon le Manuel sur la classification des personnes 
détenues de l’ONUDC, s’il n’existe pas de consensus 
mondial sur l’âge auquel un détenu ou une détenue 
passe dans la catégorie des personnes âgées, les études 
définissent les personnes détenues âgées comme 
ayant plus de 50 ou 55 ans100. Cet âge relativement 
bas s’explique par le fait que les personnes détenues 
présentent généralement un âge physiologique supérieur 
de 10 ans à celui de la population générale en raison de 
leur style de vie, de problèmes de santé chroniques, d’une 
consommation excessive d’alcool et de drogues, et du 
stress lié à l’incarcération101.

Si les Règles Nelson Mandela n’exigent pas expressément 
la séparation des personnes détenues plus âgées, elles 
exigent toutefois qu’une attention particulière soit portée 
à l’âge et aux exigences de traitement des personnes 
détenues lors de la planification de la séparation des 
personnes détenues102. Elles exigent en outre que toutes 
les personnes détenues soient traitées « avec le respect 
dû à la dignité et à la valeur inhérentes à la personne 
humaine » et que la sûreté et la sécurité « doivent être 
assurées à tout moment103 ». (Voir Section B.1.3 sur la 
classification des personnes détenues).

 EN SAVOIR PLUS 8  

Consultez les ressources suivantes afin d’obtenir des 
informations et des directives supplémentaires sur les 
personnes âgées privées de liberté :

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Handbook on Prisoners with Special Needs 
(Manuel sur les personnes détenues ayant des 
besoins particuliers)104

 ▶ Organisation mondiale de la Santé, Prisons and 
Health105

Jeunes adultes
Dans de nombreux pays, les jeunes adultes sont 
considérés comme une catégorie distincte de personnes 
détenues qui nécessite une attention particulière et une 
séparation éventuelle des personnes détenues adultes. 
De manière générale, le Manuel sur la classification des 
personnes détenues de l’ONUDC définit les jeunes adultes 
comme des personnes généralement âgées de 18 à 21 ans, 
voire 24 ans (voir Section B.1.3)106.

Enfants
Les Règles de La Havane définissent comme enfant ou 
mineur toute personne âgée de moins de 18 ans107. 
La Convention relative aux droits de l’enfant exige de 
veiller à ce que :

«
Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale 
ou arbitraire. L’arrestation, la détention ou 
l’emprisonnement d’un enfant doit être en 
conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de 
dernier ressort, et être d’une durée aussi brève 
que possible108 ». 

Bien que les règles et normes internationales 
reconnaissent que, dans la mesure du possible, les enfants 
ne doivent pas être incarcérés, le Rapport de l’Expert 
indépendant chargé de l’étude mondiale des Nations Unies 
sur la situation des enfants privés de liberté indique qu’au 
moins 410 000 enfants seraient détenus chaque année 
dans des centres de détention provisoire et des prisons à 
travers le monde109. Cette estimation ne tient pas compte 
du million d’enfants qui seraient placés en garde à vue ni 
du nombre encore plus élevé d’enfants placés dans des 
institutions qui sont de fait privés de liberté110.

Les Règles de Beijing exigent de recourir à des solutions 
autres que l’incarcération des enfants, en accordant une 
attention particulière à l’intérêt supérieur de l’enfant, 
et d’appliquer le régime de la probation dans toute la 
mesure possible111.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Pour obtenir des informations et des directives 
supplémentaires sur les enfants privés de liberté, voir 
Section D.1.6.
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Enfants vivant en prison avec un parent ou un 
pourvoyeur primaire de soins
Selon le Rapport de l’Expert indépendant chargé de l’étude 
mondiale des Nations Unies sur les enfants privés de 
liberté, 19 000 enfants accompagneraient leur pourvoyeur 
primaire de soins, la plupart du temps leur mère, en prison 
chaque année112. Ces enfants sont privés de leur liberté, 
non en raison de leurs propres actes, mais en raison de 
ceux commis par leur parent ou pourvoyeur primaire de 
soins et des lois et réglementations du contexte local. Les 
règles et normes internationales stipulent qu’un enfant 
incarcéré avec un parent ne doit jamais être traité comme 
une personne détenue113.

Alors que de nombreux pays n’autorisent d’aucune 
manière l’incarcération d’un enfant avec son parent ou 
pourvoyeur primaire de soins, la plupart des pays qui 
l’autorisent fixent une limite d’âge comprise entre un et 
trois ans114. Cette limite d’âge est souvent étendue à six 
ans s’il n’existe aucune autre solution de garde de l’enfant. 
Cependant, dans certains pays, des enfants de plus de six 
ans peuvent continuer de loger en prison avec leur parent 
ou pourvoyeur primaire de soins115.

En ce qui concerne les nourrissons, et dans les cas 
où leur sécurité peut être assurée, la plupart des 
informations indiquent qu’il est dans l’intérêt supérieur des 
nourrissons d’accompagner leur mère en détention (voir 
Section D.1.5)116.

Dans la mesure du possible, d’autres mesures que la 
détention devront être envisagées dans l’intérêt supérieur 
de l’enfant accompagnant le parent ou le pourvoyeur 
primaire de soins.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Pour obtenir des informations et des directives plus 
approfondies sur les enfants vivant en prison avec 
un parent ou un pourvoyeur primaire de soins, voir 
Section D.1.5.

B.1.2.3 Motifs de la détention

Personnes détenues condamnées
Dans un système de justice pénale fonctionnant 
correctement, les personnes reconnues coupables et 
condamnées par un tribunal devraient constituer la 
catégorie de personnes en détention la plus représentée 
en prison. Cependant, selon les estimations, le nombre 
de personnes détenues figurant dans cette catégorie est 
souvent moins important que le nombre de personnes 
détenues en attente de procès117.

Cette catégorie peut également inclure d’autres catégories 
de personnes détenues (par exemple, les hommes, les 
femmes et les enfants) et doit être sous-divisée en fonction 
de l’évaluation à des fins de classification de ces personnes 
(voir Section B.1.3).

Personnes en détention provisoire
Les personnes détenues en détention provisoire ou les 
« prévenus » sont les personnes qui, en lien avec une 
infraction présumée, sont incarcérées entre le moment 
de leur arrestation et celui de leur jugement en première 
instance118. Conformément au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, en règle générale, les 
personnes en attente d’un procès ne devraient pas être 
incarcérées119. Les Règles Nelson Mandela exigent que 
toute personne n’ayant pas été reconnue coupable et 
condamnée dans le cadre d’une procédure judiciaire soit 
présumée innocente et soit traitée comme telle120. 

Les Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration 
de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo) 
indiquent que la détention provisoire ne peut être qu’une 
mesure de dernier ressort121. Malgré cela, le nombre 
de personnes incarcérées avant d’être jugées continue 
d’augmenter. Selon les estimations, le nombre de 
personnes en détention provisoire dépasserait le nombre 
de personnes détenues condamnés dans 45 pays à travers 
le monde et le pourcentage de prévenus au sein de la 
population carcérale serait supérieur à 70 pour cent dans 
14 de ces pays122. 

Les personnes les plus pauvres, les ressortissants 
étrangers, les minorités raciales, les groupes autochtones 
et les personnes souffrant de problèmes de santé mentale 
sont également représentés de manière disproportionnée 
dans la population de prévenus123. La proportion de 
personnes en détention provisoire est directement liée à la 
capacité du pays à promouvoir l’état de droit et à garantir 
un accès équitable à la justice, conformément à l’objectif 16 
des Objectifs de développement durable124.

Les Règles des Nations Unies concernant le traitement 
des détenues et l’imposition de mesures non privatives 
de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok) 
disposent que les femmes en détention provisoire sont 
particulièrement vulnérables aux maltraitances et que 
des mesures de substitution à l’incarcération doivent 
être mises en œuvre pour ces personnes, dans la 
mesure du possible125.

De manière générale, et dans la mesure du possible, il 
convient de prendre en considération des solutions de 
substitution à l’incarcération pour les prévenus, en tenant 
compte des besoins particuliers des personnes concernées 
et de la protection de la société au sens large. 

Condamnés à une peine civile et personnes 
incarcérées sans avoir été inculpées
Selon la définition des Règles Nelson Mandela, les 
condamnés à une peine civile sont des personnes 
détenues incarcérées à l’issue d’une procédure judiciaire 
non pénale ou pour dettes126. Le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques stipule qu’aucune personne 
ne peut être emprisonnée pour la seule raison qu’elle n’est 
pas en mesure d’exécuter une obligation contractuelle127. 
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Il affirme également que nul ne peut faire l’objet d’une 
arrestation ou d’une détention arbitraire, et que nul ne 
peut être privé de sa liberté, si ce n’est pour des motifs et 
conformément à la procédure prévue par la loi128. 

Il arrive parfois qu’une personne soit incarcérée sans avoir 
été inculpée, conformément à une procédure prévue par 
la loi. Dans de telles circonstances, les règles d’application 
générale énoncées dans les Règles Nelson Mandela, ainsi 
que celles applicables aux personnes détenues en état 
d’arrestation ou en attente de procès, sont également 
applicables à ces personnes, ainsi que d’autres règles, 
le cas échéant129.

Prisonnières et prisonniers de guerre
Les prisonnières et prisonniers de guerre doivent être 
séparés de la population carcérale civile. Ces personnes 
détenues doivent être traitées conformément à la 
Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre130.

B.1.3 Classification des 
personnes détenues
La classification est un processus utilisé pour placer 
les personnes détenues dans le niveau adapté 
d’infrastructures de sécurité, au sein d’installations 
adéquates (par exemple, pour répondre aux besoins 
des personnes détenues handicapées), en leur donnant 
accès à des activités qui leur permettent d’évoluer 
durant la purge de leur peine et de remédier à leur 
comportement délictueux (par exemple, accès à des cours 
de réadaptation)131. 

Un système approprié de classification des personnes 
détenues doit pouvoir déterminer, au moyen d’un 
processus d’évaluation objectif et fondé sur des données 
probantes, les risques et les besoins de chaque détenu132. 
La classification des personnes détenues se distingue de la 
catégorisation des personnes détenues, qui se fonde sur 
des caractéristiques relativement statiques, telles que le 
genre, l’âge et les motifs de la détention133.

L’évaluation à des fins de classification doit avoir lieu 
dès que possible lors de l’admission de la personne 
détenue dans l’établissement pénitentiaire134. La bonne 
classification des personnes détenues contribuera à 
déterminer les caractéristiques essentielles de la prison en 
estimant le nombre de personnes qui y seront incarcérées 
parmi les différentes catégories et en recensant les 
exigences en matière d’infrastructures en fonction du 
niveau de risque présenté par les personnes détenues et 
de leurs besoins en matière de traitement.

Selon le Manuel sur la classification des personnes 
détenues de l’ONUDC, un éventail de facteurs doivent être 
pris en compte dans l’évaluation à des fins de classification 
des personnes détenues, y compris, mais sans s’y limiter, 
les facteurs suivants :

 ▶ Le genre ;

 ▶ L’âge ;

 ▶ La gravité de l’infraction actuelle ;

 ▶ La durée de la peine ;

 ▶ Les antécédents pénaux, notamment de 
violence ;

 ▶ L’appartenance ou l’affiliation à un groupe qui 
présente une menace pour la sécurité (par 
exemple, gangs ou organisations extrémistes 
violentes) ;

 ▶ La participation antérieure à des incidents en 
milieu carcéral ;

 ▶ Le niveau de fonctionnement en milieu libre 
avant l’admission ;

 ▶ La stabilité mentale et émotionnelle ;

 ▶ Les antécédents de tentatives d’évasion ou 
d’évasion ;

 ▶ Le risque pour le public en cas d’évasion135 ».

Cette évaluation soutiendra le placement adéquat des 
personnes détenues au sein du système pénitentiaire, tant 
en ce qui concerne le niveau de sécurité approprié que 
les besoins en matière de traitement afin de faciliter la 
réadaptation des personnes détenues et de préparer leur 
éventuelle réinsertion dans la société. Cette évaluation doit 
être reproduite régulièrement afin d’identifier les progrès 
individuels accomplis en faveur de la réalisation des 
objectifs de réadaptation et les modifications à apporter à 
la classification.

Principes fondamentaux
Les Règles Nelson Mandela exigent un « système souple 
de classification des détenus en groupes » afin de fournir 
un traitement individualisé, de préférence « dans des 
prisons distinctes où chaque groupe [peut] recevoir le 
traitement nécessaire136 ». Les règles disposent également 
que la classification doit avoir pour but : « a) D’écarter les 
personnes détenues qui, en raison de leurs antécédents 
judiciaires ou de leur personnalité, sont susceptibles 
d’avoir une mauvaise influence sur leurs copersonnes 
détenues ; » et « b) De répartir les personnes détenues 
en groupes afin de faciliter leur traitement en vue de leur 
réadaptation sociale137 ».

«
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Les Règles de Bangkok exigent l’élaboration et la mise 
en œuvre d’une méthode de classification qui prenne en 
compte les « besoins et situations propres aux détenues, 
de façon à assurer une planification et une exécution 
appropriées et individualisées susceptibles de hâter 
leur réadaptation, leur traitement et leur réinsertion 
dans la société138 ».

Concernant les personnes mineures, les Règles de La 
Havane exigent qu’aussitôt que possible après son 
admission, chaque mineur soit « interrogé, et [qu’]un 
rapport psychologique et social indiquant les facteurs 
pertinents quant au type de traitement et de programme 
d’éducation et de formation requis [soit] établi139 ».

B.1.3.1 Niveau de risque

L’évaluation à des fins de classification des personnes 
détenues doit permettre de déterminer le niveau de risque 
de sécurité présenté par chaque personne en détention. 
En règle générale, la personne détenue doit être affectée 
au niveau de sécurité minimum nécessaire pour garantir 
sa sécurité et son contrôle ainsi que la protection des 
autres personnes détenues, du personnel pénitentiaire 
et du public140. 

Lors de l’évaluation du niveau de sécurité d’une personne 
détenue, une approche incluant le genre et le milieu social 
doit être utilisée. En particulier, de nombreux systèmes 
de classification se fondent sur le comportement des 
hommes adultes, en conséquence de quoi, les détenues 
sont fréquemment affectées à des niveaux de sécurité 
plus élevés que nécessaire141. Il est important de tenir 
compte du « risque relativement faible que présentent 
généralement les détenues pour autrui, ainsi que des 
effets particulièrement négatifs que des mesures de haute 
sécurité et des niveaux renforcés d’isolement peuvent 
avoir sur elles142 ». Une approche tenant compte des 
questions de genre doit être adoptée lors de l’évaluation 
des risques de sécurité présentés par les femmes et les 
personnes LGBTI.

Il est nécessaire de déterminer le niveau de risque que 
présente un groupe particulier de personnes détenues 
et le nombre de personnes au sein de chaque niveau 
de sécurité pour déterminer le niveau de sécurité de 
l’établissement pénitentiaire. Les évaluations pourront 
prendre en compte les antécédents récents d’actes de 
violence graves, les moyens et les intentions de s’évader 
ou de provoquer de graves manquements à la discipline, 
les signes d’alcoolisme ou de toxicomanie, les antécédents 
récents de comportement impulsif, et les éventuelles 
vulnérabilités.

Il existe différentes manières de déterminer les niveaux 
de classification du risque présenté par les personnes 
détenues. Un exemple est proposé dans le Tableau 3143. Un 
autre modèle de classification des risques en trois niveaux  
est proposé dans le Tableau 4144.

Tableau 3 Exemple de niveaux de classification du 
risque présenté par les personnes détenues

Niveau de risque Description du 
de la personne détenue

Niveau 1

Sécurité maximale. Personne 
détenue dont l’évasion 
constituerait une grave menace 
pour la société ou pour la 
sécurité nationale.

Niveau 2

Personne détenue ne 
nécessitant pas une sécurité 
maximale, mais présentant 
un certain caractère 
dangereux et dont l’évasion 
constituerait une menace.

Niveau 3

Personne détenue à qui l’on 
ne fait pas suffisamment 
confiance pour la placer dans 
une prison ouverte, mais pour 
laquelle une tentative d’évasion 
est peu probable.

Niveau 4

Personne détenue dont on peut 
raisonnablement penser qu’elle 
ne tentera pas de s’évader, et
à qui l’on accorde le privilège 
d’être placée dans
une prison ouverte.

Tableau 4 Modèle en trois niveaux pour la 
classification des risques présentés par les 
personnes détenues

Niveau de risque Description du détenu

Sécurité 
maximale

Personne présentant une 
grande probabilité d’évasion et 
un risque élevé pour la sécurité 
du public en cas d’évasion ou 
nécessitant un degré élevé de 
supervision et de contrôle.

Sécurité 
intermédiaire

Personne présentant une 
probabilité faible à modérée 
d’évasion et un risque modéré 
pour la sécurité du public en 
cas d’évasion ou nécessitant un 
degré modéré de supervision 
et de contrôle.

Sécurité 
minimale

Personne présentant une faible 
probabilité d’évasion et un 
faible risque pour la sécurité 
du public en cas d’évasion ou 
nécessitant un faible degré de 
supervision et de contrôle.
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Durant l’évaluation à des fins de classification, il convient de 
tenir compte des systèmes de justice locaux, notamment 
des méthodes utilisées pour déterminer les risques 
présentés par les personnes détenues.

Le niveau de risque de sécurité présenté par une personne 
détenue ne doit pas se fonder sur un examen superficiel 
du type et de la durée de sa peine, mais sur un examen 
exhaustif du risque réel de sécurité présenté par celle-ci, 
lequel sera déterminé grâce à un système structuré 
d’évaluation à des fins de classification.

Personnes détenues protégées ou à très 
haut risque 
Une partie des personnes détenues ou certains groupes de 
personnes détenues peuvent être exposés à de sérieuses 
menaces internes ou externes représentant un danger pour 
leur vie et nécessiter des niveaux supérieurs de sécurité 
pour leur protection. D’autres personnes détenues, telles 
que les extrémistes violents, peuvent présenter un risque 
d’évasion et/ou un danger pour le public145. La méthode 
d’identification des personnes détenues protégées ou à très 
haut risque doit être intégrée à l’évaluation menée aux fins 
de la classification du niveau de risque de sécurité afin de 
garantir une classification et une catégorisation adéquates 
de ces personnes.

B.1.3.2 Besoins en matière de 
traitement

Le système de classification doit également tenir compte 
des besoins particuliers de traitement de chaque personne 
détenue ou groupes de personnes détenues, en portant une 
attention particulière à leur réadaptation et à leur réinsertion 
dans la société. De même que pour la classification du 
niveau de risque de sécurité des personnes détenues, la 
classification fondée sur les besoins en matière de traitement 
doit utiliser une approche incluant le genre et le milieu social. 
Les éléments suivants doivent être inclus dans le système 
d’évaluation à des fins de classification afin de déterminer la 
classification adéquate des personnes détenues et de garantir 
leur affectation dans un établissement pénitentiaire, ou dans 
un quartier déterminé d’un établissement pénitentiaire, 
conforme à leurs besoins en matière de traitement.

Genre
La protection des droits humains et de la dignité des 
personnes détenues demande d’intégrer une approche 
tenant compte des questions de genre dans la classification 
des personnes en détention. Cela est nécessaire pour assurer 
leur sécurité et faciliter leur réadaptation et leur réinsertion. 

Lors de la classification des personnes détenues, les Règles 
Nelson Mandela exigent que le système de gestion des 
dossiers de l’établissement pénitentiaire comprenne « des 
informations précises permettant de déterminer [l’]identité 
propre [de chaque personne détenue], en respectant son 
sentiment d’appartenance à un sexe146 ». C’est la première 
étape pour assurer la classification et la catégorisation 
adéquates de chaque détenu. 

Lorsqu’une personne est identifiée comme étant une 
femme, les Règles de Bangkok exigent qu’une évaluation 
des risques tenant compte des questions de genre soit 
réalisée. Cette évaluation doit :

«
a) Tenir compte du risque relativement faible que 
présentent généralement les détenues pour autrui, 
ainsi que des effets particulièrement négatifs que 
des mesures de haute sécurité et des niveaux 
renforcés d’isolement peuvent avoir sur elles ;

b) Permettre que des informations essentielles 
sur le passé des femmes, comme les violences 
qu’elles ont pu subir, leurs antécédents en termes 
de troubles mentaux et de toxicomanie, ainsi 
que leurs responsabilités en tant que mères ou 
dispensatrices de soins à un autre titre, soient 
prises en considération dans le processus 
d’affectation et la planification de la peine ;

c) Faire en sorte que le plan d’exécution de la 
peine des femmes comprenne des programmes 
et services de réadaptation qui répondent aux 
besoins propres à leur sexe ;

d) Faire en sorte que les détenues nécessitant des 
soins de santé mentale soient hébergées dans des 
quartiers à l’environnement non restrictif et où 
est appliqué le régime de sécurité le moins strict 
possible et reçoivent un traitement approprié, 
au lieu d’être placées dans un quartier à sécurité 
renforcée uniquement du fait de leurs problèmes 
de santé mentale147 ».

En ce qui concerne les personnes LGBTI, l’évaluation 
menée à des fins de classification doit recenser leurs 
vulnérabilités ou leurs besoins particuliers en lien avec leur 
orientation sexuelle ou leur identité de genre.

La discrimination et les violences à l’encontre des 
personnes détenues, en raison de leur orientation 
sexuelle ou de leur identité de genre réelle ou perçue, 
sont courantes dans les établissements pénitentiaires. 
Les personnes LGBTI, notamment les personnes détenues 
transgenres, font face à un risque plus élevé de torture 
et de mauvais traitement, car elles sont souvent placées 
avec une certaine catégorie de personnes détenues sans 
tenir compte de leur identité ou de leur expression de 
genre148. Les actes de violence à l’encontre des personnes 
LGBTI peuvent rendre nécessaire leur séparation du reste 
de la population carcérale. Le fait d’affecter les personnes 
détenues transgenres à une catégorie en fonction du sexe 
qui leur a été assigné à la naissance peut les exposer à 
des violences sexuelles, en particulier lorsqu’il s’agit de 
détenues transgenres nées dans un corps d’homme149.

Il est important de remarquer que le recours à l’isolement 
cellulaire ou préventif des personnes détenues LGBTI 
« pour leur propre protection » peut être considéré 
comme une violation de l’interdiction de la torture et des 
mauvais traitements150.
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Âge
Lors de l’évaluation à des fins de classification et de la 
détermination des besoins particuliers des personnes 
détenues en matière de traitement, l’âge est un facteur 
primordial à prendre en compte (voir Section B.1.2.2). La 
classification et la catégorisation des personnes détenues 
en fonction de leur âge dépendent du contexte local et 
du cadre juridique applicable. Par exemple, un pays peut 
demander la séparation des jeunes adultes du reste 
de la population carcérale adulte ou la classification de 
personnes détenues de plus de 55 ans comme étant âgées.

L’évaluation à des fins de classification doit intégrer 
les besoins de traitement propres à chaque groupe 
d’âge, y compris, mais sans s’y limiter, les exigences 
relatives à la santé ou à la mobilité et les besoins en 
matière d’éducation.

Minorités nationales, raciales, ethniques, 
religieuses et linguistiques
Les minorités nationales, raciales, ethniques, religieuses 
et linguistiques peuvent être particulièrement vulnérables 
à la discrimination et à la violence en milieu carcéral. De 
plus, elles ont souvent des besoins particuliers fondés 
sur la culture, les traditions, la religion, la langue et 
l’appartenance ethnique151. Durant l’évaluation à des fins 
de classification, une attention particulière doit être portée 
au recensement des besoins connexes afin de garantir 
une classification et une catégorisation adéquates de ces 
personnes détenues. 

Les Règles de Bangkok stipulent que les détenues 
appartenant à des minorités ou à des populations 
autochtones peuvent être exposées à de nombreuses 
formes de violence et de discrimination et que leurs 
exigences et leurs besoins sont différents de ceux des 
détenus de sexe masculin. Ces deux aspects doivent faire 
l’objet d’une attention particulière durant l’évaluation à des 
fins de classification152.

La barrière de la langue peut constituer un problème 
lors de la réalisation de cette évaluation et des services 
d’interprétation doivent être fournis afin de garantir 
l’efficacité du processus. 

Les problèmes particuliers en lien avec la vulnérabilité des 
personnes détenues à la violence et à la discrimination 
doivent également être recensés durant l’évaluation. 
Cela permettra d’affecter ces personnes à la catégorie 
adéquate, et de soutenir ainsi les efforts de la direction 
pour assurer leur sûreté et leur sécurité.

Santé mentale
Les estimations montrent que 10 à 15 pour cent des 
personnes détenues à travers le monde souffrent de 
maladies mentales graves et persistantes153. Il convient 
de repérer ces personnes et de déterminer la gravité et la 
nature de leurs troubles mentaux durant l’évaluation à des 
fins de classification. 

Les Règles Nelson Mandela exigent que : 

«
Les personnes qui ne sont pas tenues pénalement 
responsables, ou chez lesquelles un handicap mental 
ou une autre affection grave est détectée 
ultérieurement, et dont l’état serait aggravé par le 
séjour en prison, ne doivent pas être détenues dans 
une prison et des dispositions doivent être prises 
pour les transférer aussitôt que possible dans un 
service de santé mentale154 ». 

Elles exigent également que les autres personnes détenues 
souffrant d’un handicap mental puissent être « mis[es] en 
observation et traité[e]s dans un service spécialisé, sous 
la supervision de professionnels de la santé ayant les 
qualifications requises155 ».

Les personnes détenues souffrant d’un handicap mental 
peuvent être particulièrement sensibles à la violence et au 
harcèlement en milieu carcéral. Leurs besoins particuliers 
en matière de traitement, leur sûreté et leur sécurité doivent 
être pris en considération lors de leur évaluation et de 
leur affectation, en tenant comte de leur catégorisation et 
de la capacité de l’établissement pénitentiaire à répondre 
à leurs besoins.

Les personnes détenues souffrant de maladie mentale et 
présentant un risque de suicide peuvent avoir besoin d’un 
hébergement spécial qui permette au personnel de les 
surveiller en permanence jusqu’à ce que leur état mental 
soit stabilisé.

Personnes handicapées
La Convention relative aux droits des personnes handicapées 
définit les personnes handicapées comme « des personnes 
qui présentent des incapacités physiques, mentales, 
intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction 
avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et 
effective participation à la société sur la base de l’égalité 
avec les autres156 ».

Il est indispensable que les personnes détenues handicapées 
soient placées dans un établissement capable de répondre à 
leurs besoins et de les protéger contre les actes de violence et 
le harcèlement émanant des autres personnes en détention. 
Selon l’Article 2 de la Convention : 

«
On entend par “aménagement raisonnable” les 
modifications et ajustements nécessaires et appropriés 
n’imposant pas de charge disproportionnée ou indue 
apportés, en fonction des besoins dans une situation 
donnée, pour assurer aux personnes handicapées la 
jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les 
autres, de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales157 ».

L’évaluation à des fins de classification doit déterminer la 
nature du handicap et les besoins particuliers en matière de 
traitement des personnes handicapées. L’évaluation peut 
être difficile à réaliser si la personne souffre d’une déficience 
visuelle ou auditive et une attention particulière devra lui être 
apportée pour garantir son efficacité158.
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Comportement délictueux et réadaptation
Outre l’exécution de la peine exigée par le tribunal et la 
protection du public, il est attendu des établissements 
pénitentiaires qu’ils fournissent des activités de 
réadaptation qui aideront les personnes détenues à 
remédier à leur comportement délictueux et à réduire 
leur risque de récidive, de manière à ce qu’elles soient 
préparées à leur éventuelle réinsertion dans la société. 

L’évaluation menée aux fins de la classification révélera 
les principaux risques de délits des personnes détenues 
(par exemple, problèmes de maîtrise de la colère, 
violence domestique, agressions sexuelles, toxicomanie 
et alcoolisme) afin qu’un plan d’exécution structuré 
puisse être mis en place, en déterminant les objectifs 
de réadaptation que ces personnes doivent atteindre 
durant leur incarcération (par exemple, acquérir des 
compétences professionnelles, obtenir des qualifications, 
participer à des séances de thérapie de groupe, etc.). Cela 
permettra ensuite d’affecter les personnes détenues à un 
ou plusieurs établissements pénitentiaires durant leur 
peine qui disposent des programmes nécessaires pour leur 
permettre de remédier à leur comportement délictueux et 
de diminuer leur risque de récidive lors de leur libération.

Les responsables de la planification et de la conception 
doivent être au fait des infrastructures qui seront 
nécessaires pour faciliter la réadaptation des personnes 
détenues. Ils doivent consulter les autorités afin de 
déterminer le profil des délinquantes et des délinquants 
qui devraient être incarcérés dans l’établissement 
pénitentiaire afin de planifier la construction des 
infrastructures appropriées (par exemple, ateliers pour 
les formations professionnelles, salles pour les séances 
collectives de thérapie et de justice réparatrice, et salles de 
classe pour les activités d’enseignement).

B.1.4 Durée de la peine
La durée de la peine des personnes détenues doit 
être prise en compte lors de l’élaboration du profil de 
l’établissement pénitentiaire, car elle peut avoir une 
incidence sur le nombre de personnes admises dans un 
établissement particulier, en fonction de leurs besoins en 
matière de traitement. 

Par exemple, les personnes détenues purgeant des 
peines plus longues et celles purgeant des peines plus 
courtes n’auront pas les mêmes besoins. Les personnes 
détenues condamnées à la prison à perpétuité peuvent 
avoir besoin d’être logées en cellule individuelle afin 
d’avoir leur propre espace qu’elles pourront personnaliser. 
Ces cellules devront également être plus grandes pour 
pouvoir y disposer des effets personnels. En outre, les 
personnes détenues purgeant des peines plus courtes, 
d’un an maximum, pourront bénéficier d’installations et 
de services au sein de l’établissement pénitentiaire qui 
leur permettront de planifier leur libération prochaine (par 
exemple, logement, réadaptation et emploi).
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B.2 ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE
Lors de l’élaboration du profil de l’établissement 
pénitentiaire, il est important de définir avec précision la 
durée de vie prévue de l’établissement pénitentiaire, son 
type et la probabilité d’un agrandissement futur. Comme 
pour tous les autres aspects du profil de l’établissement 
pénitentiaire, ces exigences doivent être définies en accord 
avec les autres domaines qui constituent le profil de 
l’établissement pénitentiaire.

B.2.1 Durée de vie prévue
Quelle est la durée de vie prévue de la prison ? La 
durée de vie prévue de l’établissement déterminera un 
certain nombre de décisions de l’équipe responsable 
de l’élaboration du projet et influera sur le choix des 
matériaux, des techniques de construction, des exigences 
en matière d’entretien, des caractéristiques de durabilité et 
de la souplesse nécessaire pour modifier la configuration 
de la population carcérale afin de répondre aux 
changements démographiques. 

Les établissements pénitentiaires provisoires sont 
susceptibles d’utiliser des matériaux moins complexes 
et de ne pas s’appesantir sur les questions d’entretien 
en raison de leur courte durée de vie. Dans ce cas, la 
durabilité peut être un facteur à prendre en compte s’il 
est possible de recycler les matériaux utilisés lors de la 
construction de l’établissement. Cela signifie également 
qu’une attention moindre peut être portée à la résistance 
à long terme de l’établissement pénitentiaire, étant donné 
qu’il sera moins probable que les événements naturels 
aient une incidence sur lui. 

Inversement, les équipes chargées de l’élaboration de 
projets de construction d’établissements pénitentiaires 
permanents doivent porter une attention particulière à ces 
aspects, car ces facteurs déterminants sont susceptibles 
d’avoir une incidence sur la longévité des infrastructures 
pénitentiaires et sur leur fonctionnement.

Le Tableau 5 contient une définition de la durée de vie 
d’un établissement pénitentiaire. Les présentes directives 
portent essentiellement sur les établissements permanents 
(moyen et long termes).

 EN SAVOIR PLUS 8

Pour obtenir des directives supplémentaires sur la 
conception des prisons d’urgence, temporaires ou à 
déploiement rapide, voir Annexe 1.

Tableau 5 Définition de la durée de vie d’un 
établissement pénitentiaire

Années Durée Description de 
l’établissement pénitentiaire

< 1,5

Court 
terme

Prison d’urgence mise 
en place pour faire face à 
une crise soudaine

< 5

Prison temporaire mise en 
place le temps de planifier 
une solution plus durable et 
plus conforme aux normes 
internationales

5-20
Moyen 
terme

Prison conçue pour 
durer de 5 à 20 ans

> 20
Long 
terme

Prison conçue pour 
durer plus de 20 ans

B.2.2 Type d’établissement
Il convient de réfléchir le plus tôt possible à la configuration 
générale de la prison. En effet, le niveau d’intégration 
de l’établissement déterminera si certains espaces 
peuvent être utilisés par plusieurs groupes de personnes 
détenues, ou si l’on peut prévoir plusieurs espaces ayant 
la même fonction. Il existe généralement trois types 
d’établissements pénitentiaires : les prisons intégrées, les 
prisons semi-intégrées et les complexes pénitentiaires.

Prison intégrée
Une prison intégrée comporte des locaux extrêmement 
centralisés, en général dans un seul bâtiment. Dans ce type 
de système, les activités de la prison sont concentrées en 
un seul bloc. Ce type de système peut par exemple être 
indiqué pour accueillir une population carcérale composée 
uniquement de détenus de sexe masculin dangereux 
condamnés à de longues peines d’emprisonnement. Il 
n’est pas souhaitable d’accueillir plusieurs catégories de 
personnes détenues dans une prison intégrée, car il sera 
très difficile de les séparer correctement.
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Les prisons semi-intégrées et les complexes pénitentiaires 
sont intéressants sur le plan opérationnel, mais peuvent 
également présenter un intérêt économique. Au lieu 
d’assurer des services dans plusieurs établissements, 
une prison semi-intégrée bien conçue peut permettre 
de réduire les coûts en regroupant certains services 
en un seul endroit. Dans ce cas, il faudra toutefois 
veiller attentivement à séparer complètement les 
différentes catégories de personnes détenues 
(voir Section B.1.2 et C.2.1).

B.2.3 Probabilité 
d’agrandissement 
La capacité de la prison est-elle susceptible d’être 
augmentée par la suite ? Est-ce qu’un espace physique 
a été aménagé en vue de l’agrandissement, et le plan 
directeur tient-il compte de cette probabilité ? Dans 
l’hypothèse où les phases ultérieures ont déjà été 
planifiées ou sont prévisibles, comment l’accès au 
futur établissement sera-t-il assuré ? Un établissement 
temporaire sera-t-il transformé en établissement 
permanent ? Si oui, comment ? Quelles seront les 
conséquences de l’agrandissement sur le plan 
opérationnel ? (Voir Section C).

Prison semi-intégrée
Une prison semi-intégrée comporte des locaux 
moyennement centralisés dans plusieurs bâtiments. Dans 
ce type de système, les différentes catégories de personnes 
détenues peuvent être logées séparément, mais avoir 
accès à des locaux communs (à des heures différentes) : 
cuisine centrale, ateliers, salles de classe et salles de sport. 
Compte tenu de la taille de ses différents éléments, une 
prison semi-intégrée peut être plus facile à gérer qu’une 
prison totalement intégrée accueillant plusieurs catégories 
de personnes détenues. Ce système peut par exemple être 
indiqué pour accueillir une population carcérale composée 
uniquement d’hommes appartenant à plusieurs sous-
catégories ou classifications. 

Complexe pénitentiaire
Un complexe pénitentiaire comporte des locaux 
relativement dispersés, en général sur un vaste terrain, 
et fonctionne comme un ensemble d’établissements 
autonomes. Il compte moins de locaux partagés qu’une 
prison semi-intégrée et la séparation des différentes 
installations est plus marquée. Ce type de prison est à 
privilégier pour accueillir plusieurs catégories de personnes 
détenues qui doivent être strictement séparées (hommes, 
femmes et mineurs, par exemple), ainsi que pour accueillir 
des personnes présentant des niveaux de risque de 
sécurité moins élevés. 
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B.3 FONCTIONNEMENT 
L’enceinte d’un établissement pénitentiaire étant délimitée 
de façon à préserver la sécurité et à empêcher les évasions, 
la planification et la conception doivent veiller à assurer 
l’efficacité de ses nombreuses fonctions opérationnelles. 

Ces fonctions peuvent être très diverses : activités 
professionnelles, éducatives, sportives et de réadaptation, 
soins de santé, admission, stockage, administration, 
préparation des repas, logement des personnes détenues, 
installations sanitaires, salles de fouille, passe-plats, zones 
de restauration communes ou réfectoires, déplacements 
des personnes détenues, tâches liées à la sécurité et autres 
fonctions dépendant des besoins opérationnels propres à 
chaque prison. 

B.3.1 Niveau technologique 
(gestion et fonctionnement)
Dans quelle mesure peut-on équiper les infrastructures 
pénitentiaires de technologies disponibles localement ? 
Les possibilités technologiques influeront sur les décisions 
des responsables de la conception, qui devront veiller à 
la gestion et au fonctionnement de la prison (mesures de 
sécurité, communication et réadaptation des personnes 
détenues, par exemple). Si le niveau technologique est 
censé s’améliorer pendant la durée de vie de la prison, les 
responsables de la conception doivent en tenir compte. Le 
Tableau 6 fournit une description des prisons appartenant 
aux quatre différents niveaux technologiques.

Tableau 6 Niveaux technologiques

Niveau Description de l’établissement
pénitentiaire

1
Pas d’approvisionnement en électricité, de 
télécommunications, de systèmes informatiques, 
d’assistance ou de connaissances techniques

2

Approvisionnement en électricité fiable à 
moins de 50 %, télécommunications, systèmes 
informatiques rudimentaires, assistance ou 
connaissances techniques limitées

3

Approvisionnement en électricité fiable 
de 50 à 99 % avec un groupe électrogène 
de secours et du combustible en quantité 
suffisante, télécommunications convenables, 
système informatique en place, système 
de vidéosurveillance en circuit fermé et 
autres systèmes de sécurité électroniques 
en place, assistance ou connaissances 
techniques disponibles

4

Approvisionnement en électricité fiable à plus de 
99 % avec un groupe électrogène de secours et 
du combustible en quantité suffisante, excellent 
système de télécommunications, système 
informatique en réseau, vidéosurveillance et 
autres systèmes de sécurité électroniques en 
place, assistance technique sur site et appui 
externe en place

B.3.2 Entretien des locaux
L’entretien des locaux de la prison sera-t-il effectué par 
des membres du personnel pénitentiaire désignés, ou ces 
services seront-ils sous-traités à des prestataires extérieurs à 
la prison ? Comment l’entretien des locaux sera-t-il financé ? 
Des financements ont-ils été mobilisés à cette fin ? Si l’on ne 
dispose pas de financements suffisants ou que les services 
d’entretien ne sont pas disponibles immédiatement, les 
infrastructures devront être conçues de façon à minimiser 
les coûts de fonctionnement et d’entretien. 

L’entretien des locaux de la prison peut permettre d’en 
prolonger la durée de vie et de maintenir des conditions de 
détention humaines pour les personnes détenues. Un modèle 
visant à soutenir l’élaboration d’un programme d’entretien de 
la prison est disponible dans les annexes (voir Annexe 3).

B.3.3 Méthode et fréquence de 
transfert des personnes détenues
Par quel moyen de transport les personnes détenues sont-
elles amenées à la prison ou transférées hors de la prison : 
bus, gros fourgon, petit fourgon ou autre ? Conformément 
aux Règles Nelson Mandela, lors du transfert des personnes 
détenues, il convient de s’assurer que ces dernières sont 
« exposé[e]s aussi peu que possible à la vue du public et des 
dispositions doivent être prises pour les protéger de toute 
forme d’insulte, de curiosité ou de publicité159 ». La taille des 
véhicules amenés à entrer dans le complexe pénitentiaire et à 
y circuler pourra avoir une incidence sur la taille des portes, des 
routes et du stationnement. Il peut également être nécessaire 
de concevoir les zones d’accueil des personnes détenues 
de façon à permettre le passage des véhicules utilisés pour 
leur transport, et de répartir les personnes en détention en 
plusieurs groupes afin de maintenir une séparation entre 
les différentes catégories de personnes détenues en cas de 
transferts fréquents ou importants (voir Section B.1.2).

À quelle fréquence les personnes détenues sont-elles 
amenées à la prison ou transférées hors de la prison ? S’agit-
il d’une fréquence élevée (quotidienne à hebdomadaire), 
moyenne (hebdomadaire à mensuelle) ou faible (moins 
d’une fois par mois) ? Dans les prisons où les transferts sont 
très fréquents, il pourra être nécessaire de créer des zones 
de réception et des portes principales afin de faire face à la 
circulation supplémentaire.

B.3.4 Affluence prévue des 
visiteurs
D’après les informations obtenues auprès d’autres prisons du 
pays ayant une taille et une population similaires, à combien 
de visites par semaine faut-il s’attendre ? Un temps de visite 
hebdomadaire ou mensuel précis doit-il être attribué à 
chaque personne détenue ? Quelle est la taille maximale des 
groupes de visiteurs ?
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B.4 PERSONNEL
Le profil de l’établissement pénitentiaire permet de 
déterminer l’effectif et le type de personnel requis. Cela 
aura une influence sur les exigences d’infrastructures 
de l’établissement pénitentiaire et sur sa capacité à 
fonctionner efficacement, conformément aux règles et 
normes internationales.

B.4.1 Effectif total du personnel
Au total, combien d’employés faut-il pour gérer 
efficacement la prison ? Cet effectif doit comprendre non 
seulement le personnel responsable de la sécurité, mais 
également tout le personnel nécessaire au fonctionnement 
de la prison et aux différents services d’appui (personnel 
médical, administratif, éducatif et autre personnel 
compétent). L’effectif prévu peut être très variable et 
nécessite une attention particulière dans la mesure 
où il aura une incidence sur les besoins en matière 
d’infrastructures (par exemple, centres de formation du 
personnel, vestiaires, réfectoire et toilettes). 

Lors de l’identification des effectifs et du type de personnel 
requis pour un établissement pénitentiaire, il convient 
de prendre en compte de nombreux facteurs tels que 
le contexte opérationnel de l’établissement, le profil de 
risque des personnes détenues, le niveau technologique, le 
niveau des services d’appui et la fréquence des transferts.

Par exemple, une prison de haute sécurité accueillant 
500 personnes en cellules individuelles pourra nécessiter 
une centaine d’employés pour assurer son fonctionnement 
aux heures de pointe. Cependant, ce ratio (un employé 
pour cinq personnes détenues) pourra diminuer 
considérablement si les personnes en détention sont 
logées dans des cellules doubles ou dans de petits 
dortoirs. Il va sans dire que la gestion de la prison 
devient plus difficile lorsque la proportion d’employés 
est faible par rapport à celle des personnes détenues, 
étant donné que le risque d’incident augmente et que 
la capacité à contrôler et à résoudre ces incidents est 
dangereusement compromise.

Un autre aspect important à prendre en considération est 
le « facteur de rotation », qui calcule combien de personnes 
sont nécessaires pour occuper un seul poste en tenant 
compte de la rotation des équipes, des arrêts maladie, 
des congés, des journées de formation, de l’aménagement 
des modalités de travail et d’autres facteurs pour 
pouvoir raisonnablement garantir la présence d’un 
effectif suffisant160.

B.4.2 Répartition du personnel
Comment est prévue la répartition des différents types 
d’employés qui travailleront dans la prison ? Les prisons 
constituent un environnement de travail complexe 
nécessitant à la fois du personnel spécialisé et non 
spécialisé ; il convient donc de bien cerner les différents 
types d’employés, le nombre d’employés différencié selon 
le genre et les éventuels aménagements des conditions de 
travail dont ils doivent bénéficier. 

La prise en compte de ces aspects permet au personnel 
pénitentiaire de mieux remplir ses fonctions. L’âge et le 
genre du personnel peuvent par ailleurs orienter certaines 
réflexions des responsables de la conception, qui devront 
prévoir des installations permettant de répondre à leurs 
besoins particuliers.

Le genre des employés est une considération à prendre 
en compte lorsqu’il s’agit de déterminer la répartition 
du personnel dans un établissement accueillant des 
femmes ou des filles. Les Règles de Bangkok stipulent 
que des membres du personnel de sexe féminin doivent 
être disponibles pour réaliser les examens médicaux des 
détenues et que les fouilles des détenues ne doivent être 
effectuées que par du personnel féminin161. Ainsi, bien 
que les établissements doivent adopter une approche 
soucieuse de l’égalité entre les genres en matière de 
personnel, les prisons pour femmes et jeunes filles 
doivent être dotées d’un nombre suffisant d’employées 
pour répondre à ces exigences et protéger les droits et la 
dignité des détenues.
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B.5 EMPLACEMENT
L’emplacement d’un établissement pénitentiaire 
constitue un aspect essentiel du profil de l’établissement 
pénitentiaire, car il aura une influence directe sur son 
efficacité opérationnelle et sur sa capacité à offrir des soins 
et des activités de réadaptation aux personnes détenues. 

B.5.1 Situation géographique
Où est située la prison ? Un emplacement a-t-il déjà 
été défini ? La prison est-elle située en zone urbaine, 
périurbaine, rurale ou isolée ? Il est important 
de remarquer que de nombreux éléments liés à 
l’emplacement peuvent avoir une incidence sur la 
conception des infrastructures, en particulier en ce 
qui concerne les liaisons entre la prison et les autres 
composantes du système de justice pénale, les services 
spécialisés et la communauté locale en général. Existe-t-il 
des transports publics pour le personnel et les visiteurs ? 
Existe-t-il des services d’urgence à proximité (par exemple, 
pompiers, ambulances et police) ? 

Il convient également de remarquer que ce n’est pas 
parce qu’un emplacement a été présélectionné par les 
autorités qu’il constitue nécessairement un site approprié 
pour une prison. S’il y a un choix à faire parmi plusieurs 
emplacements, les responsables de la conception 
doivent être conscients que les lieux isolés engendrent 
des coûts et des contraintes supplémentaires dans la 
conception des prisons. 

Voici une liste non exhaustive de facteurs importants à 
prendre en compte :

 ▶ Accès limité aux approvisionnements en nourriture, 
en eau et en carburant ; 

 ▶ Accès limité aux soins médicaux, aux services de lutte 
contre les incendies et autres services essentiels ; 

 ▶ Problèmes d’accès pour les visiteurs et le personnel ; 

 ▶ Disponibilité moins importante de personnel 
opérationnel et médical qualifié ; 

 ▶ Perspectives d’emploi et de réinsertion plus limitées ; 

 ▶ Difficultés et coûts supplémentaires pour le transfert 
des personnes détenues au sein du système de justice 
pénale (par exemple, vers les tribunaux et autres 
prisons) ; 

 ▶ Accès limité aux organisations non gouvernementales 
(ONG) compétentes et aux mécanismes indépendants 
de suivi externe ; 

 ▶ Inadéquation du site sur le plan de la résilience face 
aux risques de catastrophe ; 

 ▶ Nécessité éventuelle de prévoir des logements pour 
le personnel et l’accès à des services pour soutenir le 
personnel et sa famille. 

Le choix de l’emplacement de la prison doit également 
prendre en considération les besoins des personnes 
détenues et la possibilité de les placer dans un lieu proche 
de chez elles, à proximité de leur famille et de leurs amis.

D’autres facteurs importants peuvent être à prendre en 
compte, notamment l’état du réseau routier existant, les 
éventuels problèmes de sécurité au niveau des transports, 
ainsi que les risques de séisme, d’inondation ou de fortes 
chutes de neige.

 POINT CLÉ � Prisons isolées 

Les prisons isolées géographiquement ont des 
difficultés à maintenir un lien avec la société ainsi 
qu’avec les possibilités et les services proposés. 
Bien que les responsables de la planification et de 
la conception ne contrôlent pas toujours le lieu 
de construction de la prison, ils doivent faire part 
de leurs préoccupations sur le site proposé aux 
autorités compétentes, notamment s’il est isolé 
géographiquement. 

Le descriptif de la prison doit présenter aux autorités 
toutes les limites du site proposé et, lorsque 
ces limites sont insurmontables, proposer des 
suggestions concernant d’autres sites plus adaptés.

B.5.2 Contraintes liées à 
l’emplacement ou au terrain
Il est important de noter tout élément pertinent lié à 
l’emplacement susceptible d’être régi par les règles locales 
de planification et d’avoir une incidence sur la conception 
des infrastructures. Existe-t-il des restrictions concernant 
le type de structures pouvant être construites sur le site 
(hauteur, matériaux, style et autres aspects pertinents) ? La 
topographie, la déclivité et l’état du sol peuvent également 
être source de problèmes, ainsi que les limites en matière 
d’accès au site. 

Ces contraintes devront être abordées avec les autorités 
et les partenaires concernés. Si elles sont insurmontables, 
d’autres sites disponibles sont-ils plus adaptés à la 
construction de la prison ?
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B.5.3 Problèmes de sécurité 
externes
Il est indispensable de noter tout élément lié à la sécurité 
susceptible d’avoir une incidence sur la conception des 
infrastructures. La menace d’un attentat terroriste ou d’une 
attaque criminelle est-elle un facteur à prendre en compte, 
par exemple ? Si oui, dans quelle mesure faut-il renforcer 
les portes et les miradors pour pouvoir repousser ce type 
d’attaque ? Est-il nécessaire de renforcer la protection du 
périmètre et le zonage ? À quelle distance de la prison 
se trouvent les renforts externes (par exemple, police 
ou militaires) ?

La topographie locale ou les bâtiments en hauteur situés à 
proximité offrent-ils une position privilégiée pour un tireur 
embusqué ou la possibilité de faire pénétrer un drone pour 
passer des objets de contrebande dans la prison ou de 
surveiller les mouvements ou les habitudes du personnel 
pour préparer une évasion ?

Si les infrastructures de services, comme 
l’approvisionnement en eau et en électricité, se situent à 
l’extérieur du site, sont-elles vulnérables à une attaque 
susceptible de perturber le fonctionnement de la prison ?

B.5.4 Disponibilité des 
infrastructures de service
Dans quelle mesure des services d’approvisionnement en 
eau, de gestion des eaux usées et de gestion des déchets 
solides sont-ils disponibles ? Existe-t-il des infrastructures 
adéquates pouvant assurer l’approvisionnement en 
électricité, les télécommunications et autres services 
nécessaires ? Quelle est la disponibilité des membres du 
personnel d’entretien pour veiller au bon fonctionnement 
et à l’entretien des infrastructures de services ?

Si des infrastructures de services ne sont pas disponibles 
à l’extérieur et que la prison doit créer son propre réseau 
d’approvisionnement, un système d’approvisionnement en 
eau adéquat est-il disponible ou existe-t-il un dispositif sur 
site pour l’évacuation des eaux usées ?

B.5.5 Disponibilité du personnel 
qualifié
Existe-t-il, au niveau local, du personnel opérationnel et 
spécialisé qualifié disponible pour travailler dans la prison ? 
La prison est-elle située à proximité d’une agglomération 
où l’on pourra recruter du personnel ? Faudra-t-il prévoir 
des logements pour les membres du personnel et leur 
famille en raison de l’isolement de la prison ? Si tel est 
le cas, existe-t-il des services locaux pour répondre aux 
besoins des familles du personnel ?

Quelle est la disponibilité du personnel féminin qualifié, 
notamment dans le cas d’établissements pénitentiaires 
pour femmes et filles, personnes détenues souffrant 
de problèmes de santé mentale et personnes détenues 
extrémistes violents ?

B.5.6 Disponibilité des 
approvisionnements
Sur place, peut-on facilement s’approvisionner en 
nourriture, en médicaments et en carburant, entre 
autres exemples ? Une hausse soudaine des achats dans 
un environnement local aux ressources limitées peut 
augmenter le coût du projet et affecter la communauté 
locale. Cependant, elle peut également stimuler les 
possibilités commerciales et la croissance et améliorer 
progressivement la disponibilité des biens et des services 
au niveau local, ce qui peut constituer un avantage pour la 
communauté locale.

B.5.7 Disponibilité des 
matériaux de construction
Quelles sont la nature et la disponibilité des matériaux de 
construction locaux ? Ceux-ci permettront-ils de répondre 
aux exigences de sécurité de la construction de la prison, 
ou faudra-t-il faire livrer des matériaux plus spécialisés 
d’un autre endroit ? Comme pour l’approvisionnement, 
une hausse soudaine des achats dans un environnement 
local aux ressources limitées peut augmenter les coûts de 
construction à court terme.

L’accessibilité de l’emplacement (qualité du réseau routier 
ou capacité portante des ponts, par exemple) peut 
constituer un enjeu important s’il faut livrer de grandes 
quantités de matériaux de construction. Par conséquent, 
les questions logistiques peuvent être un facteur 
important lors du choix des matériaux et des techniques 
de construction.

B.5.8 Disponibilité de la main-
d’œuvre
Quelles sont la disponibilité et les compétences des 
entreprises de construction locales ? Des ouvriers du 
bâtiment sont-ils disponibles à proximité du site de 
construction ? Devront-ils être transportés jusqu’au 
chantier, ou hébergés dans des locaux temporaires 
à proximité ? Les ouvriers locaux disposent-ils de 
compétences suffisantes pour assurer la construction de 
la prison, ou faudra-t-il faire venir des ouvriers qualifiés et 
expérimentés d’un autre endroit ?
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B.6 AUTRES DOMAINES 
D’INTÉRÊT
Deux autres domaines d’intérêt orienteront l’élaboration 
du profil de l’établissement pénitentiaire. Il s’agit de la 
participation des parties prenantes et de l’applicabilité de 
la législation nationale et des normes. 

B.6.1 Participation des parties 
prenantes
Quelles infrastructures faut-il mettre en place pour les 
parties prenantes qui contribueront au fonctionnement 
de la prison ? Par exemple, des locaux sont-ils disponibles 
pour permettre à des représentants de groupes religieux 
d’assurer des services pour les personnes détenues ? Des 
salles de classe sont-elles disponibles pour les initiatives 
pédagogiques externes, ou des bureaux dans lesquels 
les comités indépendants de surveillance des prisons 
pourront s’entretenir avec les personnes détenues ? Y 
a-t-il suffisamment de salles pour que des organisations 
non gouvernementales (ONG) ou des organisations 
de proximité externes puissent organiser des séances 
de thérapie de groupe ou offrir d’autres services de 
réadaptation aux personnes détenues ?

La construction ou la rénovation d’une prison dans la 
communauté ou à proximité de cette dernière soulève-t-
elle des préoccupations au sein de la population locale ? 
L’emplacement de la prison est-il susceptible d’entraîner 
un déplacement de la population ou d’affecter les droits de 
pâturage ou de chasse dans la zone ? Les parties prenantes 
de la communauté ont-elles été correctement consultées, 
en tenant particulièrement compte des femmes et des 
autres groupes sous-représentés dans l’environnement 
local ? Existe-t-il des solutions d’infrastructures pour 
répondre aux préoccupations soulevées (amélioration du 
réseau routier en raison de l’augmentation du trafic ou 
construction d’une usine de traitement des eaux usées 
pour protéger le réseau d’approvisionnement en eau 
local, par exemple) ?

B.6.2 Législations, normes et 
codes de pratique nationaux, 
régionaux et locaux
Outre les Règles Nelson Mandela et autres règles et 
normes internationales relatives à la gestion et à la prise 
en charge des personnes détenues, quelles sont les autres 
lois et normes nationales à prendre en compte ? Existe-t-il 
des réglementations régionales ou locales à prendre en 
compte en ce qui concerne la planification ? Existe-t-il un 
patrimoine culturel ou des réserves naturelles à prendre 
en compte lors du développement de la prison ?

Il est important de réunir et d’évaluer toutes les 
procédures opérationnelles normalisées qui influeront sur 
le fonctionnement quotidien de la prison et de noter tous 
les faits pertinents concernant le système de justice pénale, 
la législation et les normes nationales et le contexte local 
au sein du système pénitentiaire.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Les directives et les considérations fournies dans la 
présente section sont reprises dans le modèle de profil 
d’établissement pénitentiaire (voir Annexe 4) de façon à 
faciliter et à normaliser l’évaluation de ces questions.
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Section C : Plan directeur de l’établissement pénitentiaire

INTRODUCTION
De manière générale, on peut définir l’élaboration du 
plan directeur comme une activité stratégique visant 
à fournir un guide conceptuel pour établir des liens 
entre les infrastructures, les activités humaines et les 
domaines connexes162. Ce plan est élaboré à la suite d’une 
analyse globale de l’environnement dans lequel existent 
ces facteurs. Dans le contexte de la conception et de la 
planification de la construction de prisons, le plan directeur 
peut englober les exigences d’infrastructures de l’ensemble 
du système de justice pénale, et ce, jusqu’à l’agencement 
opérationnel de chaque prison, en fonction de la situation. 

Quelle que soit l’ampleur des activités associées à 
l’élaboration de ce plan, l’élaboration du plan directeur 
n’est pas un exercice statique et peut facilement couvrir 
une période de 5 à 20 ans. Le plan directeur doit toujours 
être soumis à des examens réguliers et intégrer tout retour 
d’information fourni par les parties prenantes en vue de 
son amélioration.

Il existe trois niveaux d’élaboration d’un plan directeur 
lors de la conception et de la planification de la 
construction de prisons :

 ▶ Niveau macro : élaboration du plan directeur du 
système de justice pénale ;

 ▶ Niveau méso : élaboration du plan directeur du 
système pénitentiaire ;

 ▶ Niveau micro : élaboration du plan directeur d’une 
prison ou d’un groupe de prisons.

La Figure 14 montre les éléments du système de justice 
pénale, tels que les prisons et les tribunaux, pris en 
compte à chaque niveau de l’élaboration du plan directeur. 
Chacun de ces niveaux correspond à différentes échelles 
géospatiales. L’élaboration du plan directeur du système 
de justice pénale est susceptible d’être organisée à l’échelle 
nationale, tandis que les deux autres niveaux d’élaboration 
du plan directeur seraient plutôt organisés aux niveaux 
local et du système pénitentiaire.

Tout projet relatif à une prison, qu’il s’agisse d’une 
nouvelle construction, d’une rénovation ou d’une prison à 
déploiement rapide, relèvera d’au moins l’un de ces niveaux. 
En théorie, plus de niveaux d’élaboration sont appliqués à 
un projet, plus les infrastructures finales figurant au niveau 
micro répondront aux besoins à long terme du pays en 
matière d’infrastructures pénitentiaires. 

L’élaboration du plan directeur aux niveaux macro et 
méso peut simplifier les environnements complexes de 
personnes détenues en modifiant le rôle des prisons au sein 
d’un système pénitentiaire. Cela contribuera à réduire au 
maximum le nombre de catégories de personnes détenues 
présentes dans chaque prison, au lieu de construire de 
nouvelles prisons et d’essayer ensuite de gérer plusieurs 
catégories au sein de chaque prison conformément aux 
règles et aux normes internationales.

Une élaboration efficace du plan directeur peut établir que, 
pour lutter contre un problème de surpopulation carcérale 
au sein du système pénitentiaire d’un pays, la solution ne 
consiste pas à construire des prisons supplémentaires, 
mais à développer des mesures de substitutions aux peines 
d’emprisonnement, en particulier pour les délinquantes 
et les délinquants présentant un risque faible. S’il est 
malgré tout nécessaire de construire une prison, l’exercice 
d’élaboration du plan directeur peut contribuer à déterminer 
de manière plus précise le type de prison qui doit être 
construit pour répondre aux besoins du pays.

La présente section porte sur les activités et les 
considérations pertinentes pour chaque niveau 
d’élaboration du plan directeur. Combiné au profil de 
l’établissement pénitentiaire (voir Section B) et aux exigences 
en matière d’aménagement et de services (voir Section D), le 
plan directeur forme le descriptif de la prison, lequel oriente 
la conception plus détaillée de la prison, laquelle sort du 
champ d’application des présentes directives.
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Figure 14 Levels of master planning
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Figure 14 Niveaux d’élaboration du plan directeur
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C.1 NIVEAU 1 : 
ÉLABORATION DU PLAN 
DIRECTEUR AU NIVEAU 
MACRO
L’élaboration du plan directeur au niveau macro implique 
d’examiner le système de justice pénale d’un pays (ses 
prisons, ses tribunaux, ses services de police, ses services 
de probation et autres services de soutien) afin de 
déterminer les capacités du système face aux besoins 
actuels et prévus de manière à garantir le respect de l’état 
de droit. Il peut s’agir d’un exercice de grande envergure, 
qui utilise une approche multiorganisations afin d’élaborer 
un plan exhaustif qui renforcera le système de justice 
pénale dans son ensemble et veillera à ce qu’il fonctionne 
de manière cohérente.

Après l’examen du système de justice pénale, le plan peut 
recenser diverses activités nécessaires à la réalisation des 
objectifs mis en lumière.

Révision et mise à jour des lois relatives à la 
détermination de la peine
Dans leurs efforts pour lutter contre la criminalité, les 
gouvernements peuvent adopter des lois prévoyant des 
peines sévères, afin de dissuader les délinquantes et 
les délinquants et de donner au public l’assurance que 
des mesures sont prises pour s’attaquer au problème. 
Toutefois, les conséquences de telles lois, en particulier 
si elles ne sont pas associées à des activités efficaces de 
réadaptation et à des possibilités de libération anticipée, 
peuvent rapidement entraîner ou exacerber un problème 
de surpopulation dans les prisons. Une révision de ces lois 
peut permettre d’éviter ou de limiter ce type de problème 
et réduire la nécessité de construire de nouvelles prisons 
ou d’agrandir des prisons existantes.

Renforcement des capacités relatives aux 
travaux d’intérêt général
Les pays qui s’appuient de manière excessive sur les 
peines d’emprisonnement s’exposent à des problèmes 
de surpopulation carcérale. Le Manuel des principes 
fondamentaux et pratiques prometteuses sur les alternatives 
à l’emprisonnement de l’ONUDC propose des mesures de 
substitution aux peines d’emprisonnement traditionnelles. 
Ces mesures de substitution peuvent être mises en place 
pour les délinquantes et les délinquants peu dangereux 
et, ce faisant, éviter une surpopulation au sein du système 
pénitentiaire163. 

Elles incluent les peines d’intérêt général non privatives de 
liberté, telles que la réalisation d’un certain nombre d’heures 
dans un projet de service à la communauté, l’assignation à 
résidence avec surveillance électronique, la mise en place de 
couvre-feux et les ordonnances de désintoxication. 

Dans la mesure du possible, il est préférable d’avoir recours 
à des mesures non privatives de liberté, surtout pour les 
personnes mineures, les parents ou pourvoyeurs primaires 
de soins accompagnés d’un enfant, les personnes en attente 
de leur procès, les femmes, les personnes handicapées, y 
compris les personnes souffrant de problèmes de santé 
mentale, et les personnes détenues âgées.

Reconception des pratiques de travail
La reconception des pratiques de travail entre les diverses 
organisations du système de justice pénale peut renforcer 
l’efficacité et améliorer le contact d’une personne détenue 
avec le système de justice pénale, favorisant ainsi sa 
réadaptation et réduisant ses risques de récidive. 

Par exemple, lorsqu’un système pénitentiaire fonctionne 
comme une organisation distincte des services de 
probation, les personnes détenues peuvent être « remises » 
aux services de probation lors de leur libération afin de 
purger le reste de leur peine au sein de la communauté. 
En fonction des capacités et des ressources de la prison 
et des services de probation, la personne détenue risque 
de sortir de prison sans emploi ni logement, ce qui crée 
des conditions très propices à la récidive. La mise en place 
d’un programme de réinstallation avant libération dirigé 
par les services de probation pendant que la personne 
détenue est toujours en prison peut contribuer à pallier ces 
problèmes, en facilitant la libération de la personne et en 
réduisant les risques.

Mise à jour ou adoption de nouveaux accords, 
politiques et procédures
Il peut être nécessaire d’élaborer des accords, des politiques 
et des procédures entre les différentes entités du système 
de justice pénale, ou de les mettre à jour, afin de mieux 
refléter la vision et les besoins à venir du système. Cela 
contribue à fournir une vision et une compréhension claires 
à toutes les entités concernées.

Restructuration du système de justice pénale
Les composantes organisationnelles du système de justice 
pénale ne sont pas toujours alignées de manière rationnelle, 
ce qui met à mal leur efficacité. Par exemple, la gestion et la 
structure d’un système pénitentiaire d’un pays peuvent être 
étroitement liées aux forces de police. Même s’il s’agit de 
deux composantes importantes du système de justice pénale, 
elles n’ont pas la même finalité ni le même fonctionnement. 
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La police veille au respect de la loi et au maintien de l’ordre 
dans la société et traduit en justice les délinquantes et les 
délinquants présumés. Le système pénitentiaire, quant 
à lui, applique la peine prononcée par le tribunal, aidant 
les délinquantes et les délinquants à se réadapter afin 
qu’ils puissent se rendre utiles et respecter la loi lorsqu’ils 
réintègrent la société. 

Par conséquent, il peut être plus judicieux d’aligner le 
système pénitentiaire sur les services de probation plutôt 
que sur la police, étant donné que les services de probation 
ont également l’objectif de réadapter les délinquantes et 
les délinquants et de les aider à réintégrer la société. 

Développement des possibilités de formation
L’examen du système de justice pénale peut mettre en 
lumière des besoins de formation susceptibles de donner 
au personnel les moyens d’agir et de l’aider à travailler 
plus efficacement. Il convient de mettre l’accent sur 
le renforcement des capacités du personnel en ce qui 
concerne les exigences et les besoins particuliers des 
femmes, des enfants et des groupes vulnérables. 

Conformément aux Règles des Nations Unies concernant 
le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok), 
le personnel qui travaille dans des installations réservées 
aux femmes « doit recevoir une formation sur les besoins 
spécifiques des femmes et sur les droits fondamentaux des 
détenues » ainsi qu’une formation sur « la façon d’éviter le 
sexisme ainsi que sur l’interdiction de la discrimination et 
du harcèlement sexuel164 ».

Traitement des lacunes au sein des 
infrastructures
L’examen peut également révéler la présence de lacunes 
au sein des infrastructures qui doivent être comblées 
pour aider le système de justice pénale à améliorer son 
fonctionnement global. Ces lacunes peuvent inclure 
les suivantes :

 ▶ Nombre insuffisant de palais de justice pour juger les 
délinquantes et les délinquants ; 

 ▶ Manque de services de probation et de foyers de 
probation pour surveiller et soutenir les délinquantes 
et les délinquants au sein de la communauté ;

 ▶ Postes de police vétustes dotés de cellules d’attente 
présentant des conditions inhumaines de détention ;

 ▶ Installations de formation du personnel inappropriées ;

 ▶ Prisons délabrées ne répondant pas aux règles et 
normes internationales en matière de prise en charge 
et de gestion des personnes détenues ;

 ▶ Manque d’installations pénitentiaires spécialisées pour 
accueillir des catégories et classifications particulières 
de personnes détenues, notamment les femmes, les 
personnes handicapées et les personnes détenues 
présentant des niveaux différents de risque de sécurité.

Une fois ces lacunes recensées, des plans et des ressources 
peuvent être mis en place pour les combler.

Amélioration de l’utilisation des ressources et 
des financements
L’examen peut mettre le doigt sur des manques de 
financements et de ressources au sein du système de 
justice pénale ou sur des déséquilibres à corriger afin 
d’améliorer la performance et l’efficacité. Une fois ces 
problèmes dûment identifiés, des demandes de soutien 
visant à pallier toute insuffisance peuvent être envoyées 
au gouvernement et/ou aux donateurs et donatrices, en 
fonction de la situation.

Même si certains des domaines identifiés pour révision 
lors de l’exercice d’élaboration du plan directeur au niveau 
macro peuvent ne pas sembler réellement pertinents pour 
la conception de la prison, ils influenceront les priorités de 
planification, de prise de décision et de financement, entre 
autres éléments, lors de l’élaboration du plan directeur 
au niveau méso portant sur le système pénitentiaire. 
Cela peut, à terme, influencer de manière considérable 
la suite du processus d’élaboration du plan directeur de 
l’établissement pénitentiaire au niveau micro.
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C.2 NIVEAU 2 : 
ÉLABORATION DU PLAN 
DIRECTEUR AU NIVEAU 
MÉSO
L’élaboration du plan directeur au niveau méso d’un 
système pénitentiaire peut être effectuée dans le cadre d’un 
exercice plus vaste d’élaboration du plan directeur au niveau 
macro ou comme une activité indépendante. Ce processus 
peut impliquer l’examen stratégique des infrastructures 
physiques, des systèmes et processus, des structures de 
personnel, des échanges avec d’autres organismes et de 
la population carcérale par rapport aux besoins actuels 
et à venir. La présente section porte sur des domaines 
particuliers à prendre en considération lors de l’exercice 
d’élaboration du plan directeur au niveau méso.

C.2.1 Restructuration au sein du 
système pénitentiaire
Il arrive que les structures internes relatives au personnel 
et à la prestation de services au sein d’un système 
pénitentiaire soient obsolètes et inefficaces et puissent être 
améliorées en restructurant des domaines particuliers.

Structure des effectifs
La structure des effectifs d’un service pénitentiaire peut 
être très hiérarchique et comporter un grand nombre de 
couches de direction et de rangs. Ce type de structure 
peut avoir un fonctionnement fastidieux et onéreux et 
entraver la communication descendante. Diminuer le 
nombre de couches au sein de la structure hiérarchique 
peut permettre d’améliorer l’efficacité organisationnelle et 
la communication d’une prison. 

Limiter les postes de niveau élevé peut avoir une incidence 
sur les besoins des infrastructures en matière d’espace 
(bureaux locaux ou espaces au siège social).

Services de soins de santé
Certains systèmes pénitentiaires gèrent et approvisionnent 
leurs propres services de soins de santé. Par conséquent, 
il se peut que les personnes détenues ne reçoivent pas de 
traitement comparable à celui qu’elles pourraient recevoir 
au sein de la communauté, ce qui est contraire aux règles 
et normes internationales. En permettant aux autorités 
sanitaires nationales de gérer les soins de santé dans 
les prisons, il est possible d’améliorer le traitement des 
personnes en détention et d’assurer la continuité des soins 
lorsqu’elles réintègrent la communauté. Ce faisant, il est 
possible d’assurer la continuité de leur accompagnement 
médical lors de leur réinsertion dans la société après 
leur libération.

Programmes éducatifs et professionnels
De la même manière, certaines prisons peuvent mener leurs 
propres programmes éducatifs et de développement des 
compétences professionnelles. Ces programmes risquent 
toutefois de ne pas être alignés sur les normes du secteur 
de l’éducation et des autres secteurs au sein de la société et 
de ne pas aider les personnes détenues à trouver un emploi 
après leur libération. 

En permettant aux services éducatifs nationaux de gérer 
les programmes éducatifs et de développement des 
compétences professionnelles au sein des prisons, il est 
possible d’éviter de potentielles disparités et d’offrir aux 
personnes détenues qui n’ont pas terminé leur formation 
durant leur peine la possibilité de la terminer lors de leur 
réintégration au sein de la communauté.

Autres éléments à prendre en considération
Comme précédemment mentionné, le système pénitentiaire 
n’est pas toujours aligné efficacement sur les autres 
composantes organisationnelles du système de justice 
pénale et peut avoir besoin d’être reconfiguré afin 
d’améliorer sa fonctionnalité et les débouchés pour les 
personnes détenues.

C.2.2 Élimination des difficultés 
liées au principe de séparation
La séparation des différentes catégories de personnes 
détenues est une exigence fondamentale de la conception 
des établissements pénitentiaires (voir Sections A.1 
et B.1.2)165. Bien que la séparation des catégories de 
personnes détenues soit déterminée par des facteurs 
statiques tels que l’âge, le genre et le motif de la 
détention, qui ne changent que lorsqu’un enfant devient 
adulte ou qu’une personne en détention provisoire 
est condamnée, le processus de classification exige 
de mener une évaluation objective et fondée sur des 
données probantes afin de déterminer la classification 
appropriée du niveau de sécurité d’une personne 
détenue ainsi que ses besoins de traitement de manière 
à garantir le respect des droits humains et de la dignité 
des personnes en détention et de faciliter la transparence 
et l’obligation de rendre compte (voir Section B.1.3)166.
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Si possible, une prison ne doit accueillir qu’une seule 
catégorie de personnes détenues. Cela évitera d’accroître 
les exigences en matière d’infrastructures et de ressources 
pour gérer les contacts entre les différentes catégories et 
classifications de personnes détenues et de partager des 
installations et services entre les personnes en détention. 
Cependant, les prisons ne sont souvent pas en mesure 
de le faire en raison de leur répartition géographique ou 
de la taille relative des établissements pénitentiaires au 
sein du système. 

Un examen du plan directeur du système pénitentiaire 
peut révéler la présence d’un trop grand nombre de 
catégories et de classifications différentes de personnes 
détenues au sein de chaque prison d’un système.

L’inclusion d’un nombre trop important de catégories et 
de classifications différentes de personnes détenues au 
sein d’un même établissement pénitentiaire peut souvent 
provoquer les problèmes suivants :

 ▶ Chaque catégorie (et classification) de personnes 
détenues risque d’avoir moins de temps d’accès aux 
infrastructures d’activités utiles (par exemple, les 
installations d’éducation) ;

 ▶ Les personnes détenues risquent de passer plus de 
temps dans leur cellule ;

 ▶ La prison risque de devoir augmenter les effectifs du 
personnel pénitentiaire et du personnel chargé des 
activités afin de prendre en charge chaque catégorie 
et/ou classification de personnes détenues ;

 ▶ La prison risque de devoir augmenter les 
infrastructures afin de soutenir les régimes proposés 
aux différentes catégories (par exemple deux zones 
d’éducation, deux cours d’exercice physique, etc.) ;

 ▶ Les catégories et classifications de personnes 
détenues plus petites risquent d’être désavantagées 
en ce qui concerne l’accès aux activités, car la 
priorité peut être accordée aux catégories et aux 
classifications plus grandes ;

 ▶ Il sera très difficile de séparer correctement chaque 
catégorie de personnes détenues, que ce soit sur le 
plan visuel, sonore ou physique.

Par exemple, si des femmes et des hommes sont incarcérés 
dans la même prison, ils doivent jouir du même accès aux 
services et aux installations de soins de santé de la prison, 
tels que les installations de soins pour les personnes 
hospitalisées. S’il est possible de séparer correctement sur 
le plan visuel, auditif et physique les différentes catégories 
de personnes détenues dans les zones résidentielles 
générales de la prison, la mise en place d’un seul centre de 
soins de santé pour les personnes hospitalisées rendrait 
impossible une telle séparation. En outre, il serait coûteux et 
peu pratique de créer plusieurs centres pour les personnes 
hospitalisées au sein d’une même prison.

La Figure 15 montre les complexités inhérentes au maintien 
de la séparation des différentes catégories et classifications 
de personnes détenues au sein d’une même prison. Moins 
il y a de catégories et classifications de personnes détenues 
présentes au sein d’une même prison, plus il est facile de 
parvenir à une séparation appropriée et de fournir à  toutes 
les personnes détenues le même accès aux ressources de la 
prison, notamment en matière d’éducation, de possibilités 
d’emploi et de loisirs, sans courir le risque de disséminer ces 
ressources déjà limitées (voir Figure 19). 

Il peut être possible de mettre en œuvre un régime 
intégré comportant une seule catégorie de personnes 
détenues (par exemple, les hommes condamnés). Toutes 
les classifications de personnes détenues au sein de cette 
catégorie (par exemple, les personnes détenues classiques 
et les personnes détenues vulnérables) devraient alors 
signer un contrat et s’intégrer pacifiquement au sein de 
la population carcérale générale. Tout non-respect de ce 
contrat entraînerait des conséquences pour les personnes 
concernées en vertu des règles spécifiques de la prison ou 
du système de privilèges local.

La décision de mettre en place un régime intégré ou 
au moins deux régimes séparés, ou de construire des 
établissements pénitentiaires distincts (par exemple, 
un système semi-intégré ou un complexe pénitentiaire) 
doit être prise le plus tôt possible dans le processus de 
planification. Cette décision aura une incidence considérable 
sur l’élaboration du cahier des charges et les conceptions 
de prisons ultérieures, ainsi que des implications pour 
l’élaboration du plan directeur du système pénitentiaire.
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Figure 15 Challenges to the separation of different categories of prisoner
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Figure 15 Défis en matière de séparation des différentes catégories de personnes détenues
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C.2.3 Modification du rôle des 
prisons
L’utilisation du plan directeur au niveau méso (système 
pénitentiaire) doit permettre de déterminer s’il est trop 
compliqué de gérer efficacement la population carcérale 
présente dans le système et de garantir la conformité 
aux règles et normes internationales en matière de 
prise en charge et de gestion des personnes détenues. 
Si c’est le cas, la solution peut consister à modifier le 
rôle de l’intégralité ou d’une partie des infrastructures 
pénitentiaires existantes afin de les rendre plus 
rationnelles et efficaces sur le plan opérationnel. Pour 
déterminer la marche à suivre, il sera utile de prendre en 
compte les aspects suivants.

Vision stratégique
Il est utile d’avoir une vision stratégique de haut niveau 
sur la population carcérale actuellement présente au sein 
du système pénitentiaire pour comprendre le nombre de 
personnes détenues figurant dans chaque catégorie, leur 
niveau de risque de sécurité, le lieu où elles se trouvent et 
leurs besoins de traitement.

Tendances à long terme
Il est important de comprendre les tendances à long terme 
et leur incidence potentielle sur la population carcérale et, 
par la suite, sur les besoins en matière d’infrastructures. 
Par exemple, l’allongement de la durée des peines 
prononcées entraîne un vieillissement de la population 
carcérale et une augmentation du nombre de personnes 
détenues âgées qui ont besoin d’un accompagnement 
médical ; l’augmentation du nombre de femmes 
condamnées à des peines d’emprisonnement augmente 
la nécessité d’installations spécialisées pour répondre 
dûment à leurs besoins.

Sécurité physique
Un examen du niveau de sécurité physique des 
infrastructures de chaque prison permettra d’établir le 
niveau de risque de sécurité des personnes détenues qu’il 
est possible d’accueillir en toute sûreté et sécurité au sein 
d’une prison donnée, indépendamment de leur catégorie.

Processus suffisants pour une classification 
précise des personnes détenues
Il est fondamental de déterminer si le système 
pénitentiaire est doté de processus adéquats pour 
évaluer le risque de sécurité des personnes détenues et 
décider ainsi du type de prison dans lequel elles doivent 
être affectées, en fonction du niveau de risque qu’elles 
présentent. Cette évaluation du niveau de risque ne doit 
pas exclusivement se fonder sur la durée de la peine 
d’emprisonnement. 

Les personnes détenues doivent avoir des possibilités 
de réduire leur niveau de risque pendant leur peine en 
participant à des activités de réadaptation et en respectant 
le régime carcéral. Il est également fondamental de 
déterminer si un système pénitentiaire est doté des 
processus adéquats pour évaluer les besoins de traitement 
de chaque personne en détention (voir Section B.1.3.2).

Catégorisation des personnes détenues
À l’aide des informations disponibles dans le profil de 
l’établissement pénitentiaire, il convient de modifier, dans 
la mesure du possible, le rôle des prisons existantes afin de 
créer une population carcérale plus simple à gérer au sein de 
la prison (voir Section B.1.2). Lorsqu’il est impossible de créer 
des prisons accueillant une seule catégorie de personnes 
détenues, il est impératif de choisir soigneusement les 
catégories de personnes détenues qui seront réunies au sein 
de la même prison et de déterminer s’il est possible de les 
séparer correctement ou s’il serait préférable de créer un 
agencement semi-intégré pour y parvenir.

Veuillez noter qu’il peut falloir plusieurs années pour 
modifier le rôle des infrastructures pénitentiaires au 
sein d’un système pénitentiaire dans le cadre d’un plan 
stratégique plus large. Une fois cela fait, l’organisation 
peut alors devenir plus cohérente, rationnelle et efficace 
pour s’acquitter de ses obligations importantes de 
protéger le public, d’aider les personnes détenues à se 
réadapter et à se réinsérer dans la société, de créer des 
conditions de détention humaines pour ces dernières et 
d’instaurer un environnement de travail positif pour le 
personnel pénitentiaire.

La modification du rôle des infrastructures pénitentiaires 
existantes mettra en exergue les éventuelles lacunes à 
combler pour satisfaire les exigences de la prison, telles 
que des installations pénitentiaires plus rentables et 
ouvertes pour accueillir les délinquantes et les délinquants 
présentant un risque faible. Cela évitera de créer davantage 
de prisons de haute sécurité onéreuses au sein du 
système dans un effort pour absorber la surpopulation 
et inclure toutes les catégories de personnes détenues, 
indépendamment du niveau de risque de sécurité qu’elles 
présentent actuellement.
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 POINT CLÉ � Une nouvelle prison ne résout pas 
toujours le problème de surpopulation

L’ajout de prisons « optionnelles » à un portefeuille 
existant d’infrastructures pénitentiaires qui ne sont 
pas alignées sur les besoins du système de justice 
pénale peut contribuer à réduire la pression liée à la 
surpopulation à court terme, mais ces prisons peuvent 
rapidement devenir victimes de surpopulation à long 
terme, surtout si les facteurs du problème ne sont 
pas corrigés au sein du système plus vaste de justice 
pénale. De surcroît, elles ne contribuent pas toujours 
à renforcer l’efficacité du fonctionnement du système 
pénitentiaire au sens large, en particulier si elles 
sont considérées par les autorités comme un projet 
indépendant compartimenté visant principalement à 
apporter une solution immédiate. 

Ces types de projets ne favorisent pas la durabilité 
à long terme et risquent uniquement de servir à 
repousser la réapparition du problème. On ne résout 
pas le problème de la surpopulation carcérale en 
construisant davantage de prisons, mais en adoptant 
une approche d’élaboration d’un plan directeur à 
la fois au niveau macro et méso, afin de corriger 
les facteurs d’une incarcération excessive et de 
planifier, de concevoir et de construire des prisons qui 
fournissent le bon niveau d’infrastructures de sécurité 
pour répondre aux besoins réels de la société. Une 
telle approche facilitera également la réadaptation 
des personnes détenues dans un cadre humain et 
sécuritaire, en vue de leur réinsertion dans la société 
lors de leur libération. 

C.2.4 Évaluation complète 
et détaillée du portefeuille 
d’infrastructures au sein d’un 
système pénitentiaire
Pour pouvoir déterminer avec certitude si les 
infrastructures pénitentiaires existantes aident le système 
pénitentiaire à satisfaire aux exigences stipulées dans 
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus (Règles Nelson Mandela), il peut 
être nécessaire d’effectuer une évaluation complète et 
détaillée du système et de son éventail de composantes, 
de fonctions et de processus. 

Cette évaluation nécessitera l’autorisation et le soutien 
du gouvernement et devra probablement adopter 
une approche qui associe une multitude d’entités, de 
manière à s’appuyer sur leur expertise. La participation 
des autorités pénitentiaires est essentielle pour s’assurer 
qu’elles font confiance à l’évaluation et créer un sentiment 
d’appartenance à l’égard du processus. L’évaluation réalisée 
peut être utilisée par le gouvernement pour l’élaboration 
d’un programme de restructuration organisationnelle, 
modifier le rôle des prisons et développer des projets 
d’infrastructures pertinents pour répondre aux besoins réels 
du système pénitentiaire qui ont été recensés.

En fonction de la situation et de l’existence d’évaluations 
portant sur d’autres composantes du système 
pénitentiaire, l’évaluation complète et détaillée des 
infrastructures pénitentiaires existantes peut inclure 
certains des facteurs suivants.

Profil démographique
Quel est le profil démographique de la population 
carcérale actuelle ? Quelles tendances à plus long terme 
faut-il prendre en considération ? Une modification du rôle 
des infrastructures pénitentiaires actuelles permettrait-
elle de séparer correctement les différentes catégories de 
personnes détenues ? Que faut-il construire pour atteindre 
les capacités requises ? Des infrastructures spécialisées, 
par exemple des infrastructures de haute sécurité, sont-
elles nécessaires ?

Personnes détenues vulnérables
Comment les besoins des personnes détenues vulnérables 
sont-ils satisfaits au sein du système pénitentiaire ? Quels 
changements pourrait-on apporter aux systèmes et 
aux infrastructures pour soutenir ces personnes ? Sont-
elles physiquement séparées de la population carcérale 
générale ou logées avec une catégorie de personnes 
détenues qui minimisera leur vulnérabilité ?

Considérations liées au genre
Comment le système pénitentiaire s’efforce-t-il d’appliquer 
les Règles de Bangkok et autres règles et normes relatives 
à la prise en charge, au soutien et à la gestion des 
détenues ? Comment les besoins des personnes détenues 
LGBTI sont-ils satisfaits pour garantir le respect de leurs 
droits humains et de leur dignité ? Quels changements 
pourrait-on apporter aux systèmes et aux infrastructures 
pour soutenir une approche tenant compte des 
questions de genre ?

Personnel pénitentiaire
Quelles infrastructures ont été mises en place pour 
aider le personnel à fournir un environnement carcéral 
professionnel, fonctionnel sur le plan opérationnel, stimulant 
et humain ? Les infrastructures soutiennent-elles les postes 
spécialisés au sein des prisons ? Quelles infrastructures ont 
été mises en place pour pourvoir aux besoins personnels du 
personnel pénitentiaire, tels que le logement, les vestiaires et 
les réfectoires ? L’inclusion liée au genre et sociale a-t-elle été 
prise en compte dans la composition des effectifs ?

Réadaptation et réinsertion
Existe-t-il des programmes structurés permettant aux 
personnes détenues de réduire leur risque de récidive ? 
Ces programmes comprennent-ils des programmes 
axés sur les comportements délictueux visant à aider les 
personnes détenues à s’attaquer à la cause profonde de 
leur infraction ? Les infrastructures en place sont-elles 
suffisantes pour soutenir ces programmes ?
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Activité utile
En plus des programmes de réadaptation et de réinsertion, 
quelles formations professionnelles et activités éducatives 
et autres activités utiles sont proposées pour favoriser 
la santé mentale et le bien-être général des personnes 
détenues ? Les infrastructures existantes sont-elles 
suffisantes pour soutenir ces activités ?

Système de justice pénale au sens large
Le système pénitentiaire fait-il le lien avec les autres 
composantes du système de justice pénale au sens large, 
telles que les tribunaux et les services de probation, et 
communique-t-il correctement avec ces composantes ? 
Existe-t-il des possibilités de rendre le parcours des 
personnes détenues au sein du système plus cohérent ? 
Par exemple, des remises adéquates pendant le 
transfert des personnes détenues entre les tribunaux et 
l’établissement pénitentiaire et la mise en évidence de tout 
risque recensé, tel que l’automutilation ou le suicide ? Les 
zones de réception de la prison sont-elles adaptées pour 
recevoir, transférer et faire sortir les personnes détenues ?

Entretien et durabilité
Les prisons au sein du système sont-elles correctement 
entretenues ? Ont-elles les budgets nécessaires pour 
garantir que les travaux d’entretien et de réparation sont 
effectués en temps voulu pour maintenir l’état de la prison 
et éviter toute détérioration ?

Sécurité
Les risques de sécurité des personnes détenues sont-ils 
bien évalués ? Les personnes détenues sont-elles ensuite 
affectées à des prisons dotées d’infrastructures de sécurité 
adaptées à ce risque ? Les systèmes, les processus et les 
budgets au sein de l’organisation favorisent-ils la sécurité 
physique, procédurale et dynamique ?

Pratiques de travail
Les ordres, les politiques et les procédures opérationnelles 
normalisées du système pénitentiaire sont-ils adaptés 
et aident-ils le personnel pénitentiaire à mettre en place 
des conditions de détention conformes aux exigences 
des Règles Nelson Mandela ? Les infrastructures 
favorisent-elles la mise en œuvre de ces ordres, politiques 
et procédures ?

Technologie
Comment la technologie soutient-elle le système 
pénitentiaire ? Est-il possible d’apporter des améliorations 
durables et utiles au personnel pour accomplir son rôle 
professionnel ?

Nourriture
Le système pénitentiaire entretient-il des exploitations 
agricoles afin de cultiver de la nourriture en complément 
de la nourriture achetée ? Les prisons disposent-elles 
de petites exploitations qui permettent aux personnes 
détenues de faire pousser de la nourriture dans la prison ?

Soins de santé
Comment les soins de santé sont-ils fournis aux personnes 
détenues ? Les infrastructures actuelles répondent-elles 
aux besoins des personnes détenues ? Des considérations 
particulières concernant le genre, l’âge et les handicaps 
physiques et mentaux ont-elles été abordées en matière 
de soins de santé ? 

Environnements humains
Les infrastructures pénitentiaires au sein du système 
sont-elles humaines ? Fournissent-elles suffisamment de 
lumière, d’aération et de sentiment d’espace ? Sont-elles 
austères en apparence ou comportent-elles des palettes de 
couleurs naturelles et apaisantes ?

Hygiène
Les prisons sont-elles capables de maintenir la propreté 
et l’hygiène ? Les infrastructures contribuent-elles à y 
parvenir ? Par exemple, introduction de postes de lavage 
dotés de points d’hygiène dans les quartiers réservés aux 
logements afin de remplir et de vider les seaux de lavage et 
considérations particulières pour répondre aux besoins en 
matière d’hygiène des détenues ?

Confinement isolé et séparation des personnes 
détenues
Les zones prévues à cet effet à l’intérieur de la prison 
sont-elles des espaces humains bien entretenus ? Existe-t-il 
des preuves quelconques de la présence de cellules noires 
ou éclairées en continu ou d’autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ?

Emplacement
Les prisons au sein du système se trouvent-elles dans un 
lieu approprié ? S’agit-il de zones isolées où il est difficile 
pour les personnes détenues d’avoir accès au système de 
justice pénale au sens large, aux services et à l’assistance 
juridique ? Les personnes détenues peuvent-elles 
communiquer avec leur famille et ont-elles accès aux soins 
de santé ? Y a-t-il suffisamment de personnel disponible à 
l’échelle locale pour gérer les prisons ? Les nouvelles prisons 
doivent-elles être plus proches des zones urbaines ?
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Infrastructures
De manière générale, les infrastructures pénitentiaires 
actuelles au sein du système répondent-elles aux besoins du 
système pénitentiaire et de la population carcérale ? Peuvent-
elles être reconfigurées ou leur rôle peut-il être modifié 
pour s’assurer qu’elles sont conformes aux Règles Nelson 
Mandela et à d’autres règles et normes internationales ? 
Le cas échéant, existe-t-il des lacunes particulières dans les 
infrastructures pénitentiaires qu’il convient de combler ? 
Par exemple, nombre insuffisant de prisons permettant 
d’accueillir des délinquantes et des délinquants peu 
dangereux. Existe-t-il des infrastructures qui doivent 
être démolies et remplacées parce qu’une rénovation ne 
permettrait pas de les améliorer suffisamment ?

Cette liste d’éléments à prendre en compte dans le 
cadre d’une évaluation détaillée n’est pas exhaustive, 
mais montre qu’une évaluation réalisée dans le cadre 
de l’élaboration d’un plan directeur de niveau 2 doit être 
complète afin de bien comprendre les besoins du système 
pénitentiaire, et de planifier ainsi l’avenir et de créer un 
système pénitentiaire fonctionnel sur le plan opérationnel, 
cohérent, humain et utile pour les personnes détenues. Les 
résultats d’une telle évaluation peuvent ensuite orienter les 
conceptions des prisons dans le cadre d’un plan directeur 
de niveau 3 (niveau micro).
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C.3 NIVEAU 3 : 
ÉLABORATION DU PLAN 
DIRECTEUR AU NIVEAU 
MICRO
L’élaboration du plan directeur au niveau micro porte sur 
une prison individuelle, une prison semi-intégrée ou un 
complexe pénitentiaire à construire ou à réaménager. Il 
souligne l’importance du choix de l’emplacement et du 
déroulement des activités de construction. 

Pour élaborer un plan directeur au niveau micro, 
il est impératif de comprendre la configuration de 
l’établissement pénitentiaire et de prévoir son évolution. 
Bien qu’une certaine connaissance préliminaire du 
profil de l’établissement pénitentiaire soit nécessaire 
pour commencer l’élaboration du plan directeur au 
niveau micro, cet exercice permet souvent à ce niveau 
de mettre en évidence de nouvelles problématiques, 
qui contribueront à déterminer les besoins en matière 
d’infrastructures et à affiner le profil de l’établissement.

Ce niveau d’approche se base sur les besoins et 
l’emplacement de la prison pour définir les différentes 
étapes de la construction ainsi que la gestion du chantier. 
Même si les travaux de construction doivent s’étaler sur 
de nombreuses années avant que l’établissement ne 
soit achevé et équipé, un plan directeur au niveau micro 
rigoureux permettra d’anticiper au mieux les différentes 
phases de la construction afin que l’établissement soit 
totalement opérationnel.

Dans les projets de rénovation d’établissements existants, il 
est particulièrement important de réfléchir aux éventuelles 
mesures à prendre pour transférer de nombreuses 
personnes détenues vers un autre établissement, à l’accès 
à l’emplacement, et aux autres répercussions du projet sur 
la gestion et le fonctionnement de la prison.

Dans la mesure du possible, tous les projets de 
rénovation et de conception de nouvelles prisons 
doivent reposer sur un plan directeur élaboré dès le 
début du projet et comprenant toutes les phases de la 
construction. La configuration, le niveau de sécurité, la 
disponibilité des infrastructures de service, les contraintes 
liées à l’emplacement et au terrain, la probabilité 
d’agrandissement, le niveau technologique ainsi que 
d’autres éléments du profil de l’établissement pénitentiaire 
doivent être clairement définis afin d’élaborer un plan 
directeur de qualité.

La présente section porte essentiellement sur l’élaboration 
d’un plan directeur pour les établissements permanents, 
mais les mêmes réflexions sont valables pour la 
planification de la construction d’établissements d’urgence 
ou temporaires (voir Annexe 1).

Comprendre les fonctions opérationnelles, les 
infrastructures associées et l’ensemble des 
interconnexions
En abordant une prison d’un point de vue organique, on 
comprend qu’il existe, au sein de sa structure globale, 
de nombreuses composantes d’infrastructures qui 
fonctionnent ensemble pour arriver à un résultat optimal. 
De cette manière, les infrastructures peuvent aider le 
personnel pénitentiaire à respecter les Règles Nelson 
Mandela. Ainsi, il est important de comprendre ces 
fonctions et leurs résultats afin de les disposer ensemble 
au sein de l’espace interne lors de l’élaboration du plan 
directeur de manière à ce qu’elles puissent se compléter. 

Par exemple, il est préférable de situer la zone 
d’admission des personnes détenues à proximité de l’unité 
d’introduction ou de première nuit où les personnes 
détenues sont orientées, puis introduites dans la prison. 
La cuisine doit se trouver à un endroit où il est facile 
de réceptionner des aliments frais et de distribuer des 
repas autour de la prison et aux réfectoires communs. 
La non-compréhension des fonctions de la prison et des 
infrastructures associées ainsi que de l’interconnectivité 
entre ces deux aspects risquent d’entraîner la construction 
d’une prison qui ne fonctionne pas de manière optimale, 
ou pire, qui entrave les tâches quotidiennes du 
personnel pénitentiaire.

Déplacement des personnes détenues
Le fait de pouvoir déplacer les personnes détenues 
rapidement et en toute sécurité au sein d’une prison 
pour diverses activités (par exemple travail, éducation, 
visites) est une composante essentielle du fonctionnement 
quotidien d’une prison. Ainsi, il est important de réfléchir 
à l’emplacement des quartiers réservés aux logements 
par rapport à ces lieux d’activités et à la manière dont les 
personnes détenues s’y rendront. 

Par exemple, lorsqu’une prison compte plus d’une 
catégorie de personnes détenues, il est impossible 
d’assurer une séparation adéquate si une catégorie doit 
passer à proximité du quartier réservé aux logements 
d’une autre catégorie ou le traverser pour accéder aux 
activités. Cela peut provoquer des incidents de violence 
et/ou de harcèlement de personnes vulnérables. De même, 
il n’est pas pratique de déplacer de grands groupes de 
personnes détenues vers un grand réfectoire s’il est très 
éloigné des quartiers réservés aux logements. 
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Les déplacements à grande échelle des personnes 
détenues dans la prison se produisent généralement 
à des moments précis de la journée (par exemple, aux 
heures de travail ou de repas). Dans des prisons d’un 
niveau de sécurité supérieur, le personnel escorte les 
personnes détenues ou trace le parcours qu’elles suivront 
pour s’assurer que ces dernières sont correctement 
surveillées. Dans des prisons de niveau de sécurité 
inférieur, les personnes détenues sont autorisées à se 
rendre librement à leurs activités avec une surveillance 
minimale du personnel. 

Lors de l’élaboration du plan directeur au niveau micro, il 
est important d’examiner de manière approfondie la façon 
dont les personnes détenues peuvent être déplacées en 
toute sécurité au sein de la prison durant la journée.

Systèmes intégrés versus systèmes semi-
intégrés ou complexes pénitentiaires
La surpopulation reste un problème important à l’échelle 
mondiale, si bien que les gouvernements sont soumis à 
une pression de plus en plus forte d’augmenter le nombre 
de prisons au lieu de s’attaquer aux facteurs du recours 
excessif à l’incarcération. Les autorités peuvent demander 
que les responsables de la planification et de la conception 
créent un maximum d’espaces pour les personnes 
détenues afin d’accueillir un nombre élevé de personnes 
ou de créer des capacités supplémentaires en vue d’une 
croissance anticipée. 

À moins qu’un plan directeur d’un système de justice 
pénale d’un pays ou d’un service de prison n’ait été élaboré 
au préalable, il est probable que la prison en cours de 
conception accueille différentes catégories de personnes 
détenues ce qui peut entraîner des inégalités d’accès aux 
services et aboutir à des violations des droits humains et 
de la dignité des personnes incarcérées (voir Section C.2.2).

Toutes les prisons accueillent des communautés, qui 
forment des environnements complexes qu’il convient 
de bien comprendre pour parvenir à une solution de 
conception adaptée. Les prisons accueillant un grand 
nombre de personnes détenues sont parfois bien plus 
impersonnelles et institutionnelles que les prisons à 
taille plus humaine. C’est comme si on comparait un 
environnement urbain à une petite ville ou à un village : 
les deux environnements sont différents à bien des 
égards, mais la petite ville et le village offrent un plus 
grand sentiment de communauté, de cohésion sociale 
et de contrôle.

En consultation avec les autorités, les responsables de 
la planification et de la conception doivent trancher sur 
la volonté de créer une « grande ville » ou des « petites 
villes et villages ». Il sera très difficile d’accueillir plusieurs 
catégories de personnes détenues dans une « grande 
ville » où elles doivent être strictement séparées. En 
revanche, il sera certainement possible d’obtenir de 
meilleurs résultats en séparant, si possible, les différentes 
catégories dans des « petites villes et villages ».

L’élaboration d’un descriptif précis, qui tient compte des 
complexités de la population carcérale anticipée, des 
besoins du personnel et d’autres facteurs et contraintes, 
facilitera de manière considérable le processus de 
conception et la décision de construire une grande 
prison intégrée pour accueillir la population carcérale ou 
un système semi-intégré ou un complexe pénitentiaire 
(voir Section C.5). 

Les présentes directives préconisent de privilégier, 
dans la mesure du possible, la construction de 
petites prisons sur la construction de structures plus 
grandes, et dans tous les cas, de ne pas loger plus de 
500 personnes détenues au sein d’une même prison167.

 POINT CLÉ � La difficulté d’accueillir plusieurs 
catégories et classifications de personnes détenues 
au sein d’une même prison

L’accueil de plusieurs catégories et classifications de 
personnes détenues au sein d’une même prison rend 
très difficile, voire impossible, pour la direction de la 
prison de satisfaire efficacement les exigences des 
Règles Nelson Mandela et d’autres règles et normes 
internationales (voir Section C.2.2). Pour éviter cela, 
les responsables de la planification et de la conception 
doivent toujours s’attacher à concevoir des prisons 
visant à accueillir une seule catégorie de personnes 
détenues (par exemple, femmes, hommes ou enfants) 
relevant du plus petit nombre de classifications 
possible dans la limite physique de la prison. 

Les problèmes liés à l’accueil d’une multitude de 
catégories de personnes détenues au sein d’une 
même prison intégrée subsisteront probablement 
tout au long du cycle de vie des infrastructures 
de la prison, et ce, au détriment des personnes 
en détention et du personnel. Lorsque plusieurs 
catégories de personnes détenues doivent être 
accueillies au sein d’une même prison, une structure 
de type complexe ou semi-intégré convient 
probablement mieux pour garantir la séparation 
adéquate des différentes catégories de personnes 
détenues et l’égalité d’accès aux services et 
au soutien.

Solutions d’urgence
Différents types d’urgences peuvent se produire 
régulièrement au sein des prisons, que ce soit à cause 
de désordres provoqués par les personnes détenues, 
d’actes de violence, d’urgences médicales, de tentatives 
d’évasion ou d’autres facteurs. Il est donc important 
de réfléchir à la manière dont la prison réagira afin de 
répondre rapidement à la situation d’urgence et d’en 
atténuer les effets. 
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Par exemple, comment les personnes détenues sont-elles 
évacuées vers des zones sûres en cas d’incendie dans une 
unité résidentielle ? Comment le personnel accède-t-il au 
bâtiment lorsqu’une émeute y est en cours ? Comment 
fonctionne la structure de commandement des prisons en 
cas d’urgence et quelles infrastructures sont nécessaires 
pour la soutenir ? Prendre en considération les réponses 
de la prison face aux situations d’urgence et intégrer des 
solutions d’infrastructures dans la conception pour les 
appuyer permettra de rendre cet environnement plus sûr 
et plus efficace sur le plan opérationnel.

Prisons temporaires
Les infrastructures pénitentiaires temporaires, comme 
les prisons à déploiement rapide, servent un objectif à 
court terme afin de répondre à un besoin crucial jusqu’à 
ce qu’une solution permanente planifiée soit mise en 
place (voir Annexe 1). De par leurs installations et leur 
construction, ces prisons peuvent être inadaptées aux 
solutions à moyen et long termes. Ainsi, elles ne doivent 
pas être utilisées pour ces solutions. 

Les infrastructures pénitentiaires temporaires deviennent 
plus permanentes lorsqu’elles sont conçues comme un 
projet autonome, en dehors d’un plan directeur plus 
large, par exemple au niveau méso (service de prison) 
ou macro (système de justice pénale au sens large). Bien 
que des problèmes immédiats puissent être résolus en 
installant des infrastructures temporaires (par exemple, 
pour résoudre un problème de surpopulation), ces 
infrastructures, si elles ne sont pas mises hors service pour 
permettre l’installation d’infrastructures permanentes, 
risquent de se détériorer, générant des conditions non 
satisfaisantes aussi bien pour le personnel que pour les 
personnes détenues. 

Les responsables de la planification et de la conception 
de prisons doivent confirmer que tout projet impliquant 
des infrastructures temporaires est suffisamment intégré 
dans un processus d’élaboration d’un plan directeur 
plus vaste qui tient pleinement compte de la nature 
transitoire des infrastructures et du fait qu’elles font partie 
d’une approche par étapes pour mettre en place une 
solution permanente.
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C.4 CHOIX DE 
L’EMPLACEMENT 
L’emplacement d’un centre de détention a d’importantes 
conséquences sur la conception et la planification de 
ses infrastructures. Il a notamment des implications 
non négligeables sur la disponibilité des services (eau, 
électricité et assainissement) et sur l’accès aux soins 
médicaux, aux services de lutte contre les incendies 
et autres services essentiels. De même, les risques de 
phénomènes naturels dangereux (notamment les séismes, 
inondations, tempêtes violentes ou fortes chutes de neige) 
devront être pris en compte afin de veiller à la résistance 
des infrastructures. 

Les autres aspects importants à prendre en compte 
dans le choix de l’emplacement concernent notamment 
l’accès à des possibilités de réinsertion, les relations 
entre l’établissement et les autres composantes du 
système de justice pénale, l’accessibilité pour les 
visiteurs, la disponibilité des infrastructures de transport 
pour le personnel et les visiteurs et la logistique des 
approvisionnements. 

Les considérations relatives à l’emplacement des 
installations pour femmes doivent refléter une approche 
tenant compte des questions de genre. Ces installations 
« doivent se situer à proximité des prestataires de services 
de la communauté de manière à ce que des liens positifs 
avec les systèmes de soutien formel et la famille puissent 
être créés ou maintenus durant l’incarcération, et se 
poursuivre après la libération168 ». Les Règles de Bangkok 
stipulent que les femmes doivent être affectées, dans la 
mesure du possible, « dans une prison située près de leur 
domicile ou de leur lieu de réadaptation sociale, compte 
tenu de leurs responsabilités parentales, ainsi que de leurs 
préférences personnelles et de l’offre de programmes et 
services appropriés169 ».

S’il y a un choix à faire parmi plusieurs sites, les avantages 
et inconvénients des zones urbaines, périurbaines ou 
rurales constituent une considération majeure. Ceux-ci 
sont essentiellement liés à la taille du site et aux relations 
entre la prison, les infrastructures plus importantes et 
les systèmes de justice pénale. Ils permettent d’orienter 
les efforts des responsables de la planification et de 
la conception pour répondre à toutes les exigences 
nécessaires en matière d’installations sûres, fonctionnelles 
et hygiéniques et humaines.

Ainsi, au lieu de fournir des services d’infrastructures dans 
plusieurs établissements, un grand complexe pénitentiaire 
en zone rurale, s’il est bien conçu, peut permettre de 
réduire les coûts en regroupant ces services à un seul 
endroit (voir Section C.5) et en facilitant la séparation des 
différentes catégories de personnes détenues. 

Si les prisons semi-intégrées et les complexes 
pénitentiaires peuvent présenter un certain intérêt sur 
le plan opérationnel voire sur le plan économique dans 
une région sous-développée, le choix d’un site isolé 
peut en revanche entraîner des coûts et des contraintes 
supplémentaires dans la conception des prisons. En cas 
de manque d’accès aux services essentiels, d’absence ou 
d’insuffisance de personnel opérationnel et médical, de 
perspectives d’emploi et de réinsertion, et de difficultés 
et coûts supplémentaires pour le transfert des personnes 
détenues et les différents approvisionnements, un 
site isolé peut se révéler inapproprié pour accueillir 
un établissement pénitentiaire, ou entraîner des coûts 
trop importants. 

De surcroît, les établissements pénitentiaires construits 
dans des lieux isolés sans tenir compte des avertissements 
et conséquences décrits ci-dessus s’avèrent souvent non 
conformes aux normes et principes internationaux relatifs 
au traitement des personnes détenues. 

Le choix de l’emplacement est donc une question décisive 
qui doit être abordée le plus tôt possible dans la réalisation 
du plan directeur, de façon à analyser et à anticiper tous 
les facteurs contraignants pouvant avoir une incidence sur 
la conception des infrastructures pénitentiaires.
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C.5 AMÉNAGEMENT 
Il convient de réfléchir le plus tôt possible pendant 
l’élaboration du plan directeur à la configuration 
générale de la prison. En effet, le niveau d’intégration des 
installations déterminera si certains espaces peuvent être 
utilisés par plusieurs catégories de personnes détenues, 
ou si l’on peut prévoir plusieurs espaces ayant la même 
fonction. Les trois types habituels de configuration de 
prison sont montrés à la Figure 16.

Complexe pénitentiaire
Un complexe pénitentiaire comporte des locaux 
relativement dispersés, en général sur un vaste terrain, 
et fonctionne comme un ensemble d’établissements 
autonomes. Il compte moins de locaux partagés qu’une 
prison semi-intégrée et la séparation physique entre 
les prisons est plus marquée. Ce type de système 
est préférable pour accueillir des catégories de 
personnes détenues devant être strictement séparées 
(voir Sections B.1.2 et C.2.2). La Figure 17 présente un 
exemple de configuration d’un complexe pénitentiaire. 

Figure 16 Three typical prison layouts
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Figure 16 Les trois types de configuration de prison

Figure 17 Example of a campus system with centralized services
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Figure 17 Exemple de complexe pénitentiaire disposant de services centralisés
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Ce type de système peut par exemple être indiqué pour 
accueillir une population carcérale composée uniquement 
d’hommes appartenant à plusieurs catégories de 
personnes détenues (par exemple, hommes en détention 
provisoire et/ou personnes détenues condamnés à une 
peine civile). 

La séparation complète des différentes catégories de 
personnes détenues doit être assurée conformément 
au principe de non-discrimination (voir Section B.1.2). La 
Figure 18 présente un exemple de configuration d’une 
prison semi-intégrée. 

Prison semi-intégrée
Une prison semi-intégrée comporte des locaux 
moyennement centralisés dans plusieurs bâtiments. 
Dans ce type de système, les différentes catégories de 
personnes détenues peuvent être logées séparément, 
mais avoir accès (à des heures différentes) à des locaux 
communs tels que la cuisine centrale, les ateliers et les 
espaces culturels et religieux. 

Compte tenu de la taille de ses différents éléments, une 
prison semi-intégrée peut être plus facile à gérer qu’une 
prison totalement intégrée où il est nécessaire d’accueillir 
plusieurs catégories de personnes détenues. 

Figure 18 Example of a cluster system with centralized services
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Figure 18 Exemple de prison semi-intégrée disposant de services centralisés
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Système intégré
Une prison intégrée comporte des locaux extrêmement 
centralisés. Les activités de la prison sont concentrées en 
un seul bloc ; ce type de système peut par exemple être 
indiqué pour accueillir une population carcérale composée 
uniquement de détenus de sexe masculin dangereux 
condamnés à de longues peines d’emprisonnement. 

Il est possible que certaines classifications de personnes 
détenues doivent être totalement séparées des autres (voir 
Section B.1.3). Par exemple, lorsque la nature de l’infraction 
d’une personne donnée pourrait faire d’elle la cible d’actes 
de violence de la part d’autres personnes détenues. La 
Figure 19 présente un exemple de configuration d’une 
prison intégrée. 

Figure 19 Example of an integrated prison with a single category of prisoner and multiple classifications
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Figure 19 Exemple de prison intégrée accueillant une seule catégorie de personnes détenues appartenant à plusieurs 
classifications

La Figure 20  et la Figure 21 proposent une comparaison 
utile des trois types de configuration de prison. 
L’adéquation d’une configuration à un contexte donné 
dépend fortement du niveau de sécurité de la prison. La 
Figure 20 met en évidence les différences entre ces trois 
configurations, notamment en matière d’emplacement du 
bâtiment, de hauteur, de circulation et de périmètre170. 

La Figure 21 présente une matrice de ces trois types de 
configuration pour différents niveaux de sécurité et les 
configurations adaptées à chaque niveau de sécurité. 
Par exemple, une prison avec le niveau de sécurité 1 peut 
uniquement avoir une configuration de système intégré.
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Figure 20 Comparison of the typical prison layouts
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Figure 20 Comparaison des types de configuration de prison
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Figure 21 Matrix of typical layouts for prison security levels
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Figure 21 Matrice des types de configuration pour les différents niveaux de sécurité des établissements pénitentiaires
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C.6 ÉTAPES DE LA 
CONCEPTION ET DE LA 
CONSTRUCTION
Dans certains cas, des centres de détention temporaires 
doivent être construits rapidement sans que l’on puisse 
assurer la réalisation de toutes les infrastructures requises 
dans l’immédiat. C’est le cas notamment lors d’un conflit 
actif ou après un conflit ou une catastrophe naturelle.

S’il n’est pas possible, pour quelque raison que ce soit, 
de terminer toutes les infrastructures nécessaires dans 
l’immédiat, l’objet du plan directeur sera de structurer 
l’évolution de l’établissement de façon à ce que la prison 
puisse fonctionner efficacement à chaque phase de la 
construction et pendant les périodes de transition entre les 
différentes phases.

Tous les établissements temporaires doivent au minimum 
disposer d’eau, d’installations sanitaires, d’abris, d’espaces 
réservés à la préparation des repas, d’une barrière de 
sécurité et d’un système de surveillance du périmètre, 
de douches, d’une buanderie, d’électricité et de systèmes 
de chauffage ou de ventilation, selon le climat. Les 
établissements temporaires doivent également assurer 
la séparation des différentes catégories de personnes 
détenues, le cas échéant (voir Section B.1.2). 

Si des bâtiments fixes doivent être ajoutés 
progressivement, il convient d’étudier attentivement 
si l’emplacement se prête à la transformation d’un 
établissement temporaire en établissement permanent.

Mise en service progressive de l’infrastructure
Il sera souvent judicieux de procéder à la mise en service 
par étapes des infrastructures. Un bâtiment donné, une 
fois toutes les phases de la construction terminées, ne sera 
par exemple utilisé que pour l’administration de la prison. 
Toutefois, il pourra dans un premier temps abriter les 
services administratifs (certes plus restreints), mais aussi le 
département de la sécurité, le personnel pénitentiaire, ou 
encore une zone de visite.

Dans d’autres cas, il faudra comparer les avantages et les 
inconvénients des différentes solutions possibles. Prenons 
l’exemple d’une prison accueillant des personnes détenues 
dans des dortoirs surpeuplés et disposant seulement d’un 
espace réduit pour les services administratifs. La première 
phase d’amélioration pourra consister à construire des 
dortoirs supplémentaires, avant d’agrandir les locaux 
réservés à l’administration et de proposer des programmes 
de formation et de travail. 

D’un autre côté, les effets négatifs de la surpopulation 
pourront être atténués en permettant aux personnes 
détenues de passer du temps en dehors des dortoirs, 
par exemple en accordant la priorité à la mise en place 
d’ateliers et d’exploitations agricoles de façon à ce que les 
personnes détenues puissent travailler pendant la deuxième 
phase d’amélioration. Les prises de décisions doivent 
viser avant tout l’amélioration générale du bien-être des 
personnes en détention.

Définition des priorités en matière 
d’agrandissement

En ce qui concerne la transformation d’un établissement 
temporaire en établissement permanent, le Tableau 7 
donne un exemple de la manière de planifier cet 
agrandissement et de définir ses priorités. 

Espace prévu pour l’agrandissement 
Si l’on prévoit d’agrandir les locaux de la prison à l’avenir, 
il convient de bien réfléchir aux travaux nécessaires et à 
l’espace requis pour effectuer ces aménagements. Cet 
espace doit comprendre des installations sur le chantier 
et, éventuellement, des logements pour le personnel des 
prestataires, des zones logistiques pour les matériaux ainsi 
qu’un espace de stationnement pour les véhicules. Ces 
aspects du chantier et ses contraintes, la constructibilité, le 
transfert des groupes de personnes détenues et d’autres 
considérations (voir Section C.7) doivent être intégrés dans 
le plan directeur. 

La Figure 22 illustre le processus de réflexion de base pour 
planifier l’accès aux phases de construction ultérieures. 
Dans la mesure du possible, il vaut mieux éviter de devoir 
accéder à la deuxième phase de la construction en passant 
par la première phase de la prison. Il peut y avoir un 
grand nombre de livraisons relatives à la construction 
et d’ouvriers qui devront passer par l’entrée principale. 
Assurer le passage en toute sécurité de ce personnel 
dans la prison peut présenter des problèmes de sécurité 
importants et affecter le fonctionnement quotidien de 
l’établissement pénitentiaire.

Constructibilité 
Il convient de veiller attentivement à ce que les premières 
phases des travaux ne bloquent pas le déroulement des 
phases de construction ultérieures. Cette considération va 
bien au-delà de l’accès physique et concerne également 
l’incidence sur la sécurité de la prison, les infrastructures 
de service (notamment l’eau et l’assainissement) et les 
espaces de travail des entreprises de construction. 

Une attention particulière doit être accordée à la 
configuration des réseaux d’eau et d’assainissement, au 
raccordement des systèmes d’eau chaude et d’eau froide, 
aux systèmes informatiques et de télécommunications 
et aux lignes électriques afin d’éviter les interruptions 
temporaires de service.
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Figure 22 Planning access for later construction phases
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Figure 22 Planification des accès pour les phases de construction ultérieures

Tableau 7 Planification et définition des priorités lors de la transformation d’un établissement temporaire en 
établissement permanent

Phase 1 Phase 2 Phase 3

 ▶ Services administratifs 
élémentaires

 ▶ Toilettes 

 ▶ Douches 

 ▶ Unités résidentielles

 ▶ Cuisine et zone dédiée à la 
préparation des repas 

 ▶ Barrière de sécurité permanente

 ▶ Séparation efficace des 
différentes catégories de 
personnes détenues

 ▶ Soins de santé de base

 ▶ Dispositifs de sécurité 
proportionnels au niveau de 
risque recensé au sein de la 
population carcérale

 ▶ Services administratifs plus 
importants 

 ▶ Salle d’administration et de 
contrôle de la sécurité 

 ▶ Accueil des personnes détenues et 
zone réservée aux formalités 

 ▶ Zone de visite 

 ▶ Unités résidentielles plus 
importantes 

 ▶ Zonage interne 

 ▶ Poste de garde

 ▶ Renforcement des dispositifs de 
sécurité, selon les besoins

 ▶ Locaux réservés au personnel 
pénitentiaire 

 ▶ Établissements de soins de santé 
mieux équipés 

 ▶ Blocs réservés à l’enseignement 

 ▶ Ateliers 

 ▶ Autres espaces dédiés aux 
activités de réadaptation (par 
exemple, espaces d’écoute et de 
travail de groupe)

 ▶ Mise en place de dispositifs de 
sécurité renforcés, selon les 
besoins
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C.7 RÉNOVATION, 
RÉAMÉNAGEMENT OU 
AGRANDISSEMENT DES 
PRISONS 
Il est délicat de rénover, de réaménager ou d’agrandir 
une prison existante, car les travaux peuvent entraîner 
d’importantes difficultés dans la gestion de son 
fonctionnement quotidien. Des systèmes de protection 
doivent être mis en place afin de ne pas compromettre 
la sécurité et de ne pas altérer les conditions de vie des 
personnes détenues en raison des travaux proposés.

Un agent de liaison, désigné au sein de l’équipe dirigeante 
de la prison, devra jouer le rôle de médiateur entre le chef 
ou la cheffe de projet et le ou la responsable du chantier 
de construction de façon à faciliter la collaboration et 
l’entente entre les parties prenantes.

Importants transferts de personnes détenues 
Les programmes de rénovation et de réaménagement 
de prisons impliquent généralement un transfert des 
personnes détenues, soit dans une autre partie de la 
prison, soit dans un autre établissement du système 
pénitentiaire, afin que les travaux de construction puissent 
se dérouler sans interruption. 

Dans les prisons et les systèmes pénitentiaires où la 
surpopulation est particulièrement problématique, 
ces importants transferts risquent d’aggraver la 
situation. Les autorités nationales peuvent alors être 
contraintes d’adopter d’autres mesures : mise en place 
de prisons temporaires pour les délinquantes et les 
délinquants peu dangereux (dans des bases militaires 
désaffectées, par exemple), extension des autorisations 
de libération conditionnelle, ou encore libération 
anticipée des délinquantes et délinquants peu dangereux 
en fin de peine.

Ouverture des portes 
La porte principale d’une prison est l’un des principaux 
points faibles en matière de sécurité. Les travaux effectués 
au sein d’une prison entraînent une nette augmentation 
de la circulation dans cette zone, ce qui peut poser des 
problèmes de sécurité et perturber le fonctionnement 
quotidien de la prison, notamment les livraisons de 
nourriture et autres approvisionnements. Il est possible 
de créer une ouverture secondaire dans le mur d’enceinte 
pendant la durée des travaux de rénovation, de manière 
à faciliter la livraison des matériaux de construction et 
l’évacuation des gravats et déchets. Cependant, cette 
mesure, si elle n’est pas suffisamment réfléchie ou 
correctement mise en œuvre, présente des risques 
évidents en matière de sécurité. 

Gestion du chantier, des matériaux et des outils 
Les techniques de construction ont une incidence 
importante sur l’espace nécessaire au chantier et à la 
gestion du chantier. Si l’on utilise des plaques préfabriquées, 
par exemple, la taille des plaques déterminera celle de la 
grue. La taille du chantier variera également selon l’endroit 
où seront fabriquées les plaques, les modalités de transport, 
les dispositions concernant la zone de chargement et la 
méthode de montage.

La surveillance et la gestion des matériaux de construction 
et des outils sont également essentielles pour maintenir 
la sécurité au sein de la prison. Il convient d’envisager la 
création d’une « zone de dépôt » sécurisée juste à l’extérieur 
du périmètre de la prison pour y déposer les matériaux et les 
stocker jusqu’à leur utilisation. Une zone sécurisée plus petite 
à l’intérieur de la prison peut également être nécessaire pour 
l’entreposage et la collecte de matériaux sur le chantier. 

Des systèmes doivent être mis en place afin de veiller à ce 
que les outils soient inventoriés quotidiennement et à ce 
que toute perte soit immédiatement signalée aux autorités 
pénitentiaires. Dans la mesure du possible, les outils doivent 
être retirés de la prison pendant la nuit et entreposés en 
lieu sûr jusqu’au lendemain. 

Gestion des véhicules 
Les véhicules utilisés pour les travaux de construction doivent 
être escortés par un membre du personnel pénitentiaire 
qui contrôlera leurs déplacements dans la prison, ouvrira 
les portes et surveillera le comportement des personnes 
détenues. Ces véhicules doivent être verrouillés lorsqu’ils ne 
sont pas utilisés. D’autres systèmes de sécurité peuvent être 
employés pendant la nuit (par exemple, conservation des clés 
en lieu sûr, débranchement et retrait des batteries).

Personnel pénitentiaire 
Les ouvriers amenés à travailler sur le chantier d’une prison 
existante devront en recevoir l’autorisation, de façon à 
s’assurer que leur présence n’induit pas de risques en 
matière de sécurité. Dans certains systèmes pénitentiaires, 
les anciens délinquants ne sont pas autorisés à travailler dans 
le périmètre d’une prison pendant un certain laps de temps. 
Les autorités pénitentiaires se réservent le droit de refuser 
l’accès d’une personne à la prison s’ils estiment que celle-ci 
représente une menace pour la sécurité. Il peut également 
être nécessaire de remettre des badges avec photo aux 
ouvriers afin de pouvoir contrôler leur accès à la prison. 
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Santé et sécurité 
Les ouvriers doivent être sensibilisés à leur obligation 
de respecter les règles de santé et de sécurité de la 
prison, et doivent être dotés d’équipements de protection 
individuelle (EPI) afin d’effectuer les travaux en toute 
sécurité. Les politiques de prévention de l’exploitation et 
des abus sexuels doivent être mises en place et strictement 
appliquées sur le chantier.

Il est généralement nécessaire de mettre à la disposition 
des ouvriers des bureaux, des vestiaires, des toilettes, des 
douches et des salles de repas réservés afin de ne pas 
perturber le fonctionnement des locaux existants dans 
la prison. Les enjeux émanant des besoins en matière 
d’espace, de services et de sécurité, en particulier du 
personnel de chantier féminin, constituent les principaux 
facteurs à prendre en considération lors de l’élaboration 
du plan directeur.
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Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

INTRODUCTION
Les informations réunies dans l’exercice relatif à 
l’élaboration du profil de l’établissement pénitentiaire et du 
plan directeur permettent de définir les exigences décrites 
dans la présente section en matière d’aménagement et 
de services. Celles-ci serviront à élaborer un descriptif de 
la prison rigoureux et bien documenté, puis à rédiger de 
manière détaillée les documents techniques.

Cette section vise à faciliter la prise de décisions pour 
les équipes responsables de l’élaboration du projet. Elle 
aborde notamment les caractéristiques propres aux 
différentes composantes de l’installation. Les exigences 
en matière d’aménagement et de services sont divisées 
comme suit en trois domaines principaux :

 8 Section D.1 : Logement des personnes détenues

 8 Section D.2 : Installations destinées aux personnes 
détenues 

 8 Section D.3 : Espaces de fonctionnement de la prison 

Chaque section est divisée en plusieurs domaines 
clés s’inscrivant dans le thème plus largement abordé, 
qui reflètent les règles et les normes internationales 
correspondantes. Les considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire y sont examinées, ainsi que les éventuels 
aspects propres au projet et les composantes de 
l’installation correspondantes. Les domaines clés 
s’accompagnent souvent d’un schéma fonctionnel illustrant 
les interrelations entre les différents espaces.

La Figure 23 présente le positionnement de chacun des 
trois principaux espaces d’aménagement et de services 
dans les différentes zones d’un établissement de niveau 2 
(logement des personnes détenues, installations destinées 
aux personnes détenues et espaces de fonctionnement 
de la prison). Les établissements de niveau 2 ne disposent 
pas d’une zone centrale interdite aux personnes détenues, 
mais possèdent tout de même un grillage empêchant 
l’accès au mur d’enceinte (voir Section A.7.1).

Figure 23 Positioning of the three areas of spacial and service requirements in a Level 2 prison
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Figure 23 Positionnement des trois espaces d’aménagement et de services dans un établissement pénitentiaire 
de niveau 2
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INDEX DES COMPOSANTES
Pour mieux vous repérer, le Tableau 8 présente 
une liste des composantes incluses dans chaque 
domaine clé des exigences en matière d’aménagement 
et de services.

Tableau 8 Composantes relatives aux exigences en matière d’aménagement et de services

D.1 LOGEMENT DES PERSONNES 
DÉTENUES

D.2 INSTALLATIONS DESTINÉES 
AUX PERSONNES DÉTENUES

D.3 ESPACES DE FONCTIONNEMENT 
DE LA PRISON 

 8 D.1.1 Unités résidentielles 

 8 D.1.2 Installations de l’unité 
résidentielle

 8 D.1.3 Zone de fonctionnement 
de l’unité résidentielle

 8 D.1.4 Isolement cellulaire

 8 D.1.5 Unités mère-enfant 

 8 D.1.6 Établissements pour 
mineurs

 8 D.1.7 Personnes détenues 
handicapées

 8 D.2.1 Visites

 8 D.2.2 Éducation

 8 D.2.3 Travail

 8 D.2.4 Santé et hygiène 

 8 D.2.5 Alimentation et eau

 8 D.2.6 Installations sportives et 
récréatives 

 8 D.2.7 Installations réservées à la 
pratique religieuse ou spirituelle 

 8 D.3.1 Sécurité  

 8 D.3.2 Personnel pénitentiaire

 8 D.3.3 Infrastructures de services

 8 D.3.4 Services opérationnels et 
d’entretien

 8 D.3.5 Administration
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RÈGLES ET NORMES 
INTERNATIONALES ET 
RÉGIONALES
Le Tableau 9 présente une liste détaillée des instruments 
internationaux et régionaux qui constituent le fondement 
des exigences en matière d’aménagement et de services. 

Par ailleurs, il est important que l’équipe chargée de 
l’élaboration du projet connaisse les règles et les normes 
nationales applicables dans le contexte local.

Tableau 9 Principales règles et normes internationales et régionales relatives aux exigences en matière 
d’aménagement et de services

Instruments des Nations Unies

DUDH Déclaration universelle des droits de l’homme (1948)

PIDESC Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966)

PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966)

CCT
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (1984)

CDE Convention relative aux droits de l’enfant (1989)

CDPH Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006)

Eau et assainissement
Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, Les droits de l’homme à l’eau potable 
salubre et à l’assainissement (2016)

Ensemble de principes
Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme 
quelconque de détention ou d’emprisonnement (1988)

Principes fondamentaux Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus (1990)

Règles Nelson Mandela Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (2015)

Règles de Beijing
Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice 
pour mineurs (1985)

Règles de La Havane Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté (1990)

Règles de Tokyo
Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives 
de liberté (1990)

Règles de Bangkok
Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures 
non privatives de liberté aux délinquantes (2010)

Position commune 
sur l’incarcération Position commune du système des Nations Unies sur l’incarcération (2021)

Instruments régionaux

Déclaration de Kampala
Déclaration de Kampala sur les conditions de détention dans les prisons en Afrique (adoptée 
par les délégations présentes au Séminaire international sur les conditions de détention dans 
les prisons en Afrique, 1996)

Principes fondamentaux de la 
Commission interaméricaine 
des droits de l’homme

Principes et bonnes pratiques de protection des personnes privées de liberté dans les 
Amériques (Commission interaméricaine des droits de l’homme, 2008)

Règles pénitentiaires 
européennes Règles pénitentiaires européennes (Conseil de l’Europe, 2020) 

Principes directeurs et autres instruments

Principes de Jogjakarta
Principes sur l’application de la législation internationale des droits humains en matière 
d’orientation sexuelle et d’identité de genre (adoptés lors de la Réunion d’experts organisée à 
Jogjakarta, Indonésie, en 2007)

Architecture des prisons
Architecture des prisons. Principes et méthodologie participative pour une architecture carcérale 
plus humaine  (CICR, 2018)

Eau, assainissement, hygiène 
et habitat

Eau, assainissement, hygiène et habitat dans les prisons (CICR, 2013) et Eau, assainissement, 
hygiène et habitat dans les prisons. Guide complémentaire (CICR, 2013)

CIB Code international du bâtiment (2021)
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D.1 LOGEMENT DES 
PERSONNES DÉTENUES

 8 D.1.1 Unités résidentielles 

 8 D.1.2 Installations de l’unité résidentielle 

 8 D.1.3 Zone de fonctionnement de l’unité résidentielle

 8 D.1.4 Isolement cellulaire

 8 D.1.5 Unités mère-enfant

 8 D.1.6 Établissements pour mineurs 

 8 D.1.7 Personnes détenues handicapées 

Le domaine clé relatif au logement des personnes 
détenues vise à définir les exigences en matière d’espace 
et de logement en fonction du nombre et des catégories 
des personnes détenues identifiées dans le profil de 
l’établissement pénitentiaire, conformément aux règles et 
aux normes internationales.

La partie consacrée aux unités résidentielles contient 
des informations sur les cellules individuelles et 
partagées, les dortoirs et le logement des personnes 
détenues vulnérables.

Les indications relatives aux installations portent sur 
les aménagements de première nécessité, notamment 
les toilettes, les douches, les salles communes et les 
cours, tandis que la partie consacrée aux zones de 
fonctionnement concerne les bureaux administratifs, 
les mesures de sécurité, l’entretien des infrastructures 
électriques et mécaniques et le maintien des conditions 
sanitaires de l’unité résidentielle.

Des orientations spécifiques sont également fournies 
concernant l’isolement cellulaire, les unités mère-
enfant, les installations destinées aux enfants et les 
personnes détenues handicapées. Ces sujets sont mis 
en exergue afin de prendre en compte leurs spécificités 
dans la définition des besoins en matière d’infrastructures 
pénitentiaires, outre les domaines abordés dans les 
orientations générales relatives au logement.

D.1.1 Unités résidentielles

Introduction 
La Déclaration de Kampala sur les conditions de détention 
dans les prisons en Afrique recommande « que l’on assure 
aux prisonniers des conditions de vie compatibles avec la 
dignité de la personne humaine » et qui « n’augmentent 
pas la souffrance déjà causée par la privation de 
liberté171 ». Les Règles Nelson Mandela, de même que 
les règles et les normes applicables à l’échelle régionale, 
exigent que les logements pénitentiaires répondent aux 
besoins sanitaires des personnes détenues, notamment 
en ce qui concerne l’aération, la ventilation, l’espace 
disponible, l’éclairage et le chauffage172. 

En outre, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
reconnu l’accès à l’eau potable salubre et à l’assainissement 
en tant que droit humain173. Le droit à l’eau potable salubre 
est également mentionné dans les Règles Nelson Mandela, 
qui disposent que chaque personne détenue doit pouvoir 
disposer d’eau potable lorsqu’elle en a besoin174.

En général, les personnes détenues passent la majeure 
partie de leur temps dans les unités résidentielles, 
également appelées « blocs de cellules », lorsqu’elles ne 
participent pas à des activités de réadaptation ou de loisirs. 
Les considérations d’ordre opérationnel et sécuritaire 
doivent faire l’objet d’une attention particulière afin de 
s’assurer que les unités résidentielles sont fonctionnelles 
et sûres, et adaptées au niveau de risque de la population 
carcérale concernée.

 POINT CLÉ � Normes relatives à l’aménagement 
des cellules

Certains systèmes pénitentiaires établissent des 
normes en matière d’aménagement des cellules afin 
de définir des critères tels que le nombre approprié 
de personnes pouvant être accueillies dans un type 
de cellule donné, le nombre maximal de personnes 
pouvant être détenues par cellule sans enfreindre les 
normes minimales, les normes environnementales, 
ainsi que les normes en matière d’ergonomie, de 
mobilier et d’intimité. Les autorités pénitentiaires 
peuvent ensuite veiller à l’application de ces normes 
et prendre les mesures nécessaires lorsque les 
conditions se dégradent et ne sont plus conformes 
aux normes établies. 

Les responsables de la planification et de la 
conception peuvent envisager de définir des 
normes spécifiquement destinées aux autorités 
pénitentiaires afin d’aménager les cellules en cours 
de création. Cette possibilité est particulièrement 
intéressante lorsqu’il n’existe pas de normes au sein 
du système pénitentiaire. 

La définition d’un espace de couchage approprié, 
notamment au regard du nombre de personnes détenues 
par cellule, varie selon le contexte géographique et 
culturel. S’il est jugé préférable d’opter pour des cellules 
individuelles dans certains contextes, les cellules partagées 
sont privilégiées dans d’autres contextes, lorsqu’elles 
sont considérées comme pouvant contribuer à créer une 
atmosphère plus paisible. 
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Dans certains cas, il peut être souhaitable qu’une cellule 
soit partagée par deux personnes ; par exemple, une 
personne digne de confiance peut parrainer une personne 
vulnérable ou apporter son aide et son soutien à une 
personne en situation de handicap physique. Ces situations 
exigent un minimum de prudence, mais peuvent présenter 
un intérêt non négligeable pour les personnes détenues.

Comme nous l’avons vu précédemment, les différentes 
catégories de personnes détenues doivent être logées 
dans des zones séparées et sécurisées d’un même 
établissement, ou dans des établissements distincts 
(voir Section B.1.2). 

Conformément aux exigences fixées par les Règles 
Nelson Mandela, les installations destinées aux femmes 
détenues doivent être entièrement séparées de celles 
destinées aux hommes et, dans la mesure du possible, 
situées dans des établissements distincts175. La conception 
des installations destinées aux femmes doit se faire selon 
une approche tenant compte des questions de genre. 

Les femmes ont des besoins uniques liés à leurs 
spécificités physiques et psychologiques ainsi qu’aux 
principaux facteurs ayant conduit à leur incarcération, à 
savoir : discrimination, pauvreté, délits liés aux stupéfiants, 
violence à l’égard des femmes, traite des êtres humains, 
criminalisation de la sexualité et de la procréation, et 
problèmes de santé mentale176. Un exemple illustrant la 
manière de répondre aux besoins particuliers des femmes 
dans la conception des logements consiste à mettre en 
place des unités résidentielles plus respectueuses de 
l’intimité, en créant des ensembles d’unités résidentielles 
de plus petite taille au sein d’un établissement plus grand, 
ou en créant un complexe pénitentiaire structuré en 
unités plus petites177.

Selon les Règles Nelson Mandela, les installations destinées 
aux enfants doivent être entièrement séparées de 
celles destinées aux adultes178. Les Règles de La Havane 
prévoient que les enfants incarcérés doivent dormir dans 
de petits dortoirs ou dans des chambres individuelles, en 
tenant compte des normes locales179. En outre, tous les 
locaux de logement doivent être soumis à une surveillance 
discrète afin d’assurer la protection des personnes 
détenues (voir Section D.1.6)180. 

Dans tous les cas, les installations doivent être conçues 
de manière à garantir la sécurité et la sûreté de chaque 
catégorie et classification de personnes (voir Section B.1). 
Les besoins et les exigences à prendre en compte dans 
la planification et la conception des unités résidentielles 
seront différents selon les catégories et les classifications 
de personnes concernées. Afin d’assurer la sécurité et 
la sûreté de chaque catégorie de personnes, il convient 
de mettre en place une séparation physique, visuelle et 
auditive pour atténuer le risque d’incidents de violence et 
de harcèlement.

La séparation efficace des différentes catégories de 
personnes détenues et l’égalité d’accès aux services 
sont des aspects importants à prendre en compte, en 
particulier dans la conception de prisons de petite ou 
moyenne taille (voir Sections B.1.2 et C.2.2). Les prisons plus 
grandes peuvent en effet offrir plus d’espaces séparés que 
d’espaces communs, mais elles peuvent aussi présenter 
des avantages supplémentaires en raison des économies 
d’échelle. La viabilité des établissements de grande 
envergure doit toutefois être appréciée en tenant compte 
des contraintes en matière de logistique, de personnel 
et de gestion. 

Les différentes catégories de personnes détenues ayant 
des besoins spécifiques, les locaux destinés au logement 
et les infrastructures de fonctionnement devront prendre 
en compte ces besoins afin de respecter les règles et les 
normes internationales. L’accès aux services dépend en 
grande partie de la gestion et de l’administration de la 
prison. Toutefois, si ces éléments sont pris en compte lors 
de la conception de l’établissement, la direction sera mieux 
à même d’assurer un accès équitable aux services tels que 
l’eau et les installations sanitaires, aux espaces extérieurs, 
aux services de formation et d’éducation, ainsi qu’aux 
services de santé (voir Section C.2.2).

La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées exige que les personnes handicapées, si 
elles sont privées de leur liberté, puissent faire valoir et 
protéger leurs droits fondamentaux, dans le respect de 
leur dignité intrinsèque, au même titre que les autres 
personnes détenues, et bénéficient d’aménagements 
raisonnables181. Par conséquent, toutes les activités de 
conception, de construction et de rénovation doivent 
prendre en compte les exigences en matière d’accessibilité 
spécifiques aux personnes souffrant d’un handicap 
physique (voir Section D.1.7). 

Les personnes handicapées doivent bénéficier 
d’aménagements répondant à leurs besoins particuliers182. 
Les équipes chargées de l’élaboration du projet devront 
avoir à l’esprit que la prise en compte de cette contrainte 
d’accessibilité aura une incidence sur l’espace requis pour 
les toilettes, les douches/baignoires, les couchages et les 
infrastructures de fonctionnement, mais également sur 
la circulation horizontale et verticale, les ouvertures de 
portes ainsi que les dégagements, la signalisation et les 
indications de direction. Ces mesures sont également 
valables pour la rénovation des prisons, sauf en cas 
d’impossibilité technique ou financière.
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Considérations d’ordre opérationnel
Dans la plupart des prisons, les cellules et les dortoirs 
sont regroupés avec les zones de fonctionnement et les 
espaces extérieurs adjacents pour former des unités 
résidentielles communément appelées « blocs de cellules » 
(et parfois « ailes », « unités d’hébergement », « quartiers » 
ou autres). Les unités résidentielles permettent de 
séparer les différentes catégories de personnes détenues, 
conformément aux exigences des Règles Nelson Mandela. 
La séparation des différentes catégories de personnes 
constitue une mesure de protection contre la violence et 
le harcèlement. Elle permet également de respecter le 
statut juridique des personnes détenues, et de fournir des 
infrastructures adaptées afin de répondre à leurs besoins.

L’unité résidentielle est le lieu de vie où les personnes 
détenues se détendent, font du sport et passent la majeure 
partie de leur temps. Une unité résidentielle comporte des 
cellules et des dortoirs pour la nuit, une salle commune, 
et une cour donnant accès à la lumière du soleil, à des 
installations sportives, à la nature et à l’air frais. Les 
personnes détenues peuvent également prendre leurs 
repas et faire leur lessive dans cet espace.

Le nombre de personnes détenues par unité résidentielle 
doit faire l’objet d’une attention particulière, mais le chiffre 
exact dépendra de la nature des logements, du profil de 
risque des personnes et d’autres facteurs. Dans une unité 
résidentielle dotée de cellules, il est toujours possible de 
gérer correctement une population carcérale importante. 
À l’inverse, dans une unité résidentielle composée de 
dortoirs, une population carcérale importante augmente 
le risque de ne pas pouvoir gérer correctement la sécurité 
et la sûreté. Les prisons ouvertes ou les établissements 
ayant un niveau de risque de sécurité plus faible peuvent 
être mieux adaptés aux unités de logement plus petites. 
Dans tous les cas, il conviendra néanmoins d’appliquer 
– voire de dépasser, dans la mesure du possible – les 
seuils recommandés pour la surface de plancher 
minimale par personne.

À l’intérieur d’une unité résidentielle, un point d’accès 
unique strictement contrôlé permet au personnel 
pénitentiaire de vérifier les entrées et sorties du bâtiment. 
D’autres accès peuvent être utilisés pour évacuer le 
bâtiment en cas d’urgence. 

Les zones communes sont obligatoirement surveillées 
par le personnel de l’établissement, qui y effectue des 
patrouilles, mais elles doivent favoriser l’interaction sociale 
et offrir une certaine liberté, de façon à améliorer les 
conditions de vie des personnes détenues et à réduire les 
risques d’émeutes. Si les unités résidentielles sont bien 
conçues, avec une surveillance et un contrôle adéquats, 
les portes des cellules peuvent être déverrouillées afin de 
permettre aux personnes détenues d’accéder à la cour ou 
à la salle commune jusqu’à ce qu’il soit l’heure de regagner 
leurs cellules (par exemple, pour être comptées). 

Pour leur santé et leur bien-être physique et mental, il 
est extrêmement important de laisser aux personnes 
détenues une liberté relative, en particulier dans les 
prisons et les cellules surpeuplées. Sans cette confiance 
dans les procédures mises en place, le personnel 
pénitentiaire risque de simplement laisser les personnes 
détenues enfermées dans leurs cellules.

En général, celles-ci sont autorisées à passer au moins 
dix heures par jour en dehors de leur dortoir ou leurs 
cellules afin de participer à diverses activités (par exemple, 
sport, travail, formation, pratique religieuse, jardinage, 
nettoyage, éducation, échanges avec d’autres personnes 
détenues et activités sociales). L’objectif de ces activités est 
de donner un sens à leur vie quotidienne.

Autoriser les personnes détenues à passer du temps à 
l’extérieur présente également d’autres avantages. Par 
exemple, cela leur permet de se déplacer librement, de 
se laver ou de laver leurs vêtements, et de profiter de l’air 
frais et de la lumière du soleil. Cela permet également de 
nettoyer et d’aérer les cellules et les dortoirs, de nettoyer la 
literie et de vider les seaux hygiéniques lorsque les cellules 
et les dortoirs ne disposent pas de toilettes avec chasse 
d’eau, ce qui réduit le risque de propagation des maladies 
et améliore la santé de la population carcérale. 

Selon le niveau de sécurité et la nature de l’établissement, 
la conception des unités résidentielles peut être très 
variée : certains bâtiments seront semblables à des 
logements résidentiels sur des sites aménagés librement, 
tandis que d’autres structures seront organisées de 
manière plus rigide et disposées en rangs. Le seul moyen 
de déterminer la conception optimale est de s’appuyer 
sur un descriptif détaillé et un budget précis, et de bien 
comprendre les processus de gestion opérationnelle à 
suivre dans les unités résidentielles.

Enfin, il est important de souligner que l’aménagement 
de cellules de différentes tailles dans un même bâtiment 
(par exemple, cellules individuelles, cellules doubles 
et petits dortoirs) donnera au personnel pénitentiaire 
la souplesse nécessaire pour déplacer les personnes 
détenues selon les besoins opérationnels. Dans certains 
cas, par exemple, il peut être nécessaire de placer une 
personne présentant des comportements à haut risque en 
cellule individuelle afin de préserver la sécurité des autres 
personnes détenues. 

Dans un établissement bien géré, offrir différentes options 
au personnel pénitentiaire permet de réduire le nombre 
d’incidents entre personnes détenues et de mieux protéger 
les personnes vulnérables, en renforçant le niveau de 
sécurité et de sûreté pour le personnel pénitentiaire 
comme pour la population carcérale. 
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Considérations d’ordre sécuritaire 
Les unités résidentielles peuvent accueillir les personnes 
détenues pendant de longues périodes. Par conséquent, 
il convient de mettre en place des dispositifs et des 
procédures de sécurité adéquats pour empêcher les 
évasions, surveiller les personnes détenues et contrôler 
leurs déplacements. 

Il est impératif que toutes les cellules et tous les dortoirs 
soient conçus de sorte que le personnel pénitentiaire 
puisse assurer une surveillance discrète. Cette mesure 
est nécessaire pour assurer la sécurité et la sûreté du 
personnel et des personnes détenues, en accordant une 
attention particulière aux personnes vulnérables. Lors 
de la conception, une attention particulière doit être 
portée à la visibilité, afin d’éviter que la présence de lits 
superposés empêche le personnel pénitentiaire de bien 
voir l’intérieur des cellules. 

La dignité des personnes détenues doit être préservée et, 
lorsque les toilettes et les douches sont installées dans les 
cellules, des panneaux de séparation doivent être installés 
au moins à hauteur d’épaule. Les cellules complètement 
fermées et munies de portes pleines peuvent également 
protéger du vis-à-vis des autres cellules et du passage dans 
le couloir, et contribuent à réduire le bruit dans la cellule.

Il est indispensable de prévoir des portes et portails solides 
et munis de systèmes de verrouillage afin d’empêcher les 
évasions. Dans les prisons ayant un niveau de sécurité 
plus élevé, ou dans les unités résidentielles accueillant des 
personnes plus susceptibles de s’évader, il conviendra de 
sélectionner avec soin les matériaux utilisés pour les murs, 
les planchers et les plafonds afin d’empêcher les personnes 
détenues de pénétrer dans d’autres zones de la prison par 
effraction ou en creusant des tunnels. Les fenêtres devront 
également être fabriquées dans des matériaux difficiles à 
découper. Des fenêtres spécialement conçues et munies 
de dispositifs de sécurité peuvent s’avérer coûteuses, 
mais contribuent à améliorer la sécurité et à réduire les 
risques d’évasion.

L’aménagement interne de l’unité résidentielle doit 
permettre au personnel de surveiller les déplacements 
des personnes détenues lorsque celles-ci sont autorisées à 
quitter leur cellule. Il doit y avoir une excellente visibilité de 
façon à pouvoir surveiller les espaces partagés, notamment 
les salles communes. La visibilité est un facteur essentiel 
pour maintenir un bon niveau de sécurité. 

Si le niveau technologique de la prison le permet, la 
surveillance peut être renforcée à l’aide de systèmes de 
vidéosurveillance en circuit fermé. Un recours excessif à la 
vidéosurveillance risque toutefois d’amener le personnel 
à patrouiller moins fréquemment dans l’unité résidentielle 
et à avoir moins d’échanges avec les personnes détenues, 
au détriment de la sécurité active. Plutôt que d’installer les 
systèmes de vidéosurveillance dans le bureau administratif 
de l’unité résidentielle, il est préférable de les installer dans 
un poste de contrôle central de façon à pouvoir observer 
l’ensemble de la prison. 

Un système de vidéosurveillance avec enregistrement 
peut s’avérer utile en cas d’enquêtes concernant des 
problèmes de sécurité ou des allégations de violences, et 
peut servir de preuve dans des procédures disciplinaires 
ou judiciaires. Il est possible que les personnes détenues et 
certains membres du personnel ne soient pas favorables à 
la mise en place d’un système de vidéosurveillance et qu’ils 
tentent de le saboter. Le système doit donc être solide et 
conçu pour une utilisation en milieu carcéral. En outre, 
les personnes détenues et le personnel non autorisé ne 
doivent pas y avoir accès.

S’il est vrai que la bonne gestion des procédures de 
sécurité contribue sensiblement à la sécurité et au bon 
ordre d’un établissement pénitentiaire, une sécurité 
active est souvent le facteur qui permet de prévenir les 
évasions et les incidents. La sécurité active repose sur 
l’établissement de relations positives entre le personnel 
pénitentiaire et les personnes détenues. Une bonne 
interaction entre le personnel et la population carcérale 
permet en effet de régler les problèmes avant qu’ils ne 
dégénèrent. L’entretien de bons rapports professionnels 
avec le personnel pénitentiaire peut inciter les personnes 
détenues à révéler des informations concernant 
d’éventuelles menaces à la sécurité (troubles ou 
évasion, notamment).

L’agencement de la prison doit être conçu de manière à 
encourager la sécurité active. Par exemple, les bureaux 
administratifs qui isolent le personnel des personnes 
détenues peuvent entraver la sécurité active, mais ceux 
qui facilitent l’accès aux zones réservées aux personnes 
détenues favorisent cette dernière, en particulier si la 
population carcérale ne présente pas un risque élevé. 

Dans les unités résidentielles à plusieurs étages, on peut 
prévoir des bureaux à chaque étage afin de favoriser 
le contact et la communication entre le personnel et la 
population détenue. Ce type de mesures peut réduire 
le risque de voir le personnel pénitentiaire s’attarder 
dans un bureau du rez-de-chaussée sans effectuer les 
rondes comme il se doit, ce qui pourrait créer des « zones 
interdites » au sein de la prison.

Les Figures 24, 25 et 26 représentent les schémas 
fonctionnels correspondant respectivement aux unités 
résidentielles accueillant des personnes présentant un 
risque de sécurité élevé, modéré et faible.
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Figure 24 Residential unit for high security risk prisoners
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Figure 24 Unité résidentielle accueillant des personnes présentant un risque de sécurité élevé
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Figure 25 Residential unit for medium security risk prisoners
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Figure 25 Unité résidentielle accueillant des personnes présentant un risque de sécurité modéré
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Considérations relatives à la conception 
Chauffage et ventilation 
Pour préserver la santé et le bien-être des personnes 
détenues, les Règles Nelson Mandela exigent que 
les bâtiments bénéficient d’une bonne ventilation et 
permettent un contrôle de la température suffisant183. 

Pour répondre aux prescriptions en matière de ventilation, 
toutes les nouvelles constructions dont les cellules ou les 
dortoirs comportent des fenêtres ou des grilles de ventilation 
doivent avoir une surface de ventilation égale à un dixième 
de la surface de plancher nette de la pièce184. Il s’agit ici 
de la surface réelle : la surface des barreaux, des grilles et 
autres obstructions ne doit pas être comptabilisée. Une grille 
perforée ouverte sur 50 % de sa superficie, par exemple, devra 
donc être supérieure à un dixième de la surface de plancher 
nette afin de respecter ce critère. La surface réelle requise se 
calcule en fonction du débit d’air frais traversant la grille. 

Les calculs de ventilation dépendent du climat et de la 
température ambiante. Par exemple, les endroits très 
venteux nécessitent des ouvertures plus petites pour 
obtenir le même niveau de ventilation que des sites 
non soumis à des vents forts. Dans les régions au climat 
chaud, il est vivement conseillé de dépasser les exigences 
minimales en matière de ventilation. 

Il existe différentes méthodes pour calculer les taux de 
ventilation ; celles-ci pouvant être très complexes, il est 
fortement recommandé de consulter des spécialistes. Le 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) recommande 
un taux compris entre 0,1 et 1,4 m3/minute/personne, ou entre 
0,1 et 0,2 m3/minute/m2185. Dans les établissements comptant 
un grand nombre de personnes atteintes de tuberculose, un 
apport d’air frais supérieur est nécessaire186. L’augmentation 
du débit d’air peut également aider à réduire l’incidence 
d’autres maladies transmissibles par voie aérienne, telles que 
la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19)187.

Figure 26 Residential unit for low security risk prisoners
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Dans le cas de la rénovation de cellules ou de dortoirs 
existants, la surface de ventilation doit être augmentée de 
façon être égale à un dixième de la surface de plancher nette 
de la pièce, dans la mesure du possible. Lorsque cela n’est 
pas faisable, la surface de ventilation doit correspondre à 
une valeur minimale absolue de 0,1 m2 par personne.

Pour permettre le contrôle de la température, la chaleur du 
soleil peut facilement être régulée par la pose de pare-soleils 
au niveau des fenêtres orientées au nord ou au sud. En 
revanche, pour les fenêtres orientées à l’est et à l’ouest, il est 
très difficile de réguler l’apport de chaleur. Dans la mesure 
du possible, les fenêtres des bâtiments doivent donc être 
orientées au nord et au sud. 

Dans les régions au climat plus chaud, il faudra augmenter la 
proportion de la surface d’aération par rapport à la surface 
de plancher pour assurer une ventilation suffisante. Cette 
mesure est particulièrement importante dans les locaux 
exposés à un risque de surchauffe en raison de la nature de la 
construction et du manque d’isolation. 

Dans les régions au climat chaud, des plafonds hauts 
permettront d’améliorer considérablement le confort des 
unités résidentielles. L’utilisation de plafonds bas doit se 
limiter aux pièces occupées uniquement pendant de courtes 
périodes (par exemple, réserves, toilettes ou douches). Si la 
prison n’a pas d’accès fiable à l’électricité, des systèmes de 
ventilation naturelle (ventilateurs disposés sur le toit, par 
exemple) doivent être installés en complément des mesures 
de ventilation transversale et d’augmentation des surfaces 
de ventilation. 

Si la prison dispose d’un accès fiable à l’électricité, il est 
possible d’utiliser des systèmes de ventilation mécanique 
ou des ventilateurs de plafond afin de permettre une bonne 
ventilation et un contrôle suffisant des températures. Il peut 
être nécessaire d’installer des appareils spécialement conçus 
pour les prisons afin que ces ventilateurs ne puissent pas 
être utilisés comme armes. 

Figure 26 Unité résidentielle accueillant des personnes présentant un risque de sécurité faible

Retour à la table des matières112UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

Pour atténuer les apports de chaleur, il est également 
possible d’intégrer au toit une protection contre la chaleur 
rayonnante. Une ventilation supplémentaire au niveau 
des combles contribuera à évacuer l’air chaud statique qui 
s’y est accumulé.

Dans les régions au climat plus froid, le chauffage des 
cellules et des espaces utilisés pendant la journée doit 
faire l’objet d’une attention particulière. Il est possible de 
réduire considérablement les coûts de chauffage de la 
prison à long terme si les bâtiments sont correctement 
isolés et conçus de façon à réduire les pertes de chaleur. 
La puissance et la distribution du chauffage dans les 
espaces habitables seront très variables en fonction de 
l’aménagement de l’environnement, du niveau d’isolation 
et des considérations relatives à la sécurité. 

Les appareils de chauffage peuvent être détournés de leur 
utilisation ou transformés en armes. Il est donc préférable 
d’utiliser un chauffage centralisé avec des systèmes de 
ventilation ou des systèmes de chauffage au sol ou au 
plafond. Lorsqu’il n’est pas possible d’opter pour des 
systèmes électriques, il peut être nécessaire d’utiliser 
des poêles à bois ou d’autres appareils à combustion. 
L’aménagement du système de distribution et les mesures 
relatives au chauffage et à la protection contre les 
incendies constituent des enjeux importants qui doivent 
être abordés lors du processus de conception.

La définition d’une plage de températures acceptable pour 
le confort des personnes détenues dépendra des attentes 
locales, de variables telles que l’humidité, la température 
et les mouvements de l’air, mais également de la 
conception et de la gestion de l’établissement. Bien qu’il 
convienne d’examiner chaque situation au cas par cas, les 
températures jugées acceptables se situent généralement : 

 ▶ entre 15 et 25 °C pour les climats tempérés ; et 

 ▶ entre 20 et 30 °C pour les climats chauds.

La conception des installations destinées à accueillir 
des enfants avec un parent ou un tuteur doit faire 
l’objet d’une attention particulière. Cette mesure est 
essentielle dans le cas des nourrissons ou des jeunes 
enfants, qui sont plus vulnérables aux températures 
extrêmes. En outre, les enfants subissent davantage les 
effets d’une mauvaise qualité de l’air, car ils respirent 
proportionnellement davantage d’oxygène que les adultes 
(voir Sections D.1.5 et D.1.6)188.

Permettre aux personnes détenues de contrôler elles-
mêmes la ventilation contribue nettement à améliorer leur 
confort. Si cette mesure peut entraîner des problèmes 
supplémentaires sur le plan de la gestion, elle évite 
néanmoins que le personnel pénitentiaire ait à se 
charger de cette tâche deux fois par jour ou plus selon les 
conditions météorologiques et climatiques. Lorsque les 
personnes détenues sont autorisées à contrôler elles-
mêmes la ventilation, le type et la solidité des mécanismes 
de réglage sont des éléments importants à prendre en 
compte lors de la conception.

Éclairage 
Selon les Règles Nelson Mandela, les locaux où vivent et 
travaillent les personnes détenues doivent bénéficier d’un 
éclairage suffisant189. Pour toutes les nouvelles constructions, 
la surface nette de vitrage transparent (à l’exclusion des 
barreaux, des grilles ou autres obstructions) dans une cellule, 
un dortoir ou un espace d’activité utilisé pendant la journée 
doit être égale ou supérieure à 8 % de la surface de plancher 
nette de la pièce190. L’utilisation de vitres texturées, armées 
ou teintées altérera la transmission lumineuse : une surface 
vitrée plus importante sera donc nécessaire.

Dans le cas de la rénovation de cellules ou de dortoirs 
existants, la surface de vitrage doit être augmentée de 
façon à respecter ce seuil de 8 %, dans la mesure du 
possible. Lorsque cela n’est pas faisable, la surface de 
vitrage doit correspondre à une valeur minimale absolue 
de 0,1 m2 par personne.

Un éclairage adéquat permet en général à la lumière du 
jour d’entrer par une fenêtre et d’atteindre une profondeur 
environ deux fois supérieure à la distance entre le sol et 
le haut de la fenêtre. La hauteur des fenêtres de la prison 
doit permettre aux personnes détenues de voir au-dehors, 
en particulier dans les dortoirs, les cellules et les cellules 
d’isolement. De grandes fenêtres permettent d’éclairer 
et de ventiler ces pièces, tandis que la vue sur l’extérieur 
procure aux personnes détenues un certain apaisement. Les 
fenêtres doivent être d’une taille suffisante pour permettre 
l’entrée d’air frais, avec ou sans ventilation artificielle191. 

Tous les locaux dans lesquels les personnes détenues 
sont amenées à vivre ou à travailler doivent disposer d’un 
éclairage artificiel suffisamment puissant pour permettre 
de lire ou de travailler sans endommager la vue192. Le 
niveau minimal d’éclairage dépend des tâches à effectuer, 
de la durée d’occupation et de la nature de l’espace en 
matière de réflectivité et d’absorption de la lumière. En 
général, un éclairage de 100 lux à 800 mm au-dessus du 
plancher fini dans au moins 75 % de chaque espace occupé 
est jugé approprié. Toutefois, ce niveau peut être revu à 
la baisse ou à la hausse en fonction de la réflectance et 
de la texture des surfaces, des couleurs, des pare-soleils 
extérieurs et du climat. 

L’éclairage artificiel dépendra de la disponibilité de 
l’électricité et des autres solutions envisageables (par 
exemple, lanternes solaires photovoltaïques ou lanternes 
à combustible). La qualité des solutions de remplacement 
à l’éclairage électrique conventionnel doit être évaluée en 
tenant compte des risques en matière d’incendie et de 
sécurité, des procédures de gestion et des attentes locales.

Un contrôle efficace de l’éclairage et de la luminosité 
contribue à améliorer la sécurité et le bien-être du 
personnel et des personnes détenues. Un bon éclairage 
peut aider à prévenir les incidents de violence dans 
les zones communes, signaler les risques de chute, et 
améliorer les conditions générales de vie et de travail après 
la tombée de la nuit.
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Cependant, l’éclairage peut également être employé 
abusivement comme une forme de torture ou comme 
punition ou traitement cruels, inhumains ou dégradants 
contraires aux règles et aux normes internationales. Pour 
éviter ce type d’abus, la conception de la prison ne doit 
jamais intégrer de cachots ni de cellules aux murs blancs, 
sans fenêtres, et où les personnes détenues sont exposées 
24 heures sur 24 à une lumière artificielle très intense afin 
de les priver de leurs repères (« torture blanche »). 

Conception tenant compte des questions 
de genre
Lors de la conception d’infrastructures pénitentiaires 
destinées à accueillir des femmes, il convient d’intégrer une 
approche tenant compte des questions de genre reflétant 
le niveau de risque généralement moins élevé posé par 
les femmes, ainsi que les besoins propres à ces dernières 
(voir Section B.1.2.1). Les femmes détenues sont plus 
susceptibles de présenter des antécédents de traumatisme 
qui peuvent être exacerbés par leur détention. La 
conception doit donc prendre en compte cette réalité, de 
manière à limiter le risque de récidive et à favoriser leur 
réinsertion dans la société après leur libération193.

Composantes 

  D1.01   Cellules individuelles et partagées

Les cellules sont des pièces généralement conçues pour y 
faire dormir une ou deux personnes. Pour la protection des 
personnes détenues, les Règles Nelson Mandela indiquent 
qu’il n’est pas souhaitable que deux personnes occupent 
la même cellule194. Cependant, dans de nombreux pays, 
les cellules doubles sont jugées acceptables lorsque les 
risques liés à l’occupation d’une même cellule par les 
deux personnes concernées ont été correctement évalués.

Le nombre recommandé de personnes détenues par 
cellule varie en fonction du contexte social, culturel et 
opérationnel. Il est essentiel de déterminer si un pays 
possède une législation ou des orientations établissant 
le nombre de personnes par cellule ou par dortoir, 
ainsi que la surface minimale requise par personne 
détenue. La législation ou les orientations nationales 
vont souvent au-delà des recommandations minimales 
établies par le CICR.

Afin de déterminer si le partage d’une cellule peut être 
envisagé, il convient également de tenir compte de la 
nature et de la gravité des infractions commises et de la 
sécurité physique des personnes détenues (par exemple, 
délinquants mineurs ou adeptes d’idéologies particulières). 
Cependant, dans les prisons surpeuplées, les cellules 
accueillent souvent plus de personnes que ne le prévoient 
les plans. Dans tous les cas, il est important d’évaluer la 
compatibilité des personnes potentiellement amenées 
à partager une même cellule, afin de s’assurer que leur 
sécurité et leur sûreté ne sont pas menacées. Lors de 
l’affectation dans des cellules partagées, une attention 
particulière doit être accordée à l’orientation sexuelle et à 
l’identité de genre, ainsi qu’aux autres caractéristiques de 
vulnérabilité, afin de limiter le risque de violence.

Une cellule individuelle (pour une personne) doit avoir 
une surface de plancher d’au moins 5,4 m², et la distance 
entre les murs ne doit pas être inférieure à 2,15 m195. Une 
cellule double (pour deux personnes) équipée de deux lits 
simples doit avoir une surface de plancher d’au moins 
6,8 m². Aucune pièce destinée au logement des personnes 
détenues ne doit être inférieure à 5,4 m²196. Toutes les 
personnes détenues doivent disposer d’un lit individuel 
mesurant au moins 2 m x 0,8 m197. 

Dans la mesure du possible, des toilettes doivent 
être prévues à l’intérieur des cellules afin de ne pas 
devoir recourir à des seaux hygiéniques. Les Règles 
Nelson Mandela précisent : « Les installations sanitaires 
doivent être adéquates pour permettre au détenu 
de satisfaire ses besoins naturels au moment voulu, 
d’une manière propre et décente198 ». Si les cellules ne 
sont pas équipées de toilettes, des seaux hygiéniques 
doivent être fournis et des installations doivent être 
prévues à proximité pour y éliminer les déchets de façon 
sûre et hygiénique.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Surface de plancher 
(nette)

Au moins 5,4 m2 pour 
un logement en cellule 
individuelle (CICR).
Au moins 3,4 m2 par 
personne pour un logement 
en cellule partagée (CICR).

Distance entre 
les murs

Au moins 2,15 m (CICR).

Hauteur 
de la pièce

Au moins 2,45 m, voire 
davantage dans les 
climats chauds (CICR).

Surface de 
ventilation

Au moins un dixième 
de la surface de 
plancher nette (CICR).

Surface d’éclairage 
naturel

La surface vitrée totale 
doit être au moins égale 
à 8 % de la surface de 
plancher nette (CIB).
Si cela n’est pas possible, 
impérativement plus de 
0,1 m2 par personne.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.
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  D1.02   Dortoirs

Les dortoirs sont des espaces utilisés pour loger 
des groupes de personnes. Ils sont souvent équipés 
de lits superposés afin de maximiser la surface de 
plancher disponible. Au minimum, un dortoir de 
quatre personnes équipé de lits simples peut mesurer 
13,6 m2 (3,4 m2 x 4), soit 1,6 m2 par lit, tandis qu’un 
dortoir de quatre personnes équipé de lits superposés 
peut offrir un espace disponible équivalent à 10,4 m2 
[(3,4 m2 x 4)-(1,6 m2 x 2)]199. Toutes les personnes 
détenues doivent disposer d’un lit individuel mesurant au 
moins 2 m x 0,8 m200. 

La taille des dortoirs dépendra en grande partie du 
nombre de personnes qu’ils devront accueillir et du 
niveau de risque que ces dernières représentent. Il 
est plus facile de gérer et de surveiller des dortoirs 
accueillant entre 4 et 12 personnes que des dortoirs 
plus grands. Un dortoir accueillant un plus grand 
nombre de personnes peut provoquer des tensions et 
des incidents, et peut être difficile à entretenir afin de 
maintenir de bonnes conditions d’hygiène201. De même, 
en cas d’épidémie contagieuse, il pourra être difficile 
d’empêcher la propagation des maladies parmi la 
population carcérale. 

Sachant que les grands dortoirs sont souvent fortement 
surpeuplés et peuvent contribuer à la propagation 
des maladies, il peut être souhaitable de concevoir 
des dortoirs d’une capacité maximale de 12 lits. Bien 
qu’une cuvette de toilettes puisse être suffisante pour 
25 personnes202, il est recommandé, pour des questions 
d’entretien et de dignité, d’en prévoir plusieurs dans tout 
dortoir accueillant plus de quelques personnes. Lorsque 
les personnes qui occupent le dortoir sont autorisées à 
circuler librement dans l’unité résidentielle, des toilettes 
supplémentaires situées en dehors du dortoir peuvent 
augmenter la capacité d’utilisation pendant la journée. 

Dans un dortoir équipé de six lits superposés disposés en 
deux rangées de trois (soit 12 lits au total), la ventilation 
naturelle sera suffisante si l’on prévoit deux fenêtres. 
Des ventilateurs de plafond ou d’évacuation peuvent être 
utilisés afin d’assurer une ventilation supplémentaire.

Comme pour les cellules partagées, lors de l’affectation 
d’une personne dans un dortoir, il convient d’évaluer 
sa compatibilité avec les autres personnes détenues, 
notamment en cas d’opinions avérées à caractère 
raciste, extrémiste, homophobe, transphobe ou autre. Ce 
processus d’évaluation permettra de protéger les autres 
personnes du dortoir contre les risques de violence, en 
particulier les personnes vulnérables pouvant être prises 
pour cibles en raison de ces opinions.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Surface de 
plancher (nette)

Au moins 3,4 m2 par personne 
pour les dortoirs équipés de lits 
simples (CICR).
Au moins 2,6 m2 par personne 
pour les dortoirs équipés de lits 
superposés doubles (CICR).

Distance entre 
les murs Au moins 2,15 m (CICR).

Hauteur de 
la pièce

Au moins 2,45 m, voire davantage 
dans les climats chauds (CICR).

Surface de 
ventilation

Au moins un dixième de la surface 
de plancher nette (CICR).

Surface 
d’éclairage 
naturel

La surface vitrée totale doit être au 
moins égale à 8 % de la surface de 
plancher nette (CIB).
Si cela n’est pas possible, 
impérativement plus de 0,1 m2 par 
personne.

Hauteur 
minimale entre 
les lits

Au moins 1,2 m (CICR).

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D1.03   Logements séparés destinés aux personnes 
détenues vulnérables

Selon les Règles Nelson Mandela, « l’administration 
pénitentiaire doit prendre en compte les besoins de 
chaque détenu, en particulier ceux des catégories les plus 
vulnérables en milieu carcéral203 ».

L’évaluation aux fins de classification peut permettre de 
repérer certaines personnes ou catégories de personnes qui 
doivent être logées dans des zones séparées afin de « faciliter 
leur traitement en vue de leur réadaptation sociale204 » (voir 
Section B.1.3). Ces personnes peuvent être particulièrement 
exposées aux incidents de violence ou de harcèlement au 
sein de la population carcérale générale, ou présenter des 
besoins qui ne peuvent être satisfaits dans les cellules ou les 
dortoirs destinés aux autres personnes détenues.

Les vulnérabilités de certaines personnes peuvent être liées 
à la nature de leur infraction, à leur ancienne fonction (par 
exemple, forces de l’ordre) ou à leur relation avec d’autres 
personnes détenues. Ces vulnérabilités peuvent également 
être liées à leur identité – ou à la perception de leur 
identité – en tant que personne lesbienne, gay, bisexuelle, 
transgenre ou intersexe (LGBTI), ou en tant que membre 
d’une minorité nationale, raciale, ethnique, religieuse ou 
linguistique. Les personnes atteintes de handicap physique 
ou mental ou de maladie mentale peuvent également être 
particulièrement vulnérables, et peuvent avoir besoin d’un 
logement adapté à leurs besoins particuliers.
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Conformément au principe de non-discrimination inscrit 
dans les règles et normes internationales, notamment les 
Règles Nelson Mandela, le logement mis à la disposition 
des personnes détenues vulnérables ne doit pas être 
différent de celui fourni aux autres personnes détenues, 
sauf en ce qui concerne les modifications nécessaires pour 
protéger et promouvoir les droits des personnes détenues 
ayant des besoins particuliers (pour permettre l’accès des 
personnes handicapées ou l’intégration d’installations 
sanitaires adaptées aux femmes, par exemple). 

Afin de répondre aux besoins de certaines personnes 
détenues, il peut être nécessaire d’installer des sanitaires 
adaptés (toilettes et salle de bain) dans leur cellule ou dans 
leur unité résidentielle (voir Section D.1.2 et Composantes 
D1.04 et D1.05).

Dans le cas de personnes souffrant d’une maladie mentale 
grave ou présentant un risque élevé d’automutilation ou de 
suicide, certains éléments particuliers doivent être pris en 
compte dans la conception. Il peut être nécessaire de loger 
ces personnes à l’écart du reste de la population carcérale, 
en leur apportant le soutien requis (voir Section D.1.7).

Les personnes vulnérables peuvent être regroupées dans 
des unités résidentielles mixtes ou séparées qui respectent 
les niveaux d’appui et de gestion nécessaires. Un accès 
égal aux installations, aux services et aux activités doit leur 
être garanti. Le Rapporteur spécial sur la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
a reconnu que le recours à l’isolement cellulaire ou à la 
ségrégation administrative comme moyen de protection 
des personnes détenues vulnérables pouvait constituer 
une violation de l’interdiction de la torture et des 
mauvais traitements205.

 POINT CLÉ � Pourquoi prendre en compte de 
l’espace minimal de détention ? 

Ce document vise à permettre la conception de 
prisons favorisant un environnement carcéral humain, 
stimulant et efficace sur le plan opérationnel (voir 
Section A.4.1). Les exigences fixées en matière de 
surface minimale sont des minima absolus visant à 
garantir des conditions de détention sûres et humaines. 

Les recommandations minimales indiquées dans le 
Tableau 10 n’ont pas vocation à être utilisées comme 
cibles par les responsables de la planification et 
de la conception d’établissements pénitentiaires, 
qui doivent toujours s’efforcer de dépasser ces 
recommandations afin d’assurer des conditions de 
vie décentes et fonctionnelles qui favoriseront la 
réadaptation des personnes détenues, et de préserver 
la sécurité et le bien-être du personnel comme de la 
population carcérale. 

L’espace réservé au logement des personnes détenues 
ne doit pas être réduit à ces recommandations 
minimales dans le seul but de faire des économies 
sur les coûts de construction aux dépens des droits 
humains et du bien-être de la population carcérale. 
Les personnes détenues peuvent être amenées 
à passer un temps considérable enfermées dans 
leur logement, et cet espace doit être aussi vaste et 
confortable qu’il est raisonnablement possible.

Tableau 10 Calcul de la surface de plancher nette minimale par type de lit et nombre de personnes détenues

Nombre de 
personnes détenues

Lits simples
 (m2)

Lits simples
 (m2/personne)

Lits superposés
 (m2)

Lits superposés
 (m2/personne)

1 5,4 5,4 - -

2 6,8 3,4 5,4 2,6

3 10,2 3,4 - -

4 13,6 3,4 10,4 2,6

6 20,4 3,4 15,6 2,6

12 40,8 3,4 31,2 2,6

 POINT CLÉ � Cellules d’isolement temporaire

Lorsque des unités d’isolement cellulaire ou de 
ségrégation ne sont pas jugées nécessaires dans 
la conception de la prison (par exemple, lorsque la 
population carcérale prévue présente un faible risque 
et qu’elle est majoritairement disciplinée et non 
agressive), les cellules d’isolement temporaire peuvent 
constituer une solution envisageable dans les unités de 
logement ordinaires. 

Ce type de cellule peut être mis en place dans les 
unités de logement ordinaires afin de permettre aux 
personnes détenues de quitter temporairement leur 
environnement pendant une courte durée afin de 
retrouver leur calme en cas d’agitation ou d’agressivité. 
Ces cellules peuvent être utiles au personnel pour 
désamorcer une situation.

Retour à la table des matières116UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

D.1.2 Installations de l’unité 
résidentielle

Introduction
Les unités résidentielles doivent non seulement offrir 
des conditions de logement appropriées pendant la nuit, 
mais également disposer des infrastructures nécessaires 
pour assurer la santé et le bien-être des personnes 
détenues. Les unités résidentielles disposent de toilettes 
et de salles de bain, d’un espace extérieur ou d’une 
cour, de salles communes, de cabines téléphoniques et 
d’espaces polyvalents.

Toilettes et salles de bains 
Il est impératif de prévoir les installations et les produits 
nécessaires pour permettre aux personnes détenues 
de veiller à leur hygiène personnelle conformément aux 
règles et aux normes internationales, notamment les 
Règles Nelson Mandela, les Principes et bonnes pratiques 
de protection des personnes privées de liberté dans les 
Amériques et les Règles de Bangkok206. Les installations 
et les produits fournis doivent tenir compte du climat et 
des sensibilités culturelles207. Permettre aux personnes 
détenues de veiller à leur hygiène personnelle est essentiel 
pour respecter comme il se doit leur dignité et prévenir la 
propagation des maladies.

Dans les établissements qui accueillent des femmes, les 
Règles de Bangkok exigent que les détenues disposent 
d’installations et de produits culturellement adaptés, 
fournis gratuitement, afin de répondre à leurs besoins en 
matière d’hygiène menstruelle208.

Conformément à la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées, les personnes détenues 
handicapées doivent bénéficier d’un accès égal à des toilettes 
et des salles de bain adaptées à leurs besoins particuliers209. 

Cours 
Selon les Règles Nelson Mandela, les personnes détenues 
doivent pouvoir accéder au moins une heure par jour 
à un espace en plein air, si le temps le permet210. Cet 
espace doit être surveillé, séparé selon les catégories de 
personnes détenues, et d’une superficie d’au moins 4 m² 
par personne (espace raisonnablement jugé nécessaire 
pour se déplacer et pratiquer des activités récréatives). 
L’aménagement des locaux doit être prévu de telle façon 
que toutes les personnes détenues, indépendamment de 
leur catégorie ou de leur classification, puissent accéder 
pendant au moins une heure par jour à un espace 
extérieur ou, en cas de mauvais temps, à un espace 
couvert ou à des équipements en intérieur.

Un espace couvert peut s’avérer essentiel dans les régions 
au climat chaud et humide, où une protection contre le 
soleil est indispensable pour maintenir des conditions 
acceptables. Ce type d’espace coûte moins cher qu’une 
salle de sport tout équipée en intérieur, mais les solutions 
disponibles dépendront des conditions climatiques, de 
l’évaluation des risques et des fonds disponibles.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
Toilettes et salles de bains
En supposant que les personnes détenues ont un accès 
non limité aux toilettes, il convient de prévoir au moins 
une cuvette de toilettes pour 25 personnes211. Si les 
toilettes ne sont pas installées dans les cellules ou les 
dortoirs, elles doivent être situées de façon à pouvoir être 
facilement utilisées. 

L’emplacement et la conception des installations 
sanitaires doivent tenir compte de la sécurité et de la 
sûreté des personnes détenues, notamment celles qui 
sont vulnérables, et répondre aux besoins des personnes 
handicapées. Lorsque les cellules ou les dortoirs ne sont 
pas équipés de toilettes, des installations temporaires, 
telles que des seaux hygiéniques à couvercle, doivent être 
mises à la disposition des personnes confinées en cellule 
ou en dortoir. Si les cellules ou les dortoirs sont dépourvus 
de toilettes et d’installations temporaires, certaines 
dispositions devront être prises en matière de gestion afin 
de permettre l’accès aux sanitaires pendant la nuit.

Lorsqu’un accès continu aux toilettes n’est pas possible en 
raison de l’aménagement des locaux ou d’un manque de 
personnel, le nombre minimal de toilettes devra être revu 
à la hausse afin de répondre aux pics d’utilisation. Pour 
répondre aux besoins spécifiques des femmes en matière 
de santé et d’hygiène, des toilettes supplémentaires 
doivent être prévues dans les établissements 
accueillant des détenues.

Il est essentiel que les installations sanitaires soient 
adaptées au contexte culturel et technologique local 
afin de garantir leur propreté, leur sécurité et leur bon 
fonctionnement212. La conception des toilettes doit tenir 
compte des délais d’entretien, de la disponibilité des pièces 
de rechange et de la qualité des installations fixes. Il faudra 
éventuellement prévoir des toilettes supplémentaires si les 
services d’entretien ne sont pas aisément disponibles. 

L’établissement doit compter au minimum une installation 
de douche ou de bain pour 50 personnes213. Les 
contraintes de gestion (personnel, entretien et horaires 
des douches) peuvent avoir une incidence sur le nombre 
d’installations nécessaires pour permettre au moins une 
douche par semaine, voire plus en fonction du climat 
local. Il faudra peut-être également augmenter le nombre 
d’installations afin de garantir aux personnes détenues 
vulnérables un accès égal, sûr et sécurisé à ces dernières, 
en tenant compte des contraintes horaires.

En fonction du niveau de risque défini par les autorités 
pénitentiaires, des miroirs peuvent être placés dans les 
cellules ou les dortoirs afin de faciliter les soins personnels. 
Les miroirs mis à la disposition des personnes détenues 
doivent être fabriqués dans des matériaux ne pouvant pas 
être transformés en armes. Par exemple, une plaque en 
acier inoxydable ou chromé solidement fixée au mur est 
parfois préférée à des miroirs en verre argenté.

Retour à la table des matières117UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

Dans certains pays, il est courant de poser du carrelage 
autour des lavabos afin d’améliorer l’hygiène et la propreté. 
Cette pratique doit toutefois tenir compte du contexte 
sécuritaire, de la solidité du carrelage et du risque que les 
personnes détenues se servent des matériaux comme 
d’une arme. L’utilisation de revêtements composites, 
comme le vinyle ou le linoléum, peut constituer une 
solution plus sûre et plus hygiénique que le carrelage.

La coupe des cheveux peut également constituer un 
problème de sécurité et d’hygiène, selon les méthodes 
utilisées pour éliminer les cheveux et stocker les ciseaux et 
les rasoirs de manière sécurisée. Pour limiter les risques 
de sécurité et réduire les problèmes d’hygiène dus à des 
canalisations bouchées, il peut être judicieux d’utiliser une 
installation collective surveillée.

Cours
Les cours extérieures destinées à l’exercice physique 
peuvent être vastes et accueillir un grand nombre de 
personnes en même temps. Il faudra donc veiller à 
mettre en place des mesures de sécurité appropriées 
afin de préserver la sécurité de la population carcérale 
et du personnel pénitentiaire. Cela signifie que les 
cours doivent être conçues de façon à offrir une bonne 
visibilité au personnel responsable de les surveiller et d’y 
maintenir l’ordre. 

Les espaces extérieurs conçus pour être partagés par 
différentes catégories de personnes détenues doivent être 
conçus de manière à éviter de mélanger ces catégories. Un 
système solide de doubles clôtures séparées par une zone 
interdite aux personnes détenues peut être nécessaire 
pour empêcher tout contact physique, visuel et sonore 
entre les différentes catégories, ainsi que pour éviter le 
transfert d’objets illicites lorsque différentes catégories se 
trouvent à l’extérieur en même temps.

Autres facteurs à prendre en compte en matière de   
sécurité physique :

 ▶ Couverture du système de vidéosurveillance ;

 ▶ Facilité d’accès pour le personnel en cas d’incident ; 

 ▶ Ouverture des portes vers l’extérieur afin d’empêcher 
toute tentative de barricader l’entrée ;

 ▶ Points d’entrée et de sortie permettant le comptage 
des personnes détenues ;

 ▶ Miradors visant à assurer la surveillance de la cour ;

 ▶ Éclairage permettant de surveiller la cour pendant 
la nuit, en particulier si elle est utilisée à des fins 
d’évacuation en cas d’urgence ;

 ▶ Barbelés hélicoïdaux visant à empêcher les 
évasions ; et

 ▶ Considérations relatives au sol de la cour dans les 
prisons de haute sécurité (par exemple, les terrains 
meubles peuvent faciliter la dissimulation d’armes et 
de produits de contrebande).

Composantes

  D1.04   Toilettes

Les personnes détenues doivent bénéficier d’un accès 
continu aux installations sanitaires ou aux toilettes, de 
jour comme de nuit. La solution la plus simple et la plus 
pratique consiste à équiper chaque cellule ou chaque 
dortoir de toilettes reliées de manière fiable à des égouts 
publics bien entretenus. Malheureusement, dans de 
nombreuses prisons à travers le monde, de telles mesures 
sont inapplicables. 

Les responsables de la conception doivent déterminer 
les systèmes sanitaires disponibles dans le contexte local 
et trouver la solution la plus appropriée pour mettre 
au point un système fiable et durable, pouvant résister 
aux sabotages et être entretenu avec des ressources 
disponibles localement. À cet égard, des toilettes en 
position accroupie (« toilettes turques ») sont parfois 
préférables à des toilettes en position assise. Il existe sur 
le marché des produits sanitaires spécialement conçus 
pour le milieu carcéral. Bien qu’ils soient plus chers que 
les produits classiques, ils nécessitent peu d’entretien 
et résistent au sabotage. Par conséquent, ils s’avèrent 
souvent être un bon investissement à long terme.

S’il n’est pas possible d’installer des toilettes individuelles 
munies de chasses d’eau à l’intérieur des cellules et des 
dortoirs, les toilettes doivent être installées ailleurs. Il peut 
s’agir de toilettes collectives en intérieur (avec chasse d’eau) 
ou de toilettes extérieures (collectives ou individuelles, avec 
chasse d’eau ou sèches). Les responsables de la conception 
doivent partir du principe que la prison sera gérée de telle 
façon que les personnes détenues ne seront pas autorisées 
à sortir de leur cellule ou de leur dortoir pendant la nuit 
pour aller aux toilettes. Si les personnes détenues n’ont 
pas librement accès aux toilettes, des seaux hygiéniques à 
couvercle doivent être fournis et des installations d’hygiène 
doivent être prévues pour l’élimination des déchets 
humains214. Les cellules et les dortoirs doivent disposer d’un 
espace dissimulé par un panneau de séparation afin de 
garantir une certaine intimité lors de l’utilisation des toilettes 
ou des seaux hygiéniques.

Conformément aux Règles de Bangkok, les toilettes 
destinées aux femmes doivent être dotées d’installations 
individuelles culturellement adaptées à la gestion de 
l’hygiène menstruelle incluant des protections périodiques 
fournies gratuitement, un accès à l’eau courante, du savon, 
des poubelles destinées à l’élimination des protections 
hygiéniques et un espace privé permettant de laver ou de 
jeter les protections usagées215.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Pour en savoir plus sur les différentes solutions en 
matière d’installations sanitaires, voir la publication 
du CICR intitulée Eau, assainissement, hygiène et habitat 
dans les prisons216.
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 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Nombre
de toilettes

Au moins une cabine de toilette 
pour 25 personnes (CICR).
Afin de préserver la dignité des 
personnes détenues, les toilettes 
doivent être dissimulées par des 
cloisons qui arrivent au moins 
à hauteur d’épaule lorsque la 
personne se tient debout.

Nombre
de toilettes 
accessibles

10 % des toilettes doivent être 
accessibles aux personnes détenues 
handicapées.

Dimensions 
des toilettes 
accessibles

Au moins 2,2 m x 1,83 m (toilettes et 
lave-mains).
Des portes plus larges seront 
nécessaires pour permettre le 
passage d’un fauteuil roulant. 
Afin de préserver la dignité des 
personnes détenues handicapées, 
toutes les toilettes accessibles 
doivent être dissimulées par des 
cloisons. L’espace de dégagement 
entre les toilettes et le mur doit 
être suffisant pour permettre à une 
personne en fauteuil roulant de 
s’approcher suffisamment près afin 
de se transférer en toute sécurité.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

Conformément à la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées, les besoins des personnes 
détenues handicapées doivent être pris en compte dans 
la conception des installations sanitaires afin de garantir 
l’accessibilité217. Les toilettes doivent être attenantes 
aux cellules réservées aux personnes handicapées afin 
d’être immédiatement accessibles à ces dernières, et elles 
doivent être adaptées aux personnes à mobilité réduite. 

Les mesures d’adaptation peuvent inclure l’installation de 
mains courantes, l’abaissement de la hauteur des toilettes 
et des lavabos, et le dégagement d’un espace suffisant 
pour manœuvrer un fauteuil roulant. La Figure 27 illustre la 
superficie minimale requise pour des toilettes accessibles. 
La Figure 28 montre les configurations possibles pour 
aménager des toilettes accessibles compte tenu des 
indications minimales présentées dans la Figure 27.

Il est important de souligner que l’âge moyen des 
personnes détenues augmente rapidement dans 
de nombreux pays, ce qui implique d’accorder une 
plus grande attention aux questions d’accessibilité 
et aux procédures de gestion s’appliquant aux 
personnes handicapées.

L’hygiène constitue une préoccupation majeure en prison, 
en particulier dans les établissements surpeuplés, car une 
mauvaise hygiène peut mettre en danger la santé des 
personnes détenues et contribuer à la propagation des 
maladies. Toutes les installations sanitaires doivent donc 
être dotées de lave-mains.
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Figure 27 Minimum space requirements for accessible toilets
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Figure 27 Superficie minimale requise pour des toilettes accessibles
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Figure 28 Examples of toilet configurations
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Figure 28 Exemples de configurations de toilettes accessibles
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  D1.05   Installations de douche et de bain

Pour des raisons de coût et d’entretien, les installations 
de douche et de bain ne sont généralement pas situées 
dans les cellules individuelles. Elles peuvent être situées 
à l’intérieur des dortoirs ou dans un lieu central de 
l’unité résidentielle. Dans les prisons aux infrastructures 
limitées, les installations de douche et de bain peuvent 
être situées à l’extérieur des unités résidentielles, mais 
les personnes détenues doivent alors y être escortées au 
moins une fois par semaine si le climat est tempéré, et plus 
souvent dans les régions au climat chaud. Cette solution 
demande donc une gestion plus contraignante pour le 
personnel pénitentiaire.

Les installations de douche et de bain peuvent être 
collectives (plusieurs installations dans une seule pièce, 
avec ou sans panneaux de séparation) ou individuelles. 
Elles doivent pouvoir être surveillées par du personnel 
pénitentiaire du même sexe que les personnes détenues 
afin de protéger au maximum la dignité de ces dernières 
et de réduire les risques d’incidents de violence ou de 
harcèlement, et elles doivent prendre en compte la 
sécurité et la sûreté des personnes vulnérables.

Elles sont alimentées par le réseau d’eau courante, ou bien 
l’eau est apportée dans des contenants tels que des seaux. 
Elles doivent disposer à la fois d’eau chaude et d’eau froide. 
Les revêtements des murs et du sol, la robinetterie et les 
pommeaux de douche doivent être soigneusement choisis 
en tenant compte des considérations liées à l’entretien 
et à la sécurité. Il existe sur le marché des produits de 
douche et de bain spécialement conçus pour le milieu 
carcéral. Bien qu’ils soient plus chers que les produits 
classiques, ils requièrent peu d’entretien et résistent au 
sabotage. Par conséquent, ils s’avèrent souvent être un 
bon investissement à long terme.

Des installations de lavage adaptées doivent être 
prévues pour les personnes handicapées. Les personnes 
handicapées peuvent également avoir besoin d’une 
aide pour leur utilisation. Les installations doivent être 
adaptées aux personnes à mobilité réduite. Les mesures 
d’adaptation peuvent inclure l’installation de mains 
courantes, l’abaissement de la hauteur des douches et 
des lavabos, la pose de revêtements antidérapants, et le 
dégagement d’un espace suffisant pour manœuvrer un 
fauteuil roulant. Les cellules réservées aux personnes 
handicapées doivent être équipées d’un espace de lavage 
individuel, dans la mesure du possible. Par ailleurs, 
compte tenu de l’augmentation rapide de l’âge moyen des 
personnes détenues dans de nombreux pays, il peut être 
nécessaire d’accroître le nombre d’installations adaptées 
aux personnes handicapées.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Nombre
de douches

Au moins une installation 
de douche/bain pour 
50 personnes (CICR).

Fréquence
des douches

Au moins une douche par semaine 
(Règles Nelson Mandela, règle 16).
Afin de préserver la dignité des 
personnes détenues, les douches 
doivent être dissimulées par des 
cloisons qui arrivent au moins 
à hauteur d’épaule lorsque la 
personne se tient debout.

Installations 
combinées 
accessibles
(baignoire 
et toilettes) :

2,2 m x 2,8 m minimum.
Des portes plus larges seront 
nécessaires pour permettre 
l’accès d’un fauteuil roulant et les 
adaptations requises pour aider 
les personnes à mobilité réduite.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D1.06   Cours

Selon les Règles Nelson Mandela, les personnes détenues 
doivent pouvoir faire au moins une heure par jour 
d’exercice physique en plein air, si le temps le permet218. 
Les cours, à ne pas confondre avec les zones récréatives 
telles que les grands terrains de sport, sont un bon moyen 
de répondre à cette exigence tout en permettant aux 
personnes détenues de pratiquer des activités récréatives. 
Une cour permet aux personnes détenues de passer du 
temps à l’extérieur tout en restant dans le périmètre de 
surveillance de l’unité résidentielle. 

Dans les régions au climat chaud, le rôle de la salle 
commune peut être assuré en grande partie par un 
accès à la cour. Les prisons doivent être conçues de 
façon à permettre aux personnes détenues de passer la 
majeure partie de leur journée (au moins 10 heures par 
jour) à l’extérieur de leur cellule et de leur dortoir. Cela 
vaut particulièrement pour les prisons et les dortoirs 
surpeuplés, où les risques de maladie et d’émeute sont 
plus importants.
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Les cours doivent être aménagées en tenant compte de 
l’espace disponible et des contraintes opérationnelles. Il 
est possible d’utiliser un seul grand espace, à condition 
de prendre les dispositions nécessaires pour en garantir 
l’égalité d’accès et séparer les différentes catégories de 
personnes détenues (voir Section B.1.2). Il est également 
possible d’aménager des espaces ouverts dans chaque 
unité résidentielle. Dans un environnement carcéral 
complexe accueillant différents types de personnes 
détenues, il est impératif d’empêcher tout contact visuel, 
physique et verbal entre ces catégories de personnes.

Les cours doivent être pensées de façon à être stimulantes. 
Elles peuvent comporter des zones pour s’asseoir, jouer à 
des jeux ou pratiquer des activités sportives. Elles peuvent 
également comporter des espaces de plantations afin de 
créer un environnement plus agréable et de permettre aux 
personnes détenues d’avoir accès à la nature et d’apprécier 
les changements de saison. Ce type d’éléments est un 
facteur important pouvant contribuer au bien-être à long 
terme des personnes détenues.

Les personnes détenues handicapées doivent bénéficier 
d’un accès égal aux cours, lesquelles peuvent être 
modifiées si nécessaire afin d’en faciliter l’accessibilité (par 
exemple, rampes et mains courantes). 

S’agissant de la protection contre les incendies et de 
l’évacuation de la prison, les cours extérieures constituent 
un espace circonscrit proche des zones de logement, 
qui peut servir de lieu d’évacuation jusqu’à ce que 
l’urgence soit résolue. 

Bien conçues, les cours extérieures sont faciles à surveiller 
et leur construction est généralement peu coûteuse. La 
surface minimale de la cour doit être de 4 m2 par personne 
dans l’unité résidentielle desservie. Toutefois, comme pour 
les autres surfaces minimales, celle-ci doit être dépassée à 
chaque fois que cela est possible.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Surface de la 
cour

Au moins 4 m2 par personne. La 
surface cumulée de la cour et de 
la salle commune doit être d’au 
moins 8 m2 par personne.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 

mesure du possible.

  D1.07   Salles communes

La salle commune est complémentaire de la cour : les 
personnes détenues y passent du temps lorsqu’elles se 
trouvent dans l’unité résidentielle, mais en dehors de leur 
dortoir ou de leur cellule.

Cette salle doit être aussi spacieuse que possible, disposer 
d’une bonne ventilation et recevoir au maximum la lumière 
du jour. La surface minimale de la salle commune est de 
2 m2 par personne dans l’unité résidentielle desservie. Les 
personnes détenues vulnérables doivent bénéficier d’un 
accès égal à cet espace de manière à garantir leur sécurité 
et leur sûreté et à limiter le risque d’incidents de violence 
ou de harcèlement à leur égard.

Dans les établissements accueillant des femmes, les salles 
communes doivent être conçues selon une approche 
tenant compte des questions de genre. Il semblerait que 
les femmes échangent plus facilement en petits groupes, 
c’est pourquoi il est conseillé de diviser les grandes salles 
communes en espaces plus petits afin de favoriser les 
échanges entre détenues219.

Les personnes détenues doivent disposer de suffisamment 
d’espace pour passer la majeure partie de la journée en 
dehors de leur cellule ou de leur dortoir. Dans une région 
au climat chaud, la salle commune peut être remplacée par 
un simple préau couvert dans la cour (un toit sans murs), 
où les personnes détenues peuvent s’abriter du soleil ou 
du mauvais temps. Dans une région au climat froid ou 
tempéré, il est en revanche recommandé de prévoir une 
surface de 4 m2 ou plus par personne, car le temps passé à 
l’intérieur sera sans doute plus important.

Au total, la surface cumulée de la cour et de la salle 
commune doit être de 8 m2 par personne. Par exemple, 
dans une région au climat chaud et humide, une unité 
résidentielle peut comporter un préau couvert de 2 m2 par 
personne et une cour ouverte de 6 m2 par personne, soit 
un total de 8 m2 par personne. Dans une région au climat 
froid, on peut opter pour une salle commune fermée et 
chauffée de 4 m2 par personne, et une cour ouverte de 
4 m2 par personne.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Surface de la 
salle commune

Au moins 2 m2 par 
personne détenue.
La surface cumulée de la cour et 
de la salle commune doit être d’au 
moins 8 m2 par personne.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.
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  D1.08   Cabines téléphoniques

Afin de les aider à rester en contact avec leur famille, les 
personnes détenues sont généralement autorisées à 
fournir un certain nombre de numéros de téléphone pour 
qu’ils soient enregistrés dans le système téléphonique de 
l’établissement. Les autorités pénitentiaires doivent vérifier 
ces numéros afin de s’assurer qu’il ne s’agit pas de victimes 
ou de complices connus.

Ce système doit être surveillé, à l’exception des 
conversations avec les représentants juridiques, qui 
doivent rester confidentielles. Les personnes détenues 
peuvent recevoir des appels en contrepartie de leur travail 
ou dans le cadre d’un système de compensation. Les 
cabines téléphoniques sont généralement situées dans 
les unités résidentielles, afin que les personnes détenues 
puissent contacter plus facilement leur famille le soir 
et le week-end.

Les personnes détenues handicapées doivent bénéficier 
d’un accès égal aux cabines téléphoniques, c’est pourquoi 
il conviendra, si nécessaire, de modifier la hauteur des 
téléphones ou d’installer des équipements spécialisés afin 
de permettre leur accessibilité.

Les personnes détenues mineures doivent être 
autorisées à communiquer par écrit ou par téléphone 
au moins deux fois par semaine, et les personnes 
détenues étrangères doivent bénéficier des moyens de 
communication nécessaires pour échanger avec leurs 
représentants diplomatiques et consulaires220.

  D1.09   Salles polyvalentes

L’aménagement d’une salle polyvalente dans les unités 
résidentielles permettra à de petits groupes de se 
réunir pour réaliser diverses activités (enseignement 
professionnel ou religieux, par exemple). Cet espace 
pourra également accueillir une mini salle de sport 
(sans poids/haltères ni autre équipement). Les salles 
polyvalentes sont particulièrement utiles lorsque la 
prison ne dispose pas d’une salle de sport ou d’autres 
locaux collectifs.

D.1.3 Zone de fonctionnement 
de l’unité résidentielle
Introduction
Pour fonctionner efficacement, chaque unité résidentielle 
a besoin de certains services d’appui. Il s’agit d’espaces 
destinés à la réparation et à l’entretien des équipements 
électriques et mécaniques, au maintien des conditions 
sanitaires de l’unité résidentielle, aux activités du personnel 
pénitentiaire de l’unité, ainsi qu’au respect des mesures de 
sécurité et à d’autres aspects.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire
L’emplacement des unités résidentielles par rapport 
au reste de la prison joue un rôle décisif dans le 
bon fonctionnement de l’établissement. Les unités 
résidentielles doivent être situées de façon à faciliter 
le transfert des personnes détenues entre leur unité et 
les autres zones de la prison (santé, éducation, travail, 
réadaptation et activités récréatives). Elles doivent 
également permettre l’accès aux cantines ou aux salles à 
manger ainsi qu’aux espaces extérieurs.

Dans les établissements accueillant une population carcérale 
à haut risque, des passages clos peuvent permettre 
de sécuriser la circulation entre les différentes zones 
de la prison. Lorsqu’un même établissement accueille 
différentes catégories de personnes détenues, tout contact 
visuel, physique et sonore doit être impérativement évité 
entre celles-ci lors des déplacements entre les activités 
et les services de la prison. La circulation des personnes 
vulnérables entre les unités résidentielles et les autres zones 
de la prison doit faire l’objet d’une attention particulière afin 
de minimiser le risque de violence et de harcèlement.

Lors du processus d’élaboration du plan directeur d’un 
établissement ou d’un complexe pénitentiaire (niveau 
micro), l’emplacement des unités résidentielles destinées 
à accueillir des personnes handicapées doit être choisi 
avec soin (voir Section C.3). Ce point est important pour 
s’assurer que les personnes handicapées peuvent accéder 
dans des conditions égales aux services et aux activités en 
dehors de l’unité résidentielle.

Pour la bonne gestion de la prison, il est recommandé 
d’adopter un programme d’activités structuré suivi par les 
personnes détenues et par le personnel. Les infrastructures 
facilitant le contrôle des déplacements entre l’unité 
résidentielle et les différentes activités sont essentielles 
au maintien de la sécurité dans la prison. Par exemple, à 
l’intérieur de l’unité résidentielle, il peut être nécessaire 
de mettre en place des points d’accès sécurisés afin 
d’empêcher la circulation des personnes détenues entre les 
étages ou d’empêcher l’accès aux zones restreintes. Il peut 
également être nécessaire de prévoir un portail intérieur à 
proximité du portail extérieur afin de limiter l’accès ou de 
mieux contrôler les déplacements des personnes détenues.

Il est par ailleurs essentiel de créer un environnement 
où le personnel peut échanger régulièrement avec 
la population carcérale afin d’encourager la sécurité 
active. Les unités résidentielles, tout comme les autres 
bâtiments de la prison, doivent être conçues de sorte que 
le personnel ne soit pas isolé des personnes détenues. Les 
activités quotidiennes doivent être organisées de façon à 
empêcher la création de « zones interdites » (zones dont 
les autorités pénitentiaires ont perdu le contrôle).

Retour à la table des matières124UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

 EN SAVOIR PLUS 8  

Les Figures 24, 25 et 26 représentent les schémas 
fonctionnels correspondant respectivement aux unités 
résidentielles accueillant des personnes présentant un 
risque de sécurité élevé, modéré et faible.

Composantes

  D1.10   Bureaux administratifs

En fonction du profil de risque de la population carcérale, 
il peut être nécessaire de prévoir un bureau administratif 
à chaque étage de l’unité résidentielle. Dans les unités 
qui accueillent une population à haut risque, ces bureaux 
doivent être sécurisés et inaccessibles aux personnes 
détenues. Dans les unités où la population carcérale est 
peu dangereuse, on peut se contenter de placer une table 
de bureau dans un espace dégagé.

Dans la mesure du possible, les bureaux doivent être situés 
de façon à bénéficier d’une bonne visibilité sur la zone à 
surveiller, et à proximité du point d’accès de cette zone. 
Le personnel peut ainsi surveiller les entrées et les sorties, 
et comptabiliser à tout moment le nombre de personnes 
détenues présentes dans la zone.

Les bureaux doivent être assez grands pour permettre 
au personnel d’effectuer des tâches administratives 
au moyen d’une ou plusieurs tables de bureau et d’un 
meuble classeur. En fonction du niveau technologique de 
l’établissement pénitentiaire, ils peuvent être équipés d’un 
téléphone fixe et d’une connexion sécurisée à Internet 
et/ou au système intranet. Les bureaux administratifs 
peuvent également accueillir une réserve.

  D1.11   Toilettes réservées au personnel

L’unité résidentielle doit être équipée de toilettes 
sécurisées et fermant à clé, accessibles uniquement au 
personnel, et en nombre suffisant pour permettre à ce 
dernier de satisfaire ses besoins naturels sans sortir de son 
espace de travail.

Les toilettes réservées au personnel doivent être adaptées 
à la composition des effectifs. Il convient de prévoir des 
installations et des produits culturellement adaptés afin 
de répondre aux besoins du personnel féminin en matière 
d’hygiène menstruelle.

  D1.12   Bureaux réservés aux responsables et salles 
de réunion

Des bureaux supplémentaires doivent être prévus 
pour permettre aux responsables d’accomplir en toute 
discrétion leurs obligations professionnelles telles que 
la gestion du personnel, la rédaction des rapports et la 
tenue des réunions. Ils doivent être assez grands pour 
accueillir le nombre de responsables de la zone concernée. 
Afin de protéger les informations sensibles, ces bureaux 
doivent être inaccessibles au personnel non autorisé et aux 
personnes détenues.

  D1.13   Portes et systèmes de verrouillage

Les portails permettent au personnel de contrôler et 
de séparer les différents espaces ou zones au sein de 
la prison, afin de pouvoir surveiller les déplacements 
des personnes détenues et de maintenir l’ordre et la 
sécurité. Les unités résidentielles doivent être équipées de 
portes sécurisées aux points d’accès afin d’empêcher les 
déplacements non autorisés de personnes détenues.

Les charnières doivent être conçues de sorte que les 
portes ou portails ne puissent pas être dégondés lorsqu’ils 
sont ouverts. Les portes ou portails à double battant 
munis de verrous de sol doivent être conçus de sorte 
que les personnes détenues ne puissent pas les ouvrir 
en soulevant les deux verrous hors de leur sabot. Dans 
les prisons à sécurité renforcée, les portes et portails qui 
sont laissés ouverts afin de permettre la libre circulation 
des personnes détenues doivent être fixés au mur 
par un moraillon.

Les portes ou portails s’ouvrant sur l’extérieur doivent être 
particulièrement solides afin d’empêcher les évasions. En 
fonction du climat, il peut être nécessaire d’ajouter une 
contre-porte en bois afin de protéger les portes ou portails 
des conditions météorologiques difficiles. Les contre-
portes peuvent également servir à renforcer la sécurité, 
car elles rendent l’accès des personnes détenues aux 
verrous difficile.

Tous les systèmes de verrouillage doivent être propres 
à la prison afin de compliquer au maximum le sabotage 
et la reproduction des clés. La mise en place d’un double 
système de verrouillage peut être envisagée. Dans ce cas, 
on utilisera un seul mécanisme de verrouillage pendant 
la journée, mais le second mécanisme sera employé 
pendant la nuit. En cas de forçage du premier mécanisme 
de verrouillage, le second empêchera toute évasion. Ce 
type de système peut être plus coûteux, mais permet 
de renforcer la sécurité, en particulier dans les prisons 
accueillant une population carcérale à haut risque (voir 
Section A.7.4).

 SPÉCIFICATIONS ¿  

Détails 
relatifs aux 
portes et 
portails

Les portails doivent être en acier 
et avoir une épaisseur adaptée 
au profil de risque des personnes 
détenues afin que celles-ci ne 
puissent pas scier les barreaux avec 
une lime improvisée.

  D1.14   Poste de nettoyage

Les détergents et les manches à balai pouvant être 
utilisés à mauvais escient, chaque unité résidentielle doit 
comporter un placard à balai ou un local de nettoyage 
fermant à clé destiné à entreposer le matériel de 
nettoyage. Cette pièce doit être assez grande pour contenir 
tout le matériel nécessaire pour respecter les normes 
d’hygiène dans les unités résidentielles (balais, serpillières, 
produits d’entretien, etc.).
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Si les unités résidentielles sont alimentées par le réseau 
d’eau courante, les responsables de la conception doivent 
prévoir d’y intégrer un bac déversoir. Il conviendra en outre 
d’y installer un drain au sol ou une grille d’évacuation pour 
les eaux usées.

Selon le contexte social et culturel, il peut être nécessaire 
de prévoir un espace suffisant pour que le personnel 
d’entretien puisse faire une pause et changer de tenue 
avant et après le travail.

L’unité résidentielle doit également comporter un espace 
de stockage des bacs à ordures, où il convient d’entreposer 
les déchets jusqu’à leur enlèvement pour élimination. Cet 
espace doit être conçu de sorte à empêcher l’entrée de 
rongeurs et d’insectes.

Dans les établissements où les personnes détenues ne 
prennent pas leurs repas dans un réfectoire central, il faut 
prévoir un lieu où ces dernières peuvent faire leur vaisselle 
et laver leurs plateaux dans l’unité résidentielle. Si des 
éviers sont prévus à cet effet dans un poste de nettoyage, 
ils doivent être complètement séparés des éviers ou 
des espaces utilisés pour l’entretien général aux fins de 
maintien de l’hygiène.

  D1.15   Buanderie

S’il n’existe pas de buanderie centrale dans l’établissement, 
il convient de prévoir un lieu au sein de l’unité résidentielle 
où les personnes détenues peuvent laver leurs vêtements 
et leur linge de lit. Par exemple, il est possible d’installer 
une buanderie séparée dans l’unité résidentielle ou 
dans le poste de nettoyage (à condition que celle-ci soit 
séparée des autres activités d’entretien courantes) ou 
d’intégrer des éviers et des points d’eau dans la cour. 
Il conviendra également de prévoir comment et où les 
personnes détenues peuvent faire sécher leur linge (voir 
Composante D2.67).

  D1.16   Local électrique

Si la prison dispose d’électricité, le tableau électrique 
de l’unité résidentielle doit être placé dans une armoire 
verrouillée ou dans un autre espace sécurisé inaccessible 
aux personnes détenues afin de ne pas pouvoir être 
manipulé ou détérioré. Le local électrique peut être 
situé à l’extérieur de l’unité résidentielle de façon à 
limiter l’accès des personnes détenues et à permettre un 
contrôle externe.

  D1.17   Local mécanique

Si la prison dispose d’un système de climatisation et/
ou de chauffage et d’eau chaude, celui-ci sera installé 
dans la zone de fonctionnement de l’unité résidentielle, à 
moins que la prison ne soit desservie par une installation 
centrale. Cette salle doit être sécurisée et inaccessible 
aux personnes détenues afin d’éviter toute manipulation 
ou dégradation.

  D1.18   Literie et réserve

En règle générale, la remise de la literie s’effectue dans la 
zone de réception de la prison ou dans l’unité résidentielle. 
Si les conditions locales le requièrent, des moustiquaires 
de lit doivent être fournies. La literie de rechange doit se 
trouver dans un entrepôt sécurisé, à l’abri des animaux 
nuisibles. S’il existe une buanderie centrale, la literie doit 
pouvoir être transférée facilement entre ces deux espaces. 
Dans le cas contraire, la réserve peut également accueillir 
une buanderie. 

La réserve peut être aménagée à l’intérieur ou à proximité 
du bureau administratif. Elle peut également inclure une 
petite pièce sécurisée où le personnel pourra entreposer 
des articles de toilette et autres produits dont les 
personnes détenues peuvent avoir besoin au quotidien. 
Dans les établissements destinés aux femmes, les Règles 
de Bangkok exigent que ces articles incluent des produits 
culturellement adaptés pour la gestion de l’hygiène 
menstruelle, fournis gratuitement221.

  D1.19   Salle de rencontre/de soutien psychologique

La salle de rencontre/de soutien psychologique peut avoir 
la même taille et les mêmes dimensions que d’autres salles 
similaires de la prison (voir Composante D3.15). Cet espace 
doit être confortable, habillé de tons neutres et aménagé 
avec rideaux et tapis. Dans la mesure du possible, cette 
salle doit être située à distance de la zone de vie principale 
pour des raisons de confidentialité.

  D1.20   Zone de service des repas

En l’absence de salle à manger commune ou de cantine, 
un espace central permettant aux personnes détenues 
d’aller chercher leurs repas peut s’avérer nécessaire. Afin 
de s’assurer qu’il ne manque aucun ustensile de service, 
il faudra éventuellement prévoir des armoires fermant à 
clé dotées de panneaux où des silhouettes matérialisent 
les ustensiles à y accrocher (tableaux-témoins), ou tout 
autre dispositif permettant de visualiser l’emplacement de 
chaque ustensile.

  D1.21   Zone souillée ou salle de vidage des seaux

Lorsque les cellules et les dortoirs ne sont pas équipés 
de toilettes, des seaux hygiéniques doivent être mis à la 
disposition des personnes détenues pendant les périodes 
où elles sont enfermées (voir Section D.1.2). Les unités 
résidentielles doivent intégrer dans leur conception 
une zone souillée, ou salle de vidage des seaux, afin de 
permettre aux personnes détenues d’éliminer en toute 
sécurité les déchets lorsque les cellules ou les dortoirs 
sont déverrouillés. Ces installations doivent être situées 
dans des pièces séparées à l’écart des zones de service 
des repas, et conçues de façon à pouvoir être facilement 
nettoyées et aérées. L’évacuation destinée au vidage des 
seaux de lavage peut également être située dans cette salle 
plutôt que dans le poste de nettoyage.

Retour à la table des matières126UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

Les personnes qui entrent en prison pour la première 
fois doivent participer à un programme d’intégration. Ce 
dispositif leur permettra de se familiariser rapidement 
avec la routine de l’établissement, d’en comprendre les 
règles, et de découvrir les activités, les services et les 
modalités d’accompagnement disponibles. Pendant cette 
période d’intégration, les personnes détenues peuvent 
également faire l’objet d’un processus d’évaluation aux fins 
de classification (voir Section B.1.3) et d’un examen médical 
plus complet afin de déterminer les éventuels traitements 
nécessaires. Les besoins des personnes vulnérables 
doivent être recensés et évalués afin de réduire les risques 
auxquels celles-ci peuvent être exposées en raison de leurs 
vulnérabilités (voir Section B.1 et Composante D1.03). 

L’entrée en prison, en particulier la première fois, 
peut être très stressante. Pendant cette période, 
certaines personnes condamnées présentent un 
risque élevé d’automutilation et de suicide. Les 
responsables de la planification et de la conception 
doivent tenir compte de ce risque et faire en sorte que 
les unités d’intégration soient des espaces lumineux 
et accueillants qui ressemblent le moins possible à un 
établissement pénitentiaire. 

Les bureaux administratifs doivent être correctement 
reliés aux espaces communs de l’unité afin 
d’encourager les interactions positives entre le 
personnel et la population carcérale. Une salle de 
classe doit être prévue afin de permettre au personnel 
et/ou aux personnes détenues membres du groupe 
d’entraide de dispenser des séances d’information 
et d’orientation. Ces unités doivent être conçues en 
tenant compte des mêmes éléments que pour les 
autres zones de logement (voir Section D.1). 

Les unités résidentielles conçues pour être utilisées 
comme unités d’intégration doivent être équipées 
de cellules individuelles destinées à accueillir les 
personnes détenues jusqu’à ce que leur aptitude à 
partager une cellule ou un dortoir sans danger ait 
été évaluée. Certaines cellules peuvent être utilisées 
pour loger les personnes présentant un risque 
d’automutilation ou de suicide le temps de leur prise 
en charge, et doivent par conséquent être conçues de 
sorte à ne présenter aucun point d’ancrage pouvant 
être utilisé à des fins de pendaison.

 POINT CLÉ � Unités résidentielles utilisées en tant qu’unités d’intégration

D.1.4 Isolement cellulaire
Introduction 
Les cellules d’isolement, ou quartiers d’isolement (les 
termes sont utilisés indifféremment dans les présentes 
directives), sont utilisées pour séparer certaines 
personnes du reste de la population carcérale, afin de 
les empêcher de faire du mal aux autres ou de perturber 
l’ordre et la discipline de la prison. L’isolement cellulaire 
peut également être utilisé de façon très limitée à des fins 
de protection individuelle ou à titre de sanction en cas 
d’infraction disciplinaire, tant que cette mesure n’enfreint 
pas l’interdiction de la torture et d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants222.

De nombreuses règles et normes internationales, 
notamment les Règles Nelson Mandela, établissent que 
le recours à l’isolement cellulaire peut être assimilé à 
de la torture ou à d’autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Ainsi, le Rapporteur spécial 
sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants223 signale que le recours à 
l’isolement cellulaire ou à la ségrégation administrative 
comme moyen de protection des personnes 
détenues vulnérables peut constituer une violation de 
l’interdiction de la torture et des mauvais traitements, et 
recommande son interdiction stricte à titre de mesure de 
« protection224 ».

Les Règles Nelson Mandela définissent l’isolement 
cellulaire comme « l’isolement d’un détenu pendant 
22 heures par jour ou plus, sans contact humain réel », 
et l’isolement cellulaire prolongé comme « l’isolement 
cellulaire pour une période de plus de 15 jours 
consécutifs225 ». Bien que les Règles Nelson Mandela 
n’interdisent pas explicitement l’isolement cellulaire, 
elles précisent que celui-ci « ne doit être utilisé qu’en 
dernier ressort dans des cas exceptionnels, pour 
une durée aussi brève que possible, sous contrôle 
indépendant et uniquement avec l’autorisation d’une 
autorité compétente226 ».

Utilisations prohibées de l’isolement cellulaire
Les Règles Nelson Mandela interdisent strictement le 
recours à l’isolement cellulaire dans les cas suivants :

«
a) Isolement cellulaire pour une durée 
indéterminée ;

b) Isolement cellulaire prolongé ; 

c) Placement d’un détenu dans une cellule 
obscure ou constamment éclairée227 ».

En outre, les Règles Nelson Mandela disposent que : « Le 
recours à l’isolement cellulaire devrait être interdit pour les 
détenus souffrant d’une incapacité mentale ou physique 
lorsqu’il pourrait aggraver leur état228 ». 
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Les Règles de Bangkok interdisent l’application du régime 
cellulaire ou de l’isolement disciplinaire comme punition 
aux femmes enceintes, qui ont un enfant en bas âge ou 
qui allaitent229.

En ce qui concerne les enfants, les Règles de La Havane 
interdisent la réclusion des mineurs dans une cellule 
obscure, dans un cachot ou en isolement230.

Il est important que les responsables de la planification 
et de la conception tiennent compte du fait que toutes 
les prisons n’ont pas besoin de cellules d’isolement. 
L’intégration de ce type de cellules dans la conception 
de la prison ne doit pas être systématique, mais doit se 
fonder sur le profil de risque de la population carcérale. 
Dans les prisons ayant un faible niveau de risque de 
sécurité, en particulier, les cellules d’isolement ne sont 
pas forcément nécessaires. Dans les établissements qui 
accueillent différentes catégories de personnes détenues, 
les cellules d’isolement doivent être situées dans une zone 
totalement distincte.

Les cellules d’isolement ne sont pas prises en compte 
dans la capacité totale de la prison. Une prison équipée 
d’unités de logement classiques pour 490 personnes et 
de 10 cellules d’isolement pourra accueillir 490 personnes, 
et non 500. Ainsi, si une personne est séparée du reste 
de la population carcérale et placée à l’isolement, sa 
cellule restera disponible afin qu’elle puisse la réintégrer 
dès que possible.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
Le recours aux cellules d’isolement devant être réservé 
aux circonstances exceptionnelles, il n’est pas nécessaire 
d’en prévoir un trop grand nombre ; au maximum, 
elles doivent représenter environ 2 ou 3 % du nombre 
de lits que compte la prison. Les cachots sans lumière 
et les cellules de privation sensorielle sont par ailleurs 
strictement interdits231.

Toutes les exigences minimales concernant le logement 
en cellule s’appliquent également aux cellules d’isolement, 
notamment les spécifications en matière de surface, 
d’éclairage, de ventilation et de contrôle de la température 
(voir Section D.1.1). Il faudra également prévoir une cour 
extérieure réservée aux personnes placées à l’isolement 
souhaitant faire de l’exercice. Il peut également être 
nécessaire de prévoir des installations sanitaires, une zone 
de repas, une cuisine et une infirmerie séparées.

L’emplacement des cellules d’isolement à l’intérieur des 
unités résidentielles doit être choisi avec soin, car les 
personnes placées à l’isolement peuvent exercer une 
menace ou une influence sur le reste de la population 
carcérale. Des mesures adéquates doivent être mises en 
place afin d’empêcher les autres personnes détenues de 
faire passer des objets dans la cellule d’isolement (armes, 
stupéfiants ou objets personnels confisqués dans le cadre 
de la sanction imposée, par exemple). De même, les 
cellules doivent être conçues de sorte que les personnes 
détenues ne puissent pas se faire parvenir des objets en 
les lançant d’une fenêtre à une autre.

Un petit quartier d’isolement peut constituer une meilleure 
solution pour gérer les éléments perturbateurs pendant 
de courtes périodes, en particulier si les autorités 
pénitentiaires adoptent une démarche structurée pour 
gérer les placements à l’isolement. Ce type d’unité peut 
disposer d’un bureau réservé au personnel pénitentiaire, 
d’une grande salle de réunion, d’une cellule d’attente 
pour les audiences disciplinaires et les autres activités 
communes, d’une salle de fouille, d’une petite réserve, 
de douches et d’installations sanitaires réservées aux 
personnes détenues, d’une salle de rencontre, d’une 
zone de service des repas, d’aires d’exercice, et de 
locaux réservés au personnel (toilettes, douche et petite 
cuisine, par exemple).

L’isolement pouvant être néfaste pour la santé mentale 
des personnes détenues, le personnel doit bénéficier d’une 
bonne visibilité afin de surveiller les effets éventuels sur 
leur bien-être, notamment les altérations de l’humeur ou 
du comportement. Afin de préserver la santé mentale des 
personnes détenues, les cellules d’isolement doivent être 
lumineuses et agréables. Selon les Règles Nelson Mandela, 
une infirmerie doit être prévue afin de permettre au 
personnel médical de s’assurer du bien-être des personnes 
placées à l’isolement232. 

Les unités de logement accueillant les personnes séparées 
du reste de la population carcérale doivent comporter 
des éléments spécifiques, notamment des dispositifs 
antipendaison et du verre de sécurité, qui résistent 
aux détériorations et qui permettent d’empêcher les 
tentatives d’automutilation ou de suicide. Les matériaux 
de construction doivent être solides afin de résister aux 
tentatives de sabotage. 

L’alimentation en eau et en électricité de chaque cellule 
doit pouvoir être contrôlée depuis l’extérieur par le 
personnel, et des dispositifs anti-incendie doivent être 
installés. Il est également conseillé d’installer un système 
d’alarme afin que les personnes détenues puissent appeler 
à l’aide en cas d’urgence.

Le nom donné à une unité ou un bâtiment spécifique peut 
avoir une influence sur son usage et sa fonction, c’est 
pourquoi les unités ou les quartiers d’isolement doivent 
être nommés de façon à souligner que leur objectif est 
également de réintégrer les personnes détenues dans 
la population carcérale générale (par exemple « Unité 
d’isolement et de réintégration » ou « Unité de soutien et 
de réintégration »).

La Figure 29 présente le schéma fonctionnel d’une unité ou 
d’un quartier d’isolement.
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Figure 29 Functional diagram: Accommodation for a solitary confinement or segregation unit
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Figure 29 Schéma fonctionnel : Aménagement d’une unité ou d’un quartier d’isolement

Retour à la table des matières129UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

 POINT CLÉ � Des zones d’isolement cellulaire à 
visage humain

Les zones d’isolement cellulaire font partie des 
espaces les plus sensibles du milieu carcéral. Elles 
requièrent une bonne gestion, des procédures 
opérationnelles efficaces, un suivi transparent et 
un personnel intègre au tempérament calme formé 
à cet effet, afin de permettre un fonctionnement 
respectueux des droits humains et de la dignité des 
personnes détenues.

Traditionnellement, les zones d’isolement cellulaire 
sont conçues comme des espaces austères destinés à 
renforcer la mesure punitive à l’intérieur de la prison. 
Toutefois, les faits montrent qu’un environnement 
carcéral difficile n’incite pas les personnes détenues 
à changer de comportement233. Par conséquent, 
tout doit être fait pour rendre les zones d’isolement 
cellulaire aussi humaines que possible, tout en 
atténuant les risques que représentent les personnes 
détenues (voir Section A.4.1).

Composantes

  D1.22   Cellules d’isolement

Une cellule d’isolement ne doit pas comporter de chaînes, 
de fers ou d’autres moyens de contrainte intrinsèquement 
dégradants ou douloureux, ni être dans l’obscurité totale 
ou constamment éclairée, comme le prévoient les Règles 
Nelson Mandela ainsi que d’autres règles et normes 
internationales.

Les personnes atteintes de handicap physique ou 
mental ne doivent pas être placées à l’isolement si cette 
mesure est susceptible d’aggraver leur état. Lorsqu’une 
cellule d’isolement est occupée pour loger une personne 
handicapée, elle doit être adaptée aux besoins de cette 
dernière (voir Section D.1.7).

Certaines personnes au comportement perturbateur 
peuvent tenter de détériorer leur cellule une fois placées 
à l’isolement. Les cellules d’isolement doivent donc 
également être plus solides que les cellules normales, et 
dotées d’appareils et d’équipements spéciaux, si le profil de 
risque des personnes détenues l’exige. Si ce matériel peut 
être plus onéreux, il permettra de réaliser des économies 
à long terme en évitant les coûts répétés de réparation et 
de remplacement, et empêchera les personnes détenues 
d’avoir accès à des matériaux pouvant être transformés en 
armes (tuyaux en métal, par exemple).

Les cellules peuvent être équipées de certains 
éléments qui aident le personnel à gérer les 
comportements perturbateurs des personnes placées à 
l’isolement, par exemple :

 ▶ Des cellules complètement fermées et munies de 
portes pleines permettent d’atténuer le bruit dans une 
unité, protègent le personnel des projectiles et évitent 
que les personnes placées à l’isolement incitent 
d’autres personnes à adopter un comportement 
perturbateur. Notons toutefois que ce type de cellules 
peut réduire les informations sensorielles reçues 
par les personnes placées à l’isolement, et ne doit 
donc pas être utilisé de façon prolongée. Les cellules 
partiellement ouvertes permettent au personnel 
de gérer les personnes détenues en fonction de 
leur comportement avant qu’elles ne réintègrent la 
communauté carcérale générale. Il peut donc être 
utile d’en prévoir lors de la conception.

 ▶ Des portes solides équipées d’une fenêtre d’observation 
permettent au personnel de surveiller les personnes 
placées à l’isolement. La porte doit être placée au 
centre de la cellule afin que les personnes détenues ne 
puissent pas se cacher dans un coin. Il existe des portes 
spéciales munies de charnières réversibles, dont le 
sens peut être inversé au cas où une personne détenue 
tenterait de barricader l’entrée de sa cellule.

 ▶ Du mobilier sécurisé et fixé au mur ou au sol 
permettra d’empêcher les personnes détenues de 
barricader l’accès à leur cellule et de s’en servir pour 
s’automutiler ou blesser d’autres personnes.

 ▶ Des plafonds hauts empêchent les personnes 
détenues de détériorer le système d’éclairage et 
préviennent les tentatives de pendaison.

 ▶ Des toilettes et une installation de bain dissimulées 
par un panneau de séparation permettent d’éviter 
que la personne détenue n’ait à sortir de sa cellule. 
Ces équipements, ainsi qu’un lavabo, doivent 
être installés dans les prisons disposant d’un bon 
approvisionnement en eau (voir Section D.1.2 et 
Composantes D1.04 et D1.05).

D’autres éléments peuvent être installés, tels que :

 ▶ Des interrupteurs permettant aux personnes 
détenues de contrôler elles-mêmes l’éclairage.

 ▶ Certains systèmes pénitentiaires autorisant les 
personnes placées à l’isolement à disposer d’une 
télévision, d’une radio ou d’autres appareils 
électriques, il peut être nécessaire de prévoir des 
prises dans la cellule.
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Les atteintes aux droits humains ayant souvent lieu dans 
les unités d’isolement, la mise en place d’un système de 
vidéosurveillance enregistrable et de caméras-piétons 
peut être envisagée dans les prisons disposant d’une 
alimentation électrique fiable. Une telle mesure peut avoir 
une incidence positive sur le comportement du personnel et 
des personnes détenues.

Par ailleurs, des sonnettes et des systèmes d’appel 
doivent toujours être installés dans chaque cellule afin de 
permettre aux personnes détenues d’alerter le personnel 
en cas de problème.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Surface de 
plancher (nette)

Au moins 5,4 m2 pour un 
logement en cellule individuelle 
(CICR).
Au moins 3,4 m2 par personne 
pour un logement collectif.

Distance entre
les murs

Au moins 2,15 m (CICR).

Hauteur de la 
pièce

Au moins 2,45 m, voire 
davantage dans les climats 
chauds (CICR).

Surface de 
ventilation

Au moins un dixième de la 
surface de plancher nette (CICR).

Surface d’éclairage 
naturel

La surface vitrée totale doit 
être au moins égale à 8 % de la 
surface de plancher nette (CIB).
Si cela n’est pas possible, 
impérativement plus de 0,1 m2 
par personne.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

Les cellules d’isolement peuvent comporter différents 
dispositifs de sécurité en fonction de la mesure 
d’isolement. Une unité d’isolement peut comporter 
plusieurs types de cellules.

Cellule individuelle

Il s’agit de cellules individuelles de taille standard, 
correctement éclairées et ventilées, équipées d’un point 
d’eau potable, de toilettes, d’un lavabo et d’une douche, 
et répondant à toutes les exigences fixées pour les 
cellules d’isolement.

Cellule double

Il peut être nécessaire d’installer une cellule double au 
sein de l’unité d’isolement. Ce type de cellule permet au 
personnel de placer ensemble deux personnes qui, après 
avoir été soumises à une évaluation des risques, sont 
jugées aptes à partager une cellule. Cette configuration 
peut être utile pour les personnes qui ne s’adaptent pas 
bien aux conditions en cellule individuelle.

Cellule d’apaisement

Les personnes qui se montrent violentes et agressives 
peuvent être placées, de manière très temporaire, dans 
des cellules d’apaisement. La durée du placement dans ce 
type de cellule doit être aussi brève que possible, le temps 
que la personne retrouve son calme. Une fois qu’elle aura 
retrouvé son calme, la personne pourra être escortée vers 
une autre cellule de l’unité.

De l’eau potable fraîche doit être mise à sa disposition, 
ainsi que de l’eau propre afin qu’elle puisse se laver. 
Les murs de la cellule doivent être peints dans des 
tons apaisants. 

La porte de la cellule doit être plus large que celle d’une 
cellule normale afin que le personnel pénitentiaire puisse 
facilement escorter une personne à l’intérieur avant de 
ressortir en toute sécurité. L’installation de deux portes 
peut être envisagée afin de permettre l’accès simultané de 
plusieurs membres du personnel.

La pièce doit être conçue de façon à empêcher les 
tentatives d’automutilation, et la porte doit être munie 
d’une fenêtre d’observation afin que le personnel puisse 
communiquer régulièrement avec la personne détenue et 
évaluer son comportement. Le plafond de certaines cellules 
d’apaisement est également doté d’un judas hors de portée 
des personnes détenues, au cas où l’une d’elles tenterait de 
bloquer la fenêtre d’observation de la porte. Ce judas est 
accessible par un escalier situé sur le côté de la cellule. Une 
sonnette en bon état de marche doit être installée dans la 
cellule afin de permettre à la personne détenue d’attirer 
l’attention du personnel pénitentiaire en cas de besoin.

Cellule sans installations sanitaires

Les cellules sans installations sanitaires sont de la même 
taille qu’une cellule normale, mais ne sont équipées ni 
de lavabo ni de toilettes. Les personnes soupçonnées de 
dissimuler des objets illicites (armes, téléphones portables 
ou stupéfiants) à l’intérieur de leur corps peuvent y être 
placées temporairement. 

Elles doivent disposer d’eau potable fraîche, de contenants 
jetables dans lesquels elles peuvent uriner et déféquer, et 
d’eau propre pour se laver. Une sonnette doit également 
être installée dans la cellule afin de permettre à la 
personne détenue d’attirer l’attention du personnel 
pénitentiaire en cas de besoin. Dans certaines prisons, 
cette cellule peut être équipée de toilettes spéciales 
permettant de récupérer les objets illicites (drogue ou 
arme, par exemple), comme éléments de preuve.

Cellules facilement nettoyables (en cas de grève de 
l’hygiène)

Certaines personnes peuvent décider de mener une 
« grève de l’hygiène », protestation qui consiste à étaler 
leurs excréments et leur urine sur leur propre corps ou 
sur les murs de leur cellule. Afin d’atténuer les risques 
sanitaires d’une telle pratique et d’aider le personnel 
à gérer ce type de situation, il est conseillé de prévoir 
dans l’unité d’isolement des cellules pouvant être 
facilement nettoyées.
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Ces cellules sont de la même taille et agencées de la 
même façon qu’une cellule individuelle ordinaire, mais 
comportent des caractéristiques supplémentaires, 
notamment un enduit en résine époxy, une rigole 
d’évacuation située devant la porte et un judas 
supplémentaire aménagé dans le plafond, afin de faciliter 
le nettoyage de la cellule et la surveillance. Il est également 
possible de construire deux cellules de ce type l’une à côté 
de l’autre, afin de pouvoir transférer la personne détenue 
d’une cellule à l’autre lors du nettoyage.

Ces cellules doivent être munies de toilettes dissimulées 
par un panneau de séparation, ainsi que d’une douche 
permettant d’éviter la contamination et les risques 
sanitaires dans les douches collectives. Prévoir un local 
de nettoyage à proximité de ces cellules facilitera leur 
nettoyage par le personnel. Comme dans les autres 
cellules, une sonnette doit être installée afin de permettre 
à la personne détenue d’attirer l’attention du personnel 
pénitentiaire en cas de besoin.

  D1.23   Bureau administratif

Le bureau administratif de l’unité d’isolement peut être 
de la même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison. Un 
bureau réservé au/à la responsable et un entrepôt peuvent 
également être nécessaires (voir Composantes D1.10 et 
D1.12). L’emplacement du bureau administratif doit offrir 
une bonne visibilité sur le quartier d’isolement. Un accès 
aux toilettes et aux douches du personnel doit être prévu 
(voir Composante D1.11).

  D1.24   Salle de fouille

La salle de fouille n’a pas de configuration particulière. Elle 
doit simplement être suffisamment grande pour permettre 
à deux membres du personnel de fouiller une personne. 
Les exigences applicables à la salle de fouille de l’unité 
d’isolement sont les mêmes que celles appliquées dans les 
autres salles de fouille de la prison (voir Section A.7.3 et 
Composante D3.09).

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Dimensions de la 
salle de fouille

Au moins 2,5 m x 3 m.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D1.25   Cellule d’attente

Les personnes détenues qui arrivent au quartier 
d’isolement doivent parfois être placées temporairement 
dans une cellule d’attente avant leur audience disciplinaire 
(voir Composante D3.10). Cette cellule doit disposer d’un 
banc fixé au mur ou au sol pouvant accueillir jusqu’à 
huit personnes, et être équipée d’une sonnette afin de 
permettre aux personnes détenues d’attirer l’attention du 
personnel pénitentiaire en cas de besoin. Les personnes 
qui ne sont pas sanctionnées par une peine d’isolement 
doivent être raccompagnées à leur unité résidentielle dès 
que possible à l’issue de l’audience disciplinaire.

  D1.26   Salle de réunion

Des salles de réunion peuvent être nécessaires dans 
le quartier d’isolement, notamment pour mener les 
entretiens et les audiences disciplinaires. Toutes les salles 
doivent être munies d’un bouton d’alarme si ce type de 
système est prévu par les responsables de la conception.

Salle de rencontre : Les salles de rencontre permettent 
au personnel de s’asseoir avec les personnes détenues 
pour s’entretenir avec elles des moyens d’améliorer leur 
comportement en vue de réintégrer la zone de logement 
ordinaire de la prison. La salle de rencontre peut être 
de la même taille et configurée de la même façon que 
les zones de logement (voir Composante D3.15). Il doit y 
avoir une bonne visibilité sur l’intérieur de la pièce afin 
de pouvoir veiller à la sécurité des personnes détenues 
et du personnel. 

Salles d’audience disciplinaire : Lorsqu’une personne 
détenue est accusée d’infraction au règlement de la 
prison, une audience disciplinaire peut être organisée afin 
d’établir les faits et la responsabilité de la personne mise 
en cause. Cette audience doit être conduite conformément 
aux Règles Nelson Mandela relatives aux infractions 
disciplinaires234. Si une salle d’audience disciplinaire 
séparée a été prévue lors de la conception, celle-ci doit 
être assez grande pour accueillir la personne détenue 
escortée de deux membres du personnel, les témoins 
et la personne chargée d’instruire l’audience. Un bureau 
et des chaises doivent être mis à la disposition de la 
personne détenue et de la personne chargée d’instruire 
l’audience. Il peut également être nécessaire de prévoir 
deux portes afin de permettre à la personne détenue et 
à la personne chargée d’établir le rapport d’entrer dans 
la pièce séparément et simultanément, mais également 
de préserver l’intégrité de l’audience. Cette salle peut 
également être utilisée pour d’autres activités lorsqu’elle 
n’est pas utilisée à des fins d’audience disciplinaire.

  D1.27   Salle d’archivage des dossiers disciplinaires

Les personnes détenues accusées d’avoir enfreint 
les règles de la prison feront l’objet d’une audience 
disciplinaire menée par une personne qualifiée, dans un 
cadre défini, afin de déterminer si elles ont commis les 
faits qui leur sont reprochés. L’audience disciplinaire doit 
être consignée dans un dossier qui sera conservé tant que 
la personne sera maintenue en détention. Les dossiers 
doivent être conservés dans une salle sécurisée équipée de 
meubles classeurs fermant à clé.

  D1.28   Toilettes et salles de bains

Sauf spécification contraire, les cellules d’isolement doivent 
être équipées de toilettes, d’un lavabo et d’une douche 
dissimulés par un panneau de séparation (voir Section D.1.2 
et Composantes D1.04 et D1.05).

La salle de bain peut être installée à l’extérieur de la cellule 
si cette dernière n’est pas correctement alimentée en eau. 
Ces installations doivent être conçues comme des espaces 
individuels pouvant être fermés à clé, et assez grands pour 
permettre à une personne de se sécher et de s’habiller. 
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Dans un souci de protection de l’intimité, l’emplacement 
de la salle de bain doit être choisi avec soin.

  D1.29   Cours

Les personnes placées à l’isolement doivent avoir 
accès à un espace extérieur séparé (voir Section D.1.2 
et Composante D1.06). Par exemple, dans un quartier 
d’isolement pouvant accueillir dix personnes, il faudra 
éventuellement prévoir deux ou trois cours ouvertes où 
les personnes pourront profiter du plein air à tour de rôle. 
Une cour plus grande peut également être nécessaire 
pour permettre aux personnes placées à l’isolement 
de se rassembler en petits groupes, en fonction des 
risques évalués. 

Il faut par ailleurs veiller à ce que les aires d’exercice 
soient les plus stimulantes possible, grâce à des fresques 
murales et à des plantes, par exemple. Les cours doivent 
disposer d’équipements sportifs afin de permettre aux 
personnes détenues de se dépenser physiquement. 

Le personnel doit bénéficier d’une bonne visibilité sur la 
cour, qui ne doit pas comporter d’angles morts.

  D1.30   Buanderie

Le quartier d’isolement n’étant pas censé servir à des 
séjours prolongés, le taux de rotation peut être élevé, ce 
qui peut nécessiter un lavage plus fréquent de la literie. Il 
convient de prévoir une buanderie et une réserve fermant 
à clé afin de disposer de literie et d’uniformes propres en 
quantité suffisante (voir Composante D2.67).

  D1.31   Zone de service des repas

Une zone de distribution des repas ou un passe-plat 
doivent être placés à proximité de la principale zone de vie 
du quartier d’isolement, afin que les personnes détenues 
puissent venir chercher leurs repas et échanger avec le 
personnel. Pour permettre le rangement et l’inventaire 
des ustensiles de service, il est possible de prévoir des 
armoires fermant à clé dotées de tableaux-témoins. 
Dans certaines prisons, il est possible de prévoir une 
plaque chauffante afin de maintenir les repas à la bonne 
température jusqu’à ce que les personnes détenues 
viennent les chercher.

  D1.32   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans l’unité d’isolement 
peuvent être dimensionnées et conçues de la même 
façon que les autres toilettes réservées au personnel de la 
prison (voir Composante D1.11). Une douche ou un lavabo 
seront également nécessaires.

  D1.33   Infirmerie

Une infirmerie spécialement conçue et correctement 
équipée doit être prévue afin de permettre aux personnes 
détenues de recevoir des soins médicaux et d’être 
examinées (voir Section D.2.4.1).

  D1.34   Poste de nettoyage

L’unité d’isolement cellulaire doit comporter un placard 
à balai ou un local de nettoyage fermant à clé servant à 
entreposer le matériel d’entretien (voir Composante D1.14).

 POINT CLÉ � Les zones d’isolement cellulaire 
peuvent comporter un risque élevé de suicide et 
d’automutilation

Des recherches ont montré que certaines personnes 
placées à l’isolement peuvent présenter un risque 
important d’automutilation et de suicide235. Le 
personnel pénitentiaire doit être en mesure 
d’assurer une surveillance, des interactions et une 
communication régulières avec les personnes à risque, 
et de mettre en place des stratégies de soutien pour 
leur permettre de réintégrer au plus vite la population 
pénitentiaire générale. 

Les cellules doivent être conçues de sorte qu’il n’y 
ait pas d’angles morts où les personnes détenues 
pourraient se cacher, et doivent être équipées d’une 
sonnette permettant d’alerter le personnel en cas 
d’urgence. Un soin tout particulier doit être apporté 
à la conception de ces cellules, afin qu’il n’y ait aucun 
point d’ancrage pouvant être utilisé par les personnes 
détenues pour se pendre. Les zones d’isolement 
cellulaire doivent être rendues aussi humaines que 
possible, en tenant compte des orientations fournies 
dans le présent document.

D.1.5 Unités mère-enfant
Introduction
Selon le rapport de l’expert indépendant ayant dirigé 
l’étude mondiale des Nations Unies sur les enfants privés 
de liberté, environ 19 000 enfants sont incarcérés avec un 
parent ou un pourvoyeur primaire de soins236. Ces enfants 
sont privés de liberté non pas à cause de leurs propres 
actes, mais à cause des faits commis par un parent ou un 
pourvoyeur primaire de soins et des lois et règlements 
applicables dans le contexte local. Les règles et les normes 
internationales établissent que ces enfants ne doivent 
jamais être traités comme des personnes détenues237.

Il peut s’agir d’enfants incarcérés avec leur mère ou nés 
pendant une peine d’incarcération. L’approche privilégiée 
dans cette situation est de recourir à des solutions autres 
que l’incarcération de ces détenues. Les Règles de Bangkok 
disposent que « les peines non privatives de liberté doivent 
être privilégiées, lorsque cela est possible et indiqué, 
pour les femmes enceintes et les femmes ayant des 
enfants à charge238 ».

Certaines juridictions n’autorisent pas les enfants à 
accompagner leurs parents ou leurs pourvoyeurs primaires 
de soins en prison, quelles que soient les circonstances. 
Toutefois, cette interdiction peut être contraire aux 
principes et aux normes consacrés dans la Convention 
relative aux droits de l’enfant en matière d’intérêt 
supérieur de l’enfant239.
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Selon les Règles Nelson Mandela, la décision d’autoriser 
un enfant à séjourner avec un parent en prison « doit être 
prise compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant240 ». 
Dans les juridictions qui autorisent les enfants en bas âge 
à accompagner leur mère en prison, et lorsque la sécurité 
de l’enfant peut être garantie, la majeure partie des 
informations disponibles indiquent qu’il est dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant de rester avec sa mère en prison241. 

Des principes et des normes de portée internationale 
définissent les infrastructures physiques nécessaires dans 
les établissements pénitentiaires accueillant des femmes 
enceintes et des femmes ayant des enfants à charge. 
Dans les prisons pour femmes, les Règles Nelson Mandela 
précisent que « des installations spéciales doivent être 
prévues pour tous les soins prénatals et postnatals 
nécessaires242 ». En outre, conformément aux Règles 
de Bangkok, « [l]es femmes enceintes, les nourrissons, 
les enfants et les mères allaitantes doivent disposer 
gratuitement d’une nourriture adéquate et apportée en 
temps voulu, d’un environnement sain et de la possibilité 
de faire régulièrement de l’exercice243 ». 

Les Règles de Bangkok précisent également que les 
conditions dans lesquelles l’enfant est élevé doivent être 
« aussi proches que possible de celles dont bénéficie un 
enfant vivant hors du milieu carcéral244 ». Les détenues 
séjournant en prison avec leurs enfants doivent pouvoir 
« passer le plus de temps possible avec eux245 ». Lorsque 
les enfants ne sont pas sous la garde de leur mère, 
ils doivent être placés dans « des structures d’accueil 
internes ou externes, dotées d’un personnel qualifié246 ».

Les détenues enceintes ou ayant un enfant à charge 
requièrent une attention particulière lors de la conception 
et de la planification de la construction d’infrastructures 
pénitentiaires. La prise en compte de ces spécificités 
permettra aux établissements de répondre aux besoins 
des détenues comme de leurs enfants, conformément 
aux règles et aux normes internationales en vigueur. Ces 
infrastructures, qui se présentent sous la forme d’unités 
spécialisées mère-enfant, doivent être prévues dans 
toutes les prisons qui accueilleront des femmes enceintes 
et des femmes ayant des enfants à charge.

Le fait d’autoriser les enfants à charge à séjourner 
avec leur mère en prison offre plusieurs avantages, 
notamment le renforcement du lien mère-enfant, ce qui 
favorise le bien-être émotionnel et le développement 
des femmes comme des enfants, la mise en place 
de programmes ciblés à destination des mères sur 
les bonnes pratiques parentales, et la réduction du 
risque de récidive247.

Les droits de l’enfant doivent être prioritaires dans la 
conception et la planification de la construction des 
prisons qui accueilleront des femmes avec des enfants à 
charge, et la sécurité de ces enfants doit être garantie.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Pour obtenir des informations et des orientations plus 
détaillées sur les enfants qui vivent en prison, veuillez 
consulter les ressources suivantes :

 ▶ Anne E. Jbara, « The Price They Pay: Protecting 
the Mother-Child Relationship Through the Use 
of Prison Nurseries and Residential Parenting 
Programs248 »

 ▶ Laura Maiello et Stephen Carter, « “Minus the 
urinals and painted pink”? What should a women’s 
prison look like?249 »

 ▶ Manfred Nowak, Étude mondiale des Nations Unies 
sur les enfants privés de liberté (résumé analytique 
en français, version intégrale disponible 
uniquement en anglais250)

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire
Des principes et des normes de portée internationale 
établissent un certain nombre d’exigences supplémentaires 
concernant la gestion et le fonctionnement de ce type 
d’infrastructures. Par exemple, selon les Règles de 
Bangkok, « [l]es détenues qui sont enceintes ou qui allaitent 
doivent recevoir des conseils sur leur santé et leur régime 
alimentaire dans le cadre d’un programme établi et suivi par 
un professionnel de la santé qualifié251 ». Des programmes 
doivent également être mis en place afin de répondre aux 
« besoins médicaux et nutritionnels des détenues ayant 
récemment accouché, mais dont l’enfant ne séjourne pas 
avec elles en prison252 ». Les enfants qui vivent en prison 
doivent bénéficier de services de santé adaptés à leurs 
besoins, et « leur développement doit être suivi par des 
spécialistes, en collaboration avec des services de santé de 
l’extérieur253 ». 

Les femmes et les filles détenues doivent bénéficier de soins 
adaptés à leur genre. Les Règles de Bangkok disposent que 
les détenues doivent pouvoir être examinées ou soignées 
par une professionnelle de santé ou une infirmière, sauf 
en cas d’urgence254. Lorsque cela n’est pas possible, un 
membre du personnel de sexe féminin doit être présent 
pendant l’examen255. 

Les Règles de Bangkok et les Règles Nelson Mandela 
prévoient également d’autres exigences relatives à 
l’accouchement des détenues. En particulier, des dispositions 
doivent être prises pour que l’accouchement ait lieu dans un 
hôpital extérieur, dans la mesure du possible256. Par ailleurs, 
« [l]es moyens de contrainte ne doivent jamais être utilisés 
sur des femmes pendant le travail, l’accouchement ou 
immédiatement après l’accouchement257 ».
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Lors de la planification et de la conception d’une unité 
mère-enfant dans une prison, il est important de créer 
un espace agréable qui favorisera la relation parent-
enfant, le bien-être de la mère et de son bébé et le bon 
développement de l’enfant. Ainsi, l’unité mère-enfant 
est plus à même de préserver les droits et la dignité des 
femmes et de leurs enfants, et de faciliter la réadaptation 
de ces détenues ainsi que leur réinsertion dans la société 
après leur libération.

La conception de ces infrastructures doit également tenir 
compte des besoins propres aux personnes handicapées  
(voir Section D.1.7).

Selon les possibilités et les besoins, les unités mère-enfant 
doivent être faiblement sécurisées, mais néanmoins 
respecter le niveau de risque des détenues accueillies. 
Comme les établissements pour femmes, les unités mère-
enfant doivent être plus respectueuses de l’intimité, grâce 
à la création d’ensembles d’unités résidentielles de plus 
petite taille ou d’un complexe pénitentiaire structuré en 
unités plus petites, dans la mesure du possible258. 

En raison du faible nombre de prisons pour femmes dans 
la plupart des pays, les femmes avec enfant sont souvent 
incarcérées loin de leur famille, de leur communauté et 
de leurs réseaux de soutien. Pour cette raison, et afin de 
préserver les liens familiaux, il convient d’élargir et de 
faciliter autant que possible les droits de visite.

Conformément aux Règles de Bangkok, les fouilles 
corporelles sur les détenues et les femmes leur rendant 
visite au sein de l’unité mère-enfant ne peuvent être 
effectuées que par du personnel féminin dûment formé259. 
Lors de fouilles pratiquées sur des enfants, le personnel 
doit veiller à préserver le respect et la dignité de l’enfant260. 
Selon les Règles Nelson Mandela, les investigations 
corporelles internes devraient être évitées et ne pas être 
pratiquées sur des enfants261.

L’intégration d’une unité mère-enfant dans un centre 
de détention doit respecter le principe de séparation 
des différentes catégories de personnes détenues 
(voir Section B.1.2).

La Figure 30 présente le schéma fonctionnel d’une 
unité mère-enfant.

Composantes

  D1.35   Chambres

Les cellules/chambres de l’unité mère-enfant doivent être 
plus spacieuses que les cellules individuelles ordinaires 
afin de pouvoir y installer un berceau, un lit d’enfant et 
une table à langer pour répondre aux besoins de l’enfant. 
Chaque chambre doit être équipée de toilettes et d’un 
lave-mains, de produits et d’installations culturellement 
adaptés qui facilitent la gestion de l’hygiène menstruelle, 
ainsi que d’une douche si l’approvisionnement en eau le 
permet (voir Section D.1.2 et Composantes D1.04 et D1.05). 
Il peut être nécessaire de prévoir plus d’espace pour 
pouvoir accueillir des lits supplémentaires, si les autres 
enfants de la détenue sont autorisés à lui rendre visite et 
à passer la nuit sur place.

  D1.36   Installations de douche et de bain

S’il n’est pas possible d’installer de douche dans la 
cellule, il faudra prévoir des douches collectives ou une 
salle équipée de douches individuelles. Des installations 
spécifiques doivent être prévues pour répondre aux 
besoins des enfants, comme une baignoire. En cas de 
douches collectives, des panneaux de séparation doivent 
être installés afin de préserver l’intimité des détenues et de 
leurs enfants (voir Section D.1.2 et Composante D1.05).

  D1.37   Infirmerie

Une infirmerie sécurisée permettra au personnel 
de santé interne et externe de disposer d’un espace 
spécialement conçu pour examiner les détenues et leurs 
enfants, contrôler leur développement, les soigner et 
leur administrer des médicaments (voir Section D.2.4.1). 
L’intimité et la sécurité des détenues et de leurs enfants 
doivent être garanties.

Si une femme ne peut pas accoucher dans un hôpital 
extérieur, les installations médicales de la prison 
doivent être correctement équipées pour permettre un 
accouchement sécurisé (voir Composante D2.58).

  D1.38   Salle de rencontre/de soutien psychologique

La salle de rencontre/de soutien psychologique peut avoir 
la même taille et les mêmes dimensions que d’autres 
salles similaires de la prison (voir Composante D3.15). Cet 
espace doit être confortable, habillé de tons neutres et 
aménagé avec rideaux et tapis. L’intimité et la sécurité des 
détenues et de leurs enfants doivent être garanties.

  D1.39   Espace communautaire

L’espace communautaire est un espace ouvert, équipé 
de rideaux et tapis, recevant la lumière naturelle et 
peint dans des tons neutres, où les détenues peuvent 
se regrouper et passer du temps à nouer des liens et 
à jouer avec leurs enfants (voir Composante D1.07). 
Les grands espaces peuvent être divisés en espaces 
plus petits afin de favoriser la communication et 
d’encourager les relations.

  D1.40   Hall d’entrée des visiteurs

Le hall d’entrée des visiteurs peut faire la jonction entre 
des toilettes adaptées à chaque genre (femmes, hommes, 
unisexes), la salle d’attente, les vestiaires et la salle de 
fouille attenants (voir Composantes D2.03, D2.04, D2.05 et 
D2.06). Il doit être lumineux et accueillant.

  D1.41   Hall d’entrée des détenues

Le hall d’entrée des détenues peut faire la jonction avec la 
salle de fouille attenante et disposer d’un accès à la zone 
de logement (voir Composante D2.01).
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  D1.42   Salle de fouille des visiteurs

Les détenues et les visiteurs de l’unité mère-enfant peuvent 
être fouillés dans une même salle de fouille disposant 
de deux entrées séparées et fermant à clé : une pour les 
détenues et une pour les personnes leur rendant visite (voir 
Section A.7.3 et Composante D2.05). Dans certaines prisons 
ouvertes ayant un faible niveau de risque de sécurité, l’unité 
mère-enfant n’a pas forcément besoin de salle de fouille.

La pièce doit être plus grande qu’une salle de fouille 
ordinaire afin de pouvoir accueillir à la fois deux membres 
du personnel, un visiteur ou une détenue, et des enfants. 
Un panneau de séparation peut être nécessaire afin de 
préserver l’intimité de la personne fouillée. Si possible, 
un lave-mains doit être mis à la disposition du personnel. 
Les fouilles corporelles sur des femmes ne peuvent être 
effectuées que par du personnel féminin dûment formé.

  D1.43   Zone de visite/familiale

La zone familiale doit être un espace de visite agréable, 
lumineux, spacieux et stimulant. Elle peut également être 
utilisée comme une extension de l’espace communautaire.

  D1.44   Cour

Il convient de prévoir un espace extérieur accessible 
et propice aux activités en famille (voir Section D.1.2 et 
Composante D1.06). Des arbres et des plantes non toxiques 
ainsi que des surfaces présentant différentes textures et 
déclivités que les bébés et les tout-petits peuvent explorer 
permettent de favoriser l’éveil et le développement des 
enfants. Il est également possible d’installer des jeux 
pour enfants (portiques d’escalade, par exemple) afin de 
permettre le développement physique des enfants qui 
vivent en prison et des enfants en visite.

  D1.45   Bureau administratif

Le bureau administratif de l’unité mère-enfant peut être 
de la même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison. 
Un bureau réservé au/à la responsable sera également 
nécessaire (voir Composantes D1.10 et D1.12).

  D1.46   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans l’unité mère-enfant 
peuvent être dimensionnées et conçues de la même façon 
que les autres toilettes réservées au personnel de la prison 
(voir Composante D1.11).

  D1.47   Réserve

Une réserve sécurisée sera nécessaire pour y ranger les 
produits de toilette et d’hygiène féminine, la literie, les 
couches, etc. Selon les éléments à prendre en compte 
en matière de sécurité, les détenues peuvent avoir 
directement accès à ces produits.

  D1.48   Kitchenette

Une cuisine sera nécessaire pour permettre aux détenues 
de préparer les biberons et les repas de leurs enfants, ainsi 
que pour se préparer des en-cas et des repas légers.

  D1.49   Buanderie

Outre la buanderie de la prison, il peut être nécessaire de 
prévoir une petite buanderie de façon à mieux respecter 
les normes d’hygiène, qui doivent être plus strictes dans 
les unités mère-enfant que dans les autres quartiers de la 
prison (voir Composante D2.67).

  D1.50   Poste de nettoyage

L’unité mère-enfant doit comporter un placard à balai 
ou un local de nettoyage fermant à clé afin d’entreposer 
le matériel d’entretien (voir Composante D1.14). Cette 
pièce ainsi que tout le matériel d’entretien doivent être 
inaccessibles aux jeunes enfants.

  D1.51   Appartements réservés aux courts séjours

L’intégration d’appartements réservés aux courts séjours 
permettra aux détenues de partager du temps de qualité 
avec leur famille, notamment en y passant la nuit lorsque 
le risque peut être maîtrisé. La conception de ces espaces 
de visite doit tenir compte de l’accessibilité aux personnes 
handicapées (voir Section D.1.7).

  D1.52   Salles de classe et ateliers

Ces espaces peuvent être utilisés pour permettre aux 
détenues de poursuivre leurs études. Un atelier destiné 
à l’enseignement des compétences professionnelles 
nécessaires après la sortie de prison doit être prévu. Les 
détenues doivent également avoir accès aux activités et 
aux services fournis à la population carcérale générale. 
Des salles de classe peuvent également être utiles pour 
organiser des séances de travail et de thérapie en groupe, 
ou pour la pratique d’activités religieuses.

Les compétences professionnelles enseignées, les outils 
nécessaires et les risques associés à leur utilisation 
doivent être soigneusement examinés. Si l’unité mère-
enfant dispose d’un atelier, celui-ci peut devoir être 
entièrement séparé de l’espace de vie par une salle 
de fouille. L’installation d’un système de gestion des 
outils peut également être nécessaire (par exemple, 
tableaux-témoins).

  D1.53   Structures d’accueil des enfants

S’il n’existe pas de structures d’accueil destinées aux 
enfants à l’extérieur de la prison, ides structures internes 
adaptées, favorables au développement des enfants et 
dotées d’un personnel qualifié doivent être prévues. Si 
les structures d’accueil des enfants ne disposent pas d’un 
accès direct au reste de l’unité, elles doivent comporter 
des installations destinées à la préparation des repas et au 
stockage des aliments, ainsi qu’un accès à des toilettes et à 
des points d’eau afin d’assurer l’hygiène des enfants et des 
personnes qui s’en occupent. 

Ces structures doivent disposer d’équipements adaptés 
à l’âge des enfants accueillis afin de permettre leur 
développement mental et physique (par exemple, 
mobilier confortable, matelas/berceaux pour la 
sieste des enfants, livres, jouets et autres accessoires 
favorisant le développement moteur des enfants). Elles 
doivent également disposer d’un accès à un espace 
extérieur adapté.
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Figure 30 Functional diagram: Accommodation for a mother and child unit
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Figure 30 Schéma fonctionnel : Aménagement de l’unité mère-enfant
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D.1.6 Établissements pour 
mineurs

Introduction
Un enfant ou un mineur désigne une personne âgée de 
moins de 18 ans262. La Convention relative aux droits de 
l’enfant dispose ce qui suit :

«
Article 3 : « Dans toutes les décisions qui 
concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection 
sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale ».

Article 37 : « Nul enfant ne [doit être] privé 
de liberté de façon illégale ou arbitraire. 
L’arrestation, la détention ou l’emprisonnement 
d’un enfant doit être en conformité avec la loi, 
n’être qu’une mesure de dernier ressort, et être 
d’une durée aussi brève que possible263 ».

En 2014, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
commandé une étude sur les enfants privés de liberté264. 
À l’occasion de la publication de cette étude en 2019, le 
Secrétaire général des Nations Unies a souligné ce qui suit :

«
C’est pendant l’enfance, soit la période entre la 
naissance et l’âge de 18 ans, que se développent la 
personnalité, les relations affectives avec autrui, les 
aptitudes sociales et scolaires et les talents d’un 
individu. Le droit international consacre la famille 
comme l’élément naturel et fondamental de la 
société. Les enfants doivent grandir dans le milieu 
familial, dans un climat d’amour, de protection et 
de sécurité. Si, quelle qu’en soit la raison, les 
circonstances l’interdisent, les États veillent à ce 
qu’ils soient élevés dans un milieu analogue. Le 
placement des enfants dans des institutions et 
d’autres établissements où ils se trouvent ou 
pourraient se trouver privés de liberté est 
difficilement compatible avec les principes 
directeurs de la Convention265 ».

Bien que les règles et les normes internationales 
reconnaissent que les enfants ne doivent pas être 
incarcérés, dans la mesure du possible, une estimation 
indique qu’entre 160 000 et 250 000 enfants sont placés 
en détention provisoire ou emprisonnés à travers le 
monde266. En 2019, le nombre d’enfants détenus en 
prison était estimé à 410 000 à l’échelle mondiale267. Cette 
estimation ne tient pas compte du million d’enfants placé 
en garde à vue et du nombre encore plus important 
d’enfants placés en institution de facto268.

En 2021, les Nations Unies ont publié une Position 
commune du système des Nations Unies sur 
l’incarcération. Ce document renforce le principe selon 
lequel les enfants ne doivent être privés de liberté qu’en 
dernier ressort et pour une durée aussi brève que 
possible, conformément à la Convention relative aux 
droits de l’enfant. Il souligne en outre que le système des 
Nations Unies continuera de défendre ce principe269.

Toutefois, il est essentiel de reconnaître que des enfants 
sont encore privés de liberté dans le monde afin de 
répondre à leurs besoins particuliers et de garantir ainsi 
le respect de leurs droits et de leur dignité. Selon la 
Convention relative aux droits de l’enfant « [t]out enfant 
privé de liberté [doit être] traité avec humanité et avec 
le respect dû à la dignité de la personne humaine, et 
d’une manière tenant compte des besoins des personnes 
de son âge270 ». 

Les Règles de Beijing établissent clairement que les enfants 
placés en détention préventive « doivent recevoir les 
soins, la protection et toute l’assistance individuelle – sur 
les plans social, éducatif, professionnel psychologique, 
médical et physique – qui peuvent leur être nécessaires eu 
égard à leur âge, à leur sexe et à leur personnalité271 ». Ces 
exigences nécessitent des infrastructures suffisantes, ainsi 
que des locaux permettant l’accès des familles des enfants 
détenus et des professionnels externes nécessaires à la 
prise en charge, à la réadaptation et à la réinsertion des 
enfants dans leurs communautés.

Les responsables de la conception et les autorités 
pénitentiaires font face à d’importantes difficultés 
lorsqu’il s’agit de respecter les exigences mentionnées 
précédemment en matière d’infrastructures pénitentiaires. 
Les établissements de détention pour mineurs doivent 
toujours tenir compte du principe de l’intérêt supérieur 
de l’enfant. Dans tous les cas impliquant la détention de 
mineurs, la conception doit permettre d’apporter une 
protection et des soins adéquats aux enfants détenus, 
et de répondre à leurs besoins sociaux et éducatifs 
spécifiques. Les éléments pris en compte dans la 
conception doivent également favoriser le développement 
de leur plein potentiel en tant qu’êtres humains, et 
atténuer les effets néfastes que la privation de liberté 
peut avoir sur les enfants au niveau psychologique et sur 
leur développement.

Bien que cette section porte sur les enfants placés 
en détention à la suite d’une décision judiciaire ou 
administrative, la plupart des principes et des éléments qui 
y sont décrits peuvent s’appliquer aux enfants qui vivent en 
prison avec un parent ou un pourvoyeur primaire de soins.

Retour à la table des matières138UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

 EN SAVOIR PLUS 8  

Pour en savoir plus sur la justice pour mineurs et 
sur les aspects particuliers à prendre en compte 
concernant les enfants privés de liberté, veuillez 
consulter les ressources suivantes :

 ▶ Carolyn Hamilton, Guidance for Legislative Reform on 
Juvenile Justice272.

 ▶ Manfred Nowak, Étude mondiale des Nations Unies 
sur les enfants privés de liberté273.

 ▶ Penal Reform International, Protecting children’s 
rights in criminal justice systems: a training 
manual and reference point for professionals and 
policymakers274.

 ▶ Fonds des Nations Unies pour l’enfance, « Toolkit 
on Diversion and Alternatives to Detention275 ». 

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime et Groupe interinstitutions sur la justice pour 
mineurs, Critères de conception et d’évaluation des 
programmes de réforme de la justice pour mineurs276.

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, Protéger les droits des enfants en conflit 
avec la loi277.

 ▶ Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime et Fonds des Nations Unies pour l’enfance, 
Manuel de mesure des indicateurs de la justice 
pour mineurs278.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire
Les enfants doivent être détenus dans des établissements 
spécifiques. Ils doivent être logés dans de petits dortoirs 
ou dans des cellules doubles ou individuelles279. De 
petits dortoirs peuvent être envisagés à condition que 
le personnel assure une surveillance suffisante pour 
limiter le risque de violence et de harcèlement.

Séparation totale
Lorsque des mineurs sont privés de liberté au moyen d’un 
placement en détention, ils doivent être logés dans des 
établissements complètement séparés des adultes280. 
Dans la mesure du possible, les locaux destinés aux 
mineurs doivent être situés dans des établissements 
distincts de ceux accueillant des adultes. Si cela n’est 
pas possible, la conception et la gestion des locaux pour 
mineurs doivent garantir une séparation totale entre 
les enfants et les adultes aux niveaux physique, visuel 
et sonore. Cette mesure est absolument nécessaire 
pour protéger les droits des enfants privés de liberté.

Le principe de séparation s’applique également aux 
établissements accueillant des filles et des garçons. Les 
locaux destinés aux filles et ceux destinés aux garçons 
doivent donc être totalement séparés sur le plan physique. 

Il est important de souligner que ces principes ne 
s’appliquent pas aux unités mère-enfant qui accueillent 
des détenues ayant des enfants à charge. Les enfants 
détenus dans ces établissements n’ont pas besoin d’être 
séparés par sexe. Toutefois, lorsque ces établissements 
accueillent des enfants plus âgés, des dispositions 
particulières doivent être prises afin de limiter le risque 
de violence ou de harcèlement entre filles et garçons.

Dénomination des établissements pour mineurs
L’appellation donnée aux établissements pénitentiaires 
pour mineurs doit être choisie avec soin. Par exemple, si 
des enfants doivent résider dans un établissement appelé 
« prison » et qu’ils sont désignés en tant que « criminels » 
ou « délinquants », ils risquent d’intérioriser cette étiquette 
et de s’identifier en tant que tels, ce qui peut avoir de 
graves conséquences sur leur réadaptation et leur 
réinsertion dans la société. Il est recommandé d’opter pour 
une dénomination qui permet d’éviter cette stigmatisation, 
comme « école » ou « centre », où les enfants sont désignés 
comme « élèves » ou « participants ».

Conception adaptée à l’usage prévu
Un établissement pour mineurs a pour objet d’assurer aux 
enfants « assistance, protection, éducation et compétences 
professionnelles, afin de les aider à jouer un rôle constructif 
et productif dans la société281 ». Des infrastructures qui 
facilitent l’éducation et l’enseignement professionnel doivent 
être prévues, ainsi que d’autres activités favorisant le bien-
être émotionnel, psychologique et physique des enfants 
détenus. Services et activités spécifiquement destinés à 
favoriser le développement et la réadaptation des enfants :

 ▶ Accompagnement à la poursuite de la scolarité et à 
l’acquisition de qualifications solides ;

 ▶ Possibilités d’amélioration du bien-être physique et 
mental par la promotion de modes de vie sains ;

 ▶ Programmes de soutien antirécidive ;

 ▶ Participation à des programmes de soins et de 
traitement adaptés au genre et à l’âge ;

 ▶ Enseignement de compétences professionnelles 
adaptées à l’âge en vue de faciliter l’obtention future 
d’un emploi ;

 ▶ Appui aux relations familiales lorsque celles-ci sont 
sûres, saines et appropriées ;

 ▶ Apprentissage de la responsabilité personnelle et de 
la citoyenneté ; et

 ▶ Préparation à la libération et à la   
réinsertion dans la société.

Il est important que les équipes chargées de l’élaboration 
du projet connaissent l’intégralité des services et des 
activités qui seront proposés afin que les infrastructures 
puissent être pensées en conséquence. 
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Les Règles de Bangkok et les Règles de Beijing exigent que 
les établissements accueillant des filles soient conçus et 
gérés selon une approche tenant compte des questions 
de genre282. D’après le rapport de l’expert indépendant 
chargé de conduire l’Étude mondiale de l’ONU sur les 
enfants privés de liberté, les besoins des filles sont liés à 
leurs spécificités physiques et psychologiques ainsi qu’aux 
motifs les plus fréquents de leur incarcération, à savoir :

 ▶ Délit d’oisiveté (fugue, absentéisme scolaire, trouble 
 à l’ordre public) ;

 ▶ Victime de la traite en tant que migrante ;

 ▶ Avortement ;

 ▶ Problèmes de comportement liés à la maltraitance 
familiale ;

 ▶ Violation des lois interdisant la fréquentation de 
l’espace public et garantissant la sécurité publique ;

 ▶ Non-présentation de papiers d’identité en règle ;

 ▶ Rassemblements illégaux à des fins de 
renseignement ;

 ▶ Exploitation sexuelle pendant un conflit armé ; et

 ▶ Handicap (les filles sont facilement abandonnées et 
placées en institution pour une durée indéterminée. 
Elles y restent la plupart du temps, tandis que les 
garçons sont plus souvent intégrés à des processus 
de désinstitutionnalisation283).

L’éducation et la formation professionnelle doivent être 
accessibles à tous les enfants dans les mêmes conditions, 
conformément aux Règles de Bangkok284. Les filles 
rencontrent fréquemment des obstacles en matière d’accès 
à l’éducation, et des efforts doivent être faits afin d’éliminer 
ces obstacles dans les établissements pour mineurs285. 

Les Règles de Bangkok disposent en outre que les détenues 
mineures « doivent avoir accès à des programmes et 
services expressément conçus pour leur sexe et leur âge, 
tels qu’un soutien psychologique en cas de violences 
sexuelles286 ». Cette mesure inclut une éducation sur la 
santé féminine et l’accès à des gynécologues287. Si elles 
sont enceintes, les détenues mineures doivent par ailleurs 
« recevoir un appui et des soins médicaux équivalents 
à ceux dispensés aux détenues adultes » (voir Section 
D.2.4.1)288. Les établissements accueillant des détenues 
mineures doivent également mettre à disposition de ces 
dernières des produits culturellement adaptés, fournis 
gratuitement, afin de répondre à leurs besoins en matière 
d’hygiène menstruelle289.

Les États parties à la Convention relative aux droits de 
l’enfant s’engagent à :

«
Respecter les droits qui sont énoncés dans [la 
Convention] et à les garantir à tout enfant relevant 
de leur juridiction, sans distinction aucune, 
indépendamment de toute considération de race, 
de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses 
parents ou représentants légaux, de leur origine 
nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de 
fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de 
toute autre situation290 ».

Conformément au principe de non-discrimination, le 
logement mis à la disposition des enfants vulnérables ne 
doit pas être différent de celui fourni aux autres enfants, 
sauf en ce qui concerne les modifications nécessaires pour 
protéger et promouvoir leurs droits et leur dignité.

Comme pour le reste de la population carcérale, les besoins 
des enfants particulièrement vulnérables doivent être pris en 
compte lors de la conception et la gestion des établissements 
pour mineurs. Les vulnérabilités des enfants présentant des 
besoins particuliers peuvent être liées à leur identité – ou à 
la perception de leur identité – en tant que personnes LGBTI, 
ou en tant que membres d’une minorité nationale, raciale, 
ethnique, religieuse ou linguistique, à un handicap physique 
ou mental, une maladie mentale, ou à toute autre identité, 
caractéristique ou attitude réelle ou perçue.

Les besoins des enfants LGBTI doivent faire l’objet d’une 
attention particulière lors de la conception d’établissements 
pour mineurs. En effet, ces enfants « sont particulièrement 
exposés à la discrimination, à la violence et aux abus 
sexuels » dans les établissements de détention291. 

De même, les enfants handicapés privés de liberté sont 
« plus susceptibles d’être victimes d’exploitation, de 
violence, d’abus, de torture et d’autres formes de mauvais 
traitements292 ». Les droits et la dignité de ces enfants 
doivent être défendus et protégés au même titre que ceux 
des autres enfants privés de liberté. Ces aspects particuliers 
doivent être pris en compte dans la conception afin de 
garantir l’égalité d’accès aux installations et aux services 
pour les enfants handicapés (voir Section D.1.7).

Selon les Règles de La Havane, tout mineur a le droit de 
« recevoir des soins médicaux, tant préventifs que curatifs, 
y compris des soins dentaires, ophtalmologiques et 
psychiatriques, ainsi que celui d’obtenir les médicaments 
et de suivre le régime alimentaire que le médecin peut lui 
prescrire293 ». Ces règles disposent également que tout 
mineur atteint d’une maladie mentale « doit être traité dans 
un établissement spécialisé doté d’une direction médicale 
indépendante294 ». Tout établissement pour mineurs 
doit pouvoir « accéder immédiatement à des moyens et 
équipements médicaux adaptés au nombre et aux besoins 
de ses résidents et être doté d’un personnel formé aux 
soins de médecine préventive et au traitement des urgences 
médicales295 ». Les établissements pour mineurs doivent 
disposer d’une unité médicale permettant d’assurer des 
soins adaptés à l’âge et au genre, ou doivent pouvoir 
permettre l’accès à de tels soins à l’extérieur. 

Les parents ou responsables légaux d’enfants détenus 
admis en unité médicale ont le droit de voir leur enfant, 
et doivent être informés de l’admission de ce dernier, de 
son transfert vers des services de soins externes ou de sa 
sortie, ainsi qu’en cas de décès, de blessure ou de maladie, 
conformément aux Règles de La Havane296. En outre, les 
enfants doivent être autorisés à communiquer avec leur 
famille et leurs proches (par écrit ou par téléphone au moins 
deux fois par semaine et en personne au moins une fois 
par mois), et ils doivent pouvoir quitter l’établissement pour 
rendre visite à leur famille297. La conception et la gestion des 
établissements pour mineurs doivent refléter ces droits et 
ces obligations.
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Les fouilles corporelles sur les enfants et les visiteurs ne 
doivent être effectuées que par du personnel dûment 
formé. Les fouilles corporelles sur les femmes et les filles 
ne doivent être effectuées que par du personnel féminin 
dûment formé, conformément aux Règles de Bangkok298. 
Lors de fouilles pratiquées sur des enfants, le personnel 
doit veiller à préserver le respect et la dignité de l’enfant299. 
Selon les Règles Nelson Mandela, les investigations 
corporelles internes ne doivent pas être pratiquées 
sur des enfants300.

Les Règles de La Havane précisent que tout mineur « doit 
avoir droit à un nombre d’heures approprié d’exercice 
libre par jour, en plein air si le temps le permet, au 
cours desquelles il reçoit normalement une éducation 
physique et récréative301 ». Elles disposent également que 
« [l]e terrain, les installations et l’équipement nécessaires 
doivent être prévus pour ces activités302 ».

En plus de veiller à l’intégration des infrastructures 
adéquates dans la conception afin de faciliter l’organisation 
d’activités utiles telles que l’éducation, les thérapies et la 
formation professionnelle, il faudra également prévoir 
des installations qui encouragent les enfants à participer à 
des activités récréatives bénéfiques pour le corps et pour 
l’esprit, qui favorisent les interactions sociales. Il peut s’agir 
d’une aire de jeu en extérieur ou d’espaces calmes destinés 
aux activités créatives ou à la lecture, par exemple.

Aucun établissement pour mineurs ne doit comporter 
d’infrastructures susceptibles d’enfreindre l’interdiction 
de la torture et d’autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants prévue par la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants303. Toutes les mesures disciplinaires qui 
constituent « un traitement cruel, inhumain ou dégradant, 
telles que les châtiments corporels, la réclusion dans une 
cellule obscure, dans un cachot ou en isolement, et toute 
punition qui peut être préjudiciable à la santé physique ou 
mentale d’un mineur304 » sont strictement interdites.

Composantes

  D1.54   Chambres

Les Règles de La Havane prévoient que les enfants 
incarcérés doivent dormir dans de petits dortoirs ou 
dans des chambres individuelles, en tenant compte des 
normes locales305. Afin de limiter le risque de propagation 
des infections en cas d’épidémie ainsi que les risques de 
harcèlement, les dortoirs ne doivent pas accueillir plus de 
quatre enfants, sauf si les normes locales en disposent 
autrement. Tous les locaux de logement doivent être soumis 
à une surveillance discrète afin d’assurer la protection des 
enfants306. Les chambres ne doivent pas avoir l’apparence 
d’un environnement pénitentiaire et doivent être 
aménagées et meublées de sorte à refléter cette exigence.

Chaque chambre doit dépasser les recommandations 
minimales fixées pour les adultes, dans la mesure du 
possible. Les chambres doivent disposer de toilettes 
adaptées à l’âge et au genre et d’un lavabo, ainsi que d’une 
douche si l’approvisionnement en eau le permet (voir 
Section D.1.2 et Composantes D1.04 et D1.05). 

  D1.55   Installations de douche et de bain

S’il n’est pas possible d’installer de douche dans la cellule, il 
faudra prévoir des douches collectives ou une salle équipée 
de douches individuelles (voir Section D.1.2 et Composante 
D1.05). Des installations spécifiques doivent être prévues 
pour répondre aux besoins des enfants et garantir leur 
sécurité et leur sûreté. En cas de douches collectives, des 
panneaux de séparation doivent être installés afin de 
préserver l’intimité des enfants.

  D1.56   Toilettes

Des toilettes adaptées à l’âge et au genre doivent être 
prévues en nombre suffisant dans les zones de logement et 
les autres espaces (voir Section D.1.2 et Composante D1.04). 
Les toilettes doivent être équipées d’un lave-mains ainsi 
que de produits et d’installations culturellement adaptés 
qui facilitent la gestion de l’hygiène menstruelle dans les 
établissements accueillant des filles. L’intimité et la sécurité 
des enfants doivent être préservées.

  D1.57   Espace communautaire

L’espace communautaire est un espace ouvert, équipé de 
rideaux et tapis, recevant la lumière naturelle et peint dans 
des tons neutres, où les enfants peuvent se regrouper et 
passer du temps à nouer des liens d’amitié. Les grands 
espaces peuvent être divisés en espaces plus petits afin de 
favoriser la communication et d’encourager les relations, 
ainsi que pour faciliter les activités en petits groupes et 
créer des espaces calmes.

  D1.58   Infirmerie

Une infirmerie sécurisée permettra au personnel de santé 
interne et externe de disposer d’un espace spécialement 
conçu pour examiner les enfants, contrôler leur 
développement, les soigner à l’aide de traitements adaptés 
à l’âge et au genre, et leur administrer des médicaments 
(voir Section D.2.4.1). Les filles doivent être examinées par du 
personnel de santé féminin. Lorsque cela n’est pas possible, 
l’examen médical doit être réalisé en présence d’une 
professionnelle de santé. L’intimité et la sécurité des enfants 
doivent être garanties. 

  D1.59   Salle de rencontre et de soutien psychologique

La salle de rencontre et de soutien psychologique peut avoir 
la même taille et les mêmes dimensions que d’autres salles 
similaires des établissements pour adultes (voir Composante 
D3.15). Cet espace doit être confortable, peint dans des tons 
neutres et aménagé avec rideaux et tapis afin d’offrir aux 
enfants un environnement intime, sûr et sécurisé.

  D1.60   Zone de visite/familiale

La zone familiale doit être un espace de visite agréable, 
lumineux, spacieux et stimulant. Elle doit comporter 
des équipements et des activités d’éveil et de jeu afin 
d’encourager les interactions et la création de liens entre les 
enfants détenus et leur famille, ainsi qu’avec les enfants en 
visite. Elle peut également être utilisée comme une extension 
de l’espace communautaire.
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  D1.61   Hall d’entrée des visiteurs

Le hall d’entrée des visiteurs peut faire la jonction entre 
des toilettes adaptées à chaque genre (femmes, hommes, 
unisexes), la salle d’attente, les vestiaires et la salle de fouille 
attenants (voir Composantes D2.03, D2.04, D2.05 et D2.06). Il 
doit être lumineux et accueillant.

  D1.62   Salle de fouille des visiteurs

Les établissements pour mineurs ne nécessitent pas 
forcément de salle de fouille. Si une salle de fouille est 
nécessaire, les enfants détenus et les visiteurs peuvent être 
fouillés dans une même salle disposant de deux entrées 
séparées et fermant à clé : une pour les enfants détenus et 
une pour les personnes leur rendant visite. Un panneau de 
séparation peut être nécessaire afin de préserver l’intimité 
de la personne fouillée (voir Section A.7.3). 

  D1.63   Cours

Il convient de prévoir un espace extérieur accessible et 
suffisamment grand pour permettre aux enfants détenus 
de pratiquer des activités sportives et de loisirs répondant 
à leurs besoins (voir Section D.1.2 et Composante D1.06). 
Pour stimuler les enfants et favoriser leur développement, 
les espaces extérieurs doivent disposer d’équipements et 
d’installations de loisirs afin d’encourager l’activité physique, 
les interactions positives et les jeux entre les enfants, ainsi 
que pour permettre l’accès à un environnement naturel 
(plantes, arbustes et arbres, par exemple). La cour peut être 
accessible depuis la zone de visite/familiale.

  D1.64   Bureau administratif

Le bureau administratif des locaux destinés aux 
mineurs peut être de la même taille et avoir les 
mêmes dimensions que les bureaux administratifs 
des autres zones de la prison. Un bureau réservé 
au/à la responsable sera également nécessaire 
(voir Composantes D1.10 et D1.12).

  D1.65   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans les locaux pour 
mineurs peuvent être dimensionnées et conçues de 
la même façon que les autres toilettes réservées au 
personnel de la prison (voir Composante D1.11).

  D1.66   Réserve

Une réserve sécurisée est nécessaire pour ranger 
les produits de toilette, d’hygiène féminine (dans les 
établissements accueillant des filles), la literie et d’autres 
produits d’hygiène.

  D1.67   Kitchenette

Un espace pour cuisiner est nécessaire pour permettre aux 
enfants de se préparer des en-cas et des repas légers.

  D1.68   Buanderie

Il peut être nécessaire de prévoir une petite buanderie 
de façon à maintenir des normes d’hygiène élevées (voir 
Composante D2.67).

  D1.69   Poste de nettoyage

Cette pièce doit être assez grande pour y ranger tout le 
matériel nécessaire à l’entretien (voir Composante D1.14). 
Cette pièce ainsi que tout le matériel d’entretien doivent être 
inaccessibles aux jeunes enfants.

  D1.70   Salles de classe et salles de travail en groupe

Une ou plusieurs salles de classe doivent être prévues 
afin de répondre aux besoins éducatifs des enfants. En 
cas d’établissement mixte, les filles et les garçons doivent 
pouvoir y accéder dans les mêmes conditions. L’accès aux 
salles de classe et aux espaces de travail en groupe doit 
respecter les principes de séparation des catégories et de 
non-discrimination. 

Les salles doivent être équipées avec le mobilier, les 
équipements et le matériel nécessaires pour répondre aux 
besoins éducatifs des enfants. Elles peuvent également être 
utilisées pour organiser des séances de travail thérapeutique 
en groupe, ainsi que pour la pratique d’activités religieuses.

  D1.71   Ateliers de formation

Un ou plusieurs espaces doivent être spécialement conçus 
pour l’organisation d’ateliers de formation professionnelle 
à destination des mineurs plus âgés. Ces espaces doivent 
refléter une approche tenant compte des questions de 
genre et être accessibles dans les mêmes conditions aux 
filles et aux garçons accueillis dans un même établissement. 

Les ateliers doivent être conçus en tenant compte des 
compétences dont l’acquisition est pertinente au regard 
du contexte local, et aménagés avec le mobilier, les 
équipements et le matériel nécessaires.

D.1.7 Personnes détenues 
handicapées

Introduction
La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées définit ces dernières comme des personnes 
« qui présentent des incapacités physiques, mentales, 
intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction 
avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et 
effective participation à la société sur la base de l’égalité 
avec les autres307 ». Ces personnes constituent un groupe 
particulièrement vulnérable au sein de la population 
carcérale. Elles requièrent donc une attention particulière 
dans la conception et la gestion des prisons, afin de garantir 
le respect de leurs droits et de leur dignité humaine. 

La Convention dispose ce qui suit : 

«
[L]es personnes handicapées, si elles sont privées de 
leur liberté à l’issue d’une quelconque procédure, 
[ont] droit, sur la base de l’égalité avec les autres, aux 
garanties prévues par le droit international des droits 
de l’homme et [sont] traitées conformément aux buts 
et principes de la présente Convention, y compris en 
bénéficiant d’aménagements raisonnables308 ». 
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Elle précise en outre qu’« en aucun cas l’existence d’un 
handicap ne justifie une privation de liberté309 ».

L’incarcération constitue une « sanction d’une sévérité 
disproportionnée » pour ces personnes, et fait peser 
un poids accru sur les ressources des établissements 
pénitentiaires310. Par conséquent, l’incarcération des 
personnes handicapées doit être évitée dans la mesure 
du possible, en tenant compte de la nature de l’infraction 
commise et de la sécurité publique311. Les Règles 
Nelson Mandela disposent ce qui suit : 

«
Les personnes qui ne sont pas tenues pénalement 
responsables, ou chez lesquelles un handicap 
mental ou une autre affection grave est détectée 
ultérieurement, et dont l’état serait aggravé par le 
séjour en prison, ne doivent pas être détenues 
dans une prison et des dispositions doivent être 
prises pour les transférer aussitôt que possible 
dans un service de santé mentale312 ».

Lorsque des personnes handicapées sont incarcérées, 
« tous les aménagements et les ajustements raisonnables 
[doivent être apportés] pour faire en sorte que les 
détenus souffrant d’une incapacité physique, mentale ou 
autre aient un accès entier et effectif à la vie carcérale 
de façon équitable313 ». Il est essentiel que les personnes 
détenues en situation de handicap soient placées dans un 
environnement qui puisse être adapté à leurs besoins et 
les protéger de la violence et du harcèlement des autres 
personnes détenues. L’évaluation réalisée aux fins de 
classification doit permettre de recenser les besoins des 
personnes handicapées afin de décider de leur affectation 
et de la prise en charge requise (voir Section B.1.3).

Les prisons sont généralement des environnements 
contraignants, stressants voire hostiles qui peuvent avoir 
des répercussions sur le bien-être mental et physique des 
personnes handicapées.

En raison du nombre limité de logements destinés 
aux personnes handicapées, ou à titre de mesure de 
« protection » contre les risques de violence, celles-ci sont 
parfois placées en isolement cellulaire. Or, le Rapporteur 
spécial sur la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants a conclu que le recours 
à l’isolement cellulaire pouvait être assimilé à de la 
torture ou à des mauvais traitements, et ne devait jamais 
être imposé aux personnes handicapées314. Les Règles 
Nelson Mandela disposent que le recours à l’isolement 
cellulaire devrait être interdit pour les personnes détenues 
souffrant d’une incapacité mentale ou physique lorsqu’il 
pourrait aggraver leur état315. 

La plupart des systèmes pénitentiaires ne fournissent 
pas de soutien adéquat aux personnes handicapées. Les 
services (soins médicaux et thérapies, par exemple) et les 
infrastructures nécessaires pour répondre aux besoins 
fondamentaux de ces personnes sont souvent insuffisants. 
En raison de contraintes liées aux infrastructures, les 
personnes handicapées ne bénéficient pas toujours d’un 
accès égal aux activités, programmes et ressources mis 
à la disposition des autres personnes détenues, voire n’y 
ont jamais accès.

Les responsables de la planification et de la conception 
doivent faire en sorte que les établissements soient 
conformes aux règles et normes internationales relatives 
aux droits des personnes handicapées. L’occasion leur 
est donnée d’inverser cette tendance en concevant 
des infrastructures sûres, humaines et accessibles aux 
personnes détenues en situation de handicap.

Les présentes directives recensent les besoins des 
personnes handicapées ainsi que les règles et normes 
internationales qui s’appliquent indifféremment à 
l’ensemble des personnes détenues, y compris celles 
en situation de handicap. Cette section souligne 
certains aspects à prendre en compte de manière 
systématique au niveau opérationnel et en matière 
d’infrastructures dans la conception et la planification de la 
construction des prisons.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire
Les personnes détenues en situation de handicap font 
partie des groupes les plus vulnérables au sein de la 
population carcérale, et peuvent faire l’objet de violence 
ou de harcèlement de la part du personnel ou des autres 
personnes détenues316. Plusieurs éléments sont à prendre 
en compte afin de réduire le risque de harcèlement et de 
violence à leur égard.

Par exemple, une classification appropriée peut permettre 
de garantir que les personnes handicapées sont affectées 
dans des établissements adaptés à leurs besoins particuliers, 
et qu’elles sont logées avec des personnes compatibles. Il 
peut être souhaitable d’attribuer aux personnes handicapées 
un parrain adéquat parmi la population carcérale, afin 
qu’elles bénéficient d’aide et de conseils.

En outre, prévoir des infrastructures adaptées qui rendent 
les établissements accessibles aux personnes handicapées 
peut réduire la dépendance de ces dernières vis-à-vis du 
personnel et des autres personnes détenues, ce qui peut 
limiter les risques de harcèlement et de violence. 

En plus d’une conception adéquate garantissant 
l’accessibilité aux personnes handicapées, il convient de 
former le personnel sur la prise en charge et la supervision 
des personnes détenues en situation de handicap, afin que 
celui-ci puisse les accompagner, répondre à leurs besoins, 
et protéger leurs droits et leur dignité.

Lors de la planification et de la conception d’établissements 
destinés à accueillir des personnes handicapées, plusieurs 
aspects doivent être pris en compte afin que ces derniers 
puissent répondre aux exigences fixées par les règles et les 
normes internationales.
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Unités résidentielles spécialisées
Un système carcéral peut compter un grand nombre de 
personnes détenues souffrant d’un handicap physique 
grave. Les unités résidentielles ordinaires ne répondent pas 
toujours aux besoins de ces personnes, même lorsque des 
adaptations sont prévues pour leur être accessibles. Il peut 
donc être nécessaire de placer ces personnes dans une 
unité résidentielle spécialisée conçue pour les personnes 
présentant un handicap physique lourd. Ces unités 
requièrent du personnel spécialement formé pour assurer 
une prise en charge et un accompagnement adaptés, 
ainsi que pour gérer le programme quotidien structuré 
de ces personnes.

Diverses caractéristiques doivent être intégrées dans la 
conception de ces unités spécialisées afin de répondre aux 
besoins des personnes détenues gravement handicapées 
sur le plan physique, et de donner au personnel les moyens 
suffisants pour qu’il puisse s’acquitter de ses responsabilités. 
On intégrera par exemple les caractéristiques suivantes :

 ▶ Bâtiment conçu sur un seul niveau (sans escalier) ;

 ▶ Cellules équipées de douches et de toilettes 
accessibles, de barres d’appui, de lits bas, de prises 
et d’interrupteurs abaissés, et d’un système d’appel 
permettant de solliciter l’aide du personnel ;

 ▶ Signalisation en braille sur les portes et les murs ;

 ▶ Rampes permettant aux personnes 
détenues à mobilité réduite de franchir 
les différences de niveaux ;

 ▶ Utilisation de couleurs pour permettre aux personnes 
atteintes de déficience visuelle de repérer facilement 
les différents espaces du logement (ouvertures 
de portes, trappe de service des repas, plinthes 
indiquant la jonction entre le sol le mur) ;

 ▶ Boucles magnétiques pour personnes 
malentendantes et/ou autres mécanismes permettant 
d’alerter les personnes ayant des problèmes auditifs ;

 ▶ Mains courantes le long des murs et poignées 
ou barres d’appui au niveau des marches ;

 ▶ Ouvertures de portes et dégagements suffisamment 
larges pour permettre le passage de fauteuils roulants 
ou de scooters pour personnes à mobilité réduite ;

 ▶ Baignoire avec système de levage 
permettant le transfert des personnes 
ayant une mobilité très réduite ;

 ▶ Aménagement classique pour les personnes détenues 
désignées en tant que parrain ou « compagnon 
de cellule » de personnes handicapées ;

 ▶ Accès par véhicule à l’unité résidentielle pour faciliter 
le transfert des personnes détenues handicapées 
en cas d’audience au tribunal, de consultations 
médicales à l’extérieur ou de transfert vers un autre 
établissement pénitentiaire ;

 ▶ Jardinières surélevées dans l’espace extérieur 
pour permettre aux personnes à mobilité réduite 
de participer aux activités de jardinage ;

 ▶ Jardin sensoriel destiné aux personnes 
atteintes de déficience visuelle ;

 ▶ Kitchenettes équipées de plans de travail et de prises 
rabaissés pour permettre l’accès en fauteuil roulant ;

 ▶ Mobilier plus bas dans les cellules et les espaces 
communs que dans le reste de l’établissement, 
afin de faciliter l’accès aux personnes en 
fauteuil roulant (tables, lits et placards) ;

 ▶ Téléphones muraux abaissés pour 
une meilleure accessibilité ; et

 ▶ Ateliers et espaces pédagogiques tenant compte 
des questions d’accessibilité afin de permettre aux 
personnes handicapées de participer aux activités 
d’éducation et de formation professionnelle.

Accessibilité de l’environnement carcéral 
général
Les personnes détenues dont le niveau de handicap ne 
requiert pas un placement en unité résidentielle spécialisée 
peuvent être logées dans une unité résidentielle ordinaire. 
Toutefois, certaines adaptations et caractéristiques seront 
nécessaires pour répondre à leurs besoins.

Au moins 10 % des cellules de chaque unité résidentielle 
d’une prison doivent être accessibles aux personnes 
handicapées. Les cellules réservées aux personnes 
handicapées doivent être équipées d’une baignoire et de 
toilettes, dans la mesure du possible (voir Section D.1.2 
et Composantes D1.04 et D1.05). Elles doivent également 
être équipées de barres d’appui, de lits bas, de prises et 
d’interrupteurs abaissés, de portes plus larges permettant 
le passage d’un fauteuil roulant, et d’un système d’appel 
permettant de solliciter l’aide du personnel.

Lorsqu’il n’est pas possible d’installer une baignoire et des 
toilettes dans les cellules, des installations accessibles aux 
personnes handicapées doivent être prévues dans les 
espaces communs. Les personnes détenues doivent pouvoir 
se rendre aux toilettes en cas de besoin, comme le prévoient 
les Règles Nelson Mandela. Les personnes détenues en 
situation de handicap peuvent avoir besoin de l’aide du 
personnel pour utiliser les toilettes.

Afin de garantir le respect du principe de non-discrimination 
et de permettre aux personnes handicapées d’accéder 
aux services, aux activités et aux programmes dans les 
mêmes conditions que le reste de la population carcérale, 
la conception et la planification doivent tenir compte des 
questions d’accessibilité dans les espaces communs. Un 
grand nombre de caractéristiques intégrées dans les unités 
résidentielles spécialisées doivent également être intégrées 
dans la conception des espaces communs de la prison.

Évacuation d’urgence
Il est essentiel que les responsables de la conception et de 
la planification tiennent compte des modalités d’évacuation 
des personnes handicapées en cas d’incendie ou de toute 
autre urgence majeure, telle qu’une émeute. La direction 
de la prison doit élaborer un plan d’évacuation des 
personnes handicapées en cas d’incendie, en fonction du 
type d’incapacité dont elles sont affectées (intellectuelle, 
physique ou sensorielle). 
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Afin de faciliter l’évacuation en toute sécurité des 
personnes handicapées, les infrastructures peuvent 
comporter les caractéristiques suivantes :

 ▶ Alarmes incendie au niveau sonore plus élevé et 
utilisation de témoins lumineux  stroboscopiques317 ;

 ▶ Bon éclairage des voies d’évacuation ;

 ▶ Point d’évacuation situé au même niveau que la zone 
de logement (par exemple, cour) ; et

 ▶ Voies d’évacuation élargies et équipées de portes à 
double battant permettant le passage de scooters 
pour personnes à mobilité réduite ou le transfert 
rapide en fauteuil roulant.

Utilisation de technologies
Les progrès technologiques récents ont donné lieu à de 
nombreux dispositifs qui améliorent les conditions de 
détention. L’utilisation de la technologie peut apporter 
des avantages considérables aux personnes détenues en 
situation de handicap.

Par exemple, les tablettes peuvent permettre l’accès 
sécurisé à des contenus pédagogiques en ligne qui sont 
généralement accessibles aux personnes atteintes de 
déficience visuelle ou auditive. Les tablettes peuvent 
également être utilisées pour accéder à des jeux approuvés 
de divertissement et de réflexion qui permettent de stimuler 
l’esprit et de favoriser les échanges entre les personnes 
détenues et leur famille, dans le respect des considérations 
et des procédures de sécurité. Les personnes détenues en 
situation de handicap peuvent également accéder à des 
informations et à des organisations de soutien adaptées. 

Les plateformes de télécommunication vidéo sont un 
autre moyen de répondre aux besoins des personnes 
handicapées grâce à la technologie. Ces plateformes 
peuvent les aider à rester en contact avec leur famille 
ainsi qu’avec les organisations et les services extérieurs 
d’appui aux personnes détenues en situation de 
handicap. Les responsables de la planification et de 
la conception doivent néanmoins s’assurer que la 
technologie est adaptée au contexte particulier de 
l’établissement, et que les autorités pénitentiaires seront 
en mesure d’en assurer la gestion et l’entretien.

Handicap mental et problèmes de santé 
mentale
La conception de prisons à visage humain dotées 
d’infrastructures adaptées peut contribuer à réduire 
les effets néfastes de l’incarcération sur les personnes 
souffrant d’un handicap mental ou de problèmes de santé 
mentale, et à limiter les risques associés de dépression, de 
faible estime de soi, d’automutilation et de suicide.

Cellule d’observation

Les personnes détenues qui connaissent un état de crise 
en raison de leur pathologie mentale et qui présentent 
un risque de suicide important peuvent nécessiter un 
placement en cellule d’observation pour une durée 
de 24 heures, jusqu’à la fin de l’épisode de crise (voir 
Composante D2.61). 

Cellule de soutien

Il est possible d’envisager l’intégration d’une ou plusieurs 
cellules de soutien pouvant accueillir deux personnes au 
sein de l’unité résidentielle. L’objectif de cette cellule est 
de permettre à une personne atteinte de dépression ou 
présentant un risque d’automutilation de passer du temps 
en compagnie d’une autre personne détenue de confiance, 
formée à l’accompagnement des personnes souffrant de 
problèmes mentaux. Outre les considérations habituelles 
relatives à l’aménagement des cellules, certains aspects 
supplémentaires doivent être pris en compte dans la 
conception des cellules de soutien :

 ▶ Absence de point d’ancrage pouvant être utilisé à des 
fins de pendaison ;

 ▶ Couleurs apaisantes ;

 ▶ Sonnette d’appel à l’aide ;

 ▶ Espace suffisant pour installer deux chaises afin que 
les personnes détenues puissent s’asseoir face à face ;

 ▶ Bonne visibilité sur l’intérieur pour permettre au 
personnel de surveiller la cellule.

Comme les cellules d’isolement, les cellules d’observation 
et de soutien ne sont pas prises en compte dans la capacité 
totale de la prison. Par exemple, une prison équipée 
d’unités résidentielles classiques pour 300 personnes, 
de 10 cellules d’isolement, de deux cellules d’observation 
et de deux cellules de soutien pourra accueillir 
300 personnes, et non 314. Les cellules d’observation et les 
cellules de soutien doivent être utilisées pour une durée 
très limitée, jusqu’à ce que l’état de la personne s’améliore 
ou que d’autres services de soutien soient mis en place.

Chambre sensorielle

La prison est un environnement très agité et très 
contraignant qui peut être stressant, voire néfaste pour 
la santé mentale de certaines personnes détenues. 
Les chambres sensorielles procurent un apaisement et 
réduisent les risques d’incidents liés à la montée du niveau 
de stress chez ces personnes. Ces pièces permettent 
aux personnes détenues de méditer, de réfléchir et de 
passer du temps seules, avec la possibilité de contrôler 
elles-mêmes l’éclairage, la température, l’accès et 
le niveau sonore.

Composantes
Les composantes spécifiques permettant de répondre aux 
besoins des personnes détenues en situation de handicap 
sont décrites dans les sections correspondantes tout au 
long des présentes directives. Toutefois, les indications 
fournies dans la présente section doivent être intégrées à 
la planification et la conception de chaque composante de 
la prison : logement des personnes détenues, installations 
destinées aux personnes détenues et espaces de 
fonctionnement de la prison.
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D.2 INSTALLATIONS 
DESTINÉES AUX 
PERSONNES DÉTENUES

 8 D.2.1 Visites 

 8 D.2.2 Éducation 

 8 D.2.3 Travail 

 8 D.2.4 Santé et hygiène 

 8 D.2.5 Alimentation et eau 

 8 D.2.6 Installations sportives et récréatives 

 8 D.2.7 Installations réservées à la pratique 
religieuse ou spirituelle

L’objectif du domaine clé sur les services destinés aux 
personnes détenues est de définir les services nécessaires 
à la santé, au bien-être et à la réinsertion des personnes 
détenues, conformément aux règles et aux normes 
internationales en vigueur. 

Chaque thème abordé dans ce domaine clé correspond 
à un aspect particulier du bien-être des personnes 
détenues nécessitant des infrastructures spécifiques, 
par exemple : espace consacré aux visites, salles de 
classe et bibliothèque à visée éducative, zone de travail, 
locaux destinés aux services de santé et d’hygiène, 
installations consacrées aux services de restauration et 
d’approvisionnement en eau, et espaces propices aux 
activités sportives et de loisirs. 

Les directives fournies proposent un nombre limité de 
recommandations pour la mise en application des Règles 
Nelson Mandela. Plusieurs autres départements qui ne 
sont pas abordés dans les présentes directives doivent 
néanmoins être pris en compte lors de la planification et de 
la conception afin de favoriser la réinsertion des personnes 
détenues. Il peut s’agir des départements suivants : 

 ▶ Département de probation : rédige les 
rapports sur les personnes détenues avant 
leur comparution devant le tribunal, analyse 
les risques qu’elles présentent et détermine 
si elles peuvent bénéficier d’un transfert vers 
un établissement au niveau de sécurité moins 
élevé ou d’une libération conditionnelle. 

 ▶ Département de réinstallation : accompagne 
les personnes détenues afin de préparer leur 
retour dans la communauté après leur libération. 
Ce travail peut impliquer une collaboration avec 
des organisations et des institutions extérieures 
afin d’organiser le logement, le travail et le 
transport dans le cadre de cette préparation.

 ▶ Département de classification : évalue le 
profil de risque des personnes détenues, 
détermine la prise en charge requise, et veille à 
ce qu’elles soient placées dans un environnement 
carcéral adapté (voir Section B.1.3). 

 ▶ Département de gestion des délinquants : définit les 
objectifs comportementaux des personnes détenues 
et suit la progression vers les objectifs fixés. 

 ▶ Département de psychologie : intervient auprès des 
personnes détenues pour les aider à cerner les causes 
sous-jacentes de leur comportement délictueux 
et à y faire face de façon saine et responsable. 

 ▶ Magasin, ou cantine  : peut permettre aux personnes 
détenues d’acheter des produits de la vie courante 
à des prix raisonnables. Ce service contribue à leur 
réadaptation en leur laissant un certain choix et une 
certaine responsabilité. 

 ▶ Certaines prisons peuvent également disposer d’un 
service d’aide au bien-être, chargé d’intervenir auprès 
des personnes détenues et de leur famille afin de les aider, 
par des moyens à la fois thérapeutiques et pratiques, à 
résoudre des problèmes dus ou liés au comportement 
délictueux des personnes détenues. Il peut également 
être nécessaire de prévoir des locaux supplémentaires 
réservés aux travailleurs sociaux et aux conseillers.

D.2.1 Visites

Introduction 
Le droit d’une personne détenue à garder le contact avec 
sa famille, son cercle amical et ses représentants légaux 
par l’entremise de correspondances et de visites régulières 
a été établi dans les Règles Nelson Mandela puis entériné 
par plusieurs règles et normes internationales, notamment 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, l’Ensemble 
de principes, les Règles pénitentiaires européennes et 
les Principes et bonnes pratiques de la Commission 
interaméricaine des droits de l’homme318.

Les Règles Nelson Mandela et les Règles de Bangkok 
interdisent de recourir à la suspension des contacts 
familiaux à titre de sanction ou de mesure disciplinaire319. 
Le contact avec la famille ne devrait pas être considéré 
comme un privilège mais comme un droit humain 
fondamental, conformément à la Déclaration universelle 
des droits de l’homme320.

La nature exacte des équipements requis dépend de la 
situation géographique, de la capacité de gestion et des 
caractéristiques opérationnelles de chaque établissement 
pénitentiaire. Au minimum, ceux-ci doivent comprendre 
une zone d’accueil, des salles d’attente et des toilettes 
réservées aux visiteurs, des salles de fouille séparées pour 
les hommes et les femmes, ainsi que des parloirs et des 
espaces de rencontre. L’aménagement de ces espaces varie 
en fonction des exigences de sécurité applicables. 
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Une attention particulière dot être portée aux besoins 
des personnes détenues et de leurs enfants. Les femmes 
détenues sont souvent les principales personnes à 
s’occuper de leurs enfants, et le fait d’être séparées de 
ces derniers peut s’avérer particulièrement stressant321. 
Les Règles de Bangkok disposent que l’espace réservé 
aux rencontres entre les parents et leurs enfants 
doit leur permettre de vivre une expérience positive, 
avec des contacts directs et prolongés, dans la 
mesure du possible322.

Les visites conjugales entre les personnes détenues et 
leur partenaire sont également un moyen essentiel pour 
maintenir des liens solides entre les personnes détenues et 
leur famille. Lorsque ces visites sont autorisées, les Règles 
Nelson Mandela et les Règles de Bangkok disposent que 
les femmes y ont droit au même titre que les hommes323.

La séparation avec la famille peut avoir des effets 
particulièrement néfastes sur les mineurs placés en 
détention. Ces effets doivent être atténués dans toute 
la mesure possible. Outre le droit de recevoir des 
visites régulières et fréquentes de la famille, les Règles 
de La Havane prévoient que les mineurs doivent être 
autorisés à sortir de l’établissement pour se rendre dans 
leur foyer et leur famille324. Les aspects particuliers à 
prendre en compte concernant les mineurs en détention 
ne sont pas abordés dans la présente section, qui porte sur 
les adultes (voir Section D.1.6). 

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
Le point essentiel à prendre en compte dans la conception 
des parloirs est la préservation de l’intimité des personnes 
détenues, sans compromettre le travail du personnel 
pénitentiaire en matière de surveillance et de sécurité. 
Il faut trouver le juste équilibre entre les exigences de 
sécurité de l’établissement pénitentiaire et la nécessité de 
fournir aux personnes détenues un espace agréable où 
elles peuvent interagir avec leur famille. Toutes les prisons 
doivent être munies d’installations réservées aux visites 
et celles-ci doivent être conçues de manière à offrir les 
meilleures conditions possibles, en tenant compte du profil 
de risque des personnes détenues.

Dans les établissements qui accueillent plusieurs 
catégories de personnes détenues, la conception doit 
permettre à toutes les personnes de recevoir des visites 
dans des conditions égales, dans le respect du principe de 
non-discrimination.

Pour établir les critères structurels relatifs aux parloirs 
d’un établissement donné, il faut tout d’abord estimer 
l’affluence des visiteurs et la fréquence des visites 
permettant aux personnes détenues de maintenir un 
contact avec le monde extérieur. Il est probable que les 
personnes détenues reçoivent la visite de plus d’une 
personne à la fois, notamment si elles ont des enfants. Les 
autorités pénitentiaires peuvent renseigner sur le nombre 
estimé de visiteurs attendus, ainsi que sur les procédures 
couramment appliquées pour gérer les visites dans 
d’autres établissements.

Les installations réservées aux visites doivent être conçues 
de façon à répondre aux besoins des personnes détenues 
et des visiteurs en situation de handicap. Par ailleurs, elles 
doivent permettre l’accès aux espaces communs et aux 
toilettes (voir Section D.1.7).

Un espace physique sécurisé doit en outre être réservé 
aux rencontres entre les personnes détenues et leurs 
représentants légaux ou avec des membres d’organisations 
chargées du contrôle des conditions carcérales et du 
bien-être des personnes détenues. Cet espace doit 
garantir intimité et confidentialité tout en permettant la 
surveillance du personnel.

En plus des parloirs, des espaces doivent être prévus afin 
de faciliter le maintien des relations entre les personnes 
détenues et leur famille, leurs amis et d’autres réseaux 
de soutien. Dans la mesure du possible, les installations 
réservées aux visites doivent être équipées d’un système 
de visioconférence permettant de communiquer avec 
les membres de la famille éloignés, si cet équipement 
n’est pas déjà mis à disposition dans un autre endroit de 
l’établissement.

Conformément aux Règles de Bangkok, les visites 
aux personnes détenues doivent être encouragées et 
facilitées, « car elles sont très importantes pour assurer 
leur santé mentale et leur réinsertion sociale325 ». Les 
parloirs doivent être conçus de sorte à permettre à chaque 
personne détenue de recevoir au moins une visite d’une 
heure deux fois par mois, tout en s’efforçant d’accueillir 
autant que possible des visites plus fréquentes. Dans le 
cas des établissements pénitentiaires pour femmes, qui 
sont moins nombreux et souvent situés très loin du foyer 
familial et de la communauté des détenues, les heures de 
visite doivent être prolongées.

 POINT CLÉ � Calcul de l’espace requis dans 
les parloirs

Les calculs doivent être effectués de sorte que chaque 
personne détenue ait droit à au moins une visite 
d’une heure toutes les deux semaines. En partant de 
l’hypothèse que les visites sont autorisées cinq jours 
par semaine cinq heures par jour, cela représente au 
total 25 heures de visite par semaine. 

Un établissement pénitentiaire accueillant 
500 personnes devrait donc disposer de suffisamment 
d’espace pour accueillir dix visites d’une heure en 
même temps. Ce volume de visiteurs exige qu’un 
espace important soit consacré à l’accueil de ces 
derniers et à la gestion des procédures afférentes. 
Si l’établissement accueille plusieurs catégories de 
personnes détenues, il faudra prévoir un espace plus 
important afin de respecter le principe de séparation 
des catégories et de non-discrimination.
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Dans les établissements où un système de 
vidéosurveillance avec enregistrement est en place dans 
les parloirs, les caméras doivent être placées de sorte à 
couvrir l’ensemble des lieux et à déceler toute tentative 
d’introduction d’objet interdit. Il faut notamment veiller à 
mettre en place des mesures de sécurité et des contrôles 
adéquats entre le parloir et l’entrée de l’établissement afin 
d’éviter tout risque d’évasion.

Lors de la planification des parloirs, cinq types d’espaces 
peuvent être envisagés en fonction du type de visite : 
visites libres, visites n’autorisant aucun contact physique, 
visites conjugales, visites officielles, et visites dans le cadre 
d’un séjour prolongé. Selon le profil de l’établissement, un 
ou plusieurs de ces espaces peuvent être nécessaires.

Visites libres 
Ces visites sont l’occasion pour les personnes détenues 
d’interagir avec les membres de leur famille en ayant 
un contact physique avec eux. Elles peuvent avoir lieu à 
l’intérieur ou en plein air, dans un espace prévu à cet effet.

Les personnes détenues qui peuvent entretenir des liens 
familiaux et recevoir le soutien de leurs proches sont 
moins susceptibles de récidiver après leur libération326. 
Il est donc important de faciliter le maintien de ces liens 
pendant toute la durée de l’emprisonnement.

En général, le personnel pénitentiaire se place à proximité 
des entrées/sorties pour surveiller les personnes qui 
accèdent au parloir ou qui en sortent, ainsi que pour 
vérifier l’identité des personnes détenues et des visiteurs. 
Des effectifs peuvent également être déployés en d’autres 
endroits de la salle pour s’assurer qu’aucun article interdit 
ne soit remis aux personnes détenues et qu’aucun contact 
physique inapproprié n’ait lieu, ainsi que pour répondre à 
d’éventuelles questions.

Visites n’autorisant aucun contact physique 
Lors de ces visites, les personnes détenues n’ont aucun 
contact physique avec les visiteurs. Ce type de visites est 
généralement utilisé lorsque la sécurité de l’établissement 
est en jeu, notamment en cas de risque élevé de 
contrebande à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement. 
Ce genre de parloirs est très peu apprécié des personnes 
détenues, et certains établissements y ont recours à titre 
de mesure disciplinaire en cas d’infraction à certaines 
règles de l’établissement.

Ils peuvent donc constituer une méthode efficace de 
gestion des personnes détenues, mais ne doivent être 
envisagés qu’en complément des parloirs libres. Les 
dimensions des parloirs dotés d’un dispositif de séparation 
doivent être proportionnelles au profil de risque des 
personnes détenues.

Ces espaces ne doivent pas être utilisés pour les visites 
entre les personnes détenues et leurs enfants, dans la 
mesure du possible.

Visites conjugales 
Ce type de visites permet d’organiser des rencontres 
conjugales ou des rencontres physiques privées entre les 
personnes détenues et leur partenaire. L’emplacement 
et la conception de ces salles doivent garantir l’intimité 
du couple ; elles doivent être équipées d’installations 
sanitaires, d’un lit et d’un bouton d’alarme permettant une 
intervention rapide en cas d’agression ou d’urgence.

Lorsque les visites conjugales sont autorisées dans des 
établissements accueillant une population carcérale 
mixte, les femmes doivent y avoir accès au même titre 
que les hommes327.

Visites officielles 
Des espaces doivent être réservés aux visites officielles afin 
que certains types de visiteurs (avocats, agents consulaires, 
travailleurs sociaux, psychiatres, etc.) puissent s’entretenir 
confidentiellement avec les personnes détenues328. Les 
parloirs réservés à cette fin doivent pouvoir être surveillés 
par le personnel pénitentiaire tout en étant privés. Le 
personnel ne doit pas pouvoir entendre les conversations 
qui s’y tiennent. Dans certains établissements, des visites 
familiales privées peuvent être autorisées dans ces salles.

Visites dans le cadre d’un séjour prolongé 
Les visites organisées dans le cadre d’un séjour prolongé 
permettent à certaines personnes détenues de passer 
la nuit avec leur famille dans un appartement sécurisé. 
Cette modalité peut être utilisée pour les personnes 
détenues présentant un faible niveau de risque et ayant 
fait preuve d’une bonne conduite. Ce type de visites peut 
aider les personnes détenues à maintenir des liens solides 
avec leur famille. 

Comme toutes les installations réservées aux visites, 
ces espaces doivent être accessibles dans les mêmes 
conditions aux différentes catégories de personnes 
détenues, et doivent être conçus de manière à être 
accessibles aux personnes handicapées.

La Figure 31 présente le schéma fonctionnel d’un parloir.
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Figure 31 Functional diagram: Visits area
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Figure 31 Schéma fonctionnel : Parloir
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Composantes

  D2.01   Salle d’attente des personnes détenues

Équipée de sièges fixés au sol, cette salle accueille les 
personnes détenues qui attendent d’entrer dans le 
parloir. Elle doit aussi être équipée de toilettes adaptées 
au genre et d’un lave-mains (voir Composante D1.04). 
Pour éviter l’introduction d’articles interdits, il est 
essentiel que les toilettes réservées aux personnes 
détenues soient attenantes à la salle d’attente. Une fois 
l’heure de la visite arrivée, les personnes détenues seront 
invitées à passer dans la salle de fouille adjacente.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Salle d’attente

Au moins 1 m2 par personne, avec 
une superficie minimale de 12 m2.
Sièges en maçonnerie/béton ou en 
acier, fixés au sol.

Nombre 
de toilettes

Il faudra prévoir au moins une 
cabine de toilette et un lave-
mains, ainsi que des produits 
culturellement adaptés pour 
répondre aux besoins des 
femmes détenues en matière 
d’hygiène menstruelle.
Les toilettes doivent être 
dissimulées par des cloisons de 
séparation et dotées d’une porte 
pour garantir une certaine dignité 
tout en permettant au personnel 
d’assurer une surveillance.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.02   Salle de fouille des personnes détenues

La salle de fouille des personnes détenues doit être située 
entre la salle d’attente des personnes détenues et le 
parloir principal. Elle doit être suffisamment spacieuse 
pour pouvoir fouiller les personnes détenues qui entrent 
dans le parloir et celles qui en sortent (voir Section A.7.3 
et Composante D3.09). Tandis que les palpations de 
sécurité peuvent être effectuées en public, les fouilles 
plus poussées doivent se dérouler dans une pièce prévue 
à cette fin, hors de la vue de tous sans pour autant 
être isolée, afin de préserver la dignité des personnes 
fouillées et de minimiser les risques de sévices. Dans 
les établissements destinés aux femmes, les fouilles 
corporelles ne peuvent être effectuées que par du 
personnel féminin dûment formé.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Salle de fouille Au moins 2,5 m x 3 m.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.03   Entrée et accueil des visiteurs

La zone réservée aux visites est généralement située à 
proximité de l’entrée de l’établissement, afin de réduire 
au maximum le déplacement des visiteurs à l’intérieur de 
la prison (voir Composante D3.04). Dans les prisons de 
haute sécurité, des portes supplémentaires peuvent être 
nécessaires entre le poste de garde et le parloir afin de 
réduire le risque d’évasion du parloir.

Les visiteurs se présentent généralement à l’entrée de la 
prison et à l’espace d’accueil, où le personnel pénitentiaire 
vérifie leur identité. Ils sont ensuite conduits vers une 
salle d’attente adjacente ou située à proximité. Cette salle 
peut être équipée de casiers permettant aux visiteurs de 
déposer leurs effets personnels. Il peut être nécessaire 
de prévoir des installations permettant aux visiteurs de 
remettre de la nourriture et des vêtements aux personnes 
détenues, ou à ces dernières de donner aux visiteurs les 
objets qu’elles souhaitent leur remettre.

  D2.04   Salle d’attente des visiteurs

Cette salle d’attente située à l’intérieur de la prison doit 
être équipée de casiers où seront déposés les articles qui 
ne sont pas autorisés dans le parloir. Elle doit disposer de 
toilettes adaptées au genre (femmes, hommes, unisexes) 
et accessibles (voir Composante D2.06). Des sièges doivent 
être mis à disposition.

Une fois l’heure de la visite arrivée, les visiteurs seront 
invités à passer dans la salle de fouille. Des boîtes peuvent 
être spécialement prévues pour permettre aux visiteurs de 
se débarrasser de tout article interdit éventuellement en 
leur possession avant la fouille.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Salle d’attente Au moins 1 m2 par visiteur, avec 
une superficie minimale de 12 m2.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.05   Salle de fouille des visiteurs

Cette salle peut être aménagée de la même manière que la 
salle de fouille réservée aux personnes détenues, mais doit 
être plus spacieuse pour pouvoir accueillir les parents et 
leurs enfants (voir Section A.7.3). 

Les fouilles peuvent être réalisées manuellement ou 
à l’aide de détecteurs de métaux ou de chiens. Cette 
dernière option peut néanmoins s’avérer coûteuse en 
raison de l’espace et du personnel supplémentaires qu’elle 
requiert, et doit être soigneusement examinée au regard 
du contexte culturel local. 

Les fouilles sur des femmes et des filles ne peuvent 
être effectuées que par du personnel féminin dûment 
formé. Les fouilles doivent être réalisées de la manière 
la moins invasive possible, et tenir compte des éventuels 
enfants en visite. 
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Une fois la fouille terminée, les visiteurs sont conduits au 
parloir approprié.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Salle de 
fouille

Au moins 3 m x 4 m.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.06   Toilettes réservées aux visiteurs

Les toilettes réservées aux visiteurs doivent être adaptées 
au genre (femmes, hommes, unisexes), et communiquer 
avec les salles d’attente. Dans les prisons de haute sécurité, 
les visiteurs doivent être fouillés à chaque fois qu’ils 
vont aux toilettes, afin d’empêcher l’introduction de tout 
objet dissimulé. 

Des toilettes accessibles aux personnes handicapées 
doivent également être prévues.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Toilettes 
standard

Des toilettes séparées adaptées 
au genre (femmes, hommes, 
unisexes) doivent être prévues, ainsi 
qu’un lave-mains.
Cet espace doit également disposer 
d’une table à langer.

Toilettes 
accessibles

Au moins une cabine de toilette 
accessible doit être fournie, ainsi qu’un 
lavabo. L’espace de dégagement entre 
les toilettes et le mur doit être suffisant 
pour permettre à une personne 
en fauteuil roulant de s’approcher 
suffisamment près afin de se transférer 
en toute sécurité. Pour adapter les 
toilettes, il est possible d’installer 
des mains courantes et d’abaisser la 
hauteur des toilettes et du lave-mains 
(voir Figure 27).

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.07   Centres d’accueil des visiteurs

Les centres d’accueil des visiteurs sont généralement 
situés à proximité de l’entrée réservée aux visiteurs de 
l’établissement. Ils peuvent avoir différentes fonctions, 
notamment : permettre aux visiteurs de s’abriter en 
attendant d’entrer dans la prison ; fournir un lieu 
d’attente des transports publics après les visites ; servir 
d’espace de conseil, de soutien et d’information pour les 
organisations communautaires et les organisations non 
gouvernementales ; permettre aux visiteurs d’acheter des 
rafraîchissements pendant qu’ils patientent.

  D2.08   Parloirs libres

Les parloirs libres doivent être des espaces lumineux, 
agréables et propres afin de réduire le sentiment 
d’intimidation que ces lieux suscitent généralement chez 
les visiteurs. Ces espaces consistent souvent en une grande 
salle, de préférence sans colonnes ni autres obstacles, de 
sorte que le personnel puisse l’observer toute entière en 
ayant une bonne visibilité. 

L’agencement des sièges des parloirs libres peut varier 
considérablement. Pare exemple, il est possible de fixer 
une longue table au sol, les personnes détenues s’asseyant 
d’un côté et les visiteurs de l’autre, ce qui permet le contact 
physique au-dessus de la table. Un autre aménagement, 
plus informel, consiste à disposer de petites tables autour 
desquelles s’asseyent les personnes détenues et les 
visiteurs, ce qui permet davantage de contact physique et 
d’interaction. 

Le mobilier non fixé au sol garantit la polyvalence de 
ces salles. Par exemple, cet espace peut être utilisé pour 
organiser d’autres activités avec les personnes détenues, 
telles que des présentations éducatives et des journées 
en famille permettant l’accueil des proches en dehors 
des heures de visite régulières. Lorsque cet espace n’est 
pas utilisé pour les visites, il est également possible d’y 
organiser des séances d’information, des réunions et des 
formations à destination du personnel. Des panneaux de 
séparation mobiles permettant de conserver une bonne 
visibilité peuvent aider à créer de petits espaces privés plus 
intimes pour les visites familiales.

Les parloirs en plein air destinés aux personnes détenues 
ayant des enfants doivent intégrer une aire de jeu pour 
les jeunes enfants. Cet espace de visite doit être agréable, 
lumineux, spacieux et stimulant. Il doit comporter 
des équipements et des activités d’éveil et de jeu afin 
d’encourager les interactions et la création de liens entre 
les personnes détenues et leurs enfants. Il peut également 
être envisagé d’aménager une zone de visite sécurisée 
en plein air où les enfants peuvent jouer et interagir 
avec leurs parents.

Dans certaines prisons de haute sécurité, les boissons ne 
sont pas autorisées afin d’empêcher l’introduction d’articles 
interdits dans les boissons apportées par les visiteurs. En 
revanche, l’établissement pénitentiaire peut aménager 
dans les parloirs libres un comptoir de rafraîchissements 
ou une kitchenette où les visiteurs peuvent acheter des 
rafraîchissements pour elles-mêmes ou pour la personne 
détenue visitée.
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  D2.09   Parloirs cloisonnés

Les personnes détenues sont séparées des visiteurs 
lors des visites n’autorisant aucun contact physique. Ces 
parloirs comportent généralement de petites cabines qui 
séparent les personnes détenues des visiteurs par une 
vitre en verre feuilleté. Un solide système d’interphones 
ou une double grille fine permet le dialogue tout en 
empêchant la transmission d’articles interdits.

Il convient de prévoir suffisamment d’espace et de 
séparations pour garantir l’intimité des personnes 
détenues dans les parloirs cloisonnés. Les espaces confinés 
et surpeuplés qui ne permettent aucune intimité peuvent 
être à l’origine de conflits entre personnes détenues et de 
problèmes de sécurité. 

Les cabines réservées aux visiteurs doivent être 
suffisamment larges pour pouvoir accueillir un adulte 
et des enfants.

Dans les établissements de faible sécurité, il n’est 
pas nécessaire de mettre en place des parloirs avec 
dispositif de séparation. En revanche, un établissement 
de haute sécurité exigera sans doute un nombre accru 
de parloirs cloisonnés pour préserver la sécurité de la 
prison. Toutefois, étant donné l’importance des visites 
pour les personnes détenues et le bien-être des familles, 
les parloirs cloisonnés ne doivent jamais représenter la 
modalité de visite par défaut.

 SPÉCIFICATIONS ¿  

Parloirs 
cloisonnés

Les parloirs pourvus d’une séparation 
doivent être équipés d’un siège fixe de 
chaque côté de la vitre ou de la grille. 

Si une cloison en verre trempé est 
utilisée pour séparer les personnes 
détenues des visiteurs, un système 
robuste d’interphone ou une grille 
très fine seront nécessaires pour 
faciliter le dialogue.

  D2.10   Installations réservées aux visites conjugales

Les installations réservées aux visites conjugales doivent 
être prévues en nombre suffisant afin d’être accessibles à 
toutes les catégories de personnes détenues, et doivent 
être conçues de manière à garantir l’accessibilité aux 
personnes handicapées. L’emplacement et la conception 
des pièces réservées aux visites conjugales doivent 
garantir une certaine intimité entre la personne détenue et 
son/sa partenaire.

 SPÉCIFICATIONS ¿  

Espaces 
réservés 
aux visites 
conjugales

Les pièces doivent être assez grandes 
pour être équipées d’un lit, d’un 
lavabo, d’une cabine de toilette et, 
si l’approvisionnement en eau le 
permet, d’une douche. 

  D2.11   Parloirs réservés aux visites officielles

Un espace suffisant doit être réservé aux consultations 
confidentielles. Cet espace peut être aménagé dans une 
zone adjacente au parloir principal, sous la forme de petites 
salles privées pouvant accueillir jusqu’à quatre personnes. 

Ces salles doivent pouvoir être observées par le personnel 
pénitentiaire sans toutefois que ce dernier puisse entendre 
les conversations qui s’y déroulent. 

Le nombre de parloirs requis dépend du profil de 
l’établissement. Par exemple, dans les prisons qui 
comptent un grand nombre de personnes en détention 
provisoire, il peut s’avérer nécessaire de disposer de plus 
de pièces pour accueillir les visites régulières des avocats. 
Il en va de même pour les établissements où un grand 
nombre de ressortissants étrangers purgent leur peine et 
doivent rencontrer les représentants de leur consulat ou 
de leur ambassade. 

Lorsque ces parloirs ne sont pas utilisés pour les visites 
officielles, ils peuvent servir pour d’autres rencontres entre 
les personnes détenues et les visiteurs, par exemple afin 
d’offrir plus d’intimité en cas de nouvelle difficile telle que 
l’annonce du décès d’un proche ou d’une rupture.

 SPÉCIFICATIONS ¿  

Parloir réservé aux 
visites officielles

Environ 2,5 m x 3 m.

  D2.12   Parloirs libres en plein air

Les parloirs en plein air peuvent apporter quelque chose 
de positif aux visites. Pour des raisons de sécurité, ces 
espaces doivent être clôturés de sorte à être isolés du 
reste de la prison. 

Des tables et des bancs fixés au sol ou des tables de pique-
nique peuvent être installés, ainsi que des abris ombragés 
dans les climats chauds. L’intégration d’éléments naturels 
(fleurs, plantes, etc.) contribuera également à rendre ces 
espaces plus agréables. Tout en étant simples à mettre en 
œuvre et peu coûteuses, ces mesures peuvent aider les 
personnes détenues à conserver une certaine normalité et 
un peu d’intimité dans leurs rapports avec leur famille, ce qui 
peut s’avérer particulièrement bénéfique pour les enfants. 
Ces espaces peuvent également comporter une aire de jeu 
pour les enfants afin de favoriser les interactions familiales.

En fonction des dimensions du parloir en plein air et du 
niveau de risque présenté par la population carcérale, 
il peut être nécessaire de mettre en place des postes 
d’observation ou un système de vidéosurveillance. 
Il conviendra alors de prendre en compte plusieurs 
obstacles, comme l’ombre des arbres qui peut obstruer le 
champ de vision du système de vidéosurveillance. 

Enfin, il peut être nécessaire de mettre en place un accès 
sécurisé entre le parloir principal et le parloir en plein air 
afin de permettre au personnel de restreindre la circulation 
des personnes détenues entre ces deux espaces.
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  D2.13   Postes d’observation

Le personnel pénitentiaire doit pouvoir observer, surveiller 
et contrôler les visiteurs comme les personnes détenues 
se trouvant dans les parloirs. Il convient d’étudier quels 
emplacements spécifiques permettront au personnel 
d’exercer cette fonction. Toutefois, les postes d’observation 
ne doivent pas empêcher le personnel de patrouiller dans 
le parloir et d’interagir avec les personnes détenues et leur 
famille, le cas échéant. 

Ces postes d’observation sont généralement situés à 
l’entrée et à la sortie du parloir, pour que le personnel 
puisse vérifier l’identité des visiteurs et des personnes 
détenues. Dans les parloirs libres, une plateforme 
surélevée offre une meilleure visibilité, notamment lorsque 
la zone n’est pas couverte par la vidéosurveillance. 

D.2.2 Éducation

Introduction 
Toute personne a droit à l’éducation329. L’éducation est 
« une des clefs de l’exercice des autres droits inhérents 
à la personne humaine », et « le principal outil qui 
permette à des adultes et à des enfants économiquement 
et socialement marginalisés de sortir de la pauvreté et 
de se procurer le moyen de participer pleinement à la 
vie de leur communauté330 ». Le droit à l’éducation doit 
être uniquement restreint par les limitations qui sont 
« évidemment rendues nécessaires par [l’]incarcération331 ».

La formation continue et les activités récréatives sont 
indispensables à la réinsertion sociale des personnes 
détenues et renforcent leur capacité à jouer un rôle 
productif dans la société après leur libération, tout en 
réduisant les probabilités de récidive. Les établissements 
pénitentiaires sont tenus d’approfondir l’instruction 
des personnes détenues, en particulier des jeunes et 
des analphabètes332.

Le droit à l’éducation revêt une importance cruciale pour 
les enfants incarcérés. Qu’ils aient déjà atteint ou non 
l’âge limite de l’enseignement obligatoire, ils doivent 
bénéficier de programmes pédagogiques appropriés   
(voir Section D.1.6). 

Dans la mesure du possible, les programmes 
d’enseignement dispensés en prison doivent être 
intégrés dans le système d’éducation du pays afin de 
permettre aux enfants de poursuivre leurs études 
sans difficulté après leur libération333. Idéalement, 
l’enseignement dispensé dans les établissements 
pénitentiaires doit être géré par l’éducation nationale 
afin de garantir la qualité et la cohérence des cours 
et de permettre à toutes les personnes détenues de 
poursuivre leur scolarité dans la communauté, au cas où 
elles seraient libérées avant la fin de leurs études.

Les établissements pénitentiaires doivent comporter un 
espace spécialement consacré aux activités pédagogiques 
et accessible à toutes les personnes détenues sur 
un pied d’égalité. L’offre éducative, l’environnement 
d’apprentissage et la modularité des espaces 
pédagogiques sont des éléments importants à prendre 
en compte dans la conception des locaux. Dans le cadre 
d’une étroite surveillance, le recours à la technologie et à 
l’apprentissage par Internet ou par l’intranet peut apporter 
des avantages considérables, sous réserve de conditions 
de sécurité et d’infrastructures adéquates.

Lorsqu’aucun service éducatif n’est disponible dans 
la communauté locale, une autre solution consiste à 
faire appel aux personnes détenues qui possèdent des 
compétences spécifiques et sont capables de dispenser à 
leurs pairs une formation pédagogique ou professionnelle, 
ou des activités récréatives.

Selon les règles et les normes internationales en 
vigueur, les personnes détenues doivent disposer d’une 
bibliothèque suffisamment fournie offrant des ressources 
éducatives et récréatives, et elles doivent être encouragées 
à faire pleinement usage des contenus proposés334.

L’établissement pénitentiaire doit être équipé d’un espace 
dévolu aux activités culturelles, religieuses et récréatives. 
Les enfants incarcérés avec leur pourvoyeur primaire de 
soins doivent disposer de possibilités de jeux favorisant 
leur développement social, cognitif et physique (voir 
Section D.1.5335).

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
L’enseignement dispensé en prison doit être harmonisé 
avec les programmes pédagogiques nationaux, le cas 
échéant. L’administration pénitentiaire et l’éducation 
nationale doivent aider à déterminer le nombre et la 
dimension des salles de classe, ainsi que le nombre 
d’enseignants, le personnel et les bureaux nécessaires au 
bon déroulement des activités pédagogiques.

Les installations destinées aux activités d’éducation et de 
formation peuvent être de petite, moyenne et grande taille. 
Ces locaux peuvent inclure des toilettes adaptées au genre, 
des espaces de rangement, des salles informatiques, une 
bibliothèque indépendante, voire une station de radio. 
On peut également prévoir une cour extérieure pour les 
pauses ou comme zone d’évacuation.

Les installations réservées aux activités d’éducation et 
de formation doivent être conçues comme des espaces 
positifs qui favorisent le développement, la créativité et la 
participation des personnes détenues.
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La conception et la planification de ces installations doivent 
s’inscrire dans une approche tenant compte des questions 
de genre. Les installations pédagogiques destinées aux 
femmes et aux hommes doivent être identiques, et ne 
doivent pas renforcer les normes liées au genre qui privent 
les femmes de certaines possibilités d’emploi après leur 
libération, ou qui limitent l’accès des hommes à certains 
programmes d’éducation généralement considérés 
comme féminins (par exemple, programmes d’éducation 
parentale). Dans les établissements accueillant à la fois 
des femmes et des hommes, la planification des activités 
doit permettre un accès égal aux installations et aux 
programmes d’éducation pour les deux sexes, dans le 
respect des principes de séparation totale des catégories 
de personnes détenues et de non-discrimination.

Les personnes détenues en situation de handicap ont le 
droit de recevoir une éducation sans discrimination336. 
La conception et la planification des installations 
pédagogiques doivent refléter les besoins des 
personnes handicapées afin de garantir le respect et la 
reconnaissance de ce droit sur un pied d’égalité   
(voir Section D.1.7).

Selon les Règles Nelson Mandela, les établissements 
pénitentiaires doivent mettre à la disposition des 
personnes détenues un éventail de publications afin de 
les encourager à se tenir au courant de l’actualité et des 
événements qui se déroulent dans le monde extérieur337. 
Les critères relatifs à l’accès aux médias et à l’information 
peuvent être étudiés en même temps que ceux ayant trait 
à l’accès des personnes détenues aux bibliothèques et aux 
livres (voir Section D.2.2.2).

Pour faciliter la surveillance, il convient de prévoir une 
seule entrée/sortie afin de permettre au personnel 
pénitentiaire de compter les personnes détenues qui 
entrent et sortent. Ce point d’accès viendra en sus des 
éventuelles issues de secours nécessaires. 

Une salle de fouille attenante à ce point d’accès doit être 
aménagée, ainsi qu’un bureau administratif destiné au 
personnel pénitentiaire. Dans les zones plus grandes 
équipées de plusieurs salles de classe où des outils sont 
utilisés, un portique de détection de métaux doit être mis 
en place pour faciliter la tâche du personnel chargé de 
fouiller les personnes détenues.

La Figure 32 présente le schéma fonctionnel d’une 
salle de classe.

La bibliothèque doit être suffisamment grande et 
suffisamment fournie pour que toutes les personnes 
puissent l’utiliser sur un pied d’égalité. Pour maintenir une 
séparation entre les différentes catégories de personnes 
détenues, il est possible d’envisager l’aménagement 
de deux bibliothèques indépendantes. Toutefois, cette 
solution est souvent impossible à mettre en œuvre en 
raison du coût de gestion et d’équipement de deux 
bibliothèques. La bibliothèque peut donc être un espace 
partagé, que les différentes catégories de personnes 
détenues utilisent à tour de rôle, sous réserve d’une 
supervision attentive de la direction afin de garantir un 
accès égal et une séparation totale des catégories.

La quantité de livres de la bibliothèque dépend du nombre 
de personnes détenues, tel que défini dans le profil de 
l’établissement, mais doit s’élever à au moins cinq livres 
par personne. L’espace requis pour le stockage des livres, 
les zones de lectures et d’étude et le bureau des services 
bibliothécaires varie en conséquence. Un éventail de livres 
pour enfants peut également être mis à disposition dans 
les unités mère-enfant et les zones de visites.

Le personnel de la bibliothèque est par ailleurs tenu 
de veiller à ce que les personnes détenues qui n’ont 
momentanément pas accès à la bibliothèque, parce qu’elles 
sont malades ou se trouvent en cellule d’isolement, puissent 
elles aussi emprunter des livres. 

La Figure 33  présente le schéma fonctionnel 
d’une bibliothèque.

 POINT CLÉ � Garantir l’adéquation des activités de 
réadaptation

La formation professionnelle dispensée en prison doit 
correspondre aux besoins locaux et nationaux. Les 
évaluations soucieuses de l’égalité entre les genres 
portant sur les besoins futurs du pays en matière 
d’emploi doivent être consultées et prises en compte 
dans la conception afin de dispenser l’éducation et la 
formation requises dans ces domaines de compétence. 
Cette démarche aidera les personnes détenues à trouver 
un emploi en adéquation avec le marché du travail local 
et national après leur libération.

Certains systèmes pénitentiaires n’adoptent pas une 
approche équilibrée en ce qui concerne les activités de 
réadaptation fournies aux personnes détenues. Cela peut 
être dû à une connaissance insuffisante des disciplines 
pouvant être enseignées, à un manque de compétences 
parmi les effectifs pédagogiques, à des ressources de 
mauvaise qualité, à des infrastructures inadéquates, ou 
à une focalisation excessive sur la sécurité au détriment 
des besoins des personnes détenues. 

Les personnes détenues peuvent avoir besoin de 
suivre différentes activités de réadaptation pour 
respecter les exigences fixées dans le cadre de leur 
aménagement de peine, telles qu’une formation 
professionnelle, des enseignements pédagogiques, 
un travail sur le comportement délictueux, ou 
des programmes de justice réparatrice. Proposer 
un seul type d’activité au sein d’un établissement 
(par exemple, la formation professionnelle) peut 
s’avérer insuffisant pour permettre la réinsertion 
des personnes détenues. C’est notamment le cas 
lorsque les possibilités de transfert dans un autre 
établissement dispensant les activités de réadaptation 
requises sont peu nombreuses, voire inexistantes. 

Les responsables de la planification et de la 
conception doivent demander aux autorités 
pénitentiaires s’il existe une stratégie tenant compte 
des questions de genre pour la prestation des activités 
de réadaptation, et de quelle façon le projet actuel 
de l’établissement applique cette stratégie. Ces 
informations peuvent aider à étayer la conception.
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D.2.2.1 Salles de classe

Composantes 

  D2.14   Salles de classe

La taille des salles de classe est variable, allant de petites 
pièces pour cinq ou six élèves à de grandes salles 
pouvant accueillir une vingtaine de personnes. Certains 
critères relatifs à l’éclairage naturel et à la ventilation sont 
applicables et doivent être pris en compte338. 

Afin de minimiser l’impact acoustique, et en fonction 
du profil de sécurité de l’établissement pénitentiaire, 
les matériaux souples sont préférables aux surfaces 
dures comme le carrelage. Les salles de classe doivent 
être conçues de façon à faciliter la visibilité et à ce que 
le personnel de surveillance puisse observer les salles 
et garantir la sécurité du personnel enseignant et des 
personnes détenues. 

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Hauteur de
la pièce

Au moins 2,45 m, voire davantage 
dans les climats chauds (CICR).

Surface de 
ventilation

Au moins un dixième de la surface 
de plancher nette (CICR).

Surface 
d’éclairage 
naturel

La surface vitrée totale doit être au 
moins égale à 8 % de la surface de 
plancher nette (CIB). 

Si cela n’est pas possible, 
impérativement plus de 
0,1 m2 par personne.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 

mesure du possible.

  D2.15   Salle de fouille des personnes détenues

Une salle de fouille doit être aménagée à côté de 
l’entrée de l’espace d’enseignement (voir Section A.7.3 et 
Composante D3.09). Dans les espaces plus grands équipés 
de plusieurs salles de classe où des outils sont utilisés, un 
portique de détection de métaux doit être mis en place 
pour faciliter la tâche du personnel chargé de fouiller les 
personnes détenues.

  D2.16   Toilettes réservées aux personnes détenues

Conformément aux besoins associés au profil de 
l’établissement, des toilettes adaptées à l’âge et au genre 
et accessibles doivent être installées en nombre suffisant 
(voir Section D.1.2 et Composante D1.04).

  D2.17   Salles de rangement du matériel pédagogique

Il est nécessaire de garder en lieu sûr le matériel utilisé 
pour les cours. Cet endroit doit se trouver à proximité 
du bureau administratif afin que le matériel puisse être 
surveillé et mis à disposition en temps opportun. La 
taille de cet espace varie en fonction du type d’activités 
pédagogiques réalisées et des supports employés.

  D2.18   Bureaux administratifs

Si les salles de classe occupent un espace important, il 
convient de mettre un bureau à la disposition du personnel 
enseignant. Les bureaux administratifs de l’espace 
d’enseignement peuvent être de la même taille et avoir 
les mêmes dimensions que les bureaux administratifs 
des autres zones de la prison. Un bureau réservé au/à la 
responsable sera également nécessaire (voir Composantes 
D1.10 et D1.12).

  D2.19   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans l’espace 
d’enseignement peuvent être dimensionnées et conçues 
de la même façon que les autres toilettes réservées au 
personnel de la prison (voir Composante D1.11).

  D2.20   Cour de l’espace d’enseignement

L’espace d’enseignement peut donner sur un espace 
extérieur où sont dispensés certains cours ou qui permet 
de prendre des pauses entre les cours (voir Section D.1.2 et 
Composante D1.06).

  D2.21   Salles informatiques

Dans un contexte opérationnel plus avancé, les 
établissements pénitentiaires peuvent être équipés pour 
mettre à la disposition des personnes détenues différents 
outils technologiques à des fins de formation, d’éducation 
et de réinsertion. 

Les personnes détenues ne doivent avoir accès à Internet 
que dans le cadre de programmes éducatifs étroitement 
encadrés leur permettant de consulter uniquement des 
sites pédagogiques. L’usage qui est fait des ordinateurs 
doit être régulièrement contrôlé. Il est essentiel que tout 
système de communication sans fil utilisé dans la prison 
soit entièrement sécurisé afin de prévenir tout accès ou 
toute utilisation abusive par les personnes détenues ou par 
du personnel non autorisé.
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Figure 32 Functional diagram: Classroom area
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Figure 32 Schéma fonctionnel : Salle de classe
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D.2.2.2 Bibliothèques

Composantes 

  D2.22   Zones d’étude

Une zone d’étude peut comprendre un certain nombre 
d’espaces pour étudier en silence, ainsi que des espaces 
réservés au travail en groupe. Cette zone doit être 
aménagée à proximité des rayonnages afin de faciliter 
la consultation des ressources documentaires. Elle peut 
également être équipée d’ordinateurs qui seront mis à la 
disposition des personnes souhaitant préparer des cours 
ou participer à des projets pédagogiques, notamment à 
des programmes d’enseignement en ligne sécurisés.

  D2.23   Rayonnages

La bibliothèque doit comporter suffisamment de 
rayonnages où ranger les livres et les autres ressources 
documentaires. Les rayonnages doivent être 
solidement fixés au mur.

  D2.24   Toilettes réservées aux personnes détenues

Conformément aux besoins associés au profil de 
l’établissement, des toilettes adaptées à l’âge et au genre et 
accessibles doivent être installés en nombre suffisant (voir 
Section D.1.2 et Composante D1.04).

  D2.25   Bureau administratif

Selon la taille de la bibliothèque, il peut être nécessaire de 
prévoir un bureau pour le personnel affecté à ce service. 
Le bureau administratif de la bibliothèque peut être de 
la même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison (voir 
Composante D1.10).

  D2.26   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel peuvent être dimensionnées 
et conçues de la même façon que les autres 
toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11).

D.2.2.3 Salles de musique

Composantes 

  D2.27   Station de radio

Dans les environnements opérationnels ayant un niveau 
de sécurité moins important, une station de radio peut 
être aménagée au sein de la prison, afin de permettre 
aux personnes détenues à faible risque d’acquérir de 
nouvelles compétences professionnelles et de réaliser 
des activités de divertissement et de loisir. La salle où 
se trouve la radio doit être insonorisée et suffisamment 
grande pour pouvoir accueillir deux à trois personnes ainsi 
que le matériel de radiodiffusion. 

Le système de radiodiffusion doit être connecté de 
manière à ce que le personnel puisse en prendre le 
contrôle et l’éteindre en cas d’incident. Le personnel 
doit avoir une bonne visibilité sur l’intérieur de la salle 
et doit pouvoir y accéder facilement pour en assurer la 
surveillance et la gestion.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Pour en savoir plus sur les stations de radio installées 
dans des établissements pénitentiaires, veuillez 
consulter la Prison Radio Association339, dont l’objectif 
est de contribuer à réduire les récidives grâce à la radio.

Figure 33 Functional diagram: Library
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Figure 33 Schéma fonctionnel : Bibliothèque
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  D2.28   Studio d’enregistrement

Comme les stations de radio, les studios d’enregistrement 
installés dans des établissements pénitentiaires 
peuvent permettre aux personnes détenues d’acquérir 
des compétences professionnelles utiles. Les studios 
d’enregistrement peuvent également leur offrir des 
divertissements ainsi que des activités récréatives et 
culturelles enrichissantes. 

Le studio d’enregistrement doit être insonorisé. Il est 
composé d’une pièce qui renferme les équipements de 
mixage et d’enregistrement, et d’une pièce d’enregistrement 
attenante. Cette dernière doit être suffisamment grande 
pour qu’un petit groupe puisse s’y réunir et jouer des 
instruments de musique. Comme pour la station de radio, 
le personnel doit avoir une bonne visibilité sur l’intérieur du 
studio d’enregistrement et doit pouvoir y accéder facilement 
afin d’en assurer la surveillance et la gestion.

D.2.3 Travail 

Introduction 
Selon les Règles Nelson Mandela : « Les détenus 
condamnés doivent avoir la possibilité de travailler et de 
participer activement à leur réadaptation, sous réserve 
de l’avis d’un médecin ou autre professionnel de la santé 
ayant les qualifications requises concernant leur aptitude 
physique et mentale340 ». En outre, les établissements 
pénitentiaires ont l’obligation de fournir aux personnes 
détenues « un travail productif suffisant pour les occuper 
pendant la durée normale d’une journée de travail341 ».

Les initiatives visant à renforcer les capacités 
professionnelles des personnes détenues doivent être 
adaptées aux compétences et aux métiers exercés 
localement afin de faciliter la réinsertion de ces personnes 
dans la société après leur libération342. Les établissements 
pénitentiaires devraient inclure un espace spécialement 
consacré aux activités professionnelles, en mettant l’accent 
sur les formations axées sur des métiers pertinents.

La conception et la planification des espaces de formation 
professionnelle et de travail doivent s’inscrire dans une 
approche tenant compte des questions de genre. Les 
installations mises à la disposition des femmes et des 
hommes doivent être identiques, et ne doivent pas 
renforcer les normes liées au genre qui limitent les 
possibilités d’emploi des femmes après leur libération dans 
des secteurs généralement considérés comme masculins 
ou réservés aux hommes.

Dans les établissements accueillant à la fois des femmes 
et des hommes, la planification des activités doit répondre 
à la nécessité de garantir un accès égal aux installations et 
aux programmes d’éducation pour les deux sexes, dans le 
respect des principes de séparation totale des catégories 
de personnes détenues et de non-discrimination.

La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées dispose que les personnes handicapées 
doivent avoir « effectivement accès aux programmes 
d’orientation technique et professionnel, aux services de 
placement et aux services de formation professionnelle 
et continue offerts à la population en général343 ». La 
conception et la planification des espaces de formation 
et de travail doivent refléter les besoins des personnes 
handicapées, afin de garantir l’accès à ces installations 
et programmes sur un pied d’égalité avec les autres 
personnes détenues.

Selon le contexte et la situation au niveau local, les 
installations requises pour assurer la formation 
professionnelle des personnes détenues peuvent occuper 
un espace important. Les activités proposées peuvent 
être de type manufacturier, artisanal ou administratif, 
liées au recyclage, à la blanchisserie, à l’agriculture, au 
jardinage, à la boulangerie, à la cuisine commerciale, 
etc. Dans les établissements où plusieurs programmes 
d’activités coexistent, il est parfois nécessaire de disposer 
de locaux séparés, ce qui demande un travail de 
conception assez poussé.

L’agriculture est une activité courante dans les prisons, car 
elle implique généralement un coût minimal et améliore les 
conditions de vie des personnes détenues, en particulier 
dans les endroits où leur alimentation est déficiente. Il est 
préférable que « les ateliers et fermes pénitentiaires soient 
gérés directement par l’administration pénitentiaire et 
non par des entrepreneurs privés344 ». Un lopin de terre 
et assez d’eau suffisent pour produire un grand nombre 
d’aliments avec très peu d’infrastructures.

Il peut s’avérer particulièrement bénéfique pour les 
personnes détenues d’entretenir des liens avec des 
organisations extérieures, telles que des entreprises 
locales et des collectivités agricoles. 

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
L’offre de formations professionnelles nécessite une 
coordination avec les autorités publiques et pénitentiaires 
afin de déterminer le type de formations à organiser 
et l’espace nécessaire à cet effet. Certaines formations 
peuvent se dérouler intégralement à l’intérieur des 
établissements pénitentiaires, tandis que d’autres doivent 
être dispensées à l’extérieur et impliquent de prendre 
en compte des éléments supplémentaires en matière de 
transport et de gestion opérationnelle. Par exemple, les 
fermes pénitentiaires sont souvent situées à l’extérieur 
du périmètre de l’établissement, à une distance parfois 
importante, et les personnes détenues devront faire l’objet 
d’une évaluation rigoureuse afin de déterminer si elles sont 
aptes à ce type de travail.
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Cette modalité aura des incidences sur l’espace requis 
pour la gestion des programmes de libération axés sur le 
travail ainsi que sur les aspects de sécurité liés aux sorties 
quotidiennes des personnes détenues à l’extérieur de la 
prison, ce qui fera peser une pression importante sur la 
zone d’accueil.

Pour garantir la bonne gestion de l’établissement, une 
attention particulière doit être accordée au contrôle des 
déplacements des personnes détenues et du matériel. 
Il convient de planifier la gestion du matériel en portant 
une attention particulière aux procédures de livraison et 
d’enlèvement des matériaux sur le quai de chargement, à 
la sûreté et la sécurité du stockage de ces matériaux, ainsi 
qu’aux produits finis sortants. 

Dans les établissements où les personnes détenues 
travaillent à l’extérieur de la prison, il convient de définir, 
de planifier et de gérer soigneusement la procédure 
sécurisée de transfert de ces personnes entre la prison 
et le site de travail. Afin de garantir qu’aucun article 
interdit ne sort de la prison ou n’y pénètre, les personnes 
détenues devront être fouillées et soumises aux 
formalités pénitentiaires dans la zone d’accueil avant de 
quitter et de réintégrer la prison. 

L’entreposage et la gestion efficaces des outils constituent 
un élément essentiel de la sécurité en milieu carcéral, et 
doivent faire l’objet d’une attention particulière dans le 
cadre du travail en atelier ou à l’extérieur de la prison. 

Les Figures 34 et 35 présentent les schémas fonctionnels 
d’un atelier et d’une ferme.

D.2.3.1 Ateliers

Composantes 

  D2.29   Ateliers et pièces de stockage

Le besoin de mettre en place des ateliers doit être défini 
le plus tôt possible dans le processus de planification. 
Les ateliers doivent être accessibles à l’ensemble de la 
population carcérale sur un pied d’égalité, dans le respect 
des principes de non-discrimination et de séparation 
des différentes catégories de personnes détenues 
(voir Section B.1.2). Le plan directeur de l’établissement 
pénitentiaire doit prendre en compte ce genre 
d’installations et, le cas échéant, laisser une marge de 
manœuvre pour leur mise en place.

L’espace physique à prévoir pour les ateliers et les 
espaces de stockage connexes est très variable. Il n’est 
donc pas possible de définir un ensemble de critères 
minimum à respecter. Les activités pouvant aller de la 
simple saisie de données, qui ne requiert qu’une table 
et une chaise, à l’élevage de bétail dans une ferme, les 
dimensions et la configuration de ces espaces sont très 
variables. Par conséquent, il est très important de bien 
comprendre l’utilisation qui sera faite des ateliers dès le 
début du processus de planification. 

Les activités couramment réalisées par les personnes 
détenues incluent le tissage, la soudure, la menuiserie, la 
plomberie, la maçonnerie, la peinture et la décoration, la 
fabrication de briques, la construction, la construction de 
routes, la restauration, la couture, la fabrication de meubles, 
la mécanique automobile, l’assemblage de composants 
mécaniques et électroniques, la coiffure, la cordonnerie, la 
fabrication de bijoux, la reliure, l’agriculture et l’élevage, et la 
production manufacturière à petite échelle. 

La gamme des programmes de travail proposés doit être 
axée sur l’acquisition des compétences requises sur le marché 
du travail local ou national, afin d’accroître les possibilités 
d’embauche des personnes détenues après leur libération. 
En fonction de la nature des activités réalisées, priorité doit 
être donnée aux mesures de santé et de sécurité ainsi qu’aux 
équipements de sécurité.

  D2.30   Salle de fouille des personnes détenues

Des salles de fouille doivent être aménagées à côté de l’entrée 
de l’atelier (voir Section A.7.3 et Composante D3.09). Dans les 
ateliers où des outils sont utilisés, un portique de détection 
de métaux peut également être mis en place pour faciliter la 
tâche du personnel chargé des opérations de fouille.

  D2.31   Toilettes réservées aux personnes détenues

Conformément aux besoins associés au profil de 
l’établissement, des toilettes adaptées à l’âge et au genre et 
accessibles doivent être installés en nombre suffisant (voir 
Section D.1.2 et Composante D1.04).

  D2.32   Bureaux administratifs

Si les ateliers occupent un espace important, il peut être 
nécessaire de prévoir un bureau pour le personnel affecté à 
ce service (voir Composante D1.10). Il peut également s’avérer 
nécessaire de prévoir un bureau supplémentaire pour le 
personnel non pénitentiaire intervenant dans le cadre des 
programmes de travail. 

Une attention particulière doit être accordée au stockage des 
outils. L’utilisation d’armoires verrouillables et de tableaux-
témoins constitue un moyen simple et efficace de consigner les 
outils et de surveiller et contrôler leur accès, grâce à des fiches 
de contrôle permettant de savoir à qui a été remis un outil.

  D2.33   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans l’atelier peuvent 
être dimensionnées et conçues de la même façon que les 
autres toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11).

  D2.34   Quais de chargement et cours de l’atelier

Les ateliers pénitentiaires doivent parfois être approvisionnés 
en fournitures provenant de l’extérieur et envoyer des 
produits hors des murs de la prison. Par conséquent, ils 
doivent être orientés de sorte à disposer d’un accès pratique à 
la zone de l’entrepôt central (voir Section D.3.4.2), c’est-à-dire à 
l’espace réservé à l’approvisionnement général. 
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Dans les établissements qui reçoivent des produits 
acheminés par camion, il convient de disposer d’un quai 
de chargement prévu pour de tels véhicules, afin que 
les chariots élévateurs, transpalettes et diables puissent 
être utilisés efficacement pour le déchargement. S’il y 
a suffisamment d’espace, les quais doivent être conçus 
de telle sorte que les camions puissent être déchargés 
par l’arrière ou par le côté. Lorsque les marchandises 
sont livrées par des camionnettes ou des chariots, 
des brouettes sont souvent plus pratiques pour les 
transporter dans les zones de stockage.

Une alimentation électrique peut être nécessaire pour 
faire fonctionner les chariots élévateurs et certains 
transpalettes. Les zones de chargement des batteries 
doivent être bien ventilées afin d’éviter les problèmes 
d’accumulation de gaz susceptibles de créer une situation 
potentiellement dangereuse. Il peut être préférable 
d’utiliser un chariot élévateur à gaz, néanmoins le stockage 
des bonbonnes devra faire l’objet d’une gestion rigoureuse 
(voir Composante D3.59).

Figure 34 Functional diagram: Workshop
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Figure 34 Schéma fonctionnel : Atelier
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D.2.3.2 Fermes

Composantes 

  D2.35   Salle de fouille des personnes détenues

Une salle de fouille doit être aménagée à côté de l’entrée 
des centres de travail et des entrepôts (voir Section A.7.3 
et Composante D3.09). Dans les grandes exploitations où 
des outils sont utilisés, un portique de détection de métaux 
peut également faciliter la tâche du personnel chargé des 
opérations de fouille. Selon le type de travail à accomplir, 
un vestiaire peut en outre être aménagé à cet endroit.

  D2.36   Toilettes réservées aux personnes détenues

Conformément aux besoins associés au profil de 
l’établissement, des toilettes adaptées à l’âge et au genre 
et accessibles doivent être installées en nombre suffisant 
(voir Section D.1.2 et Composante D1.04).

  D2.37   Bureau administratif

Le bureau administratif de l’unité d’isolement peut être 
de la même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison. 
Un bureau réservé au/à la responsable et un entrepôt 
peuvent également être nécessaires (voir Composante 
D1.10 et D1.12).

  D2.38   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans la ferme peuvent 
être dimensionnées et conçues de la même façon que les 
autres toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11). Une douche ou un lavabo peuvent 
également être nécessaires.

  D2.39   Zones de stockage des outils, du matériel 
et des véhicules

L’espace nécessaire au stockage et à l’entretien varie 
en fonction de la nature des outils à entreposer. Les 
outils et le matériel peuvent inclure des outils manuels 
et mécanisés ainsi que des engins agricoles tels que des 
charrues, des semoirs, des botteleuses et des tracteurs. 
Par conséquent, l’espace requis peut aller du simple 
cabanon à une structure bien plus imposante. L’utilisation 
d’armoires verrouillables et de tableaux-témoins constitue 
un moyen simple et efficace de consigner les outils et de 
surveiller et contrôler leur accès, grâce à des fiches de 
contrôle permettant de savoir à qui a été remis un outil.

  D2.40   Zones de stockage des récoltes

Il convient de disposer d’un espace suffisant pour 
entreposer les fruits, les céréales ou les légumes récoltés. 
Il convient par ailleurs d’assurer un accès adéquat à la 
zone d’entreposage afin de permettre un nettoyage, 
un conditionnement, une livraison et une distribution 
efficaces des produits. La capacité requise pour 
l’entreposage et la gestion des produits varie en fonction 
des espèces cultivées, de la taille de l’exploitation et du 
rendement attendu.

Les zones de stockage doivent être conçues de sorte à 
protéger les produits des rongeurs et autres nuisibles. 
Afin de réduire le risque de pourriture, l’entrepôt doit être 
correctement ventilé, exempt d’eau et d’humidité, et à l’abri 
des températures extrêmes. Un éclairage peut également 
être nécessaire pour permettre le travail lors des périodes 
d’ensoleillement plus courtes.

  D2.41   Zones d’élevage

Dans certains contextes opérationnels, les personnes 
détenues peuvent participer à des travaux d’élevage, 
notamment dans des exploitations avicoles, porcines ou 
laitières. Il convient de prendre des mesures spéciales 
concernant le soin des animaux, ainsi que pour la collecte, 
le stockage, le conditionnement et la distribution du lait, 
des œufs et des autres produits obtenus.

L’élevage requiert parfois des installations supplémentaires 
telles que des granges pour stocker le foin et la nourriture 
destinée aux animaux.

  D2.42   Zone de gestion des déchets

Des mesures relatives à la gestion des déchets animaux 
et des autres sous-produits agricoles doivent être définies 
dans le projet de construction. Au nombre de ces mesures, 
qui varient en fonction de la nature des activités agricoles, 
figurent notamment la construction de fosses à lisier, le 
compostage et le recyclage. L’utilisation de fosses à lisier 
implique de prendre en compte certains éléments en 
matière de santé et d’hygiène lors de la conception.

  D2.43   Jardins et potagers

Lorsqu’il est possible d’en aménager dans la cour de 
l’unité résidentielle, les jardins offrent aux personnes 
détenues un loisir utile, et peuvent procurer une source 
de nourriture complémentaire. Ils sont donc susceptibles 
d’avoir un impact positif sur la viabilité de la prison ainsi 
que sur les compétences professionnelles enseignées aux 
personnes détenues.

Un stockage et une gestion sûrs des outils sont 
indispensables à la sécurité de l’établissement 
pénitentiaire. 

Si l’entretien des jardins et les activités agricoles sont 
suffisamment importants, il convient d’envisager la mise 
en place d’un bureau réservé au personnel, de vestiaires 
pour les personnes détenues et d’un local sécurisé pour le 
stockage du matériel.

  D2.44   Serres

En fonction des conditions climatiques et opérationnelles, 
les établissements pénitentiaires qui en ont les moyens 
peuvent envisager la mise en place de serres pour cultiver 
des fruits et des légumes hors saison, faire pousser des 
semis et former les personnes détenues à l’horticulture.
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Figure 35 Functional diagram: Farm
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Figure 35 Schéma fonctionnel : Ferme
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D.2.4 Santé et hygiène

D.2.4.1 Infrastructures médicales

Introduction 
Les règles et les normes internationales reconnaissent le 
droit à la santé pour tous les individus345. Conformément 
au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, toutes les personnes détenues ont 
droit aux meilleures conditions possibles en matière de 
santé physique et mentale346. Les Règles Nelson Mandela 
reconnaissent aux États l’obligation d’assurer des soins 
de santé aux personnes détenues, ces dernières « devant 
recevoir des soins de même qualité que ceux disponibles 
dans la société et avoir accès aux services nécessaires 
sans frais et sans discrimination fondée sur leur 
statut juridique347 ». 

Toutefois, l’absence d’établissements médicaux au niveau 
local ne décharge pas l’administration pénitentiaire de sa 
responsabilité quant à la santé des personnes détenues. 
Le niveau de soins fourni doit au moins suffire à maintenir 
l’état de santé physique et mentale des personnes détenues, 
sans compter les conséquences naturelles du vieillissement. 

Chaque prison doit disposer d’un service médical chargé 
d’évaluer, de promouvoir, de protéger et d’améliorer la 
santé physique et mentale des personnes détenues348. 
Toutes les personnes détenues doivent avoir accès aux 
services d’un dentiste qualifié349. 

Dans les établissements qui accueillent des femmes et 
des personnes LGBTI, la conception et la gestion des 
infrastructures médicales destinées à ces catégories 
doivent se faire selon une approche tenant compte des 
questions de genre350.

En matière de santé, les femmes détenues ont des 
besoins complexes spécifiquement liés à leur sexe. 
Elles présentent également des taux importants de 
problèmes de santé mentale et de toxicomanie, et sont 
nettement plus susceptibles que les hommes d’avoir 
subi des violences physiques et/ou sexuelles avant 
leur incarcération351. Selon les Règles de Bangkok, 
dans les prisons pour femmes, « [d]es services de 
santé spécifiques aux femmes au moins équivalents 
à ceux offerts à l’extérieur doivent être assurés aux 
détenues352 ». Ces services incluent la fourniture des 
soins prénatals et postnatals nécessaires353. 

Une détenue a le droit d’être examinée ou soignée par 
du personnel de santé féminin ou, lorsque cela n’est 
pas possible, en présence d’un membre du personnel 
de sexe féminin, sauf lorsque la situation exige une 
intervention médicale d’urgence354. S’agissant de la 
santé mentale, « [d]e vastes programmes de soins 
de santé mentale et de réadaptation personnalisés 
et tenant compte des différences entre les sexes et 
des traumatismes subis doivent être offerts […]  
aux détenues355 ».

Les personnes détenues LGBTI sont fréquemment 
la cible de violences physiques et sexuelles en 
milieu carcéral, y compris d’examens médicaux non 
consentis, lesquelles ont été condamnées par le 
Comité contre la torture356. 

Les aspects particuliers concernant la santé des personnes 
détenues LGBTI peuvent être liés à une thérapie 
hormonale ou à une chirurgie de réassignation sexuelle, 
pour les personnes détenues transgenres, ainsi qu’à des 
soins de santé mentale tenant compte des traumatismes 
subis, en raison de l’augmentation des actes de violence 
physique et sexuelle commis contre cette catégorie de 
personnes détenues avant ou pendant leur incarcération. 
Le respect du principe de non-discrimination consacré 
par les Règles Nelson Mandela et d’autres instruments 
internationaux majeurs dans le domaine des droits 
humains exige que les personnes détenues LGBTI 
bénéficient de services de santé permettant d’évaluer, 
de promouvoir, de protéger et d’améliorer leur santé 
physique et mentale357.

La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées prévoit que les personnes en situation de 
handicap ont « le droit de jouir du meilleur état de santé 
possible sans discrimination fondée sur le handicap » 
(voir Section D.1.7)358. En milieu carcéral, la conception 
et la gestion des infrastructures médicales doivent « leur 
assurer l’accès à des services de santé qui prennent en 
compte les sexospécificités, y compris des services   
de réadaptation359 ». 

Conformément aux Règles Nelson Mandela, les personnes 
détenues présentant un handicap mental et/ou une autre 
affection grave et dont l’état serait aggravé par le séjour 
en prison doivent être transférées dans un établissement 
de santé mentale360. Si nécessaire, « d’autres détenus 
souffrant d’un handicap mental ou d’une autre affection 
peuvent être mis en observation et traités dans un service 
spécialisé, sous la supervision de professionnels de la 
santé ayant les qualifications requises361 ».

 POINT CLÉ � Garantir l’égalité d’accès à des services de santé adaptés
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Lorsqu’un établissement pénitentiaire ne possède 
pas ses propres installations hospitalières dotées en 
personnel et en équipement suffisants, les personnes 
détenues doivent bénéficier d’un accès rapide aux soins 
en cas d’urgence, et doivent être transférées dans un 
hôpital ou un établissement de santé à l’extérieur de la 
prison afin de recevoir une prise en charge médicale ou 
chirurgicale spécialisée362.

Toutes les personnes détenues doivent bénéficier d’un 
accès égal aux infrastructures médicales, conformément 
aux principes de séparation totale des différentes 
catégories de personnes détenues et de non-discrimination 
(voir Section B.1.2). Les infrastructures médicales 
incluent des services d’hospitalisation et de consultation. 
Par conséquent, conformément à ces principes, les 
services hospitaliers des établissements pénitentiaires 
accueillant différentes catégories de personnes détenues 
(par exemple, femmes et hommes, ou enfants et 
adultes) doivent disposer d’installations séparées pour 
chaque catégorie.

La taille et l’étendue des infrastructures requises, ainsi 
que le degré de sophistication de ces dernières et le 
niveau de compétences nécessaire à la prestation des 
services de soins varient en fonction des dimensions de 
l’établissement pénitentiaire et peuvent nécessiter une 
grande infirmerie. Dans tous les cas, les infrastructures 
médicales doivent être conçues en respectant et en 
prenant en compte la santé, les droits fondamentaux et la 
dignité des personnes détenues.

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire 
Les soins dispensés aux personnes détenues sont 
généralement centralisés au sein d’une structure médicale 
se trouvant à l’intérieur de l’établissement pénitentiaire. La 
plupart des établissements pénitentiaires sont dotés d’un 
service de consultation chargé de fournir aux personnes 
détenues les services de santé dont elles ont besoin (voir 
Figure 36). En fonction du contexte, certains établissements 
peuvent également disposer d’un service d’hospitalisation 
assurant un éventail de soins (voir Figure 37).

Les grandes prisons sont parfois dotées de petites 
pharmacies sécurisées situées à proximité des zones 
de logement afin de distribuer les doses quotidiennes 
de médicaments et de réduire les déplacements des 
personnes détenues. Les pharmacies doivent être situées 
dans des zones interdites aux personnes détenues pour 
éviter que ces dernières aient accès aux médicaments qui y 
sont conservés.

Selon la taille des locaux, une zone d’attente surveillée et 
une salle d’examen séparée doivent être aménagées à 
côté de la salle de consultation, ainsi qu’une pharmacie 
sécurisée contenant médicaments et fournitures 
médicales. Une pièce peut en outre être réservée au 
personnel de santé pour qu’il puisse accomplir ses activités 
administratives, y compris le stockage sécurisé des 
informations médicales confidentielles.

Lorsqu’un établissement pénitentiaire ne possède 
pas d’installations hospitalières dotées en personnel 
et en équipement suffisants pour prendre en charge 
les urgences et les cas particuliers, les personnes 
détenues doivent être transférées dans un hôpital ou un 
établissement de santé à l’extérieur de la prison afin de 
recevoir une prise en charge médicale ou chirurgicale 
spécialisée. Les procédures de gestion devront en tenir 
compte afin de permettre un transfert sûr et efficace des 
personnes détenues. 

Toutes les personnes détenues doivent bénéficier d’un 
accès égal aux infrastructures médicales, conformément 
aux principes de séparation totale des différentes 
catégories de personnes détenues et de non-discrimination 
(voir Section B.1.2). Le service d’hospitalisation est distinct 
des autres installations destinées aux personnes détenues, 
et ces principes ne peuvent être respectés simplement 
en autorisant l’accès aux différentes catégories de 
personnes détenues à des horaires différents. Afin de 
garantir le respect de ces principes, il convient de prévoir 
des infrastructures hospitalières séparées et sûres pour 
chaque catégorie de personnes détenues. 

La pandémie de COVID-19 et l’augmentation des cas 
de tuberculose multirésistante et d’autres maladies 
transmissibles dans les prisons ont mis en lumière la 
nécessité de concevoir des établissements qui permettent 
d’isoler les personnes atteintes de maladies infectieuses 
ou contagieuses du reste de la population carcérale 
jusqu’à leur guérison.

La gestion des déchets, y compris des objets tranchants 
ainsi que du matériel et des instruments de soin, doit 
faire l’objet de mesures rigoureuses garantissant leur 
entreposage en lieu sûr. Le lavage des vêtements et de 
la literie doit être particulièrement soigneux afin d’éviter 
la propagation de maladies au sein de l’ensemble de la 
population carcérale. De même, il est impératif de veiller à 
la propreté des installations pénitentiaires.

Les Figures 36 et 37 présentent les schémas fonctionnels 
d’un service de consultation et d’un service  
d’hospitalisation.

 POINT CLÉ � Utilisation de matériaux composites 

Les revêtements de sol et de mur en matériaux 
composites, comme le vinyle ou le linoléum (une 
option plus écologique) sont couramment utilisés 
dans le monde afin de maintenir l’hygiène des 
surfaces et de réduire le risque de propagation des 
infections. Ces matériaux sont hygiéniques, durables, 
nettoyables, résistants aux chocs, antidérapants, 
antistatiques et disponibles dans une gamme de 
coloris qui peuvent réhausser l’esthétique d’une pièce. 

Il convient d’utiliser des revêtements composites 
plutôt que du carrelage, ce dernier posant des 
problèmes de sécurité, car il peut être brisé pour 
servir d’arme ou à des fins d’automutilation.
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Composantes

  D2.45   Service de consultation 

Pour fournir des soins de santé appropriés aux 
personnes détenues et éviter d’avoir à les transférer 
vers des établissements de soins externes à la prison, 
l’établissement doit disposer d’un service de consultation. 
Ce service peut accueillir plusieurs spécialistes tels 
que des médecins généralistes, des dentistes, des 
kinésithérapeutes, des gynécologues et des pédiatres, si 
des enfants vivent dans la prison (voir Section D.1.5). 

Ces infrastructures doivent être accessibles dans les 
mêmes conditions aux différentes catégories de personnes 
détenues et aux personnes handicapées.

Le service de consultation peut également se charger de 
distribuer les médicaments directement aux personnes 
détenues, par exemple au moyen d’un guichet devant 
lequel elles passent avant de vaquer à leurs occupations 
quotidiennes. Dans les prisons à sécurité renforcée, où les 
déplacements sont restreints, les médicaments peuvent 
être distribués individuellement par le personnel de santé 
de l’établissement. 

  D2.46   Cabinet dentaire

Ce cabinet doit être équipé d’un fauteuil dentaire et 
d’instruments adaptés aux normes d’hygiène applicables 
au niveau local. Il est important d’assurer leur stérilisation 
et leur entreposage en lieu sûr. 

  D2.47   Salle de fouille des personnes détenues

Une salle de fouille doit être aménagée à côté de l’entrée 
des services d’hospitalisation et de consultation (voir 
Section A.7.3 et Composante D3.09).

  D2.48   Cabinet de consultation et salles d’attente

Les services de consultation et d’hospitalisation doivent 
comporter un cabinet de consultation sécurisé doté d’un 
lave-mains ainsi que d’équipements de base tel qu’une 
lampe destinée aux examens médicaux, au minimum. 

Dans les grands établissements, le cabinet de consultation 
peut également disposer d’une salle d’examen 
indépendante où sont effectuées les interventions 
mineures, ainsi que d’une salle d’attente séparée. Ces 
espaces supplémentaires permettent une meilleure 
gestion des consultations sur rendez-vous et contribuent à 
en garantir la confidentialité.

  D2.49   Bureaux du personnel médical

Le personnel pénitentiaire chargé de la prise en charge 
quotidienne des malades à l’infirmerie, comme les 
médecins, le personnel infirmier et d’autres membres 
du personnel, aura besoin d’un ou plusieurs bureaux 
sécurisés. Le service de consultation doit également inclure 
un bureau réservé au personnel médical. 

Les bureaux du personnel médical peuvent être de la 
même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison (voir 
Composante D1.10). 

  D2.50   Toilettes et douches réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans le service de 
consultation peuvent être dimensionnées et conçues 
de la même façon que les autres toilettes réservées au 
personnel de la prison (voir Composante D1.11). Une 
douche ou un lavabo peuvent également être nécessaires.

  D2.51   Espaces de stockage

Les dossiers médicaux confidentiels doivent être conservés 
dans une pièce fermant à clé. Des espaces de stockage 
sécurisés seront également nécessaires pour entreposer 
le matériel médical et les équipements de protection 
individuelle (EPI). Un espace devra également être prévu 
dans le service d’hospitalisation pour stocker la literie et 
les vêtements. En outre, il peut être nécessaire de prévoir 
un espace sécurisé pour stocker les bouteilles d’oxygène 
et autres gaz dans une zone interdite aux personnes 
détenues. Un local est parfois nécessaire pour entreposer 
les déchets médicaux avant leur élimination appropriée. 

Le cas échéant, ces locaux doivent être attenants aux 
bureaux du personnel médical. En revanche, l’espace 
réservé au stockage des bouteilles de gaz doit être 
accessible depuis l’extérieur des infrastructures médicales 
à une distance courte, mais sûre. 

  D2.52   Pharmacie

C’est dans la pharmacie de l’établissement pénitentiaire 
que sont remplies les ordonnances et que sont stockés les 
médicaments avant d’être envoyés aux pharmacies des 
services d’hospitalisation et de consultation. La pharmacie 
doit se trouver dans une zone interdite aux personnes 
détenues, loin de la zone de logement, afin que ces 
dernières ne puissent pas y accéder. Les médicaments 
peuvent être distribués dans une pièce prévue à cet 
effet ou dans un bureau réservé au personnel médical. Il 
faut toujours prévoir un espace sécurisé permettant de 
stocker les médicaments pendant une courte durée avant 
leur distribution.

  D2.53   Toilettes et salles de bain 

Les personnes détenues qui sont hospitalisées doivent 
avoir accès à des toilettes et à des installations de bain 
suffisamment grandes pour permettre au personnel de les 
aider (voir Section D.1.2 et Composante D1.04 et D1.05).

Pour traiter certains troubles dermatologiques, une 
baignoire médicale peut s’avérer nécessaire.

Retour à la table des matières165UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

  D2.54   Infirmerie

L’infirmerie se compose de chambres individuelles ou de 
dortoirs où les malades peuvent passer la nuit. Les locaux 
destinés aux différentes catégories de personnes détenues 
doivent être entièrement séparés, et des mesures 
spéciales doivent être prévues pour la prise en charge des 
personnes ayant des besoins particuliers. 

L’infirmerie doit être équipée d’un système de ventilation 
et d’un éclairage appropriés, ainsi que de lavabos pour 
satisfaire aux exigences en matière d’hygiène. Elle doit 
également disposer d’une zone souillée permettant 
d’éliminer les déchets organiques et les autres déchets 
d’activités de soins (voir Composante D1.21). Il convient de 
disposer des rideaux autour de chaque lit afin de préserver 
l’intimité et la dignité des personnes détenues lors des 
examens et des soins médicaux. Il faut également prévoir 
suffisamment d’espace autour des lits pour permettre 
l’accès en fauteuil roulant et avec du matériel médical.

  D2.55   Salle commune du service d’hospitalisation

Si possible, une salle commune doit permettre aux 
personnes détenues hospitalisées de se réunir et de se 
détendre (voir Composante D1.07). Elle doit être accessible 
dans les mêmes conditions aux différentes catégories 
de personnes détenues et aux personnes handicapées. 
La salle commune doit également être accessible aux 
visiteurs, afin que les personnes détenues souffrantes, 
handicapées ou blessées puissent rencontrer leur famille 
ou leurs représentants légaux lorsqu’elles ne peuvent pas 
se rendre au parloir. 

  D2.56   Salles d’isolement médical

Quels que soient le nombre et les catégories de personnes 
détenues accueillies, tous les établissements pénitentiaires 
doivent mettre en place des moyens pour empêcher la 
propagation des maladies infectieuses parmi la population 
carcérale. Il peut s’agir de salles d’isolement médical, où 
les personnes détenues peuvent être soignées et prises 
en charge jusqu’à leur guérison. Si possible, ces espaces 
peuvent être équipés d’un système de pression négative, 
d’un dispositif de stérilisation par ultraviolets et d’un 
système de filtration des particules atmosphériques.

  D2.57   Unité d’isolement médical

Suivant la situation géographique, le degré d’isolement, 
le type et la dimension de l’établissement pénitentiaire, 
il convient parfois d’envisager la mise en place d’unités 
d’isolement réservées au traitement des maladies 
infectieuses. Les locaux destinés aux femmes et aux 
hommes doivent être entièrement séparés, et des mesures 
spéciales doivent être prévues pour la prise en charge des 
personnes détenues ayant des besoins particuliers.

En novembre 2020, la pandémie de COVID-19 a entraîné 
près de 283 000 cas positifs parmi les populations 
carcérales de 115 pays ayant effectué des tests de 
dépistage, dont plus de 2 500 décès, ce qui montre la 
nécessité de mettre en place des unités d’isolement 
médical dans les prisons363. Dans la mesure du possible, 
les unités d’isolement peuvent être équipées de systèmes 
de stérilisation par ultraviolets et de filtration des 
particules atmosphériques afin de contrôler la propagation 
des maladies infectieuses. Les chambres individuelles 
peuvent également être utilisées comme salles d’isolement 
à pression négative.

Il est important de prévoir des solutions de rangement à 
proximité afin de stocker les EPI du personnel, ainsi qu’un 
espace où se changer et installer des conteneurs à déchets.

 POINT CLÉ � Utilisation de lampes UV dans le cadre 
des soins en milieu carcéral

Les lampes UV sont utilisées depuis de nombreuses 
années dans les établissements hospitaliers afin 
d’empêcher la diffusion des bactéries et des virus. 
Toutefois, si ce dispositif peut constituer une mesure 
utile contre la propagation des infections, une analyse 
rigoureuse doit être réalisée afin de déterminer son 
adéquation au milieu carcéral. Les éléments à prendre 
en compte sont les suivants :

 ▶ Les lampes UV germicides (UVC) ont fait preuve de 
leur efficacité contre le coronavirus SARS364.

 ▶ Les UVC de 254 nm sont dangereux pour l’être 
humain, mais la nocivité des lampes émettant 
des UVC lointains (207-220 nm) n’est pas établie. 
En outre, il est prouvé que de très faibles doses 
d’UVC lointains tuent les coronavirus humains 
transmissibles par voie aérienne via des aérosols365.

 ▶ Les UVC peuvent inactiver un virus uniquement 
lorsque ce dernier y est directement exposé, ce 
qui signifie que les UVC peuvent être inefficaces 
lorsque leur passage est altéré par la présence de 
poussière, de salissures ou d’autres matières366.

 ▶ Le moyen le plus sûr de diffuser les UVC est 
d’utiliser des conduits d’air permettant de 
désinfecter l’atmosphère et de prévenir la 
propagation des germes367.
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  D2.58   Maternité

Dans la mesure du possible, les femmes détenues doivent 
accoucher dans un hôpital ordinaire, en dehors du milieu 
carcéral368. Si cela n’est pas possible, les infrastructures 
médicales des prisons qui accueillent des femmes doivent 
disposer d’installations adaptées aux soins prénatals 
et postnatals des mères et des enfants ainsi qu’aux 
accouchements d’urgence. Les entraves, menottes et 
autres « moyens de contrainte ne doivent jamais être 
utilisés sur des femmes pendant le travail, l’accouchement 
ou immédiatement après l’accouchement369 ».

La maternité doit comporter un espace et des équipements 
spécialement prévus pour la fourniture de soins prénatals et 
postnatals aux mères et aux nouveau-nés (voir Section D.1.5).

  D2.59   Service de désintoxication

Un service de désintoxication est un espace où les 
personnes détenues toxicomanes ou alcooliques peuvent 
bénéficier d’un programme structuré de désintoxication. 
Les locaux destinés aux femmes et aux hommes doivent 
être entièrement séparés, et des mesures spéciales doivent 
être prévues pour la prise en charge des personnes 
détenues ayant des besoins particuliers. 

Si ce service est situé en dehors des infrastructures 
médicales de la prison, il doit disposer de son propre 
espace extérieur. 

En raison de la nature du service et de sa fonction, il peut 
s’avérer nécessaire de le doter de mesures renforcées 
d’encadrement et de supervision.

  D2.60   Unité de santé mentale 

La population carcérale recense généralement un taux 
de personnes souffrant de problèmes de santé mentale 
plus élevé que la population générale (voir Section 
B.1.3.2). Pour aider les autorités sanitaires de la prison à 
évaluer, surveiller et soutenir ces personnes, une unité 
peut être spécifiquement prévue dans la conception de 
l’établissement. 

L’unité de santé mentale peut comprendre des cellules 
offrant un hébergement polyvalent permettant d’accueillir 
une ou plusieurs personnes, des cellules d’observation 
à utiliser en cas de risque d’automutilation, des salles de 
rencontre et de soutien psychologique, une pharmacie et 
un bureau réservé au personnel. 

Les cellules, les zones d’activités et les installations 
sanitaires accueillant des personnes à risque 
d’automutilation ou de suicide doivent être conçues de 
sorte à ne présenter aucun point d’ancrage pouvant être 
utilisé à des fins de pendaison.

  D2.61   Cellule d’observation

Les personnes détenues qui connaissent un état de crise 
en raison de leur pathologie mentale et qui présentent 
un risque de suicide important peuvent nécessiter un 
placement en cellule d’observation pour une durée de 
24 heures, jusqu’à la fin de l’épisode de crise. 

Cette cellule ne doit comporter aucun point d’ancrage ou 
élément susceptible d’être transformé pour servir à des 
fins d’automutilation. Pour assurer une bonne visibilité et 
éviter toute utilisation potentielle à des fins de pendaison, 
les grilles de la porte doivent être protégées par une 
plaque de verre acrylique ou de Plexiglas permettant au 
personnel d’avoir une vue dégagée sur l’intérieur de la 
cellule et de communiquer avec la personne détenue.

Si possible, il est recommandé d’installer une télévision 
ou une radio à l’extérieur de la cellule pour permettre 
à la personne détenue de focaliser son attention ou 
de se distraire.

  D2.62   Imagerie médicale et hématologie

Dans les établissements pénitentiaires de plus grande 
taille, il peut s’avérer nécessaire de prévoir des 
équipements spécialisés afin de garantir la qualité 
des soins dispensés. Dans la mesure du possible, et à 
condition de pouvoir les utiliser et les maintenir en bon 
état, les infrastructures médicales doivent être dotées 
d’équipements d’imagerie médicale, en particulier d’un 
appareil de radiographie à rayons X. 

Certains services de consultation peuvent également en 
être dotés. En l’absence de tels équipements, la direction 
doit garantir l’accès des personnes détenues à des 
installations externes. 

Un laboratoire d’hématologie peut également être 
nécessaire pour l’analyse des tests sanguins.

  D2.63   Bureau du personnel pénitentiaire

Le bureau du personnel pénitentiaire peut être de la 
même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison (voir 
Composante D1.10).

  D2.64   Cour du service d’hospitalisation 

Les personnes détenues qui sont hospitalisées doivent 
pouvoir sortir en plein air pour prendre le soleil ou faire 
de l’exercice (voir Section D.1.2 et Composante D1.06). Elles 
doivent bénéficier d’un accès égal à la cour, conformément 
aux principes de séparation des différentes catégories 
de personnes détenues et de non-discrimination (voir 
Section B.1.2). 

Cet espace peut prendre la forme d’une petite terrasse 
couverte. La cour doit offrir un accès à la nature (par 
exemple, fleurs et arbustes), ce qui contribuera à créer un 
environnement agréable pour les patients.

  D2.65   Poste de nettoyage 

Cette pièce doit être assez grande pour y ranger tout 
le matériel nécessaire à l’entretien des infrastructures 
médicales (voir Composante D1.14). Outre les exigences 
habituelles applicables aux postes de nettoyage, ces locaux 
doivent tenir compte des mesures à prendre pour prévenir 
la propagation des maladies infectieuses et éliminer les 
déchets médicaux.
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  D2.66   Morgue

Certains établissements pénitentiaires peuvent être dotés 
d’une salle permettant de réaliser la toilette mortuaire 
des personnes décédées avant leur enterrement ou 
incinération, ou de conserver les corps en attendant que la 
famille prenne les dispositions opportunes. Dans ce cas, des 
mesures spéciales doivent être prévues dans la conception 
pour éviter la propagation de maladies et, si possible, pour 
tenir compte des coutumes locales ou religieuses.

Figure 36 Functional diagram: Outpatient health care facility
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Figure 36 Schéma fonctionnel : Service de consultation
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Figure 37 Functional diagram: Inpatient health care facility
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Figure 37 Schéma fonctionnel : Service d’hospitalisation
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D.2.4.2 Services d’hygiène 

Les services d’hygiène peuvent regrouper plusieurs 
services tels qu’une buanderie, un barbier ou un coiffeur. 
La présente section n’aborde pas les orientations relatives 
aux installations sanitaires comme les toilettes et salles de 
bain (voir Section D.1.2).

Introduction 
Il est impératif de veiller à l’hygiène des installations 
pénitentiaires afin d’éviter l’apparition et la propagation de 
maladies. Pour cela, il convient de fournir des vêtements 
et une literie propres, ce qui nécessite de prévoir une 
blanchisserie ou d’autres installations permettant 
aux personnes détenues de laver régulièrement leurs 
vêtements et leur linge de lit370. Il est également nécessaire 
de permettre aux personnes détenues d’entretenir leurs 
cheveux et leur barbe. Les hommes doivent pouvoir se 
raser régulièrement371. 

La conception et la gestion des services d’hygiène doivent 
se faire selon une approche tenant compte des questions 
de genre. D’autres aspects doivent être pris en compte afin 
de répondre aux besoins des femmes ayant des enfants à 
charge, car les exigences sont parfois plus importantes en 
matière d’hygiène des jeunes enfants (voir Section D.1.5). 

L’ensemble de la population carcérale doit bénéficier 
d’un accès égal aux services d’hygiène, conformément 
aux principes de séparation des différentes catégories 
de personnes détenues et de non-discrimination (voir 
Section B.1.2). La conception et la gestion des installations 
d’hygiène doivent tenir compte des besoins des personnes 
handicapées, afin d’assurer à ces dernières un accès égal 
à ces services.

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire 
Lorsque des installations sont prévues pour permettre aux 
personnes détenues de laver et de sécher leurs vêtements 
et leur literie, celles-ci viennent en sus des installations 
sanitaires, et doivent être équipées d’éviers plus grands 
afin de faciliter le lavage du linge.

La fréquence d’accès à la buanderie est directement liée à 
la nature des activités proposées aux personnes détenues 
(par exemple, formations ou activités professionnelles), à 
leurs conditions de vie, et aux besoins afférents en matière 
d’hygiène personnelle. Les vêtements et la literie, tout 
comme les torchons de cuisine, le linge de l’infirmerie, 
les serviettes et autres articles lavables utilisés pour le 
nettoyage doivent être lavés aussi régulièrement qu’il est 
nécessaire pour le maintien de l’hygiène.

Les dimensions et l’agencement de ces installations 
dépendent de la fréquence d’accès. Il faut également tenir 
compte des délais d’intervention relatifs à l’entretien, de 
la disponibilité de pièces de rechange et de la robustesse 
des appareils. 

Les installations doivent être adaptées au contexte culturel 
et technologique afin de garantir leur bon fonctionnement, 
ainsi que la propreté et la sécurité des locaux. Les produits 
et le matériel de lavage doivent être rangés en lieu sûr 
après utilisation. 

Dans certains pays, cette activité peut être externalisée 
auprès d’une entreprise commerciale qui reçoit le linge 
en ballots. Dans ce cas, il convient de prendre toutes les 
précautions nécessaires lors du transfert du linge afin 
d’éviter toute tentative d’évasion. 

Si les personnes détenues ne sont pas autorisées à 
porter leurs propres vêtements, un espace suffisant doit 
également être prévu dans chaque unité résidentielle pour 
stocker correctement la literie et les vêtements propres 
(voir Composante D1.18). Dans les établissements de 
grande taille, la literie et les vêtements propres peuvent 
être conservés dans un local centralisé. Lorsque les 
vêtements sont fournis aux personnes détenues, des 
dispositions doivent être prises pour stocker une grande 
quantité d’uniformes à proximité de la zone d’accueil 
en vue de leur distribution aux personnes admises en 
détention (voir Section D.3.1.3). 

L’utilisation de matelas lavables doit être prise en compte 
et ces derniers doivent être disponibles et adéquats, 
dans les dimensions minimales recommandées par le 
CICR. Si les lits sont posés à même le sol, la propreté 
et la qualité hygiénique du revêtement de sol sont des 
facteurs cruciaux pour maintenir la literie dans un état 
d’hygiène acceptable.

La coupe des cheveux et la taille de la barbe peuvent 
constituer un problème, selon les méthodes utilisées 
pour éliminer les cheveux/poils et stocker les ciseaux et 
les rasoirs de manière sécurisée. Un processus de gestion 
centralisé peut s’avérer efficace pour limiter ces risques et 
éviter de boucher les canalisations avec des cheveux ou 
des poils à cause de méthodes d’élimination inadaptées.

La Figure 38 présente le schéma fonctionnel d’une 
buanderie centrale. Selon le contexte local, il existe de 
nombreuses solutions différentes pour l’aménagement de 
la buanderie. Celles-ci ne sont donc pas décrites en détail, 
mais un schéma fonctionnel représentant une buanderie 
centrale type est fourni à titre indicatif.
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Composantes 

  D2.67   Buanderie

Si le lavage du linge est réalisé au sein même de la prison, 
cette activité doit être effectuée dans une buanderie 
centralisée ou dans de petites buanderies aménagées dans 
chaque unité résidentielle. Dans certains cas, les personnes 
détenues sont tenues de laver elles-mêmes leur linge dans 
la buanderie de leur unité résidentielle ou à un endroit 
prévu à cet effet situé dans la cour extérieure. 

Les produits et le matériel de lavage doivent toujours 
être utilisés sous surveillance et conservés en lieu sûr afin 
d’éviter qu’ils ne soient utilisés à mauvais escient. 

En fonction du contexte, les installations peuvent être 
très élémentaires (de simples seaux ou de grands bacs 
à linge et un endroit où sécher le linge dans la cour de 
l’unité résidentielle) ou avancées, comme une buanderie 
entièrement mécanisée avec lave-linge et sèche-linge. Le 
choix des équipements dépend des attentes culturelles 
ainsi que de l’approvisionnement en eau et en électricité. 
Dans les régions où l’approvisionnement en eau est 
problématique, il est souvent plus efficace d’avoir recours 
à une buanderie centralisée pour mieux gérer et contrôler 
la quantité d’eau, d’électricité et de lessive utilisée. 
Les appareils installés doivent pouvoir être réparés et 
entretenus localement. 

  D2.68   Barbier et coiffeur

Les règles et normes internationales exigent que les 
établissements pénitentiaires soient équipés des 
installations nécessaires au bon entretien de la chevelure 
et de la barbe. Pour des raisons d’hygiène et afin d’éviter 
la propagation des poux, il est important que la coupe 
des cheveux soit uniquement effectuée dans les lieux 
prévus à cet effet et que tous les restes de cheveux 
soient immédiatement nettoyés et jetés à la poubelle. 

Le revêtement de sol de ces espaces doit être facile à 
balayer afin d’éliminer les restes de cheveux, et lavable afin 
d’assurer une bonne hygiène. Pour éviter l’obstruction des 
canalisations et tout problème d’entretien, les cheveux ne 
doivent pas être éliminés dans les bouches d’évacuation.

Si possible, les miroirs doivent être en matériaux 
incassables, et des mesures doivent être prises pour que 
les instruments comme les ciseaux soient rangés en lieu 
sûr après utilisation. Les locaux sécurisés réservés au 
rasage et à la coupe des cheveux doivent se trouver au 
sein même ou à proximité de la zone de vie des personnes 
détenues, dans la mesure du possible, afin de limiter 
les besoins en gestion opérationnelle nécessaire aux 
déplacements de ces dernières.

Figure 38 Functional diagram: Central laundry facility
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Figure 38 Schéma fonctionnel : Buanderie centrale
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D.2.5 Alimentation et eau

Introduction 
L’Assemblée générale des Nations Unies a reconnu le droit 
à l’eau potable comme « un droit de l’homme, essentiel 
à la pleine jouissance de la vie et à l’exercice de tous les 
droits humains372 ». L’obligation de fournir de l’eau potable 
propre et sûre aux personnes détenues est prévue par les 
règles et normes internationales373. Lorsque les personnes 
détenues n’ont pas directement accès à de l’eau courante 
potable, elles doivent disposer, sur un pied d’égalité, de 
contenants propres et sûrs, assez grands pour répondre 
à leurs besoins, en tenant compte des questions de 
genre et du climat. Ces contenants doivent être protégés 
des insectes et d’autres agents polluants éventuels 
comme la poussière. 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels reconnaît le droit de toute personne 
à une alimentation adéquate374. La reconnaissance de ce 
droit oblige les États à « assurer à toute personne soumise 
à [leur] juridiction l’accès à un minimum de nourriture 
indispensable, qui soit suffisante, adéquate sur le plan 
nutritionnel et salubre, afin de faire en sorte que cette 
personne soit à l’abri de la faim375 ». Cette exigence est 
d’autant plus importante dans le cas des personnes 
détenues, puisque leur incarcération les place sous la 
responsabilité directe de l’État. 

Les normes internationales exigent que la préparation des 
repas ait lieu dans des conditions d’hygiène adéquates, en 
tenant compte des régimes spéciaux déterminés par des 
critères sanitaires et médicaux376. L’alimentation fournie 
aux personnes détenues doit également tenir compte 
des habitudes culturelles et religieuses, de l’âge et de la 
condition physique des personnes, ainsi que du type de 
travail effectué377. 

Dans certaines circonstances, les personnes condamnées à 
une peine civile et les personnes détenues à titre préventif 
peuvent se procurer de la nourriture à l’extérieur de la 
prison à leurs propres frais. Cependant, il est inacceptable 
qu’un établissement pénitentiaire attende des personnes 
détenues dont il a la charge qu’elles subsistent grâce à la 
nourriture que leur procure leur famille.

D.2.5.1 Cuisines

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire 
La cuisine doit être conçue de sorte à tenir compte des 
différentes procédures opérationnelles nécessaires 
(livraison des denrées, stockage, distribution, préparation, 
cuisson, élimination des déchets et nettoyage) ainsi que 
des mesures sanitaires et sécuritaires. 

Les établissements pénitentiaires doivent maintenir un 
stock de nourriture suffisant et disposer d’équipements 
adaptés pour garantir que l’ensemble des personnes 
détenues disposent d’une alimentation saine et nutritive 
en quantité suffisante, ou que leurs besoins alimentaires 
sont satisfaits lorsqu’ils s’approvisionnent à l’extérieur. Il 
appartient aux autorités pénitentiaires, et non aux familles 
des personnes détenues, de pourvoir à ces besoins. 

La cuisine d’une prison se situe généralement à proximité 
du réfectoire. Les cuisines peuvent constituer un espace 
opérationnel complexe qui peut poser des problèmes 
majeurs en matière de santé, de sûreté et de sécurité. Elles 
regroupent généralement des personnes qui travaillent à 
proximité les unes des autres en manipulant des couteaux 
et des ustensiles pouvant servir d’armes, et comportent 
des surfaces et des liquides chauds ainsi que des feux 
ouverts ; autant d’éléments qui doivent être pris en compte 
lorsque des personnes détenues y travaillent ou ont accès 
à cet espace. Des procédures de sécurité doivent être 
mises en place afin d’éviter que les personnes détenues 
ne profitent des allées-venues régulières des véhicules de 
livraison alimentaire pour tenter de s’évader. 

En complément d’une grande cuisine centralisée, les 
unités résidentielles sont parfois équipées de cuisines plus 
modestes, ou kitchenettes, où les personnes détenues 
peuvent se faire à manger. Cette possibilité est parfois 
offerte en récompense de leur bonne conduite, ou pour 
leur enseigner des compétences nécessaires à la vie 
courante en vue de leur libération. 

Quoi qu’il en soit, il convient de prévoir un endroit où laver 
les ustensiles et le matériel de cuisine et d’autres outils afin 
de garantir le maintien d’un niveau d’hygiène approprié. 

Le cas échéant, il convient de définir les procédures 
applicables au transport des provisions entre les zones 
de stockage et les cuisines, et entre les cuisines et les 
zones de repas. Ce point est particulièrement important 
dans le cas d’une cuisine centralisée qui fournit des repas 
à plusieurs bâtiments séparés dans un ensemble ou un 
complexe pénitentiaire.

La Figure 39 présente le schéma fonctionnel d’une cuisine.
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Figure 39 Functional diagram: Kitchen area

CUISINE 

CANTINE 
RÉCEPTION DES REPAS 

PERSONNEL PÉNITENTIAIRE 

DÉLIMITATION 

ACCÈS SÉCURISÉ 

PERSONNES DÉTENUES 

ZONE INTERDITE AUX
PERSONNES DÉTENUES 

LOGEMENT
INFRASTRUCTURES MÉDICALES 

AUTRES ZONES 

CUISINE 

RÉSERVE
DE LA
CUISINE

BUREAU
ADMINISTRATIF 

ENTRÉE PRINCIPALE 

SALLE
DE 

FOUILLE 

DOUCHESTOILETTES

VESTIAIRES 

EXPÉDITION 
DES REPAS 

CUISSON DES 
REPAS 

ZONE VÉHICULES 

PRÉPARATION 
DES RÉCOLTES 

DOUCHESTOILETTES

STOCKAGE 
LINGE

LOCAL RÉSERVÉ
AUX PRODUITS
D’ENTRETIEN 

STOCKAGE
DES DENRÉES
ALIMENTAIRES

STOCKAGE

PLONGE 

CHAMBRES 
FROIDES 

ZONE DE 
LIVRAISON 

POINT DE COLLECTE 
DES DÉCHETS 

BOULANGERIE 

LOCAL À USTENSILES 

POSTE DE 
NETTOYAGE 

POINT DE COLLECTE 
DES DÉCHETS
(CANTINE) 

VOIE RÉSERVÉE 
AUX VÉHICULES 

Figure 39 Schéma fonctionnel : Cuisine
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 POINT CLÉ � Prisons pourvoyant à l’alimentation 
des personnes détenues grâce aux repas fournis par 
les visiteurs

L’État a l’obligation de veiller à ce que les personnes 
détenues reçoivent une alimentation quotidienne 
qui leur permette de se nourrir correctement et de 
subvenir à leurs besoins nutritionnels. Toutefois, 
dans certains systèmes pénitentiaires, les visiteurs 
sont autorisés à apporter des repas réguliers à leurs 
proches en détention, notamment dans les prisons où 
l’alimentation est insuffisante. 

Bien que cette pratique puisse permettre aux 
personnes détenues de manger à leur faim, elle 
peut créer des problèmes pour les autorités 
pénitentiaires. Par exemple :

 ▶ La nourriture introduite dans la prison devra 
être fouillée pour vérifier qu’elle ne contient 
pas d’articles interdits, ce qui peut exiger 
d’importants moyens lorsque de grandes 
quantités de nourriture entrent chaque jour dans 
l’établissement.

 ▶ Afin d’être à la portée des personnes détenues, 
ces denrées sont généralement conservées 
dans les zones résidentielles, où il est difficile 
de les stocker dans de bonnes conditions 
d’hygiène et de sécurité, ce qui peut favoriser 
l’entrée de nuisibles.

 ▶ La nourriture introduite dans une prison devient 
une monnaie d’échange, ce qui peut conduire 
à des conflits entre personnes détenues 
en cas de dettes.

Il est important que les responsables de la 
planification et de la conception sachent si les visiteurs 
seront autorisés à apporter de la nourriture. Cette 
pratique peut avoir une incidence sur la conception, 
comme la capacité de la salle de fouille à l’entrée de 
la prison, le stockage des aliments, ou la gestion des 
déchets dans les unités résidentielles.

Composantes 

  D2.69   Zones de livraison et d’expédition 

L’approvisionnement en denrées alimentaires doit être 
pris en compte dès les premiers stades du processus de 
planification d’un établissement pénitentiaire, afin de 
garantir le transport sans difficulté de volumes importants 
de denrées alimentaires entre la zone de livraison et le lieu 
de stockage des provisions. 

La construction d’un quai de chargement peut être 
envisagée pour permettre aux véhicules de livraison de 
décharger les denrées dans la prison ou, dans le cas d’une 
cuisine centralisée desservant plusieurs établissements 
ou un établissement très vaste, de venir chercher des 
aliments préparés avant d’assurer leur distribution. Il faut 
également tenir compte des mesures à intégrer pour éviter 
que les personnes détenues ne profitent des activités 
de livraison ou de distribution de la nourriture pour 
tenter de s’évader. 

Dans les pays où les aliments sont cuits sur des feux 
ouverts ou des poêles à bois, il convient de prévoir 
davantage d’espace et une grande capacité de stockage 
du bois, tout en tenant compte des normes de 
sécurité en matière de ventilation et de prévention des 
risques d’incendie. 

  D2.70   Zone de cuisson et de préparation des repas 

Afin de répondre aux exigences relatives à l’alimentation 
adéquate des personnes détenues sur le plan de la 
nutrition, les établissements pénitentiaires doivent être 
équipés de cuisines adaptées permettant de fournir 
des repas à l’ensemble des personnes détenues (et du 
personnel, si nécessaire). En fonction des dimensions 
de la cuisine, on peut envisager de séparer la zone de 
préparation des aliments de la zone de cuisson. 

Les méthodes utilisées pour cuisiner varient 
considérablement selon les traditions, les aliments et les 
sources de combustibles. Un coin boulangerie peut être 
aménagé dans la cuisine afin de cuire du pain et d’autres 
produits à destination de la prison, et de permettre la 
formation professionnelle  des personnes détenues. 

Pour la santé des personnes détenues et du personnel qui 
travaillent dans les cuisines, il est fondamental de mettre 
en place un système efficace d’extraction des fumées. 
Pour garantir une ventilation appropriée, il est possible 
de recourir à l’aération naturelle ou de mettre en place 
des hottes de cuisine au-dessus de la zone de cuisson ou 
d’autres mesures équivalentes. 

Pour favoriser l’efficacité énergétique et atténuer les 
effets néfastes de la déforestation sur l’environnement, 
il convient également d’étudier les mesures durables 
à mettre en place, comme l’utilisation de biogaz et de 
chaudières solaires.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Zone de cuisson 
des aliments

Au moins 20 m2 
(100-200 personnes) ou 
plus de 0,1 m2 par personne 
(200 personnes ou plus) (CICR).

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.
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  D2.71   Zone de collecte des déchets

Toutes les cuisines produisent des déchets au cours 
de la préparation des repas. Ces déchets doivent être 
éliminés de manière hygiénique pour éviter d’attirer les 
animaux nuisibles. 

La conception et la planification de la cuisine doivent 
inclure la création d’un local indépendant prévu à cet 
effet, qui soit suffisamment proche de la cuisine pour 
une question de commodité. Les déchets alimentaires 
peuvent être utilisés pour faire du compost ou nourrir 
les animaux, si la prison dispose d’une ferme, ou bien 
simplement jetés en vue d’être éliminés. Les autres 
types de déchets, comme les huiles de cuisson usagées, 
doivent être éliminés de manière durable, dans la 
mesure du possible. 

Il n’est pas acceptable de déverser l’huile de cuisson 
dans les évacuations, en particulier lorsque la prison 
est raccordée à une fosse septique. Si possible, 
le tri des déchets doit être encouragé afin de 
promouvoir le recyclage.

Si les déchets sont transportés à l’extérieur de la prison 
en vue de leur élimination, il convient de définir dès la 
phase de planification les modalités d’accès des camions-
poubelles, ainsi que les mesures visant à empêcher les 
tentatives d’évasion lors de l’enlèvement des déchets.

  D2.72   Poste de nettoyage

Cette pièce doit être assez grande pour entreposer tout 
le matériel nécessaire à l’entretien de la cuisine (voir 
Composante D1.14).

  D2.73   Plonge

Il est nécessaire de prévoir un espace attenant à la cuisine 
où seront nettoyés les ustensiles et le matériel utilisés, 
afin de maintenir des conditions d’hygiène et de propreté 
optimales sur les lieux. Cet espace peut éventuellement 
être aménagé à proximité de la zone de collecte des 
déchets alimentaires.

  D2.74    Réserve de la cuisine

La zone de stockage des provisions doit être suffisamment 
grande pour permettre la conservation des aliments de 
manière hygiénique, même en cas d’imprévus susceptibles 
d’affecter provisoirement la livraison des denrées. Ce 
point est particulièrement important dans les prisons 
situées dans des zones isolées desservies par des voies 
d’approvisionnement fragiles.

L’espace prévu pour le stockage des aliments et de 
l’équipement de cuisine doit être équivalent à la moitié de 
la surface de la cuisine, soit 0,05 m2 par personne avec une 
surface minimale de 10 m2. Cette superficie minimale dépend 
en outre du calendrier de livraison des vivres et de l’éventail 
de provisions nécessaires. Dans les établissements de 
pointe, il est possible d’envisager l’installation d’une chambre 
froide, de congélateurs et d’un local destiné au rangement de 
la vaisselle, des plateaux et d’autres ustensiles de cuisine.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Zone de stockage 
des provisions

Au moins 10 m2.
Plus de 0,05 m2 par personne
(200 personnes ou plus).

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.75   Bureau administratif

Un bureau fermant à clé doit être aménagé près de 
la cuisine pour permettre au personnel de tenir des 
registres (niveau des stocks et factures de livraison, par 
exemple). Le bureau administratif de la cuisine peut être 
de la même taille et avoir les mêmes dimensions que les 
bureaux administratifs des autres zones de la prison (voir 
Composante D1.10).

Il convient d’étudier la possibilité de conserver et de 
remettre les ustensiles de cuisine, tels que les couteaux, 
dans ce bureau ou dans un autre endroit sûr à l’intérieur 
de la cuisine. 

  D2.76   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans la cuisine peuvent 
être dimensionnées et conçues de la même façon que les 
autres toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11).

  D2.77   Vestiaires

La prison peut faire appel à du personnel de cuisine 
professionnel ainsi qu’aux personnes détenues pour la 
préparation des aliments et le nettoyage de la cuisine. Par 
conséquent, des vestiaires, des douches et des toilettes 
séparés et adaptés au genre doivent éventuellement 
être mis à la disposition du personnel et des personnes 
détenues (voir Composantes D1.04, D1.05 et D1.11).
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D.2.5.2 Réfectoires

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire 
Les repas peuvent être pris dans les cellules, les unités 
résidentielles, le réfectoire principal ou les cantines, ou 
dans les cours extérieures. Une bonne planification et des 
procédures fiables sont le gage d’une gestion efficace de la 
distribution des repas dans le réfectoire/la cantine ou de 
leur répartition dans les cellules, ainsi que du ramassage, 
du nettoyage et du séchage des couverts, des assiettes, des 
plateaux et autres ustensiles.

Les réfectoires/cantines sont des pièces aménagées au 
sein de l’établissement pénitentiaire pour permettre aux 
personnes détenues de prendre leur repas collectivement. 
Pour des raisons d’hygiène et afin de favoriser leur 
socialisation, il est généralement préférable que les 
personnes détenues se restaurent dans un réfectoire 
plutôt que dans leur cellule. À l’instar des autres espaces 
où se réunissent les personnes détenues, des mesures 
adéquates doivent être prises pour les surveiller et garantir 
la sécurité, conformément au niveau de risque de la 
population carcérale. 

Le profil de l’établissement et le système de gestion 
proposé permettent de déterminer les dimensions du 
réfectoire. Les grands établissements organiseront 
sans doute plusieurs services de repas afin de limiter le 
nombre de personnes rassemblées dans le réfectoire 
au même moment. 

Dans les établissements qui accueillent plusieurs 
catégories de personnes détenues, chaque catégorie doit 
bénéficier d’un accès égal à cet espace, conformément aux 
principes de séparation totale des différentes catégories 
de personnes détenues et de non-discrimination (voir 
Section B.1.2). La conception doit tenir compte des besoins 
des personnes handicapées afin d’assurer à ces dernières 
un accès égal aux espaces de repas (voir Section D.1.7).

Une salle de fouille peut s’avérer nécessaire pour s’assurer 
que les personnes détenues qui entrent dans le réfectoire 
ou qui en sortent ne portent aucune arme ni aucun article 
interdit (voir Section A.7.3). 

Le personnel doit pouvoir aisément observer et surveiller 
les personnes détenues se trouvant dans le réfectoire. 
Dans la mesure du possible, il faut donc éviter tout 
obstacle susceptible d’entraver le champ de vision. Le 
réfectoire doit être pourvu de plusieurs entrées afin de 
permettre au personnel d’intervenir rapidement en cas 
d’incident. Dans les prisons à sécurité renforcée, les assises 
et les tables peuvent devoir être fixées au sol afin d’éviter 
qu’elles puissent être utilisées comme armes. 

Une attention particulière doit être accordée aux allées 
et venues dans la zone, en particulier lorsque plusieurs 
catégories de personnes détenues doivent rester isolées 
les unes des autres. Afin de faciliter le transfert des 
personnes détenues, le réfectoire doit être accessible 
depuis les zones communes et les espaces de travail. Dans 
les prisons à sécurité renforcée, des couloirs sécurisés 
doivent éventuellement être aménagés et dotés de portes 
en vue de permettre au personnel de contrôler l’accès au 
réfectoire et les déplacements des personnes détenues.

Une fois arrivées dans le réfectoire, les personnes 
détenues doivent généralement se diriger directement vers 
le passe-plat avant d’aller s’asseoir. 

Des mesures doivent être prises pour organiser le 
ramassage et le nettoyage des assiettes, des couverts 
et des plateaux à la fin du repas. Ceux-ci peuvent être 
rapportés au passe-plat ou déposés aux endroits du 
réfectoire prévus à cet effet.

La Figure 40 présente le schéma fonctionnel 
d’un réfectoire.

Composantes

  D2.78   Zone de distribution des repas

La zone de distribution des repas, ou passe-plat, est 
généralement située à proximité du point de réception des 
aliments, de sorte que les personnes détenues puissent 
récupérer leur repas et aller s’asseoir. Par mesure de 
sécurité, le passe-plat doit être conçu de manière à ce que 
les personnes détenues ne puissent pas y accéder depuis 
le réfectoire. De même, si la cuisine est attenante au passe-
plat, il est nécessaire d’installer des portes sécurisées 
empêchant les personnes détenues de pénétrer dans la 
cuisine en passant par le passe-plat. 

Si les repas sont servis dans les unités résidentielles, on 
peut envisager d’y aménager une zone de distribution 
équipée pour garder la nourriture à la température 
adéquate. Sous les climats froids, le transport des repas 
dans les unités résidentielles peut nécessiter un espace 
suffisant pour les caisses isothermes et les chariots.

  D2.79   Réfectoire

En supposant que toutes les personnes détenues 
prennent leurs repas dans un réfectoire ou une cantine 
commune, il convient de prévoir des assises fixées au 
sol, disposées en rangées ou autour des tables. Dans 
un complexe pénitentiaire, la nourriture peut être 
transportée de la cuisine centrale aux cantines situées 
dans les unités résidentielles. 
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Le réfectoire doit être suffisamment éclairé et aéré. Afin de 
faciliter le nettoyage et l’entretien, les revêtements de sol 
doivent être robustes. 

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Réfectoire
Au moins 0,65 m2 net par 
personne, sans compter l’espace 
pour circuler (CIB).

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D2.80   Salle de fouille des personnes détenues

Il convient d’aménager une salle de fouille à côté de la 
porte d’entrée et de sortie du réfectoire/de la cantine (voir 
Section A.7.3 et Composante D3.09).

  D2.81   Toilettes réservées aux personnes détenues

Conformément aux besoins associés au profil de 
l’établissement, des toilettes adaptées à l’âge et au genre et 
accessibles doivent être installés en nombre suffisant (voir 
Section D.1.2 et Composante D1.04).

Figure 40 Functional diagram: Common dining area
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Figure 40 Schéma fonctionnel : Réfectoire
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D.2.6 Installations sportives 
et récréatives
Introduction 
Les normes internationales exigent que les personnes 
détenues aient accès, au moins une heure par jour, à un 
espace en plein air (si la météo le permet) pour préserver 
leur santé et leur bien-être378. 

Les établissements pénitentiaires doivent mettre à la 
disposition des personnes détenues un espace adapté 
leur permettant de s’adonner à des exercices physiques, à 
l’intérieur et/ou en plein air379. En cas de mauvais temps, 
d’autres options doivent leur être proposées. Afin de 
faciliter les possibilités d’exercice et de loisirs, les autorités 
pénitentiaires doivent fournir aux personnes détenues des 
installations et des équipements appropriés380. Dans la 
mesure du possible, il est bon de tenir compte des sports 
les plus fréquemment pratiqués par la communauté locale. 

Dans tous les cas, il est essentiel que l’ensemble de la 
population carcérale ait accès aux espaces de loisirs et à 
l’équipement sportif sur un pied d’égalité, conformément 
aux principes de séparation totale des différentes 
catégories de personnes détenues et de non-discrimination 
(voir Section B.1.2). La conception doit tenir compte des 
besoins des personnes handicapées afin d’assurer à ces 
dernières un accès égal à ces installations.

Toutes les personnes détenues doivent avoir accès à une 
cour extérieure surveillée offrant une surface minimale 
de 4 m2 par personne. Ce critère répond aux attentes 
que l’on peut raisonnablement avoir quant à l’espace 
nécessaire à la pratique d’activités sportives et récréatives. 
Dans les climats pluvieux ou chauds, où il est nécessaire 
de se protéger de la pluie ou du soleil, un préau peut être 
nécessaire au bon déroulement des activités récréatives 
et culturelles. 

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
Une planification et une gestion minutieuses des espaces 
extérieurs sont indispensables afin de ne pas mélanger 
plusieurs catégories de personnes détenues et de garantir 
l’égalité d’accès à ces installations. La mise en place de 
doubles clôtures permet d’éviter le contact physique et la 
transmission d’articles interdits. Si plusieurs catégories de 
personnes détenues (hommes et femmes, par exemple) 
doivent se trouver à l’extérieur en même temps, leurs 
aires d’exercice doivent être entièrement séparées l’une de 
l’autre par des barrières physiques, visuelles et sonores. 

La Figure 41  présente le schéma fonctionnel des 
installations sportives et récréatives.

Composantes

  D2.82   Salle de sport

La salle de sport/le gymnase offre aux personnes détenues 
les locaux et l’équipement nécessaires à la pratique 
d’activités sportives et de loisirs. L’équipement doit être 
robuste et durable. Il inclura par exemple des poutres 
d’équilibre, des barres de traction, des barres pour étirer 
les jambes, des barres parallèles, un banc d’exercice, des 
tapis de yoga ou des machines de step. 

En fonction du profil démographique et du niveau de 
risque de la population carcérale, l’équipement sportif 
peut être spécialement conçu (sans poids libres ni pièces 
mobiles) pour réduire les risques en matière de sécurité et 
de sûreté. Le type d’installations et d’équipements à mettre 
en place dans les établissements accueillant des femmes 
doit être défini selon une approche tenant compte des 
questions de genre.

  D2.83   Zone de stockage

Après utilisation, il est conseillé de ranger l’équipement 
sportif dans un local sécurisé aux dimensions adéquates. 

  D2.84   Terrain intérieur

Lorsque l’espace est limité au sein d’une prison et qu’il n’est 
pas possible d’aménager plusieurs terrains de sport ou 
de loisirs distincts, des terrains multisports peuvent être 
envisagés pour permettre la pratique de plusieurs sports à 
différents moments dans un seul et même espace.

  D2.85   Terrain extérieur

Lorsque l’espace extérieur est limité et qu’il n’est pas 
possible d’aménager plusieurs terrains de sport ou de 
loisirs distincts, des terrains multisports peuvent être 
envisagés pour permettre la pratique de plusieurs sports 
à différents moments dans un seul et même espace. Un 
espace supplémentaire peut être aménagé autour du 
terrain pour accueillir les personnes détenues qui désirent 
regarder les activités sans y participer. 

  D2.86   Salle de fouille des personnes détenues

Il convient d’aménager une salle de fouille à côté de 
l’entrée des installations sportives et récréatives (voir 
Section A.7.3 et Composante D3.09). 

  D2.87   Toilettes réservées aux personnes détenues

Conformément aux besoins associés au profil de 
l’établissement, des toilettes adaptées à l’âge et au genre et 
accessibles doivent être installés en nombre suffisant (voir 
Section D.1.2 et Composante D1.04).
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  D2.88   Installations de douche et de bain réservées 
aux personnes détenues

Des installations de douche et de bain peuvent être 
aménagées à proximité de la zone d’activités sportives et 
récréatives (voir Section D.1.2 et Composante D1.05). 

Dans les prisons accueillant des femmes et des hommes, 
ces installations doivent être séparées.

  D2.89   Bureau administratif

Le bureau administratif situé dans la zone réservée aux 
installations sportives et récréatives peut être de la même 
taille et avoir les mêmes dimensions que les bureaux 
administratifs des autres zones de la prison. Un bureau 
réservé au/à la responsable sera également nécessaire 
(voir Composantes D1.10 et D1.12). 

  D2.90   Toilettes réservées au personnel

Les toilettes du personnel situées dans la zone réservée 
aux installations sportives et récréatives peuvent être 
dimensionnées et conçues de la même façon que les 
autres toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11).

Figure 41 Functional diagram: Physical recreation facility
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Figure 41 Schéma fonctionnel : Installations sportives et récréatives
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D.2.7 Installations réservées 
à la pratique religieuse ou 
spirituelle

Introduction
Le droit de toute personne à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion est consacré dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme381. La religion ou la 
spiritualité peuvent occuper une place importante dans la 
vie des personnes détenues. Elle leur apporte soutien et 
réconfort, ainsi qu’une orientation morale qui les aide dans 
leurs efforts de réadaptation. 

Des installations doivent être prévues pour permettre 
aux personnes détenues de recevoir la visite régulière de 
représentants religieux ou spirituels, si elles le désirent. 
En outre, les personnes détenues doivent disposer d’un 
endroit où garder les livres et les ouvrages nécessaires 
à leur pratique religieuse ou spirituelle, et d’un lieu où 
s’adonner à cette pratique sans aucune discrimination. 

Les personnes détenues ne doivent pas être forcées ou 
contraintes de pratiquer une religion ou d’adhérer à une 
croyance particulière, ni de recevoir des représentants 
religieux contre leur gré382. 

La conception et la gestion de ces installations doivent 
accorder une attention particulière aux minorités 
religieuses et ethniques, afin de respecter le principe de 
non-discrimination et le droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion. 

Il convient de suivre une approche tenant compte des 
questions de genre, en concertation avec les femmes 
détenues et les organisations communautaires 
concernées, afin de prendre en compte les multiples 
formes de discrimination que rencontrent les femmes 
issues de minorités lorsqu’elles souhaitent accéder à des 
programmes et des services adaptés en matière de genre 
et de culture383.

Afin de respecter le droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion des personnes détenues, il 
peut être nécessaire de prévoir des zones réservées aux 
ablutions rituelles, des salles de prière, des espaces de 
consultation religieuse, des zones de rangement pour les 
livres, les objets et les instruments musicaux nécessaires 
à la pratique religieuse ou spirituelle, ainsi que des 
confessionnaux et autres pièces similaires.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
Lorsqu’un ou plusieurs représentants religieux ou 
spirituels sont appelés à organiser des services à 
l’intention des personnes détenues, il convient de prévoir 
un espace suffisamment grand pour que ces dernières 
puissent toutes y assister sur un pied d’égalité. 

Une salle multiconfessionnelle peut être aménagée afin 
d’offrir aux personnes détenues de différents groupes 
religieux et spirituels un espace pour prier, assister aux 
services, se rassembler, célébrer des fêtes religieuses ou 
spirituelles et organiser des activités interconfessionnelles 
à différents moments. Les exigences à respecter dans la 
conception de cet espace doivent tenir compte des besoins 
religieux, spirituels et culturels cernés parmi la population 
carcérale dans le profil de l’établissement pénitentiaire. 

Ces installations doivent être conçues de sorte à faciliter 
l’égalité d’accès des différentes catégories de personnes 
détenues et des personnes handicapées. Les différents 
groupes religieux et spirituels doivent pouvoir utiliser ces 
installations dans les mêmes conditions. Le personnel 
pénitentiaire devra soigneusement planifier le déplacement 
des individus et des groupes vers et depuis cet espace.

Toute exigence particulière concernant les installations 
réservées à la pratique religieuse et spirituelle doit être 
consignée et spécifiée dans le descriptif de la prison. Il peut 
par exemple s’agir de zones réservées aux ablutions, de 
salles de prière, d’espaces de consultation religieuse ou 
spirituelle, ou de zones de rangement pour les livres, les 
objets et les instruments musicaux nécessaires à la pratique 
religieuse spirituelle. 

La Figure 42 présente un schéma fonctionnel des installations 
réservées à la pratique religieuse ou spirituelle.

Composantes 

  D2.91   Espace réservé à la pratique religieuse ou 
spirituelle

Il s’agit d’un grand espace pouvant servir au culte, 
aux activités d’enseignement et aux célébrations. 
Une mezzanine peut être nécessaire pour faciliter 
l’organisation de services et d’événements plus importants. 
L’aménagement d’un espace extérieur peut offrir aux 
personnes détenues un environnement paisible pour les 
services et la prière.

  D2.92   Salle de classe

Une salle de classe permettra aux représentants religieux 
et spirituels d’assurer leur enseignement auprès des 
personnes détenues, et servira de lieu pour les discussions 
de groupe et le travail d’étude (voir Composante D2.14). 

  D2.93   Espace d’écoute et de soutien

Cet espace permettra aux représentants religieux et 
spirituels d’apporter aux personnes détenues des conseils 
et un accompagnement religieux, spirituel et pratique. 

  D2.94   Bureau

Un bureau peut être mis à la disposition des représentants 
religieux et spirituels (voir Composante D1.10).
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  D2.95   Stockage des objets religieux et spirituels

Un pièce destinée au rangement des livres, des ouvrages 
et des articles religieux et spirituels peut également 
s’avérer nécessaire.

  D2.96   Salle multiconfessionnelle 

Dans les établissements comptant plusieurs groupes 
religieux ou spirituels peu nombreux, il conviendra 
d’aménager une salle multiconfessionnelle supplémentaire 
pour permettre à ces groupes de pratiquer leur religion 
ou leur croyance. Cet espace est généralement situé en 
dehors des installations réservées à la pratique religieuse 
et spirituelle.

Une salle multiconfessionnelle est un espace polyvalent 
pouvant être utilisé par différents groupes religieux ou 
spirituels à différents moments, et rapidement adaptable 
aux besoins particuliers de chaque groupe. Les dimensions 
et la forme de cette salle peuvent revêtir une importance 
particulière selon les attentes culturelles. Elles doivent 
refléter les besoins identifiés parmi la population carcérale, 
en particulier au sein des minorités religieuses et culturelles. 

Dans les établissements où un grand courant religieux 
ou spirituel n’est pas représenté parmi la population 
carcérale, ou lorsque l’espace disponible est très limité, 
l’aménagement d’une salle multiconfessionnelle plus 
grande peut être envisagé.

Figure 42 Functional diagram: Religious or spiritual facilities
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Figure 42 Schéma fonctionnel : Installations réservées à la pratique religieuse ou spirituelle
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D.3 ESPACES DE 
FONCTIONNEMENT 
DE LA PRISON

 8 D.3.1 Sécurité  

 8 D.3.2 Personnel pénitentiaire

 8 D.3.3 Infrastructures de services 

 8 D.3.4 Services opérationnels et d’entretien 

 8 D.3.5 Administration

Le domaine clé relatif aux espaces de fonctionnement 
de la prison vise à faciliter la planification des mesures 
nécessaires concernant la sécurité, le personnel, les 
infrastructures et d’autres dispositions essentielles au bon 
fonctionnement de l’établissement pénitentiaire. 

La partie consacrée à la sécurité contient des 
informations à prendre en compte dans la conception 
et le fonctionnement du département de la sécurité, du 
périmètre de l’établissement pénitentiaire, de la porte 
principale de l’établissement, ainsi que de la zone d’accueil 
où se déroulent l’admission, le transfert et les formalités 
d’enregistrement des personnes détenues.

Les orientations relatives au personnel portent 
sur les installations nécessaires au personnel de 
l’établissement, ainsi que sur les éventuelles modalités 
d’hébergement du personnel. 

Les indications relatives aux infrastructures de service 
concernent les aspects liés à l’approvisionnement en eau 
et à l’assainissement, au système électrique, au système de 
chauffage, de ventilation et de climatisation, et aux services 
informatiques. 

La partie consacrée aux services opérationnels et 
d’entretien fournit des indications sur le département 
de l’entretien et l’entrepôt central, lesquels jouent 
un rôle crucial dans le fonctionnement quotidien de 
l’établissement pénitentiaire. 

Enfin, les orientations relatives à l’administration 
décrivent les services administratifs chargés de gérer les 
activités liées aux ressources financières, administratives et 
humaines de la prison.

D.3.1 Sécurité

Introduction 
Le bon fonctionnement d’un établissement pénitentiaire 
requiert un certain nombre de fonctions destinées à 
soutenir les activités essentielles que représentent le 
maintien de la sécurité ainsi que la prise en charge et la 
réinsertion des personnes détenues. La sécurité doit être 
maintenue en toutes circonstances, afin que les personnes 
détenues n’aient pas la possibilité de s’évader, de semer 
le trouble au sein de l’établissement, ni de constituer une 
menace pour le public pendant la durée de leur peine. 

Le maintien de la sécurité est également essentiel pour 
protéger les personnes détenues et le personnel contre 
d’éventuels actes de violence.

Le niveau de sécurité d’une prison doit refléter 
précisément le profil des personnes détenues accueillies 
(voir Section B.1.3). Il est important que le niveau de 
sécurité de l’établissement n’excède pas le niveau de risque 
posé par la population carcérale accueillie. Cet aspect aura 
des répercussions importantes non seulement sur le coût 
des installations, mais également sur l’efficacité de la prise 
en charge et de la réinsertion des personnes détenues. 

Les femmes détenues sont souvent classifiées à un niveau 
de sécurité plus élevé que nécessaire, ce qui peut avoir 
des effets particulièrement néfastes sur elles384. Les 
activités de conception et de planification visant à définir 
les exigences de sécurité, notamment en ce qui concerne 
la classification des détenues, doivent suivre une approche 
tenant compte des questions de genre (voir Section B.1.3.1). 

Les prisons possèdent souvent un département chargé 
d’assurer la sécurité de l’établissement. Selon les pays et 
les systèmes pénitentiaires, la gestion de la sécurité et la 
protection contre les actes de violence peuvent exiger les 
mesures suivantes :

 ▶ Contrôle des portes, des clés, des radios et des 
armes ;

 ▶ Fouille du personnel et des visiteurs qui entrent et 
sortent de la prison ;

 ▶ Évaluation du niveau de risque des personnes 
détenues nouvellement arrivées ;

 ▶ Mise en place d’équipes spécialement chargées des 
fouilles ;

 ▶ Examen des lettres, colis et autres articles arrivant à 
la prison ;

 ▶ Mise en place d’un périmètre de sécurité ;

 ▶ Escorte des personnes détenues au tribunal et à 
l’hôpital ;

 ▶ Mise à jour des plans d’urgence de la prison ;

 ▶ Recueil de renseignements sur les personnes 
détenues, le personnel et les visiteurs afin de faciliter 
le travail du personnel pénitentiaire et des organes de 
justice pénale ;

 ▶ Affectation de personnel à la salle de contrôle ;

 ▶ Maintien du fonctionnement du poste de commande 
en cas d’incident ;

 ▶ Contrôle des appels téléphoniques et du courrier des 
personnes détenues, et autres tâches éventuelles telles 
que l’utilisation de chiens dans le cadre d’opérations de 
surveillance ou de détection de drogues ;
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 ▶ Formation à l’utilisation de techniques de prévention 
et de résolution des conflits ; et

 ▶ Évaluation des besoins et des risques à 
l’échelle individuelle.

Le département de la sécurité est souvent, mais pas 
toujours, situé au niveau de la porte principale ou à 
proximité de celle-ci (pour des raisons de sécurité, il 
est souvent aménagé à l’étage) afin de pouvoir gérer 
certaines des fonctions énumérées précédemment. En 
raison du rôle joué par le département de la sécurité 
dans le contrôle de la prison et du caractère sensible des 
informations qu’il détient, son accès doit être limité au seul 
personnel autorisé. 

Les considérations d’ordre opérationnel et sécuritaire 
relatives aux différents éléments de sécurité de 
l’établissement sont exposées plus en détail dans les sous-
sections suivantes.

D.3.1.1 Périmètre de l’établissement

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Le niveau de sécurité de l’établissement pénitentiaire 
ne doit pas excéder le niveau de risque posé par les 
personnes détenues. Cela permet d’éviter de restreindre 
inutilement les déplacements et le régime pénitentiaire 
des personnes détenues, tout en réduisant le coût global 
de l’établissement. Par exemple, la construction de murs 
et de clôtures autour d’une prison représente parfois une 
part importante de son coût global, d’autant plus lorsque 
des mesures de sécurité excessives ont été adoptées. 
À l’inverse, le fait de sous-estimer le risque posé par les 
personnes détenues peut engendrer une augmentation 
des coûts opérationnels et impliquer un déploiement 
plus fréquent des équipes de surveillance. Outre les 
aspects liés à la sécurité générale et au bien-être de la 
population carcérale et du personnel, il est donc essentiel 
d’appréhender correctement le risque posé par les 
personnes détenues.

La Figure 43 montre diverses manières d’agencer le 
périmètre de sécurité de la prison en fonction de ce niveau 
de risque. Les présentes lignes directrices proposent dans 
les sections précédentes une explication plus détaillée 
des différents niveaux de sécurité ainsi qu’une description 
des niveaux de risque des personnes détenues (voir 
Sections A.7 et B.1.3).

Dans les établissements de niveau 1, la population 
carcérale est considérée à haut risque. Pour éviter les 
évasions, il est parfois nécessaire d’y construire une 
véritable « prison au sein de la prison ». La Figure 43 
montre un mur d’enceinte extérieur doté de miradors en 
plusieurs points stratégiques. Une tour supplémentaire 
peut également être prévue à la porte principale pour 
renforcer la protection et la sécurité. 

Une clôture intérieure court en parallèle du mur 
d’enceinte. Cet agencement sera généralement associé à la 
mise en place de dispositifs de sécurité complémentaires 
tout le long de la clôture, tels que des fils barbelés sur la 
partie haute, un double treillis ou un placage métallique 
sur la partie basse pour éviter qu’elle soit sectionnée, et 
des capteurs pour détecter toute tentative de dégradation. 
Il est possible de prolonger la clôture dans le sol ou 
de la fixer dans un socle en béton afin d’empêcher les 
personnes détenues de se faufiler ou de creuser des 
galeries par-dessous. 

Dans le périmètre délimité par la clôture intérieure, 
d’autres murs peuvent être érigés dans les zones 
destinées à la détention de personnes posant un risque 
de sécurité particulièrement élevé. L’accès à ces zones est 
généralement contrôlé au moyen d’un portail intérieur. 
Le périmètre doit être balisé à intervalles réguliers pour 
faciliter le repérage géographique.

Il convient de noter qu’un même établissement 
pénitentiaire peut détenir des personnes aux profils de 
risque très différents. Si la prison est susceptible d’accueillir 
des personnes détenues relevant d’une catégorie 
de risque inférieure, la direction peut les transférer 
vers des quartiers moins sécurisés une fois leur profil 
de risque établi.

Un établissement pénitentiaire de niveau 2 doit également 
être conçu de façon à empêcher au maximum les évasions, 
mais sans aller jusqu’aux mesures adoptées dans un 
établissement de niveau 1. La Figure 43 montre le même 
mur d’enceinte extérieur et les mêmes miradors, ainsi 
qu’une clôture intérieure. Comme dans les établissements 
de niveau 1, la clôture intérieure doit parfois être dotée de 
dispositifs de sécurité complémentaires.

Les personnes détenues dans un établissement de 
niveau 3 sont peu susceptibles de tenter une évasion, 
mais il n’est toutefois pas possible de les accueillir dans les 
conditions offertes par une prison ouverte. Un exemple 
est à nouveau fourni à la Figure 43, qui montre un mur 
d’enceinte dépourvu de mirador. La clôture intérieure 
est elle aussi absente. Une répartition par zones peut 
néanmoins rester nécessaire pour séparer différentes 
catégories de personnes détenues.

Le niveau 4 correspond au niveau de risque le plus faible. 
On peut raisonnablement estimer que les personnes 
détenues ne tenteront pas de s’évader et les accueillir 
dans une prison ouverte, comme le montre le dernier 
schéma de la Figure 43 avec une simple clôture. Dans une 
prison ouverte, cette clôture sert davantage à délimiter le 
périmètre de l’établissement qu’à confiner les personnes 
détenues. Il n’est donc pas nécessaire qu’elle soit très 
haute ni dotée de dispositifs de sécurité complémentaires. 
Selon l’emplacement de la prison, il est même parfois 
possible de s’en passer.
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Figure 43 Security NIVEAU and prison perimeters
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Figure 43 Niveau de sécurité et périmètre des établissements pénitentiaires
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Composantes 

  D3.01   Murs et clôtures

La conception du mur d’enceinte d’une prison varie 
d’un pays à l’autre et dépend toujours du niveau de 
risque posé par les personnes qui seront détenues dans 
l’établissement. Ce périmètre peut être doté d’un ou 
plusieurs des éléments suivants.

Chemins de ronde et mur d’enceinte

Dans certains établissements pénitentiaires, des chemins 
de ronde sont aménagés sur le mur d’enceinte afin de 
permettre au personnel d’y effectuer des patrouilles 
en ayant une vue dégagée sur l’ensemble de la prison. 
Ces chemins de ronde relient les miradors. On y accède 
depuis ces tours.

Dispositifs de protection sur les murs

La partie supérieure des murs peut être arrondie ou 
pointue, en porte-à-faux, pour qu’il soit difficile de s’y 
agripper lors d’une tentative d’évasion.  Des rangées 
de fils barbelés peuvent être posées le long de la paroi 
intérieure et au sommet du mur afin de faire obstacle 
à toute tentative d’évasion. Les fondations des clôtures 
et des murs doivent être suffisamment profondes pour 
dissuader les personnes détenues de creuser un tunnel en 
dessous. On veillera systématiquement à ne pas placer les 
conduits d’évacuation et de ventilation et les dispositifs de 
protection contre la foudre à un endroit où ils pourraient 
faciliter une évasion. 

La Figure 44 présente différents types de murs d’enceinte 
et de clôtures.

Figure 44 Types of perimeter walls and fences
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Figure 44 Types de murs d’enceinte et de clôtures
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Protections des lignes de clôture

Des rangées de fils barbelés peuvent également être 
disposées à différents endroits de la clôture (en haut, en 
bas ou sur le côté) afin d’empêcher les personnes détenues 
de s’en approcher pour la sectionner, l’escalader ou se 
faufiler en dessous. Cette mesure ne doit pas être utilisée 
à la base d’une clôture dans les zones de passage très 
fréquentées. Elle sera plus adaptée au grillage du mur 
d’enceinte extérieur.

Il existe en outre des dispositifs capables de détecter toute 
tentative de dégradation. Dans ce cas, le personnel de la 
salle de contrôle est prévenu et peut lancer une enquête 
pour en déterminer l’origine.

Dans les établissements de niveaux 1 et 2, la pose d’une 
deuxième clôture ou d’une plaque de métal au pied de la 
ligne de clôture dissuadera ou empêchera les personnes 
détenues de sectionner le grillage. Les fondations des 
clôtures et des murs doivent être suffisamment profondes 
pour dissuader les personnes détenues de creuser un 
tunnel en dessous.

Numérotation des murs et clôtures

Certains établissements pénitentiaires s’étendent sur 
une surface importante et sont entourés de murs et de 
clôtures intérieures de grande longueur. Afin de faciliter 
la localisation par le personnel d’un incident survenu 
sur une portion donnée du mur d’enceinte ou de la 
clôture intérieure, ces structures doivent afficher une 
numérotation séquentielle à intervalles réguliers sur 
toute leur longueur. On peut par exemple utiliser une 
numérotation de type M1, M2, M3 pour un mur d’enceinte 
et C1, C2, C3 pour une clôture intérieure. 

Grâce à l’affichage de ces numéros sur les murs et clôtures, 
un membre du personnel pourra par exemple informer 
par radio la salle de contrôle qu’une tentative d’évasion est 
en cours au niveau de la portion M3 et qu’il a besoin d’aide 
de toute urgence. La salle de contrôle pourra alors envoyer 
des renforts dans cette zone afin de régler l’incident. Le 
personnel pourra également utiliser cette numérotation 
dans des rapports, afin de préciser par exemple à quel 
endroit des articles interdits ont été jetés par-dessus le 
mur (entre M6 et C5, par exemple).

L’affichage doit être suffisamment grand pour que les 
numéros soient visibles de loin, mais également par le biais 
des caméras de vidéosurveillance, le cas échéant. 

  D3.02   Miradors

Selon le niveau de risque et les conditions de sécurité, des 
miradors peuvent être nécessaires pour surveiller l’activité 
des personnes détenues, les empêcher de s’évader ou 
saper d’éventuels plans d’évasion reposant sur une aide 
extérieure, éviter que des articles interdits ne soient 
lancés par-dessus les murs dans l’enceinte de la prison, ou 
encore protéger l’établissement d’éventuelles menaces à la 
sécurité provenant de l’extérieur.

Compte tenu du coût que représentent la construction, 
l’entretien et la dotation en personnel des miradors, 
les équipes chargées de l’élaboration du projet doivent 
impérativement veiller à limiter leur nombre au strict 
minimum nécessaire pour assurer le niveau de sécurité 
requis. Ce type de tours n’est généralement pas nécessaire 
dans les prisons ouvertes ou faiblement sécurisées, ni dans 
bon nombre de prisons à risque modéré, mais les préférences 
culturelles imposent parfois d’en prévoir.

Les miradors sont généralement placés à chaque angle du 
mur d’enceinte, de façon à pouvoir aisément surveiller les 
différents pans de mur et tronçons de clôture. Dans les 
grands établissements pénitentiaires, aux murs et clôtures 
particulièrement longs, des tours intermédiaires peuvent 
être nécessaires. Certains systèmes pénitentiaires privilégient 
en outre la construction d’une tour surplombant la porte 
principale pour contrôler au mieux les déplacements dans 
cette zone sensible. 

Où qu’ils soient placés, les miradors ne doivent être accessibles 
ni de l’intérieur de la prison pour les personnes détenues, ni 
de l’extérieur pour une personne venue faciliter une évasion, 
provoquer une diversion ou causer un incident. Il convient 
donc d’étudier soigneusement l’emplacement des miradors, 
qui seront érigés dans l’enceinte de la prison, mais dans une 
zone à laquelle les personnes détenues n’ont pas accès.

Le personnel affecté aux miradors doit pouvoir travailler à 
l’abri du soleil et des intempéries en toutes circonstances. 
Dans certains endroits et selon le contexte, ces tours doivent 
éventuellement être dotées de dispositifs de protection pare-
balles en cas de tirs venant de l’extérieur. Il peut par ailleurs 
être nécessaire de les équiper de toilettes pour éviter au 
personnel de devoir quitter son poste (voir Composante D1.11).

 POINT CLÉ � Utilité des miradors

Les besoins en miradors dépendent des dimensions de 
la prison, du profil de risque de la population carcérale 
et du niveau de surveillance requis, ainsi que de 
l’ampleur des menaces extérieures pouvant mettre en 
péril la sécurité de la prison. Il est recommandé de ne 
pas en prévoir dans les plans de conception sans raison 
valable ou par simple habitude.

  D3.03   Éclairage du périmètre de sécurité

Dans les prisons à sécurité renforcée, il peut être nécessaire 
de mettre en place un éclairage de sécurité le long du chemin 
de ronde, en dehors du mur d’enceinte extérieur, ainsi que 
dans la zone où les personnes détenues n’ont pas accès 
entre la clôture intérieure et le mur d’enceinte extérieur, afin 
que ces zones soient bien éclairées et pour faire obstacle à 
toute tentative d’évasion.

Dans certains systèmes pénitentiaires, des projecteurs 
sont montés sur les miradors pour permettre au personnel 
d’éclairer les zones problématiques à l’intérieur comme à 
l’extérieur de la prison.
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Un bon éclairage de sécurité peut également être 
nécessaire à proximité de la porte d’entrée, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du mur d’enceinte.

D.3.1.2 Entrée principale

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
La porte principale, parfois appelée « entrée sécurisée » 
ou « poste de garde », est l’un des endroits de la 
prison connaissant la plus grande activité du point 
de vue opérationnel. Les véhicules et les visiteurs 
transitent régulièrement par cette porte, qui doit donc 
impérativement être conçue pour permettre un contrôle 
approprié des allées et venues des piétons et des 
véhicules. Les portes constituant des ouvertures dans le 
mur d’enceinte ou la clôture de la prison, elles sont souvent 
considérées comme le talon d’Achille de l’établissement sur 
le plan de la sécurité. C’est pourquoi l’accès à la prison doit 
se faire, dans la mesure du possible, par une unique porte 
d’entrée remplissant plusieurs fonctions. 

La zone doit être dotée de dispositifs de sécurité intégrés 
afin de limiter les possibilités d’évasion et l’introduction 
d’objets interdits dans la prison. On utilisera par exemple 
les dispositifs suivants : 

 ▶ Un sas pour les véhicules, doté d’une porte d’entrée 
et d’une porte de sortie, afin de contrôler l’entrée des 
véhicules et les fouiller ; 

 ▶ Des miroirs placés en hauteur dans ce sas, afin que le 
personnel puisse contrôler le toit des véhicules hauts ; 

 ▶ Des portes qui coulissent dans le mur pour que les 
personnes détenues ne puissent pas les barricader ; 

 ▶ Une pièce réservée à la fouille du personnel et des 
visiteurs et conforme aux Règles Nelson Mandela385 ; 

 ▶ Une pièce sécurisée où le personnel viendra retirer les 
clés, les radios, les moyens de contrainte et les armes 
en entrant dans la prison et les rendre en sortant ; et 

 ▶ Une salle d’attente réservée aux visiteurs. 

Les établissements pénitentiaires plus modernes peuvent 
également être équipés de portiques de détection de 
métaux et d’appareils à rayons X.

Compte tenu de leur faible niveau de risque en matière 
de sécurité, les établissements de niveau 4, ou prisons 
ouvertes, ne disposeront probablement que de barrières 
levantes pour l’entrée des véhicules et d’un bureau 
administratif pour la surveillance des allées et venues 
ainsi que les contrôles d’identité. Une salle de fouille peut 
être placée à proximité de ce bureau pour la fouille des 
personnes détenues à leur retour dans l’établissement 
(après une journée de travail au sein de la communauté, 
par exemple), de façon à empêcher l’introduction d’articles 
interdits dans l’établissement.

Il convient de prévoir deux entrées séparées pour les 
piétons et les véhicules au niveau de la porte principale 
afin de réduire le nombre d’opérations à réaliser en 
un seul et même endroit, et d’améliorer ainsi le niveau 
global de sécurité. 

En outre, les personnes détenues et le personnel ou 
les visiteurs ne doivent pas emprunter la même entrée 
simultanément. Dans bon nombre d’établissements, 
les personnes détenues sont directement conduites à 
l’intérieur de la prison à bord d’un véhicule et n’empruntent 
donc pas l’accès piéton. 

Si des personnes détenues sont amenées à entrer à pied, 
l’entrée piétonne peut être séparée en deux parties : l’une 
pour les individus en détention et l’autre pour tous les 
autres, qu’ils travaillent dans l’établissement ou viennent 
en visite. En cas d’impossibilité, l’entrée piétonne devra être 
gérée de façon à ne permettre en aucun cas le passage 
simultané de personnes détenues et d’autres personnes.

La zone entourant la porte principale abrite souvent 
d’autres locaux importants, comme le bureau de 
planification, où les membres du personnel sont informés 
des tâches qui leur ont été assignées, et le département de 
la sécurité, chargé de maintenir la sécurité dans la prison. 

Cette zone peut également accueillir des espaces réservés 
au personnel, notamment des douches, des toilettes et des 
vestiaires, qui doivent être situés avant la salle de fouille 
du personnel. Ces installations peuvent également être 
placées à l’extérieur de l’établissement, à proximité de 
l’entrée principale (voir Figure 48).

La Figure 45 présente le schéma fonctionnel d’une entrée 
principale équipée des dispositifs de sécurité adaptés aux 
établissements pénitentiaires de niveau 1, 2 ou 3.

 POINT CLÉ �  Circulation des engins de chantier 
et sécurité

Une attention particulière doit être accordée au 
maintien de la sécurité lorsque des projets de 
construction sont réalisés à l’intérieur de la prison 
alors que celle-ci reste en activité et continue 
d’héberger des personnes détenues.

Une circulation intense des engins de chantier, en sus 
des allées et venues quotidiennes empruntant l’entrée 
de la prison, peut soumettre cette zone à une pression 
excessive et mettre en péril la sécurité. L’ajout d’une 
entrée temporaire, séparée de l’entrée principale et 
uniquement destinée à absorber la circulation liée 
aux engins de chantier, peut être envisagé. Sur le plan 
de la sécurité, cette solution présente toutefois des 
risques supplémentaires qu’il conviendra d’écarter.
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Composantes 

  D3.04   Points d’accès piéton

Si des procédures spéciales sont mises en place pour 
contrôler l’entrée et la sortie des piétons au niveau 
de la porte principale (alors munie d’un sas pour les 
piétons), les visiteurs entrent tout d’abord dans la zone 
d’accueil où le personnel examine leur pièce d’identité 
et décide de les autoriser ou non à pénétrer dans la 
prison (voir Composante D2.03). 

Cette zone d’accueil peut être reliée au poste de garde 
de la porte principale par un guichet permettant au 
personnel d’échanger avec les visiteurs et de contrôler 
leur pièce d’identité. Étant donné la nature des objets 
conservés au poste de garde (clés, armes, radios, etc.), 
tout passage reliant la zone de réception à cette pièce doit 
être sécurisé, adapté au profil de risque et au contexte 
sécuritaire, et soumis à des mesures opérationnelles et 
matérielles appropriées.

Les visiteurs qui pénètrent dans l’établissement 
pénitentiaire peuvent être fouillés par du personnel formé 
dans une salle adjacente prévue à cet effet. Cette fouille 
peut être précédée par un passage dans un sas dont les 
deux portes ne peuvent pas être ouvertes simultanément 
de sorte que la prison reste close en permanence (voir 
Composante D2.05). Les personnes détenues nouvellement 
admises sont généralement fouillées dans la zone de 
réception et non à la porte (voir Section D.3.1.1).

  D3.05   Points d’accès des véhicules

La porte destinée à contrôler la circulation des véhicules 
doit être suffisamment grande pour laisser passer un 
gros camion, une ambulance ou un véhicule transportant 
des personnes détenues (de la simple voiture à l’autocar). 
Son fonctionnement est similaire à celui de la porte 
piétonne : les véhicules sont admis un par un dans une 
zone sécurisée où ils sont inspectés et fouillés avant d’être 
autorisés à entrer dans l’enceinte de la prison. 

Il est possible de connecter les verrous des deux portes 
de sorte qu’il soit impossible d’ouvrir en même temps la 
porte piétonne et la porte cochère, à moins de les équiper 
d’un dispositif électronique d’urgence permettant leur 
ouverture simultanée en cas d’évacuation. En l’absence 
d’équipement technologique avancé, deux membres du 
personnel ayant reçu une formation à cet effet peuvent 
s’assurer que la seconde porte du sas ne soit ouverte 
qu’une fois la première fermée et verrouillée. 

La mise en place de portes coulissantes venant se loger 
dans un évidement prévu à cette fin permet d’éviter que 
celles-ci ne soient barricadées ou bloquées. L’assise et la 
robustesse structurelles de la porte doivent lui permettre 
de résister aux dégradations et à l’éventuelle attaque d’une 
voiture-bélier.

  D3.06   Poste de garde

Le personnel pénitentiaire qui opère à la porte principale 
doit disposer d’un bureau administratif ou d’une guérite 
pour gérer les entrées et les sorties pendant la journée. 
Ce local est également utilisé pour surveiller la zone lors 
des rondes et lorsque toutes les personnes détenues sont 
enfermées dans leur cellule (notamment pendant les repas 
du personnel ou la nuit).

Il doit être suffisamment spacieux pour permettre au 
personnel d’y effectuer les tâches administratives, mais 
également pour abriter une ou plusieurs tables de 
bureau et un classeur à tiroirs. En fonction du niveau 
technologique de l’établissement pénitentiaire, il pourra 
être équipé d’un téléphone fixe et d’une connexion 
à Internet et/ou au système intranet. Les bureaux 
administratifs peuvent également accueillir une réserve. 

Si le poste de garde est placé entre l’accès pour les piétons 
et celui pour les véhicules, le personnel pourra surveiller 
et contrôler les allées et venues de chaque côté. Ce poste 
doit impérativement offrir une bonne visibilité sur l’accès 
piéton comme sur celui des véhicules pour permettre 
au personnel de surveiller l’ensemble des entrées et des 
sorties à chaque accès.

Si des clés et des armes sont conservées au poste de 
garde, celui-ci doit être sécurisé pour empêcher tout accès 
non autorisé et suffisamment robuste pour résister à 
un assaut. Cette pièce doit être équipée de coffres-forts 
destinés à garder les clés et les armes en sécurité en 
l’absence du personnel. 

Certains établissements ont recours à un système de 
pointage : le personnel qui entre en service remet alors 
une plaquette numérotée en échange d’une arme, de 
clés ou d’une radio. Cette plaquette est ensuite placée à 
l’endroit où était rangé l’objet en question. Le personnel 
du poste de garde peut ainsi suivre la trace de ce matériel 
et, en cas de problème, identifier rapidement la personne 
responsable au sein du personnel.

Le poste de garde remplit par ailleurs une fonction 
administrative consistant à consigner l’heure d’arrivée 
et de départ du personnel, des personnes détenues 
et des visiteurs afin de tenir un registre précis des 
individus présents au sein de l’établissement à tel ou tel 
moment. Il peut également consigner des informations 
relatives aux clés ou à l’équipement que les membres du 
personnel sont autorisés à porter, enregistrer les plaques 
d’immatriculation des véhicules du personnel, et disposer 
d’un coffre-fort où déposer temporairement les armes 
et autres objets appartenant à des personnes en visite 
officielle dans l’établissement.

Pour éviter au personnel d’avoir à quitter son poste, ce 
local peut être équipé de toilettes.
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Figure 45 Functional diagram: Main gate area for prisons with security levels 1, 2 or 3
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Figure 45 Schéma fonctionnel : Zone entourant l’entrée principale pour les établissements pénitentiaires 
de niveau 1, 2 ou 3
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D.3.1.3 Zones de réception des 
personnes détenues

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
La zone d’admission, de transfert et de sortie des 
personnes détenues, aussi appelée zone de réception, 
constitue leur premier point de contact avec 
l’établissement à leur arrivée et le dernier point de contact 
à leur libération ou lors de leur transfert vers une autre 
institution. Cet endroit est parfois l’une des zones les plus 
fréquentées de la prison, en particulier si les personnes 
en détention provisoire représentent une part importante 
de la population carcérale, celles-ci pouvant faire l’objet de 
comparutions fréquentes devant le tribunal.

Selon l’importance de la population carcérale ainsi que 
la catégorie et la classification des personnes détenues 
dans l’établissement, cette zone peut être utilisée pour les 
activités suivantes : 

 ▶ Accueil des nouvelles personnes détenues au sein du 
système pénitentiaire ; 

 ▶ Contrôle des mandats qui visent les personnes 
détenues et de leur identité, prise de photo, 
enregistrement des informations les concernant 
et formalités ; 

 ▶ Fouille des personnes détenues à leur arrivée ou à 
leur sortie de la prison ; 

 ▶ Examen médical des personnes détenues ; 

 ▶ Permission aux personnes détenues de passer 
un appel téléphonique à leur famille ou à un 
représentant légal pour les informer de leur situation ; 

 ▶ Enregistrement et conservation des effets 
personnels et objets de valeur des personnes 
détenues, notamment ceux qui ne peuvent pas 
être conservés en prison et doivent être remis à 
la famille ou à des amis ; 

 ▶ Gestion des inscriptions au registre de la prison ; 

 ▶ Attribution aux personnes détenues d’une catégorie 
et d’une classification provisoires et affectation 
de ces personnes dans le quartier pénitentiaire 
correspondant à leur statut ; 

 ▶ Fourniture des uniformes et du linge de lit aux 
nouvelles personnes détenues ; 

 ▶ Arrangements pour que les personnes détenues 
disposent d’une tenue correcte à leur libération ; et

 ▶ Autres fonctions opérationnelles telles que la 
vérification du courrier et des colis destinés aux 
personnes détenues. 

En fonction de la taille de l’établissement pénitentiaire 
et de l’organisation du système judiciaire national, 
l’enregistrement des personnes détenues peut être assuré 
en permanence ou selon un calendrier prédéfini. Les 
personnes détenues peuvent arriver individuellement ou 
en groupe, auquel cas il peut être nécessaire de les placer 
dans des cellules individuelles ou, provisoirement, dans 
des cellules d’attente collectives le temps de procéder 
aux formalités d’enregistrement. Dans tous les cas, des 
mesures doivent être prises pour séparer les différentes 
catégories de personnes détenues, et la zone de réception 
doit être agencée de façon à pouvoir remplir ces 
nombreuses fonctions opérationnelles.

Selon les modalités d’admission, de transfert ou de 
libération prévues, ainsi que la taille de l’établissement et 
son niveau de sécurité, il est parfois préférable d’installer 
la zone d’enregistrement à proximité, voire au sein, 
d’un bloc administratif. Si les activités d’enregistrement 
des personnes détenues restent occasionnelles ou 
extrêmement modérées, il peut être moins onéreux 
d’aménager les lieux de telle sorte que les membres du 
personnel administratif puissent s’en charger dans leurs 
bureaux habituels plutôt que dans des locaux distincts. 

Lorsque ces activités sont réalisées de façon continue, le 
fait de leur réserver un espace séparé des autres quartiers 
administratifs permettra d’accroître l’efficacité et de 
réduire les interruptions de travail. Dans les établissements 
de moyenne et haute sécurité, les considérations relatives 
à la sécurité justifient normalement de prévoir une 
installation distincte.

La Figure 46 présente le schéma fonctionnel d’une 
zone de réception.

Composantes 

  D3.07   Zones d’enregistrement

La zone d’enregistrement est l’espace administratif 
opérationnel où les personnes détenues sont identifiées, 
enregistrées et classées à leur arrivée dans l’établissement. 
C’est aussi un lieu de passage obligé avant leur transfert ou 
leur libération.

C’est là que l’on vérifie leur identité ainsi que le mandat 
émis par le tribunal, le cas échéant, que l’on prend leurs 
empreintes, qu’on les photographie, et que leurs effets 
personnels sont enregistrés avant d’être conservés en lieu 
sûr. La catégorie et la classification provisoire de chaque 
personne détenue sont également déterminées à ce 
moment-là (voir Section B.1).
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Ces tâches peuvent être exécutées dans une pièce à part, 
mais elles sont généralement réalisées à un guichet occupé 
d’un côté par un membre du personnel et de l’autre par 
la personne détenue. Il est recommandé d’accueillir les 
personnes détenues dans un espace privé et sécurisé pour 
la communication d’informations sensibles ou privées 
susceptibles d’avoir une incidence sur leurs besoins 
sanitaires immédiats (si elles ont vécu un traumatisme 
d’ordre physique ou sexuel, par exemple) ou sur leur 
affectation à telle ou telle catégorie de personnes détenues 
(dans le cas des personnes transgenres, par exemple) (voir 
Section B.1.3  et Composante D3.15).

Dans cet espace, des vêtements peuvent être fournis aux 
personnes détenues, mais également des couverts, du 
linge de lit ou encore des affaires de toilette. Les personnes 
détenues peuvent également être autorisées à passer 
un appel téléphonique pour informer leur famille ou leur 
représentant légal de leur situation.

  D3.08   Bureau administratif

Les activités administratives relatives au traitement 
des dossiers exigent un bureau prévu à cet effet ainsi 
qu’un bureau destiné à la personne responsable (voir 
Composantes D1.10 et D1.12). La surface nécessaire à ces 
activités pourra varier en fonction du rythme attendu 
concernant les arrivées, les transferts et les libérations de 
personnes détenues. 

Cet espace peut également accueillir une réserve et 
doit disposer d’un coffre-fort afin de conserver en lieu 
sûr les objets de valeur des personnes détenues (voir 
Composante D3.13).

Il peut être préférable de placer ce bureau à côté 
des quartiers administratifs de la prison. Le transfert 
de dossiers doit être simple et direct afin d’éviter la 
perte de documents.

  D3.09    Salle de fouille

Toutes les personnes détenues doivent être soumises 
à une fouille lors de leur arrivée à l’établissement 
pénitentiaire (voir Section A.7.3). La salle de fouille doit être 
assez exiguë pour ne pas être transformée en bureau par 
le personnel, mais suffisamment grande pour permettre 
à deux membres du personnel de fouiller une personne 
à la fois. Il est recommandé d’utiliser des portes ou des 
panneaux de séparation offrant une protection visuelle 
tout en laissant passer le son, de façon à réduire les 
risques ou les accusations d’abus.

Afin de protéger la dignité des personnes détenues 
soumises à ces fouilles, les Règles Nelson Mandela 
précisent que « [l]es fouilles personnelles, y compris les 
fouilles intégrales et les investigations corporelles internes, 
ne doivent être effectuées que si elles sont absolument 
nécessaires », en privé et par un personnel qualifié du 
même sexe que la personne concernée. Les enfants ne 
doivent pas y être soumis386.

Selon ces règles, les investigations corporelles internes 
ne sont pas censées être pratiquées sur des enfants et 
« ne doivent être effectuées que par des professionnels 
de la santé ayant les qualifications requises autres que 
le personnel médical principalement chargé des soins 
dispensés au détenu ou, pour le moins, par du personnel 
ayant suivi une formation adaptée, dispensée par des 
professionnels de la santé, sur les normes d’hygiène et de 
sécurité à respecter387 ». 

La conception et la gestion des salles de fouille destinées 
aux femmes doivent se faire selon une approche tenant 
compte des questions de genre. Ces pièces pouvant être 
particulièrement effrayantes pour les femmes ayant vécu 
des traumatismes, leur conception doit respecter à la fois 
l’intimité des détenues sur le plan visuel et les besoins 
du personnel en matière de sécurité, sans exacerber 
d’éventuels traumatismes388. Dans les établissements 
destinés aux femmes, les fouilles corporelles ne 
peuvent être effectuées que par du personnel 
féminin dûment formé.

Dans les zones de réception qui connaissent des pics 
d’activité, il peut être nécessaire de prévoir plusieurs salles 
de fouille. Celles-ci doivent être placées de telle sorte que 
le personnel puisse donner l’alerte au cas où une personne 
détenue s’opposerait violemment à une fouille.

Certaines prisons à sécurité renforcée équiperont cette 
zone de systèmes de sécurité supplémentaires tels 
qu’un portique de détection de métaux et des chaises 
spécialement conçues pour détecter des armes ou des 
téléphones portables dissimulés dans un orifice corporel 
ou à l’intérieur des vêtements d’une personne détenue.

  D3.10   Cellules d’attente

Les cellules d’attente sont destinées aux personnes 
détenues en attente d’enregistrement à leur arrivée ou 
avant leur départ. Elles peuvent être individuelles ou 
collectives. Il s’agit généralement de cellules très simples, 
munies de bancs offrant des places assises le long des 
murs. Il convient d’y installer des panneaux d’information 
présentant les premiers renseignements utiles au 
sujet de l’établissement pénitentiaire. Les personnes 
détenues doivent disposer d’un moyen permettant 
d’attirer l’attention du personnel pénitentiaire, par 
exemple une sonnette. 

La conception et la gestion des cellules d’attente destinées 
aux femmes doivent tenir compte des questions de 
genre. Le recours à un placement libre dans les zones 
d’attente est préférable dans les établissements destinés 
aux femmes, en tenant compte du niveau de risque que 
présentent les détenues et du maintien de la sécurité des 
détenues comme du personnel pénitentiaire.

Les personnes détenues doivent disposer d’eau potable et 
de nourriture lorsqu’elles doivent rester en cellule d’attente 
pendant une période prolongée. Elles doivent également 
pouvoir accéder à des toilettes.
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L’établissement doit compter suffisamment de cellules 
d’attente ou s’organiser de façon à ne pas incarcérer 
ensemble des personnes détenues vulnérables ou de 
catégories différentes (voir Section B.1).

Dans la mesure du possible, les personnes qui n’ont pas 
encore été fouillées et celles qui l’ont été seront placées 
dans des cellules distinctes. Dans les pays qui enregistrent 
un taux élevé d’automutilation ou de suicide en prison, 
il conviendra d’envisager des solutions antipendaison 
dans les cellules d’attente utilisées lors des formalités 
d’enregistrement.

Cellules d’attente avant-fouille

Ces cellules seront occupées par les nouvelles personnes 
détenues avant qu’elles soient fouillées et soumises aux 
formalités pénitentiaires. Afin d’éviter tout trafic d’articles 
interdits, les cellules d’avant-fouille ne doivent pas être 
contiguës aux cellules d’après-fouille, réservées aux 
personnes ayant été fouillées et enregistrées.

Cellules d’attente après-fouille

Une fois les personnes détenues fouillées et soumises 
aux formalités pénitentiaires, elles peuvent être déplacées 
dans une autre cellule d’attente, parfois équipée de 
toilettes et de douches.

  D3.11   Toilettes réservées aux personnes détenues

Si la zone de réception est suffisamment spacieuse, elle 
doit être dotée de toilettes adaptées à l’âge et au genre des 
personnes détenues, accessibles et en nombre suffisant 
compte tenu du nombre habituel ou prévu d’arrivées et 
de la durée prévue des formalités pénitentiaires (voir 
Section D.1.2 et Composante D1.04).

  D3.12   Installations de douche et de bain

Après avoir été soumises à la fouille, les personnes 
détenues peuvent être contraintes de se doucher à leur 
arrivée dans l’établissement pénitentiaire. Les douches 
doivent être dimensionnées et agencées en fonction 
du rythme des arrivées attendues (voir Section D.1.2 et 
Composante D1.05). 

Si les douches sont situées hors de la zone de réception, 
les personnes détenues doivent y être conduites suivant 
des modalités sécurisées. Pour éviter les retards dans 
l’enregistrement des personnes détenues nouvellement 
admises, les responsables de la planification peuvent 
envisager d’augmenter le nombre de douches.

  D3.13   Zone de stockage des effets personnels

Le règlement pénitentiaire peut imposer aux personnes 
détenues de se défaire d’une partie ou de la totalité de 
leurs effets personnels à leur arrivée en prison. Ces effets 
doivent être conservés en lieu sûr jusqu’au transfert ou à la 
libération de leur propriétaire. Afin de faciliter la gestion et 
le transfert des effets personnels, cette zone de stockage 
sera généralement attenante à la zone de réception des 
personnes détenues.

L’espace nécessaire au stockage des effets personnels des 
personnes détenues peut être considérable en l’absence 
de limites ou de contrôles appropriés. Pour contrôler le 
volume stocké par personne détenue, certains systèmes 
pénitentiaires autorisent donc uniquement le stockage 
d’effets personnels dans des casiers de taille spécifique. 
Si les effets d’une personne détenue excèdent le volume 
disponible dans ces casiers, le surplus est remis aux 
proches lors de leur visite ou à d’autres personnes 
désignées par leur propriétaire.

Outre la mise à disposition d’espaces de stockage sûrs et 
sécurisés, l’établissement doit tenir un registre papier ou 
électronique afin que les personnes détenues récupèrent 
bien la totalité de leurs effets personnels en cas de 
transfert ou de libération. Dans les prisons plus grandes, 
il peut être nécessaire de prévoir pour cela un bureau 
sécurisé suffisamment spacieux pour y installer des 
armoires de classement et d’archivage des registres.

  D3.14   Zone de stockage du linge de lit et des 
vêtements

Les personnes détenues doivent recevoir du linge de lit 
adapté au climat. Celui-ci peut leur être fourni au cours 
du processus d’admission ou à leur arrivée dans l’unité 
résidentielle (voir Section D.2.4.2 et Composante D1.18). S’il 
est fourni lors de l’admission, une pièce de stockage doit 
être prévue à cet effet.

Dans les prisons où les personnes détenues doivent porter 
des vêtements fournis par l’établissement, un espace 
suffisant doit être prévu pour stocker l’ensemble des 
vêtements à fournir, et ces derniers doivent être adaptés 
au genre des personnes concernées. Les personnes 
détenues peuvent revêtir leur uniforme dans la salle de 
fouille ou après s’être douchées, et déposer ensuite leurs 
vêtements personnels afin qu’ils soient rangés.

L’espace de stockage requis dépendra de la taille et de 
la capacité de la prison, ainsi que de la fréquence de 
transfert des personnes détenues. Dans un établissement 
enregistrant un taux de transfert élevé, il peut être 
nécessaire de prévoir une zone de stockage plus vaste.

  D3.15   Salles de rencontre

Il est important de prévoir des salles de rencontre où 
sera effectuée la première évaluation médicale des 
personnes détenues nouvellement admises, qui permettra 
de déterminer leurs besoins médicaux immédiats, le cas 
échéant, ainsi que les éventuels problèmes de sécurité, 
notamment pour les personnes vulnérables. Si une 
évaluation complète donnant lieu à l’attribution d’une 
classification n’est pas réalisée lors de l’admission, il 
conviendra d’y procéder dès que possible après l’admission 
(voir Section B.1.3). Ces entretiens doivent respecter la 
confidentialité, mais le personnel doit pouvoir donner 
l’alerte en cas d’incident. 

Retour à la table des matières192UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

Les portes doivent permettre une certaine visibilité à 
l’intérieur de la pièce et doivent s’ouvrir vers l’extérieur, ce 
qui diminuera les risques d’incident en matière de sécurité. 
La pièce doit être assez vaste pour contenir un bureau et 
des chaises pour les tâches administratives ainsi qu’un 
panneau de séparation, une balance et un chariot si des 
visites médicales y sont effectuées.

Les salles de rencontre doivent tenir compte des questions 
de genre et garantir suffisamment d’intimité aux personnes 
détenues susceptibles d’avoir connu des traumatismes et 
devant communiquer des informations sensibles lors de 
ces entretiens389.

  D3.16   Kitchenette

Des personnes détenues pouvant se trouver dans la zone 
de réception à l’heure des repas, il peut être nécessaire de 
leur fournir repas et boissons. Il conviendra donc peut-être 
de prévoir un espace consacré au service des repas puis au 
lavage de la vaisselle.

Figure 46 Functional diagram: Reception area
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Figure 46 Schéma fonctionnel : Zone de réception
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D.3.1.4 Département de la sécurité

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Dans une prison, le département de la sécurité a pour 
fonction de veiller en permanence à la sécurité de 
l’établissement. Cette responsabilité peut se traduire par 
les tâches suivantes :

 ▶ Identifier et atténuer les menaces pour la sécurité de 
la prison (évasion, par exemple) ; 

 ▶ Surveiller les personnes détenues pour les empêcher 
de poursuivre leurs activités criminelles en prison 
et au sein de la communauté pendant leur peine 
d’emprisonnement ;

 ▶ Veiller à ce que le personnel pénitentiaire reçoive 
régulièrement des formations sur la sécurité et soit 
conscient de ses responsabilités quant au maintien de 
la sécurité dans l’établissement ;

 ▶ Faciliter les enquêtes de vérification concernant le 
personnel de sécurité ; 

 ▶ Prévenir la corruption du personnel ; 

 ▶ Gérer les personnes détenues à haut risque ; 

 ▶ Gérer la section canine de la prison ; 

 ▶ Conserver les pièces à conviction après un incident ; 

 ▶ Gérer l’armurerie ;

 ▶ Gérer les entrepôts d’équipements antiémeute ;

 ▶ Veiller à ce que le poste de commande soit toujours 
prêt à être utilisé en cas d’incident grave ; et 

 ▶ Affecter du personnel à la salle de contrôle.

La partie opérationnelle du travail pénitentiaire peut 
également être gérée en parallèle du département de la 
sécurité ou par celui-ci, et concerner certaines zones de 
la prison telles que l’entrée principale, les zones de visite, 
le bureau de poste, la zone de réception des personnes 
détenues, les miradors et l’escorte des personnes détenues. 

La taille et l’importance du département de la sécurité 
dépendront en grande partie du niveau de sécurité de 
l’établissement et du niveau de risque que présentent les 
personnes détenues. Les responsables de la planification 
et de la conception doivent donc avoir connaissance de 
ces informations afin d’adapter leurs plans aux besoins de 
l’établissement en matière de sécurité, en prévoyant des 
locaux annexes au département de la sécurité. 

La Figure 47 présente le schéma fonctionnel d’un 
département de la sécurité.

Composantes 

  D3.17   Salle de contrôle

La salle de contrôle d’une prison, parfois appelée « poste 
central de sécurité » ou « poste de contrôle central », est 
destinée aux tâches quotidiennes de surveillance des 
déplacements, de maintien de l’ordre et de la sécurité, et 
de contrôle de la prison.

Selon le pays et la complexité des établissements 
pénitentiaires, c’est dans cette salle que peuvent être 
réalisées les opérations suivantes :

 ▶ Contrôle des déplacements des personnes 
détenues et des véhicules ; 

 ▶ Déclenchement d’une alerte générale en cas 
d’incident ; 

 ▶ Tenue d’un registre permettant de savoir combien 
de personnes sont détenues dans la prison et où ; 

 ▶ Rôle de centre de communication en cas 
d’incident ; et 

 ▶ Contrôle des systèmes de vidéosurveillance, des 
alarmes installées sur les clôtures, des détecteurs 
de mouvement ou autres dispositifs de sécurité 
mis en place.

En l’absence de système de vidéosurveillance dans 
l’établissement pénitentiaire, la salle de contrôle doit offrir 
une vue dégagée sur la plus grande surface possible. C’est 
pour cette raison qu’elle est parfois située au-dessus de 
l’entrée principale, offrant un poste d’observation dans une 
zone à laquelle les personnes détenues n’ont pas accès.

  D3.18   Bureau de la sécurité

Le personnel chargé des questions de sécurité peut 
également avoir besoin d’un bureau à part. Selon la taille 
de l’établissement pénitentiaire et le niveau de risque posé 
par les personnes détenues, ce personnel peut être amené 
à analyser des données de sécurité et à surveiller les 
appels téléphoniques ainsi que le courrier. 

Le bureau de la personne responsable de la sécurité (et 
de ses adjoints ou adjointes, le cas échéant) doit être 
situé à proximité de la salle de contrôle et de la salle de 
réunion du personnel de sécurité, afin de favoriser une 
intervention rapide en cas d’incident et de faciliter la 
gestion du département.

Ces bureaux doivent être assez spacieux pour permettre au 
personnel de faire son travail, mais également pour abriter 
une ou plusieurs tables de bureau et un classeur à tiroirs. 
En fonction du niveau technologique de l’établissement 
pénitentiaire, il pourra être équipé d’un téléphone fixe et 
d’une connexion à Internet et/ou au système intranet. Des 
armoires de classement fermant à clé doivent être mises à 
disposition afin que les documents sensibles soient conservés 
en toute sécurité dans la salle d’archive. Une armoire à pièces 
à conviction ou une salle sécurisée peuvent également être 
nécessaires afin de conserver les preuves d’un incident avant 
de les remettre à la police ou de les utiliser dans le cadre 
d’une procédure ultérieure.
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  D3.19   Salle de réunion

Une salle de réunion doit être prévue afin d’informer 
quotidiennement le personnel des questions de sécurité 
et de coordonner les mesures de sécurité journalières 
et d’urgence. Des réunions peuvent y être organisées à 
chaque changement d’équipe pour attribuer les tâches 
et communiquer d’autres informations ; cette salle 
doit donc être suffisamment spacieuse pour accueillir 
simultanément tous les membres d’une équipe ou 
l’ensemble du personnel pénitentiaire concerné. Lorsqu’il 
n’est pas utilisé pour les réunions, cet espace peut servir 
de salle de formation du personnel, à l’abri des regards des 
personnes détenues.

  D3.20   Salle de fouille

Selon le niveau de sécurité requis dans l’établissement, il 
peut être nécessaire, en plus des contrôles obligatoires 
réalisés à l’entrée principale, de prévoir une salle de 
fouille pour le personnel en cas de trafic présumé ou 
reconnu d’articles interdits. Les fouilles corporelles sur des 
femmes ne peuvent être effectuées que par du personnel 
féminin dûment formé.

Autres composantes pour les établissements 
pénitentiaires de niveau 1, 2 ou 3

  D3.21   Poste de commande

Le poste de commande est utilisé pour gérer les incidents 
graves pouvant survenir dans la prison. Souvent situé à 
proximité immédiate de la salle de contrôle, il peut intégrer 
une salle de réunion et être utilisé par l’équipe de direction 
et les autres membres du personnel afin de maîtriser 
un incident et de planifier les interventions nécessaires 
pour y mettre fin.

Lorsqu’il n’est pas utilisé, le poste de commande doit être 
sécurisé, car il peut contenir des documents sensibles tels 
que les dispositifs préétablis d’intervention d’urgence ainsi 
que les plans de la prison. 

Le poste de commande doit disposer d’un système de 
communication interne et externe fiable afin de pouvoir 
faire appel à une aide extérieure si nécessaire, mais aussi 
de transmettre des ordres et des messages au personnel 
travaillant dans l’établissement. Dans les prisons disposant 
d’un système de vidéosurveillance, des moniteurs 
supplémentaires peuvent être placés dans cette salle.

  D3.22   Armurerie 

Si le personnel affecté au périmètre de l’établissement 
est équipé d’armes (dans les miradors, par exemple), il 
conviendra de prévoir une armurerie sécurisée dans une 
zone où les personnes détenues n’auront pas accès afin 
d’y entreposer les armes et les munitions. L’armurerie 
comptabilise en permanence les armes et les munitions. 
Le personnel pénitentiaire chargé de la gestion de 
l’armurerie veillera à la réparation des armes détériorées, à 
l’approvisionnement en munitions ainsi qu’à la destruction 
et à l’élimination des armes hors d’usage.

  D3.23   Salle réservée à l’équipe antiémeute

Les prisons peuvent être confrontées à de graves 
perturbations en cas d’émeute au sein de la population 
carcérale. Certains établissements peuvent faire appel 
à des « équipes antiémeute » spécialement formées qui 
seront déployées si tous les efforts fournis pour résoudre 
l’incident sans avoir recours à la force sont demeurés vains. 

Ces équipes devront disposer de vestiaires dédiés, mais 
également de toilettes et de douches.

Cette salle devra comporter un espace de stockage 
sécurisé pour entreposer les équipements de protection 
individuelle (EPI), les matraques, les boucliers et autres 
équipements du même ordre. Cet espace ne doit 
être accessible qu’au personnel autorisé, et toutes les 
précautions nécessaires doivent être prises pour assurer la 
sécurité de ces équipements.

Si la salle, l’équipement et les vestiaires réservés à l’équipe 
antiémeute ne peuvent pas être placés à proximité de 
l’entrée principale, on peut envisager de les intégrer 
aux espaces réservés au personnel, à côté de la zone 
de formation du personnel. Les membres de l’équipe 
antiémeute auront ainsi la possibilité d’être formés et 
de s’exercer aux techniques appropriées pour gérer les 
incidents graves en n’ayant recours à la force que de façon 
raisonnable et en dernier recours.

  D3.24   Salle d’archive

Une salle d’archive sécurisée doit être prévue afin de 
conserver les informations sensibles relatives à la sécurité.

  D3.25   Salle informatique

Une salle informatique sécurisée sera nécessaire pour 
les établissements pénitentiaires qui utilisent des 
systèmes de surveillance sophistiqués. Cet espace doit 
être suffisamment grand pour abriter les serveurs 
informatiques, les sauvegardes des dossiers électroniques 
des personnes détenues, les systèmes d’alimentation 
électrique non interruptible, les systèmes de téléphonie et 
les systèmes de sauvegarde nécessaires à l’utilisation des 
dispositifs de sécurité électroniques.

  D3.26   Kitchenette

Une kitchenette doit être prévue pour permettre au 
personnel de sécurité de préparer du thé ou du café sans 
devoir quitter le département de la sécurité.

  D3.27   Toilettes et douches

Les toilettes du personnel de sécurité peuvent être 
dimensionnées et conçues de la même façon que les 
autres toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11). Une douche ou un lavabo peuvent 
également être nécessaires. Des toilettes et des douches 
doivent être placés à l’intérieur ou à proximité immédiate 
du département de la sécurité. 
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  D3.28   Section canine

Les prisons à sécurité renforcée peuvent prévoir une 
section canine afin de faciliter la détection de stupéfiants 
ou d’articles interdits introduits dans l’établissement. Les 
maîtres-chiens doivent disposer d’un espace fonctionnel 
où travailler. La section canine doit être organisée de sorte 
que les chiens de dépistage soient bien traités, c’est-à-dire 
soignés, hébergés et nourris convenablement. 

Les chenils, en particulier, doivent être correctement 
ventilés et éclairés, et placés dans une zone où les 
personnes détenues n’ont pas accès pour la sécurité des 
chiens, mais également à l’écart des unités résidentielles 
accueillant les personnes détenues. La section canine doit 
comporter une zone d’exercice et d’entraînement pour les 
chiens, un espace adapté au stockage de la nourriture et 
du matériel, ainsi qu’une zone pour laver et toiletter les 
chiens équipée d’un système d’évacuation.

  D3.29   Poste de nettoyage 

Cette pièce doit être suffisamment grande pour y ranger 
tout le matériel nécessaire au nettoyage du département 
de la sécurité et de la zone entourant l’entrée principale.

Si l’établissement pénitentiaire est alimenté par le réseau 
d’eau courante, les responsables de la conception doivent 
prévoir d’y intégrer un évier. Il conviendra en outre d’y 
installer un drain au sol ou une grille d’évacuation pour 
les eaux usées.

Figure 47 Functional diagram: Security department
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Figure 47 Schéma fonctionnel : Département de la sécurité
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D.3.2 Personnel pénitentiaire

Introduction 
Pour pouvoir attirer une main-d’œuvre qualifiée 
et compétente, le système pénitentiaire doit 
offrir à son personnel des conditions de travail 
professionnelles et dignes. 

Une attention particulière doit être accordée au 
recrutement de personnel féminin qualifié, en particulier 
dans les établissements accueillant des femmes et des 
filles. Concevoir les infrastructures pénitentiaires en 
tenant compte des questions de genre aidera la direction 
à attirer et retenir du personnel féminin. Pour répondre 
aux besoins du personnel féminin et garantir sa sécurité, 
on peut par exemple proposer des locaux appropriés, 
notamment des installations sanitaires et des espaces 
réservés aux femmes qui soient adaptés aux spécificités 
culturelles, ou encore des lieux d’hébergement tenant 
compte des contraintes familiales. 

Le personnel pénitentiaire joue un rôle capital dans 
la protection des droits et de la dignité des personnes 
détenues. Plusieurs éléments sont à prendre en compte 
dans la conception des locaux pour l’aider à assumer 
cette mission essentielle. Les plans de l’établissement 
pénitentiaire doivent prévoir des bureaux ainsi que des 
services de formation et de soutien du personnel, en 
particulier s’il n’existe pas de centre de formation du 
personnel pénitentiaire à l’échelle locale ou régionale. 

Conformément aux Règles de Bangkok, tous les membres 
du personnel amenés à travailler avec des femmes 
détenues doivent recevoir une formation sur les besoins 
particuliers des femmes et les droits fondamentaux des 
détenues, ainsi que sur la prise en compte des questions 
de genre et l’interdiction des discriminations et du 
harcèlement sexuel390. 

D.3.2.1 Espaces réservés au personnel

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire 
Les zones fonctionnelles destinées au personnel 
pénitentiaire doivent être complètement séparées des 
zones accueillant des personnes détenues. 

Le personnel aussi bien masculin que féminin doit disposer 
de vestiaires en quantité suffisante. Ces derniers doivent 
être équipés de lavabos, de toilettes et de douches.

Étant donné les flux rapides de personnel lors des 
changements d’équipes, ces installations doivent être 
prévues en plus grand nombre que pour des vestiaires 
classiques. De même que pour les espaces destinés aux 
personnes détenues, il conviendra de tenir compte des 
questions d’entretien, de la disponibilité des pièces de 
rechange et de la qualité des équipements.

Dans certains espaces sécurisés de la prison (unités de 
logement, ateliers, guérites, miradors ou cuisines), il peut 
être nécessaire de prévoir des toilettes supplémentaires 
pour éviter aux membres du personnel de devoir quitter 
leur poste pendant leur service. L’accès aux espaces 
réservés au personnel, aux bureaux administratifs et aux 
salles de réunion et de formation doit être soigneusement 
étudié, ces zones devant être situées à l’écart des 
personnes détenues. 

Des vestiaires du personnel adaptés à chaque genre doivent 
être placés à côté de l’entrée de la prison et avant la salle 
de fouille afin que les membres du personnel puissent 
revêtir leur uniforme et déposer les effets personnels 
interdits (téléphones portables, par exemple). Une aire 
de stationnement sécurisée peut aussi être prévue, 
le cas échéant. 

Une ou plusieurs salles de repos peuvent également être 
mises en place afin d’améliorer le cadre de travail du 
personnel pénitentiaire. Ces salles peuvent disposer de leur 
propre cuisine ou être desservies par une cuisine centrale. 

Le personnel doit bénéficier d’une formation initiale 
et de formations continues régulières. Un espace 
d’entraînement physique devrait par ailleurs être prévu au 
sein de l’établissement pénitentiaire afin que le personnel 
de sécurité soit en mesure de répondre aux exigences 
liées à sa fonction. Dans la mesure du possible, il s’agira 
idéalement d’un espace dédié situé dans une zone où les 
personnes détenues n’ont pas accès, en particulier si les 
entraînements concernent la sécurité. 

Enfin, il arrive que dans un même établissement, certains 
membres du personnel pénitentiaire portent l’uniforme 
et d’autres non. Il convient alors de prévoir des locaux 
adaptés aux différentes catégories de personnel et 
d’appliquer dans chaque cas le niveau de sécurité et les 
exigences d’accessibilité qui s’imposent.

La Figure 48 présente le schéma fonctionnel d’espaces 
réservés au personnel.

Composantes 

  D3.30   Cantine du personnel

Selon la situation géographique de la prison et le contexte 
socioculturel local, il peut être nécessaire de prévoir une 
cantine ou un espace de restauration pour le personnel. 
Cet espace peut intégrer sa propre cuisine ou dépendre 
de la cuisine centrale chargée de fournir des repas aux 
personnes détenues. 

L’acheminement des repas jusqu’à la cantine doit alors 
être pris en compte dans les plans de construction et de 
sécurité. Certains établissements à faible risque autorisent 
des personnes détenues à travailler à la cantine du 
personnel afin qu’elles puissent acquérir des compétences 
utiles pour trouver un emploi à leur libération. Il peut 
également être envisagé de placer la cantine du personnel 
en dehors de la prison.
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Selon la taille de l’établissement pénitentiaire, l’effectif 
des équipes et d’autres questions de gestion, une zone 
de détente adjacente peut être mise à la disposition 
du personnel. Cet espace peut être relié à la cantine 
et/ou faire partie de l’espace récréatif extérieur 
réservé au personnel. 

  D3.31   Espace récréatif extérieur

L’espace récréatif extérieur réservé au personnel 
pénitentiaire doit être complètement séparé physiquement 
et visuellement des espaces destinés aux personnes 
détenues. En fonction des conditions climatiques locales, il 
convient d’intégrer un système permettant de se protéger 
des intempéries ou de la chaleur. Cet espace extérieur est 
souvent situé à côté de la cantine afin que le personnel 
puisse l’utiliser pendant les pauses repas. 

  D3.32   Vestiaires du personnel

Les vestiaires doivent être suffisamment spacieux pour 
permettre aux membres du personnel pénitentiaire de 
changer de tenue et d’entreposer leurs vêtements et effets 
personnels pendant leur service. Ils doivent être adaptés 
au nombre de femmes et d’hommes composant les 
effectifs, mais aussi situés et conçus de façon à respecter 
l’intimité et à garantir la sécurité du personnel féminin 
(accès, éclairage, etc.). 

Ces vestiaires doivent être équipés de toilettes, de 
lavabos et de douches. Dans les toilettes destinées au 
personnel féminin, non mixtes, il conviendra de prévoir 
des équipements et du matériel spécifiques aux besoins 
d’hygiène menstruelle. Ces toilettes peuvent être 
dimensionnées et conçues de la même façon que les 
autres toilettes réservées au personnel de la prison (voir 
Composante D1.11).

Les vestiaires doivent être suffisamment grands pour 
accueillir l’ensemble du personnel lors des changements 
d’équipes. Ils doivent être placés à l’entrée de la prison, 
avant la salle de fouille, afin que le personnel puisse 
y déposer les effets personnels interdits au sein de 
l’établissement (téléphones portables, par exemple). 

  D3.33   Salle de sport du personnel

Un espace doit être réservé à l’entraînement physique 
du personnel, dans un lieu suffisamment grand pour 
s’entraîner en groupe ou pour s’exercer aux méthodes 
permettant de maîtriser les personnes détenues en 
toute sécurité. 

Cet espace doit être équipé d’appareils de musculation et 
de rangements pour le petit matériel. Il convient de tenir 
compte des questions de genre pour déterminer le type 
d’installations et d’équipements à mettre en place dans 
chaque établissement. 

Dans certaines prisons, faute d’espace ou de moyens 
pour créer une salle de sport réservée au personnel, les 
installations sportives destinées aux personnes détenues 
peuvent être mutualisées, à condition de ne pas être 
utilisées simultanément par les personnes détenues et par le 
personnel. Le personnel peut par exemple les utiliser lors des 
rondes ou lorsque les personnes détenues sont enfermées 
dans leurs cellules. Ces espaces doivent être conçus de telle 
sorte que les personnes détenues ne puissent pas observer le 
personnel pendant les séances d’entraînement.

  D3.34   Aire de stationnement du personnel

Une aire de stationnement sécurisée doit être placée à 
proximité de la prison afin que les membres du personnel 
puissent y garer les véhicules utilisés pour se rendre au travail 
(voitures, motos, cyclomoteurs ou vélos), en particulier dans 
les zones où les places de stationnement sont limitées. L’aire 
de stationnement doit être correctement éclairée et surveillée 
(par des caméras de vidéosurveillance, le cas échéant) afin 
de garantir la sécurité du personnel, et en particulier du 
personnel féminin.

 POINT CLÉ � Sécurité du personnel

Selon les Règles Nelson Mandela, les prisons doivent 
être sûres non seulement pour les personnes détenues 
et les visiteurs, mais aussi pour le personnel. Un 
certain nombre de considérations technologiques et 
infrastructurelles peuvent contribuer à la sécurité du 
personnel pénitentiaire, notamment :

 ▶ Veiller à l’absence d’angles morts où des 
personnes détenues pourraient se cacher ;

 ▶ Concevoir des infrastructures pénitentiaires 
favorisant la sécurité active et les interactions 
professionnelles quotidiennes entre personnel et 
personnes détenues (en évitant de cloisonner les 
espaces plus que nécessaire) ;

 ▶ Installer un système de vidéosurveillance de 
qualité et pérenne lorsque cette technologie est 
disponible ;

 ▶ Installer des systèmes d’alerte permettant au 
personnel d’appeler des renforts en cas d’incident ;

 ▶ Mettre en place un réseau radio couvrant 
correctement l’établissement afin que le personnel 
puisse contacter à tout moment la salle de 
contrôle ;

 ▶ Prévoir un espace d’entraînement où le personnel 
pourra s’exercer aux techniques d’autodéfense et 
de désescalade ; et

 ▶ Munir le personnel de caméras corporelles qui 
filmeront les incidents éventuels.
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Figure 48 Functional diagram: Staff facilities
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Figure 48 Schéma fonctionnel : Espaces réservés au personnel
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Composantes 

  D3.35   Logement du directeur ou de la directrice de 
la prison

Le directeur ou la directrice de la prison doit résider dans 
l’enceinte de l’établissement ou à proximité, afin d’être 
disponible rapidement pour gérer la prison et traiter 
les urgences. La configuration, le style et la conception 
de ce logement doivent correspondre aux normes 
culturelles en vigueur.

  D3.36   Logements du personnel

Ces logements doivent être situés à l’écart de la prison, mais 
facilement accessibles afin que les membres du personnel 
puissent se rendre aisément sur leur lieu de travail et, le 
cas échéant, intervenir rapidement en cas d’incident dans 
l’établissement. La construction de logements destinés 
au personnel à proximité de la prison doit être envisagée 
avec prudence afin de ne pas empêcher un éventuel 
agrandissement de l’établissement pénitentiaire par la suite.

La configuration, le style et la capacité des logements 
destinés au personnel peuvent varier d’un pays à l’autre 
et devront parfois correspondre aux normes culturelles 
en vigueur. Les logements devront en outre bénéficier de 
services d’électricité, d’eau et d’assainissement. En cas de 
menace extérieure pour la sécurité du personnel, il peut être 
nécessaire de mettre en place des dispositifs de sécurité 
(clôtures, portail d’entrée, etc.).

  D3.37   Autres bâtiments communautaires

Dans les grands ensembles de logements destinés au 
personnel et éloignés des autres communautés et services, il 
peut être utile de prévoir d’autres bâtiments communautaires 
réservés aux membres du personnel pénitentiaire et à leurs 
familles, tels qu’une laverie, une salle communautaire, un 
espace religieux, une école, un établissement de santé, une 
cuisine commune, un magasin d’alimentation ou encore 
une station-service. Tout projet résidentiel destiné au 
personnel doit prévoir une évaluation des besoins en matière 
de logements et de bâtiments communautaires afin de 
déterminer précisément les bâtiments et services nécessaires.

D.3.2.2 Logement du personnel 

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Les conditions de vie du personnel pénitentiaire sont un 
sujet de préoccupation fréquent dans la conception des 
prisons. Lorsque l’établissement se situe dans un lieu isolé 
ou inaccessible, il peut être nécessaire de concevoir et de 
construire l’ensemble des logements et des infrastructures 
de services connexes destinés au personnel (administratif, 
de sécurité, etc.).

Certains membres du personnel, notamment la direction, 
doivent disposer d’un logement sur place. S’il faut prévoir 
un grand nombre de logements, ceux-ci doivent être 
construits bien au-delà des murs de la prison, et ne 
relèvent donc pas du champ d’application des présentes 
directives. Les équipes responsables de l’élaboration du 
projet doivent toutefois se pencher sur cette question 
essentielle afin de trouver une solution adaptée.

Le directeur ou la directrice de la prison devant résider 
dans l’enceinte de l’établissement ou à proximité 
immédiate, un logement de fonction doit être conçu et 
construit à cet effet. 

Si un ou plusieurs membres du personnel médical doivent 
être présents à plein temps, des logements doivent 
également être mis à leur disposition.

Dans les prisons plus grandes, les besoins en logements et 
autres services d’appui peuvent être importants. L’activité 
pénitentiaire peut avoir des retombées non négligeables sur 
les villes et villages environnants, notamment sur le coût et la 
disponibilité des logements et sur la fourniture des produits 
alimentaires et des services. Ces retombées économiques et 
ces coûts doivent donc être pris en compte dans le choix de 
l’emplacement géographique de l’établissement.

Dans les zones où les membres du personnel pénitentiaire 
risquent de se heurter à une certaine hostilité, les 
logements qui leur sont destinés doivent être aussi 
sécurisés que possible.

La Figure 49 présente un schéma fonctionnel d’espace de 
logement du personnel.

Figure 49 Functional diagram: Staff accommodation
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Figure 49 Schéma fonctionnel : Logement du personnel
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D.3.3 Infrastructures de services

Introduction 
La réussite de tout projet d’infrastructures passe par 
la fourniture des services concernés et par la sélection 
d’équipements appropriés.

Les infrastructures doivent impérativement être bien 
pensées, accessibles, faciles à gérer et s’accompagner de 
services d’appoint pour que l’établissement pénitentiaire 
reste opérationnel et offre des conditions de vie et 
de travail décentes et dignes. Les services tels que 
l’alimentation en eau, l’assainissement, la collecte des 
déchets, l’électricité, le chauffage ou encore la ventilation 
jouent un rôle majeur sur la santé des personnes détenues 
et du personnel.

Dans certains cas, l’emplacement prévu pour la prison 
n’offre aucun accès à ces services et les autorités locales 
ne sont pas en mesure de fournir des systèmes de 
distribution d’eau, de traitement des eaux usées et de 
gestion des déchets solides, ni d’assurer l’alimentation du 
site en électricité. Ces aspects devront alors être intégrés 
dans les plans de la future prison.

Il conviendra également de tenir compte de la disponibilité 
des pièces de rechange et des compétences locales 
qui permettront d’assurer le maintien des services 
pendant la durée de vie opérationnelle de l’établissement 
(voir Section D.3.4.1). Dans de nombreux contextes 
opérationnels, des solutions fiables de faible technicité 
sont plus faciles à entretenir, et donc préférables aux 
solutions de haute technologie.

Dans tous les cas, l’équipe chargée de l’élaboration du 
projet doit mener une analyse approfondie des différentes 
options possibles et faire des choix judicieux et durables en 
tenant compte des implications pratiques et économiques 
des solutions retenues.

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire
Pour des raisons d’entretien, les infrastructures de 
services intégrées à l’établissement pénitentiaire doivent 
être situées à l’écart des espaces destinés aux personnes 
détenues de façon à éviter les risques de dégradation ou 
de sabotage. Il est préférable de les placer à proximité 
de la porte d’entrée afin que les prestataires externes 
ne soient pas obligés de pénétrer trop loin au sein de la 
prison avec leurs outils et leurs véhicules pour effectuer 
l’entretien et les travaux de réparation indispensables.

Les générateurs de secours doivent être situés dans 
une zone où les personnes détenues n’ont pas accès, 
surtout s’ils constituent le seul moyen de préserver 
le bon fonctionnement des systèmes de sécurité en 
cas de coupure de courant. Il convient également de 
réfléchir à l’approvisionnement en carburant des groupes 
électrogènes, et de prévoir un point d’accès adapté pour 
le ravitaillement des réservoirs et/ou le stockage des 
batteries solaires, le cas échéant. 

Les systèmes d’évacuation souterrains et les réseaux de 
câblage électrique et informatique doivent être conçus 
de telle sorte que les personnes détenues ne puissent 
pas les utiliser pour s’évader. L’accès à ces réseaux doit 
être suffisamment sécurisé pour empêcher les personnes 
détenues de les atteindre pour les saboter ou provoquer 
une interruption des services.

D.3.3.1 Approvisionnement en eau 
et assainissement

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Les systèmes d’approvisionnement en eau et 
d’assainissement en milieu carcéral posent des problèmes 
de conception complexes qui doivent être étudiés par 
des spécialistes en ingénierie. Le personnel technique 
doit participer le plus tôt possible à l’élaboration du 
projet afin que toutes les questions techniques soient 
correctement traitées.

 EN SAVOIR PLUS 8  

La publication du CICR intitulée Eau, assainissement, 
hygiène et habitat dans les prisons391 apporte 
de précieuses indications sur les questions 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement 
en milieu carcéral. Ce manuel porte en effet sur les 
difficultés rencontrées pour assurer ces deux services 
en l’absence d’équipements technologiques avancés.

Dans de nombreuses régions en développement, la 
plomberie n’est pas encore une spécialisation très répandue 
et la population locale n’est pas en mesure d’utiliser ni 
d’entretenir ces installations. Il peut donc être préférable 
de prévoir un système de pompe manuelle et de porter 
l’eau dans des seaux plutôt que de mettre en place un 
réseau de conduites d’eau qui risquerait de ne pas être 
entretenu correctement. De même, des latrines à fosse 
décentes peuvent être préférables à des toilettes équipées 
de chasse d’eau si celles-ci risquent de ne plus fonctionner 
et de provoquer un refoulement des eaux usées dans les 
quartiers d’habitation. Les responsables de la conception 
doivent donc choisir des systèmes d’assainissement et 
d’approvisionnement en eau qui fonctionneront efficacement 
et en permanence compte tenu des compétences locales 
disponibles pour leur entretien et du budget prévu à cet effet.

Il est parfois très difficile, voire impossible, de trouver des 
mécanismes de plomberie durables et étanches dans les 
pays en développement. Il arrive fréquemment que des 
robinets ou des valves importés, pourtant de bonne qualité, 
soient mal installés, ne puissent pas être entretenus, ou 
fuient abondamment s’ils sont utilisés sur des systèmes de 
mauvaise qualité ou avec une pression d’eau insuffisante. 
Bien que l’accès à l’eau soit l’un des facteurs les plus décisifs 
pour la santé des personnes détenues, il n’est pas rare que 
l’approvisionnement en eau soit insuffisant dans les prisons.
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Souvent, l’établissement pénitentiaire n’est pas raccordé 
au réseau municipal d’approvisionnement en eau, ou en 
bénéficie seulement par intermittence. Il convient alors de 
trouver d’autres sources d’eau, en utilisant par exemple 
des forages, la collecte des eaux de pluie, le raccordement 
à des systèmes existants ou de l’eau apportée par camion-
citerne. En l’absence d’un service public fiable pour 
l’approvisionnement en eau, il convient de prévoir sur 
place un réservoir d’eau pouvant stocker une quantité 
d’eau suffisante pour trois jours. La majeure partie de 
l’eau est ainsi stockée dans un réservoir souterrain, et 
le reste dans un réservoir surélevé afin d’obtenir une 
pression suffisante. Une pompe est également nécessaire 
pour amener l’eau du réservoir souterrain dans le ou les 
réservoirs surélevés. Une réserve d’eau d’urgence peut 
être mise à disposition dans des réservoirs temporaires 
(citernes souples, par exemple) remplis par des 
camions-citernes. 

L’existence d’un approvisionnement en eau, qu’il soit 
assuré par un service public, au moyen d’un forage ou 
par une autre méthode, ne garantit pas que celle-ci est 
forcément potable. Les établissements pénitentiaires 
peuvent donc également être amenés à fournir des 
solutions de traitement de l’eau, soit pour la totalité de 
l’approvisionnement, soit uniquement pour l’eau potable.

En l’absence de réseaux d’égouts publics ou d’un 
approvisionnement en eau suffisant pour des toilettes à 
chasse d’eau, il existe d’autres systèmes d’assainissement 
performants, quel que soit l’environnement technologique. 
La solution la plus élémentaire, celle des latrines à fosse 
simple, peut être sûre et efficace en milieu carcéral si la 
superficie du terrain est suffisante et si les toilettes sont 
correctement gérées. Les latrines à chasse d’eau manuelle 
ont besoin d’un approvisionnement en eau suffisant, mais ne 
comportent pas de mécanismes susceptibles de se casser. 

Les fosses septiques peuvent s’avérer appropriées dans 
les établissements disposant d’un approvisionnement en 
eau suffisant pour des toilettes à chasse d’eau et d’une 
superficie suffisante pour installer des champs d’épandage 
ou des puisards. Ce système présente toutefois des risques 
de défaillance s’il est sous-dimensionné par rapport au 
nombre d’utilisateurs, si des matériaux non biodégradables 
y sont déversés ou s’il n’est pas vidangé correctement. 

Dans de nombreux endroits, faute d’eau, de papier 
ou de feuilles d’arbres, les personnes détenues sont 
obligées d’utiliser des pierres ou des sacs en plastique 
pour leur hygiène personnelle. Ces éléments n’étant pas 
biodégradables et ne pouvant être évacués, ils provoquent 
un remplissage anormalement rapide de la fosse septique 
et restent au fond ou pire, flottent à la surface. 

Partout dans le monde, de nombreuses prisons sont 
confrontées à la surpopulation carcérale. Si les personnes 
chargées de la conception ne sont pas en mesure de 
prévenir ce problème, elles peuvent en revanche l’anticiper 
et prévoir des systèmes d’assainissement de plus grande 
capacité afin d’éviter les dysfonctionnements. Les fosses 
septiques installées dans les établissements pénitentiaires 
doivent dans la mesure du possible être conçues pour un 
très grand nombre de personnes.

En cas de surcharge d’une fosse septique ou autre réservoir 
d’eaux usées, le système n’est plus capable de transformer 
les déchets solides en effluents pouvant être absorbés par 
le sol. En débordant de la fosse, les eaux usées non traitées 
risquent alors de contaminer la zone environnante avec des 
organismes pathogènes. Les fosses septiques ne doivent 
donc pas être placées dans la cour des unités résidentielles 
afin de ne pas exposer les personnes détenues aux eaux 
usées non traitées en cas de débordement.

Il est recommandé d’installer des systèmes 
d’assainissement spécialement conçus pour être utilisés 
en milieu carcéral. Malgré un éventuel surcoût par rapport 
aux systèmes classiques, ils peuvent être plus rentables 
à long terme du fait de leur résistance aux sabotages et 
aux détériorations. Quel que soit le système retenu, il 
doit être fonctionnel, durable et facile à entretenir avec 
les technologies disponibles et à un coût pouvant être 
supporté par l’établissement. 

Le personnel d’entretien doit être correctement formé à 
l’entretien du système, et le coût de ces formations doit 
être prévu et intégré au budget de la prison. Il convient 
de ne pas installer de système d’assainissement qui ne 
pourrait pas être entretenu convenablement.

Le système d’assainissement doit également être conçu de 
façon à ne pas pouvoir être utilisé pour faciliter une évasion 
ou pour dissimuler des armes ou des articles interdits.

Composantes

  D3.38   Principaux réservoirs d’eau et pompes

En l’absence d’un approvisionnement en eau approprié 
par un service d’eau municipal (eau en quantité suffisante, 
disponible à tout moment, de bonne qualité et avec une 
pression suffisante), les prisons doivent prévoir des solutions 
pour se procurer de l’eau, la stocker et la distribuer au 
sein de l’établissement. Elles doivent également stocker 
une quantité d’eau suffisante pour protéger la prison des 
incendies. Il convient donc de bien analyser les besoins en 
la matière (bornes, pompes, etc.) et de tenir compte de ce 
risque. Une solution doit également être envisagée pour 
acheminer en urgence des réserves d’eau par camion-citerne 
si l’approvisionnement en eau n’est pas fiable.

Le volume d’eau stockée et la capacité des pompes 
doivent être suffisamment importants pour répondre 
à la demande maximale attendue pour l’établissement. 
Rappelons que le débit de l’eau dépend davantage de la 
source d’eau que de la pompe. 

Une attention particulière doit être accordée au choix et 
à la sécurisation des sources d’eau. Il convient en effet 
d’assurer la sécurité des sources d’eau et des forages, mais 
également des pompes. Si ces dernières sont situées hors 
de l’enceinte de la prison, la gestion de cette zone doit 
être sous le contrôle de l’établissement pénitentiaire. Si 
elles se trouvent à l’intérieur, il existe un risque important 
de contamination, en particulier si elles sont associées 
à une fosse septique. Dans tous les cas, le choix du 
système à utiliser dépendra du niveau de compétences 
techniques disponibles.
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Quel que soit le système d’approvisionnement en eau 
retenu, il est essentiel de se concerter avec le fournisseur 
d’électricité dès le début de la conception afin de 
déterminer la puissance et les transformateurs nécessaires 
au fonctionnement des pompes à eau, la disponibilité de 
l’approvisionnement, l’emplacement de l’alimentation en 
eau, ainsi que les exigences relatives aux compteurs et 
aux autorisations.

  D3.39   Stations d’épuration

Certains établissements doivent disposer de leur propre 
station de traitement de l’eau, soit pour la totalité de leur 
approvisionnement, soit uniquement pour l’eau potable. 
Le traitement de l’eau peut être assuré par des bassins 
de décantation, des réservoirs tampons, ou par diverses 
méthodes de filtration ou de désinfection chimique ou 
solaire, en fonction du contexte opérationnel et des 
considérations locales.

  D3.40   Systèmes de collecte de l’eau de pluie

La collecte de l’eau de pluie est une solution peu onéreuse 
et ne nécessitant pas d’équipements technologiques 
avancés. Elle est généralement associée à d’autres 
systèmes. Pour déterminer la pertinence de ce type de 
système, il est important de tenir compte du nombre de 
dispositifs de collecte, de la surface qu’ils occuperont, de 
la fréquence des précipitations et de la demande en eau. 

Les systèmes de collecte peuvent être séparés ou couplés 
de diverses façons. On peut par exemple prévoir plusieurs 
récupérateurs, chacun desservant les zones à proximité, ou 
acheminer l’eau collectée vers un réservoir central. Cette 
dernière solution requiert généralement des canalisations 
plus longues, ce qui multiplie les risques de contamination. 
En cas de stockage des eaux pluviales dans un réservoir 
unique, une solution de traitement de l’eau doit donc 
également être prévue. Des dispositifs antiretour doivent 
par ailleurs être mis en place afin d’éviter le refoulement 
de l’eau de pluie vers le réseau d’eau municipal, 
le cas échéant.

  D3.41   Fosses septiques

Les fosses septiques qui ne sont pas reliées à un réseau 
d’assainissement municipal doivent être vidangées 
régulièrement pour rester fonctionnelles. Si elles sont 
situées dans l’enceinte de la prison et doivent être 
vidangées par un camion-citerne muni d’une pompe, 
elles doivent être placées à un endroit où le véhicule peut 
facilement accéder sans que les personnes détenues 
puissent perturber l’opération.

Par mesure d’hygiène, les fosses septiques situées dans 
l’enceinte de l’établissement doivent être installées à 
l’écart des zones de logement, de préparation et de 
consommation des repas, et de tout autre endroit où elles 
pourraient présenter un risque sanitaire.

Si les fosses septiques sont installées en dehors de 
l’établissement, leur emplacement doit être soigneusement 
étudié, en particulier si un agrandissement de la prison 
est envisageable par la suite. En effet, en prévision d’un 
agrandissement futur des locaux et d’une croissance de 
la population carcérale, la fosse septique doit être conçue 
de façon à pouvoir répondre à la hausse éventuelle des 
besoins ou à tout problème de surpopulation pouvant 
survenir au sein de l’établissement dans sa configuration 
présente, faute de quoi un dysfonctionnement du système 
dû à une utilisation accrue pourrait occasionner de graves 
problèmes de santé et d’hygiène.

Dans tous les cas, une attention particulière doit 
être accordée au risque de contamination des eaux 
souterraines. Les sources d’eau à proximité doivent donc 
être répertoriées de façon à installer les fosses septiques, 
puisards ou latrines à tranchées à une distance d’au moins 
30 mètres392. Cette distance de sécurité correspond au 
strict minimum à appliquer dans un contexte humanitaire ; 
un espacement plus grand doit être respecté dans la 
mesure du possible.

Le rejet des effluents doit également faire l’objet d’une 
attention et d’une planification minutieuses. Pour éliminer 
de la fosse les éléments contaminés, on peut opter 
pour une tranchée drainante ou un champ d’épandage. 
La surface de cette zone dépendra de l’état du sol, des 
conditions environnementales et de la pluviométrie.

  D3.42   Installation de traitement des eaux usées

Si, pour une raison quelconque, la construction d’une fosse 
septique est inenvisageable, des solutions plus complexes 
peuvent s’avérer nécessaires. Une station d’épuration 
aérobie, conçue pour traiter les eaux usées dans un 
bassin à ciel ouvert, est une solution ne nécessitant 
pas de technologies complexes et qui peut être située 
hors de l’enceinte de la prison. Dans un environnement 
opérationnel disposant de technologies plus avancées, 
l’installation d’une station d’épuration plus sophistiquée est 
envisageable. Une attention particulière doit être accordée 
à la capacité de l’établissement à assurer l’entretien de ces 
systèmes compte tenu du contexte opérationnel.
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D.3.3.2 Alimentation en électricité
Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Les installations électriques doivent garantir au mieux 
la sécurité des personnes et des bâtiments. L’équipe de 
projet doit étudier la disponibilité des sources d’énergie 
et de distribution à l’échelle locale et s’assurer de leur 
puissance et de leur fiabilité. 

Si elle prévoit une alimentation de secours par groupes 
électrogènes fonctionnant au diesel, elle doit également 
prendre en considération la disponibilité des pièces 
de rechange et des services d’entretien, ainsi que la 
disponibilité et la consommation de carburant. Afin de 
limiter la demande en combustible, et si les financements 
sont suffisants, il est possible d’envisager des solutions 
utilisant l’énergie solaire associées à des batteries d’une 
capacité de stockage suffisante, entre autres mesures.

Composantes

  D3.43   Local électrique principal

Le système électrique doit être conçu par une 
personne qualifiée en ingénierie des services. Dans 
les établissements disposant de services électriques 
en réseau, le transformateur, le tableau électrique de 
distribution principal et le compteur sont placés dans le 
local électrique principal. Selon la taille du transformateur, 
ce dernier devra éventuellement être installé dans un local 
à part ignifuge.

Le local électrique principal doit être situé dans une zone 
interdite aux personnes détenues, afin qu’elles n’y aient 
pas accès. Il peut être nécessaire d’y prévoir un système 
de commande manuelle pour contrôler la distribution 
d’électricité dans l’établissement.

Des points de distribution secondaires (tableaux 
électriques secondaires) doivent être placés à différents 
endroits de la prison afin que le personnel puisse 
couper l’électricité uniquement dans une zone donnée. 
Ces points seront choisis en fonction de l’espace 
nécessaire, de l’intensité du courant et de la longueur 
des câbles, et pourront être répartis dans l’ensemble de 
l’établissement. Comme le local électrique principal, ces 
points de distribution ne doivent pas être accessibles aux 
personnes détenues. Dans les prisons à faible risque de 
sécurité, ces dernières peuvent toutefois disposer d’une 
certaine marge de manœuvre de façon à pouvoir mettre 
un circuit hors tension en cas de dysfonctionnement 
électrique ou d’incendie.

La coordination avec d’autres systèmes tels que 
l’approvisionnement en eau et la sécurité est essentielle 
dès le début de la conception afin de déterminer 
la puissance et les transformateurs nécessaires, la 
disponibilité de l’approvisionnement, l’emplacement 
de l’alimentation, ainsi que les exigences relatives aux 
compteurs et aux autorisations.

  D3.44   Groupes électrogènes diesel

Les groupes électrogènes diesel peuvent constituer 
un système de secours bien utile en cas de panne de 
l’alimentation électrique principale. Il est toutefois 
préférable de ne pas les utiliser comme source 
d’alimentation principale de l’établissement en raison 
de leur coût de fonctionnement élevé et de leurs effets 
néfastes sur l’environnement. 

Dans la mesure du possible, les prisons doivent être 
construites dans des lieux raccordés au réseau d’électricité 
afin de ne pas dépendre de groupes électrogènes pour 
leur alimentation principale. En fonction de la puissance 
électrique nécessaire, les groupes électrogènes peuvent 
être de taille importante et dotés d’un réservoir à 
carburant de grande capacité s’il est prévu de les faire 
fonctionner sur de longues périodes.

Les groupes électrogènes diesel ne doivent pas être placés 
dans le local électrique principal ni au même endroit que 
le transformateur, mais plutôt dans une zone distincte 
à laquelle les personnes détenues n’ont pas accès, afin 
de ne pas être détériorés en cas d’incident ou d’incendie 
dans le local électrique principal. Ils doivent également 
être installés à proximité de la source de carburant (voir 
Composante D3.58), dans une zone généralement équipée 
d’un interrupteur permettant de contrôler leur activité.

D.3.3.3 Chauffage, ventilation et 
climatisation

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Tous les espaces habitables de l’établissement doivent 
offrir des conditions de confort acceptables pour ce qui 
est du chauffage, de la ventilation et de la climatisation. 
Dans la mesure du possible, on privilégiera des solutions 
passives et de faible technicité, et ce dès le début de 
la conception et de la planification. Certaines mesures 
simples telles que l’orientation des bâtiments, la mise 
à profit de la lumière du jour, la ventilation naturelle et 
transversale et une isolation correcte offrent d’importants 
avantages et doivent être exploitées au maximum.

Pour préserver la santé et le bien-être des personnes 
détenues, il est essentiel que les locaux soient 
convenablement ventilés et permettent un contrôle de la 
température. L’association d’une ventilation mécanique 
et d’une aération naturelle ajustable doit être étudiée et 
mise en œuvre de manière réfléchie. Il est particulièrement 
important de prévoir une ventilation suffisante dans les 
lieux où les risques de contamination sont très élevés, 
notamment dans les infirmeries et en cas d’infection par 
la tuberculose393.
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Composantes

  D3.45   Installations de chauffage et de climatisation

Il existe de nombreuses solutions pour chauffer et 
climatiser les locaux de façon à obtenir des conditions de 
confort acceptables. Les solutions retenues doivent être 
choisies avec soin, en tenant compte du climat local, des 
compétences techniques disponibles et des questions 
d’entretien et de sécurité.

La mise au point des systèmes centraux de chauffage et de 
climatisation doit faire appel à une personne spécialisée 
en ingénierie dès le début de la conception. Dans les 
établissements qui présentent d’importants besoins 
en matière de chauffage ou de climatisation, et dans la 
mesure où cela est techniquement possible, les systèmes 
de chauffage doivent pouvoir maintenir une température 
minimale de 15 °C (voire 18 °C de préférence) les jours les 
plus froids. Il est plus économique de produire de l’eau 
chaude et de l’eau froide dans une installation centralisée 
et de la distribuer au moyen d’un réseau de tuyauterie. On 
peut également opter pour un climatiseur conventionnel 
à condenseur séparé (de type « split »), mais il faudra dans 
ce cas faire appel à un spécialiste. La polyvalence des 
systèmes de ventilation, utiles autant pour le chauffage 
que pour la climatisation, les rend plus performants 
que les radiateurs, mais leur utilisation soulève des 
questions de sécurité qui doivent être soigneusement 
prises en compte.

Quels que soient les systèmes mécaniques retenus, il 
faut systématiquement veiller à ce que leur entretien 
et leur fonctionnement puissent être assurés par de la 
main-d’œuvre locale.

D’autres solutions plus simples, comme l’installation de 
petits foyers, peuvent être appropriées dans les climats 
froids et en l’absence de technologies avancées. Ces foyers 
peuvent être alimentés par les personnes détenues à 
condition de gérer correctement les risques d’incendie.

L’emplacement du système de chauffage ou de 
climatisation doit tenir compte du type de carburant 
nécessaire ainsi que des contraintes de stockage et 
d’approvisionnement.

D.3.3.4 Informatique

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
La salle informatique principale doit être sécurisée 
et inaccessible aux personnes détenues ainsi qu’au 
personnel non autorisé, en raison du matériel sensible et 
essentiel qu’elle abrite. Dans l’idéal, elle doit être située 
au plus près de l’entrée principale afin de faciliter l’accès 
des techniciens chargés d’effectuer l’entretien et les 
réparations nécessaires. Elle doit en outre être étroitement 
liée au département de la sécurité (voir Section D.3.1 4), 
en particulier si les mesures de sécurité de l’établissement 
prévoient un système de vidéosurveillance ou autre 
dispositif informatique indispensable. 

Cette salle peut aussi accueillir le tableau principal de 
distribution téléphonique, la salle des serveurs principale 
et le système principal d’alimentation électrique 
sans interruption. Elle peut également être reliée à 
un système d’alarme, et l’établissement peut mettre 
en place des mesures d’urgence en cas de panne du 
système informatique.

Composantes

  D3.46   Salle informatique principale

La configuration de cette salle, très variable en fonction de 
la taille de l’établissement pénitentiaire, de sa complexité 
et du profil de risque des personnes détenues (voir 
Section B.1.3.1), doit faire l’objet d’une attention particulière. 
Dans tous les cas, il convient de consulter des spécialistes.

Des points de distribution informatique secondaires seront 
prévus dans différentes parties de la prison. Comme 
la salle informatique principale, ces points doivent être 
sécurisés et inaccessibles aux personnes détenues et 
au personnel non autorisé. Ils doivent être équipés de 
serveurs secondaires et de tableaux de répartition.

D.3.3.5 Infrastructures de services 
durables

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Les établissements pénitentiaires génèrent des coûts 
d’exploitation importants. Leur approvisionnement 
en eau, en électricité et en carburant peut alourdir 
considérablement la facture. La mise en place de sources 
d’énergie et de ressources durables peut contribuer à 
réduire ces dépenses tout en protégeant l’environnement. 

Ces solutions peuvent en outre permettre aux personnes 
détenues d’acquérir des compétences professionnelles utiles 
en participant à l’entretien des équipements nécessaires. Il 
convient toutefois de bien prendre en compte les risques 
opérationnels et de sécurité en cas d’intervention des 
personnes détenues sur ces installations. 

Composantes

  D3.47   Systèmes d’énergie éolienne

Les éoliennes transforment l’énergie cinétique du vent en 
un mouvement mécanique qui peut ensuite être utilisé 
pour produire de l’électricité ou remplir une fonction 
donnée, par exemple pomper l’eau d’un puits pour 
l’acheminer vers un réservoir au niveau du sol ou surélevé. 

Le recours à l’énergie éolienne présente à la fois des 
avantages et des inconvénients. Il s’agit en effet d’une 
source d’énergie inépuisable, mais la quantité d’électricité 
pouvant être produite dépend de la taille des pales, de la 
vitesse du vent et des conditions locales susceptibles de 
provoquer des turbulences. L’électricité générée grâce à 
l’énergie éolienne peut également être stockée dans des 
batteries afin d’être utilisée ultérieurement.
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  D3.48   Systèmes d’énergie solaire

Les panneaux solaires peuvent coûter cher à l’installation, 
mais une fois mis en place, ils ne requièrent quasiment 
aucun entretien et peuvent durer de nombreuses années. 
Même par temps nuageux, ils produisent de l’électricité qui 
peut être consommée immédiatement ou stockée dans 
des batteries pour être utilisée ultérieurement. 

Compte tenu de son coût nettement inférieur, la 
production d’électricité par panneaux solaires est une 
solution viable et durable de remplacement du carburant 
diesel. L’établissement doit toutefois disposer d’un 
espace suffisant pour installer les panneaux et stocker 
les batteries. Il convient en outre de veiller à la bonne 
orientation des panneaux et à la sécurité d’utilisation. 

  D3.49   Systèmes de biogaz

Les systèmes de biogaz transforment les matières fécales 
et les déchets de cuisine en un gaz pouvant être utilisé 
pour cuisiner. Ils réduisent l’utilisation du bois comme 
combustible, ce qui contribue à éviter la déforestation 
des zones locales et à réduire la pollution de l’air. Autre 
avantage, ce processus produit également un engrais riche 
en nutriments, qui peut être utilisé par l’établissement 
pénitentiaire à des fins de production alimentaire.

  D3.50   Systèmes de collecte de l’eau de pluie

Autre type d’infrastructures de services durables, 
les systèmes de collecte de l’eau de pluie (voir 
Composante D3.39) permettent de réduire la dépendance 
de l’établissement pénitentiaire à l’égard d’un réseau 
d’eau municipal. L’eau de pluie ainsi recueillie peut 
être stockée dans des réservoirs et employée pour les 
toilettes à chasse d’eau ou pour l’arrosage des cultures. 
Correctement traitée, elle peut même être potable et 
utilisée pour cuisiner.

  D3.51   Systèmes de traitement des eaux grises

Les eaux grises issues des douches et des installations 
de bain d’une prison peuvent être traitées et réutilisées 
pour les toilettes à chasse d’eau et le lavage du linge afin 
de réduire la dépendance de l’établissement à l’égard 
d’un réseau d’eau municipal. Correctement traitées, elles 
peuvent également être utilisées pour arroser les cultures. 

Les systèmes de traitement des eaux grises sont 
généralement plus complexes à concevoir et à installer 
en raison des traitements nécessaires et de la nécessité 
de séparer les différentes sources d’eau afin d’éviter les 
contaminations croisées. Ils sont toutefois extrêmement 
utiles pour réduire la consommation d’eau.

D.3.4 Services opérationnels et 
d’entretien

Introduction 
Les services opérationnels et d’entretien jouent un rôle 
important dans le maintien du bon fonctionnement des 
établissements pénitentiaires. Ils permettent d’effectuer les 
réparations et l’entretien immédiatement nécessaires sans 
dépendre de la disponibilité de prestataires extérieurs. 

En raison des outils et du matériel qu’il abrite, le 
département de l’entretien est généralement situé dans 
une zone à laquelle les personnes détenues n’ont pas 
accès. Certains établissements peuvent autoriser les 
personnes détenues présentant un faible risque de 
sécurité à y travailler afin d’acquérir des compétences 
professionnelles utiles à l’obtention d’un emploi après 
leur libération.

Dans les régions plus développées, l’existence d’un service 
d’entretien au sein de la prison n’est pas forcément 
indispensable compte tenu de la fiabilité des prestataires 
extérieurs. Dans le cas contraire, l’établissement doit 
disposer de son propre service d’entretien. 

Les financements nécessaires au fonctionnement des 
services d’entretien doivent impérativement être prévus 
dès le début de la planification, sans attendre la mise 
en service de la prison. Toute altération d’un service, 
en particulier en ce qui concerne l’eau, l’assainissement 
et l’hygiène, peut entraîner de sérieuses difficultés et 
engendrer des problèmes de santé. 

La Figure 50 présente le schéma fonctionnel d’une zone 
d’entretien et d’un entrepôt central.

Retour à la table des matières206UNOPS | Directives techniques pour la planification 
de la construction de prisons



Section D : Exigences en matière d’aménagement et de services

Figure 50 Functional diagram: Maintenance and central stores area
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Figure 50 Schéma fonctionnel : Zone d’entretien et entrepôt central

D.3.4.1 Département de l’entretien

Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire
Le département de l’entretien dispose généralement 
d’une large gamme d’outils afin d’effectuer rapidement 
les travaux d’entretien et de réparation nécessaires au 
cours de la journée. Comme tous les outils et équipements 
utilisés au sein d’une prison, ceux-ci doivent être rangés et 
inventoriés comme il se doit. Pour ce faire, les espaces de 
réserve, des armoires fermant à clé, des tableaux-témoins 
et des systèmes de pointage peuvent permettre d’éviter 
que les outils ne soient perdus ou utilisés comme armes 
ou comme moyens d’évasion ou de sabotage par les 
personnes détenues. 

Des matériaux de construction et de réparation peuvent 
également être entreposés dans cette zone. Ces 
matériaux étant onéreux, ils doivent être stockés et gérés 
correctement afin de ne pas être détournés ou perdus.

 POINT CLÉ � L’intérêt des plans d’entretien en 
milieu carcéral

La vie en milieu carcéral soulève des problèmes 
matériels complexes et contraignants. Sans des 
travaux de réparation et d’entretien réguliers, une 
prison nouvellement construite ou rénovée est 
condamnée à une détérioration rapide, créant des 
problèmes de sécurité et de mauvaises conditions 
pour les personnes détenues. Les installations doivent 
donc impérativement être entretenues et réparées 
régulièrement. À cet effet, il est recommandé de 
mettre en place un plan d’entretien à l’intention des 
autorités pénitentiaires (voir Annexe 3).
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Composantes

  D3.52   Bureau de l’entretien

Les activités d’entretien à effectuer dans l’établissement 
pénitentiaire sont organisées par le bureau de l’entretien. 
Celui-ci dispose habituellement des plans des bâtiments 
et des réseaux de distribution ainsi que de tous les 
documents utiles tels que les modes d’emploi et manuels 
d’entretien, qui fournissent les informations nécessaires 
pour faciliter les travaux d’entretien.

Ce bureau doit être suffisamment spacieux pour permettre 
au personnel d’y effectuer des tâches administratives, 
mais également pour abriter une ou plusieurs tables de 
bureau et un classeur à tiroirs. En fonction du niveau 
technologique de l’établissement pénitentiaire, il pourra 
être équipé d’un téléphone fixe et d’une connexion à 
Internet et/ou au système intranet. Le bureau de l’entretien 
peut également accueillir une réserve.

Pour que les documents archivés ne puissent pas 
servir à des projets d’évasion, ce local doit être 
sécurisé et inaccessible aux personnes détenues et au 
personnel non autorisé. 

Un bureau séparé peut également permettre à la personne 
responsable du service d’entretien de réaliser des 
tâches de gestion.

  D3.53   Atelier d’entretien

L’atelier d’entretien peut être utilisé pour effectuer 
des travaux de plomberie, d’électricité, de soudure et 
de mécanique, mais également réparer des fenêtres, 
des portes, des serrures, des couvre-joints et des 
gouttières,des meubles et tout type d’équipement. Il 
doit être divisé en plusieurs zones réservées à chaque 
spécialité. Une attention particulière doit être accordée au 
rangement des outils dans un lieu sécurisé.

Il convient également de veiller à ce que l’atelier d’entretien 
respecte toutes les obligations relatives à la santé et à la 
sécurité au travail.

  D3.54   Réserve du matériel d’entretien

Une réserve peut être utile pour entreposer les fournitures 
et l’équipement volumineux nécessaires aux travaux 
d’entretien : matériaux de construction, notamment en 
bois et en acier, brouettes, pelles, pioches, échelles et autre 
matériel destiné aux menus travaux de construction et de 
réparation. Les équipements de lutte contre les incendies 
peuvent également être situés au même endroit ou à 
proximité. Ce lieu doit être sécurisé afin que les personnes 
détenues ne puissent pas y pénétrer, et placé de manière à 
faciliter l’accès des camions de livraison.

Il doit comporter des secteurs sécurisés réservés au 
stockage des produits chimiques et des dispositifs 
insecticides et de dératisation, à l’entretien des réservoirs 
d’eau et des systèmes de traitement de l’eau, et à l’entretien 
des latrines, fosses septiques et autres fosses d’aisance. Les 
besoins en la matière dépendront de la disponibilité des 
services publics de distribution d’eau et d’assainissement.

 EN SAVOIR PLUS 8  

Le manuel Eau, assainissement, hygiène et habitat dans 
les prisons publié par le CICR apporte de précieuses 
informations pratiques sur le maintien de bonnes 
conditions d’hygiène dans les établissements ne 
disposant pas de technologies avancées.394

D.3.4.2 Entrepôt central
Considérations d’ordre opérationnel et 
sécuritaire 
Une prison doit être en mesure de recevoir, stocker 
et distribuer le matériel et les fournitures nécessaires 
à son fonctionnement et de gérer l’élimination des 
déchets. L’entrepôt central est le lieu dédié à ces 
fonctions essentielles.

Cet espace pouvant être le théâtre d’une activité 
importante, l’équipe de projet doit étudier avec soin 
la circulation des marchandises, des services et des 
individus dans cette zone afin d’assurer la sécurité de 
l’établissement.

Une prison bien conçue disposera d’un entrepôt central 
pouvant recevoir, enregistrer, stocker et distribuer du 
matériel et des fournitures. L’entrepôt central, ou réserve 
principale, est généralement placé à proximité de la 
porte principale de la prison afin de faciliter l’entrée et la 
sortie du matériel et des marchandises et de limiter les 
risques pour la sécurité. Selon le niveau de sécurité de 
l’établissement et la proximité de l’entrée, il sera souvent 
situé dans une zone à laquelle les personnes détenues 
n’ont pas accès, voire hors de l’enceinte de la prison.

La zone de livraison et d’expédition est l’espace où l’on 
s’occupe du matériel et des fournitures qui entrent dans la 
prison ou en sortent. Elle est généralement contrôlée par 
la personne responsable du stockage et d’autres membres 
du personnel, suivant des procédures de sécurité et de 
gestion appropriées. 

Par souci de facilité et d’efficacité, les zones de stockage 
des fournitures et du matériel doivent se trouver 
à proximité immédiate des zones de livraison et 
d’expédition. Les matériaux de construction et d’entretien 
étant souvent volumineux, l’entrepôt réservé à l’entretien 
doit être placé juste à côté ou au sein de l’entrepôt 
central. Les ateliers de la prison doivent également 
avoir accès aux zones de livraison, qui peuvent servir au 
chargement des produits finis. 

Un espace de stockage suffisant doit en outre être prévu 
pour les marchandises et le matériel qui ne seront pas 
utilisés dans l’immédiat (mobilier, par exemple). 

Il est important de déterminer la capacité de stockage 
nécessaire lors de la phase de conception. Une mauvaise 
évaluation de ces besoins aurait des conséquences 
fâcheuses pour le fonctionnement de la prison.
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La gestion de la circulation des marchandises et du 
matériel implique notamment de prendre des mesures 
appropriées en matière de gestion des déchets. Les prisons 
génèrent en effet une grande quantité de déchets qu’il 
convient d’éliminer convenablement afin de préserver un 
environnement sain. Il est donc nécessaire de réfléchir 
au moyen de collecter les déchets de l’ensemble de 
l’établissement (dans les unités résidentielles, les cuisines, 
les bureaux administratifs, les ateliers, etc.) et de les 
rassembler en un unique point de collecte, mais également 
aux méthodes d’enlèvement et d’élimination des déchets.

Dans la mesure du possible, un point de collecte des 
déchets doit être placé à proximité de l’entrée principale 
pour éviter que les camions ou bennes à ordures ne 
doivent pénétrer trop loin dans l’enceinte de la prison. 

Les établissements plus grands peuvent également 
envisager d’opter pour le recyclage. 

Il convient d’être particulièrement attentif à ce que le 
système d’élimination des déchets ne compromette pas la 
sécurité de la prison. Ainsi, les bennes à ordures de grande 
capacité peuvent éventuellement être disposées dans une 
zone de collecte 24 heures avant leur enlèvement. Cela peut 
permettre d’éviter que des personnes détenues les utilisent 
pour tenter une évasion, car le personnel s’apercevrait de 
leur absence en faisant l’appel et se mettrait à leur recherche.

Selon la taille et le fonctionnement de l’établissement, 
l’espace réservé à l’entrepôt central peut être composé des 
éléments suivants :

Composantes

  D3.55   Bureau du/de la responsable du stockage

La personne responsable du stockage est chargée 
des commandes, de la réception, du stockage et de la 
distribution des fournitures au sein d’un établissement 
pénitentiaire. C’est également elle qui s’occupe des matières 
premières et gère l’expédition des produits fabriqués 
dans la prison.

Son bureau doit être suffisamment spacieux pour permettre 
au personnel d’y effectuer des tâches administratives, 
mais également pour abriter une ou plusieurs tables de 
bureau et un classeur à tiroirs. En fonction du niveau 
technologique de l’établissement pénitentiaire, il pourra être 
équipé d’un téléphone fixe et d’une connexion à Internet 
et/ou au système intranet. Ce bureau peut également 
accueillir une réserve.

Il doit être sécurisé et inaccessible aux personnes détenues 
et au personnel non autorisé.

  D3.56   Zones de livraison et d’expédition

C’est là que personnel pénitentiaire reçoit le matériel et 
les marchandises, les enregistre, les stocke et les distribue 
aux différentes zones de la prison. Les marchandises 
concernées peuvent être les suivantes :

 ▶ Des denrées alimentaires et du matériel de cuisine ; 

 ▶ Du matériel destiné à l’entretien, notamment des 
matériaux de construction et des équipements ; 

 ▶ Des fournitures destinées aux personnes détenues 
(meubles, matelas, linge de lit, bidons d’eau, vaisselle, 
couverts, etc.) ; 

 ▶ Des consommables (savon, produits de nettoyage, 
produits chimiques destinés au nettoyage ou au 
traitement de l’eau, etc.) ; 

 ▶ Des fournitures et du mobilier de bureau ; 

 ▶ Du carburant pour les véhicules, les groupes 
électrogènes et autres engins à moteur et pour la 
cuisine, le chauffage et la production d’eau chaude ; et 

 ▶ Des matières premières et fournitures destinées aux 
activités industrielles de l’établissement. 

Ces matériaux et marchandises sont souvent répartis 
dans différents espaces de stockage de façon à simplifier 
la gestion et à renforcer la sécurité (voir Figure 50). 
Les denrées alimentaires sont généralement livrées 
directement dans la zone de stockage des provisions afin 
de ne pas devoir être manipulées et transportées une 
deuxième fois. 

Des vestiaires adaptés à chaque genre peuvent également 
être nécessaires pour le personnel et les personnes 
détenues travaillant dans ces zones.

Selon la taille et la complexité de l’établissement, il peut 
être utile d’utiliser des espaces distincts pour la réception, 
le stockage et la distribution des marchandises et du 
matériel entrants et sortants, et donc d’envisager la 
création d’entrepôts supplémentaires. 

Une attention particulière doit être accordée à la 
conception des quais de chargement, surtout si 
l’établissement pénitentiaire est amené à recevoir des 
livraisons par camion (voir Composante D2.34).

  D3.57   Zones de stockage et de recyclage des déchets

Les déchets sont généralement stockés à l’extérieur, à 
proximité de l’entrée principale, dans un endroit facilement 
accessible depuis la zone de livraison et d’expédition et 
depuis les cuisines. Ils doivent être couverts afin de limiter 
les odeurs, d’éviter la contamination d’autres zones et de 
ne pas attirer de nuisibles.

On peut envisager de séparer les déchets recyclables et 
les déchets organiques destinés à être compostés dans les 
jardins de la prison, à condition de disposer d’un espace 
suffisant pour les gérer correctement. S’il est prévu que 
les déchets soient ensuite chargés par camion dans des 
bennes (conteneurs) ou des fûts à ordures, ces zones 
doivent être conçues de façon à permettre la circulation 
des camions et la collecte des déchets.

Dans la mesure du possible, les matériaux recyclables 
et les déchets organiques doivent être triés et séparés 
des autres déchets. Les déchets alimentaires peuvent 
par exemple être récupérés pour nourrir les animaux 
d’élevage ou être compostés, entre autres mesures de 
réduction des coûts.
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  D3.58   Espace de stockage des combustibles solides

Un espace spécifique peut être prévu pour le stockage du 
bois ou du charbon si l’établissement pénitentiaire utilise 
ces produits comme combustibles. Lors de la planification, 
l’équipe de projet doit tenir compte du type de combustible 
utilisé, de la quantité, ainsi que de la fréquence et des 
modes de livraison. 

Il est important de savoir comment ces produits seront traités 
et utilisés après stockage. Le bois doit-il par exemple être 
séché et fendu avant d’être utilisé pour la cuisson des repas ? 
Utilise-t-on différents types de bois n’ayant pas tous le même 
pouvoir calorifique ? Cela influence-t-il le volume de bois à 
stocker ? Ou encore, comment le charbon sera-t-il transporté 
de l’espace de stockage au point d’utilisation ? 

Il est recommandé de stocker les combustibles solides à 
proximité de leur lieu d’utilisation, en veillant à adopter 
les mesures de sécurité appropriées. Des mesures 
supplémentaires de lutte contre les incendies peuvent être 
nécessaires à proximité des zones de stockage de combustible.

  D3.59   Espace de stockage des combustibles liquides

Les établissements pénitentiaires qui ont recours à des 
combustibles liquides doivent disposer d’un espace 
de stockage sécurisé spécialement prévu à cette fin et 
inaccessible aux personnes détenues. Les combustibles 
liquides sont relativement faciles à transporter et à stocker 
et, à chaleur égale, occupent moins de volume de stockage 
que les combustibles solides. Ils peuvent cependant être 
extrêmement explosifs et doivent donc être stockés et 
manipulés avec précaution, et entreposés à bonne distance 
des espaces d’habitation. Des mesures supplémentaires 
de lutte contre les incendies peuvent être nécessaires à 
proximité des zones de stockage de combustible. 

Il est généralement possible de placer les réservoirs de 
combustibles liquides de telle sorte qu’ils puissent être 
remplis depuis l’extérieur de la prison (en prévoyant une 
trappe de remplissage dans le mur). Cette solution évite les 
éventuels problèmes de sécurité dus à l’entrée de camions-
citernes dans l’enceinte de la prison et limite la circulation et 
les fouilles à l’entrée de l’établissement.

La dimension du réservoir dépendra de la taille de 
l’établissement, de la consommation attendue et des 
possibilités de réapprovisionnement.

  D3.60   Espace de stockage des bonbonnes de gaz

Si des bouteilles de gaz sont utilisées dans l’établissement 
pénitentiaire, notamment pour la cuisine ou le chauffage, 
elles doivent être entreposées à l’extérieur, dans un lieu sûr, 
sécurisé et inaccessible aux personnes détenues. Cet espace 
doit être facilement accessible aussi bien depuis la cuisine 
ou autres lieux d’utilisation que depuis la zone de livraison. 
Des mesures supplémentaires de lutte contre les incendies 
peuvent être nécessaires à proximité des zones de stockage 
de combustible. 

Les systèmes d’inverseur doivent être conçus de façon à 
assurer un débit constant et sécurisé, sans variation de 
pression ni perte de gaz.

D.3.5 Administration

Introduction 
La zone administrative est l’espace fonctionnel où sont 
effectuées les tâches d’administration et de gestion de la 
prison. Ces activités peuvent inclure, entre autres : 

 ▶ Les tâches administratives et financières ; 

 ▶ La gestion des ressources humaines ; 

 ▶ L’appui à la réadaptation et à la réinsertion des 
personnes détenues (planification des peines, soutien 
psychologique, probation et réinstallation) ;

 ▶ La gestion des marchandises et services nécessaires 
au fonctionnement de la prison ;

 ▶ L’archivage des dossiers des personnes détenues ; et 

 ▶ La médiation entre l’établissement pénitentiaire, le 
système judiciaire et le grand public. 

La zone administrative peut également abriter un espace 
réservé à l’équipe de direction de l’établissement et à ses 
collaborateurs et collaboratrices. 

Considérations d’ordre opérationnel 
et sécuritaire 
La conception de la prison doit prévoir un espace 
administratif consacré à la conservation et à la gestion en 
toute sécurité des dossiers des personnes détenues395.

Cet espace fonctionnel ayant vocation à accueillir aussi 
bien des utilisateurs internes que des utilisateurs externes, 
il est possible, et parfois préférable, de le situer hors du 
périmètre de sécurité de l’établissement pénitentiaire. 
L’emplacement choisi dépendra également du niveau de 
sécurité de la prison.

Dans les pays en développement, les locaux administratifs 
sont généralement situés au sein des périmètres de 
sécurité intérieurs et extérieurs, ce qui oblige les visiteurs 
et autres personnes extérieures à la prison à franchir les 
systèmes de sécurité pour y pénétrer. Compte tenu du 
caractère sensible des informations conservées dans la 
zone administrative, celle-ci doit être inaccessible aux 
personnes détenues et au personnel non autorisé.

Les dossiers des personnes en cours de détention doivent 
être rangés en lieu sûr par les services administratifs. Ces 
dossiers devant être utilisés lors des procédures d’entrée, 
de transfert et de libération des personnes détenues, il 
peut être opportun de placer les services administratifs 
à proximité des zones fonctionnelles (zone de réception 
des personnes détenues, par exemple). Toutefois, 
l’emplacement doit également être choisi par rapport à 
d’autres zones de l’établissement en raison des contraintes 
liées à la sécurité et à la communication, et notamment 
aux déplacements du personnel pénitentiaire.
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S’ils sont conservés dans cet espace plutôt que dans la 
zone de réception, les effets personnels que les personnes 
détenues ne sont pas autorisées à garder en leur 
possession (argent, bijoux, passeport, etc.) doivent être 
placés dans une salle sécurisée de la zone administrative 
jusqu’au transfert ou à la libération de leur propriétaire 
(voir Composante D3.13). Ces objets doivent être consignés 
dans un registre papier ou électronique signé par 
leur propriétaire.

Selon la taille et le fonctionnement de l’établissement, 
la zone administrative peut être composée de plusieurs 
éléments. La Figure 51  présente le diagramme fonctionnel 
d’une zone administrative.

Composantes

  D3.61   Zone d’accueil des visiteurs

Cette zone d’accueil doit être un espace fonctionnel où 
accueillir les personnes qui se rendent à la prison dans le 
cadre de leur travail et les faire patienter dans une salle 
d’attente adaptée (voir Composante D3.04). Les services 
administratifs de l’établissement pénitentiaire peuvent 
ainsi recevoir des personnes qui vendent ou livrent des 
fournitures, qui interviennent dans des programmes de 
travail carcéral, qui assurent des services de formation, 
éducatifs ou spirituels, mais également des représentants 
du gouvernement.

  D3.62   Bureaux des responsables

La zone administrative peut comprendre un ou 
plusieurs bureaux destinés aux responsables de 
l’établissement, notamment le directeur ou la 
directrice ainsi que ses adjoints, le cas échéant. 
Ces bureaux doivent être suffisamment spacieux 
pour y organiser des réunions officielles. 

Il peut s’avérer préférable d’installer le bureau du directeur 
ou de la directrice à une certaine distance de l’entrée et 
de la zone d’accueil afin d’assurer une sécurité accrue. 
Des mesures de sécurité supplémentaires peuvent être 
nécessaires dans certains contextes opérationnels.

  D3.63   Bureaux des responsables de service

Ces bureaux peuvent être prévus pour les cadres 
supérieurs travaillant dans différents domaines d’activité 
(ressources humaines, activités destinées aux personnes 
détenues, programmes de gestion des comportements 
délictueux, service financier, etc.). Ils doivent être placés 
à proximité des bureaux des responsables et de leurs 
collaborateurs.

  D3.64   Bureaux destinés à la gestion et à l’archivage 
des dossiers des personnes détenues

Les prisons doivent tenir à jour les dossiers de toutes les 
personnes détenues entre leurs murs. Un espace sécurisé 
suffisamment grand doit donc être prévu pour la gestion et 
l’archivage desdits dossiers. 

Lors de la libération, du transfert ou du décès d’une 
personne détenue, son dossier doit être archivé dans 
l’établissement ou transféré dans un dépôt public 
externe sécurisé jusqu’à ce qu’il ne soit plus nécessaire 
de le conserver.

Le bureau concerné doit être suffisamment grand pour y 
assurer la gestion de tous les dossiers de l’établissement. 
Il devrait être placé à proximité immédiate des services de 
comptabilité et des photocopieurs, et être suffisamment 
spacieux pour permettre au personnel d’y effectuer des 
tâches administratives, mais également pour abriter une 
ou plusieurs tables de bureau et un classeur à tiroirs. 
En fonction du niveau technologique de l’établissement 
pénitentiaire, il pourra être équipé d’un téléphone fixe et 
d’une connexion à Internet et/ou au système intranet. 

 EN SAVOIR PLUS 8  

Des informations et recommandations complémentaires 
sur les mesures à prendre en matière de gestion 
des dossiers sont disponibles dans le Manuel sur la 
gestion des dossiers des détenus publié par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime.396

  D3.65   Bureaux du personnel chargé des ressources 
humaines

La zone administrative peut comprendre un ou plusieurs 
espaces de bureau suffisamment grands pour accueillir 
les fonctions de gestion des ressources humaines de 
l’établissement, notamment l’archivage sécurisé des 
dossiers du personnel pénitentiaire. 

Ces bureaux doivent être assez spacieux pour permettre 
au personnel d’y effectuer des tâches administratives, mais 
également pour abriter une ou plusieurs tables de bureau 
et un classeur à tiroirs. En fonction du niveau technologique 
de l’établissement pénitentiaire, il pourra être équipé d’un 
téléphone fixe et d’une connexion à Internet et/ou au 
système intranet.

  D3.66   Bureaux du service financier et du service 
des achats

La zone administrative peut comprendre un ou plusieurs 
espaces de bureau destinés au personnel chargé de la 
comptabilité et des achats. Ces bureaux doivent être assez 
spacieux pour permettre au personnel d’y effectuer des 
tâches administratives, mais également pour abriter une 
ou plusieurs tables de bureau et un classeur à tiroirs. 
En fonction du niveau technologique de l’établissement 
pénitentiaire, il pourra être équipé d’un téléphone fixe et 
d’une connexion à Internet et/ou au système intranet.

Dans les pays en développement, où les transactions sont 
souvent effectuées en espèces, un coffre-fort devrait être 
prévu afin de conserver l’argent en lieu sûr. De préférence, 
il convient de placer ce dernier dans une pièce séparée 
fermant à clé au sein du service comptabilité, laquelle 
peut également servir à conserver les objets de valeur 
appartenant aux personnes détenues jusqu’à la libération ou 
au transfert de leur propriétaire (voir Composante D3.13). 
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  D3.67   Espace réservé au matériel administratif

Les photocopieurs, les imprimantes et les fournitures de 
bureau peuvent être installés dans une pièce ou dans un 
espace spécifiques au sein d’un bureau ouvert, qui peut 
également servir au traitement du courrier. 

Cet espace étant destiné à être utilisé par l’ensemble du 
personnel administratif, il doit, pour des raisons pratiques, 
être situé dans un lieu central. Si les services administratifs 
occupent plusieurs étages d’un bâtiment, il peut être 
nécessaire de prévoir un tel espace à chaque étage.

  D3.68   Salles de réunion

Il convient de prévoir une ou plusieurs salles de réunion où 
organiser les réunions internes des services administratifs. 
Ces salles peuvent également être utilisées par d’autres 
membres du personnel 

pour des conférences de presse, des séances d’information 
sur les questions de sécurité ou des formations destinées 
au personnel. Elles doivent donc être suffisamment 
spacieuses pour répondre à des besoins très divers.

  D3.69   Kitchenette

Selon le contexte socioculturel, l’équipement prévu dans 
la kitchenette peut permettre de préparer des repas, de 
réchauffer des plats, ou uniquement de préparer du thé et 
du café pour le personnel ou les visiteurs. 

La kitchenette doit être située à côté d’un espace 
destiné au repos du personnel et à proximité de la 
salle de réunion.

  D3.70   Toilettes

La zone administrative doit comprendre au minimum 
deux cabinets de toilette réservées au personnel, ainsi 
que deux cabinets de toilette accessibles aux personnes 
handicapées. Un seul cabinet de toilette accessible peut 
suffire si le contexte local autorise les toilettes mixtes. 
Ces toilettes sont à distinguer des autres toilettes du 
personnel situées dans des zones de la prison auxquelles 
les personnes détenues ont accès. 

Les toilettes réservées au personnel doivent être adaptées 
à la composition des effectifs. Il convient de prévoir des 
installations et des produits culturellement adaptés afin 
de répondre aux besoins du personnel féminin en matière 
d’hygiène menstruelle.

On comptera au moins un cabinet de toilette pour 
25 personnes, en calculant les effectifs maximaux présents 
simultanément dans le service lors des changements 
d’équipe prévus pendant les horaires de travail normaux 
(personnel entrant et sortant), et en tenant compte du 
nombre prévu d’hommes et de femmes.  

Les toilettes doivent être situées à proximité immédiate de 
la zone d’accueil afin d’être facilement accessibles pour les 
visiteurs devant se rendre dans les services administratifs. 
Dans un grand établissement, il peut être préférable 
de prévoir des toilettes séparées pour le personnel 
et les visiteurs.

 SPÉCIFICATIONS* ¿  

Nombre de 
cabinets de 
toilette

Deux au minimum, et au moins 
un cabinet de toilette pour 
25 personnes (CICR)

Dimensions des 
toilettes adaptées

Voir la Figure 27.

* Les recommandations minimales doivent être dépassées, dans la 
mesure du possible.

  D3.71   Bureaux des inspecteurs

Selon l’emplacement et la taille de l’établissement, il peut 
être indiqué, voire indispensable, de prévoir sur place un 
espace destiné aux inspecteurs pénitentiaires habilités par le 
gouvernement et chargés d’assurer un contrôle indépendant 
des conditions de détention. Cet espace doit leur permettre 
d’organiser des réunions confidentielles et des entretiens 
avec les personnes détenues, de rédiger des rapports et de 
réaliser d’autres activités connexes.

Il doit être suffisamment spacieux pour abriter une ou 
plusieurs tables de bureau et un meuble classeur. En 
fonction du niveau technologique de l’établissement 
pénitentiaire, il peut être équipé d’un téléphone fixe et d’une 
connexion à Internet et/ou au système intranet.

L’existence de ce bureau peut constituer un signal positif 
et clair de la direction à l’égard du personnel comme des 
personnes détenues, faisant de l’inspection des activités 
pénitentiaires et de la gestion du personnel un élément 
normal et utile de la vie carcérale. De même, un espace 
supplémentaire peut être prévu afin d’accueillir les 
représentants d’organismes nationaux ou internationaux 
de surveillance.

  D3.72   Poste de nettoyage

Cette pièce doit être suffisamment grande pour y ranger tout 
le matériel nécessaire au nettoyage de la zone administrative.

Si l’établissement pénitentiaire est alimenté par le réseau d’eau 
courante, les responsables de la conception doivent envisager 
d’y intégrer un évier. Il conviendra en outre d’y installer un 
drain au sol ou une grille d’évacuation pour les eaux usées.

Selon le contexte socioculturel, il peut être nécessaire 
de prévoir un espace suffisant pour que le personnel 
d’entretien puisse faire une pause et changer de tenue avant 
et après le travail.

  D3.73   Autres bureaux

D’autres bureaux peuvent être nécessaires pour les services 
d’appui à la réadaptation et à la réinsertion des personnes 
détenues (planification des peines, soutien psychologique, 
probation et réinstallation).

Ces bureaux doivent être assez spacieux pour permettre au 
personnel de faire son travail, mais également pour abriter 
une ou plusieurs tables de bureau et un classeur à tiroirs. 
En fonction du niveau technologique de l’établissement 
pénitentiaire, il pourra être équipé d’un téléphone fixe et 
d’une connexion à Internet et/ou au système intranet.
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Figure 51 Functional diagram: Administration area
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Figure 51 Schéma fonctionnel : Zone administrative
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ANNEXE 1 : SOLUTIONS À 
DÉPLOIEMENT RAPIDE
Introduction
Dans les situations d’urgence et les pays en développement, il peut être 
nécessaire, dans le cadre d’initiatives de renforcement de l’état de droit, 
d’agrandir ou de rénover des prisons existantes ou encore de construire de 
nouvelles infrastructures pénitentiaires. Cette démarche peut s’imposer dans 
les différents scénarios suivants :

 ▶ Parfois, une prison déjà opérationnelle doit être agrandie ou rénovée 
alors que des personnes détenues continuent d’occuper les locaux. Selon 
la taille de l’établissement, l’ampleur des travaux et les modalités de 
financement, ce type de chantier peut durer entre trois mois et deux ans.

 ▶ La création de locaux temporaires destinés à loger les personnes détenues 
peut s’avérer nécessaire dans les contextes d’urgence, notamment s’il 
n’existe pas encore d’infrastructures pénitentiaires, pendant les travaux 
d’agrandissement ou de rénovation d’installations existantes, ou si les 
locaux existants ne sont pas conformes aux Règles Nelson Mandela. Ces 
locaux temporaires sont parfois nécessaires immédiatement et il arrive 
qu’ils doivent être utilisés pour une période pouvant aller jusqu’à deux ans.

 ▶ Des installations pénitentiaires provisoires peuvent être requises pour 
loger les personnes détenues le temps de la planification et des travaux 
de construction des nouvelles infrastructures. La construction d’un nouvel 
établissement prenant généralement plus de temps que la rénovation 
d’installations existantes, ces locaux provisoires doivent parfois être 
utilisés pour des périodes allant jusqu’à cinq ans.

Des solutions rapides à déployer peuvent s’avérer indispensables pour 
répondre rapidement et efficacement aux besoins à relativement court terme 
recensés dans tous ces scénarios, en particulier en situation d’urgence. Les 
prisons à déploiement rapide doivent systématiquement être considérées 
comme une mesure temporaire le temps de chercher et de mettre en place des 
solutions plus pérennes.

Certains chantiers s’étalent sur une durée importante : c’est le cas des gros 
travaux d’agrandissement ou de rénovation d’un établissement existant, de 
l’extension et de la transformation d’installations provisoires en structures 
permanentes, ou encore de la création de nouvelles infrastructures 
pénitentiaires de grande envergure financées par des donateurs ou par l’État. 
Ces chantiers de longue haleine exigent généralement des délais de conception, 
d’approbation et de construction plus longs et ne se prêtent pas aux solutions 
à déploiement rapide. Dans ce cas, il est préférable que les responsables de la 
planification et de la conception se reportent aux informations fournies dans les 
Directives techniques pour la planification de la construction de prisons.

Plusieurs considérations d’ordre opérationnel et infrastructurel doivent être 
prises en compte lors de la mise en place de solutions à déploiement rapide. 
Il est donc impératif de faire appel à des spécialistes ayant de l’expérience 
en conception et en ingénierie ainsi qu’en conception d’établissements 
pénitentiaires lors des phases de planification et de conception.
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Bien qu’il soit possible d’élaborer des projets génériques rapides à déployer, il est 
indispensable de tenir compte des spécificités de l’emplacement de l’établissement 
pour s’assurer que la solution est conforme aux Règles Nelson Mandela, même 
pour une utilisation temporaire ou à court terme. La présente annexe expose 
les éléments spécifiques à prendre en compte dans le cas des solutions à 
déploiement rapide. Ces informations doivent être prises en considération à 
la lumière des recommandations plus générales formulées dans les présentes 
directives afin de veiller au respect des règles et normes internationales.

1 Considérations relatives à la conception
Les solutions à déploiement rapide soulèvent un certain nombre de questions 
relatives à la conception, notamment sur les points suivants :

1.1 Le respect des droits humains inaliénables et de la dignité humaine ;

1.2 La capacité de l’établissement pénitentiaire ;

1.3 La catégorisation et la classification des personnes détenues ;

1.4 La conception des installations ;

1.5 Le choix de l’emplacement ; 

1.6 Les spécificités de l’emplacement retenu ; 

1.7 L’impact architectural ;

1.8 Le type de construction et le choix des matériaux ;

1.9 Les infrastructures de services ; et

1.10 La méthode de déploiement.

1.1 Respect de la dignité et des droits humains
Bien que l’utilisation de solutions à déploiement rapide puisse être envisagée 
de façon temporaire, celles-ci doivent absolument respecter et protéger les 
droits humains inaliénables des personnes détenues. Elles doivent également 
leur permettre d’être traitées avec dignité, conformément aux règles et normes 
internationales, notamment les dispositions des Règles Nelson Mandela.

Les droits humains et la dignité des femmes, des enfants et des autres 
personnes et groupes vulnérables susceptibles d’être détenus dans une prison 
à déploiement rapide doivent impérativement être protégés.

1.2 Capacité de l’établissement pénitentiaire
Le nombre de personnes détenues prévu déterminera la taille des installations 
requises, la superficie de terrain nécessaire, ainsi que les services à prévoir 
dans l’établissement pénitentiaire. On envisagera par exemple trois scénarios 
génériques avec des prisons pouvant détenir 100, 250 et 500 personnes.
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1.3 Catégorisation et classification des personnes 
détenues
En vertu des Règles Nelson Mandela, « [l]es différentes catégories de détenus 
doivent être placées dans des établissements ou quartiers distincts en tenant 
compte de leur sexe, de leur âge, de leur casier judiciaire, des motifs de leur 
détention et des exigences de leur traitement ». La classification des personnes 
détenues peut également faire apparaître la nécessité d’isoler certains individus 
ou groupes d’individus selon leur profil de risque et les traitements dont ils 
ont besoin. L’obligation de séparer les différentes catégories de personnes 
détenues s’applique dans une prison à déploiement rapide au même titre que 
dans une structure permanente.

Une classification rigoureuse des personnes détenues permettra de déterminer 
les exigences en matière de sécurité physique à respecter dans la prison à 
déploiement rapide ainsi que les installations à prévoir pour répondre aux 
besoins de la population carcérale. Les questions de sécurité physique sont 
particulièrement importantes dans certains pays sortant d’un conflit, où la 
prison pourrait être la cible d’attaques visant à libérer des personnes détenues 
très en vue.

Si la prison à déploiement rapide est amenée à héberger des personnes 
détenues présentant des profils de risque différents, il est probable qu’elle 
accueille un plus grand nombre de personnes présentant un faible niveau de 
risque que d’individus à haut risque. Il conviendra donc de privilégier une plus 
grande capacité dans les locaux moins sécurisés. Cependant, dans les contextes 
opérationnels propres aux Nations Unies, l’incarcération de criminels dangereux 
peut être prioritaire. Les dispositifs de sécurité de l’établissement devront tenir 
compte de tous ces aspects opérationnels.

1.4 Conception des installations 
Après un conflit ou en situation d’intervention rapide, un gouvernement peut 
disposer de capacités opérationnelles limitées et d’un accompagnement 
insuffisant, voire inexistant, dans le processus de conception. Si une conception 
générique est adoptée sans une bonne connaissance du contexte géographique 
et opérationnel, celle-ci doit malgré tout être en mesure d’apporter une solution 
matérielle conforme aux règles et normes internationales. Cela peut impliquer 
des compromis susceptibles d’avoir une incidence sur le fonctionnement de 
l’établissement et son utilisation future. 

Il est possible de concevoir des solutions génériques pour des établissements 
pénitentiaires d’une capacité de détention de 100, 250 ou 500 personnes à l’aide 
d’options dites « modulaires ». Cette approche posant toutefois des contraintes 
opérationnelles importantes à long terme, il convient de la considérer 
uniquement comme une solution temporaire ou à court terme. 

1.5 Choix de l’emplacement 
Une fois déterminées la capacité de l’établissement, la catégorisation et la 
classification des personnes détenues et la conception des locaux, il convient de 
choisir l’emplacement de la future prison. Ce choix tiendra compte de plusieurs 
critères tels que l’accès aux infrastructures de services (eau, électricité, etc.), 
la disponibilité au niveau local des produits alimentaires, des matériaux de 
construction, des espaces de logement pour le personnel pénitentiaire, de 
l’accès des visiteurs et des infrastructures de transport. 
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En l’absence d’une prise en compte appropriée de ces différents facteurs 
dans le choix de l’emplacement, la prison à déploiement rapide peut s’avérer 
inaccessible, ce qui aura de graves répercussions sur le coût des services 
nécessaires à son fonctionnement, mais également sur le bien-être des 
personnes détenues. 

1.6 Spécificités de l’emplacement retenu 
Une analyse détaillée du site retenu doit impérativement être réalisée, en 
tenant compte du niveau des eaux souterraines, de la géologie et du type 
de sol, de la végétation, des bâtiments existants, du patrimoine culturel, 
de l’utilisation des terres et des accès routiers existants, des problèmes de 
pollution, des questions de sécurité et de maintien de la paix, mais également 
des conditions climatiques locales et des risques de catastrophe (existence 
de plaines inondables pouvant compromettre une utilisation même à court 
terme, par exemple). 

Bon nombre de ces facteurs ont moins d’importance pour la conception d’une 
prison temporaire que pour l’implantation d’un établissement permanent ; 
toutefois, compte tenu de leurs répercussions potentielles sur la conception et 
la construction, il convient de les prendre en compte dans l’analyse, y compris 
pour une solution à déploiement rapide. 

On veillera tout particulièrement à ce que les relevés topographiques et les 
études géotechniques soient effectués de façon rigoureuse. Par ailleurs, s’il est 
prévu de rénover des bâtiments existants, une étude physique et structurelle de 
ces derniers sera réalisée afin de vérifier qu’ils ne présentent aucun danger et 
peuvent être intégrés à l’établissement temporaire. 

Il est à noter que les considérations ci-dessus peuvent avoir une influence 
importante sur les coûts et les décisions en matière de conception. 

1.7 Impact architectural 
Dans de nombreux contextes opérationnels, il convient de décider si la prison 
à déploiement rapide doit être conçue de façon à s’intégrer dans le contexte 
social et le paysage existants, ou si sa durée de vie sera tellement courte qu’elle 
n’aura qu’un faible impact sur l’environnement. Cette décision dépendra de 
l’emplacement envisagé et tiendra compte de tous les facteurs susceptibles 
d’influencer la conception finale. 

Il peut être nettement plus facile d’obtenir les autorisations nécessaires 
si le projet privilégie des formes, dimensions et couleurs traditionnelles 
utilisées par les entrepreneurs locaux plutôt qu’une solution qui contraste 
avec son environnement.

On pourra également envisager l’utilisation d’effets visuels qui contribueront à 
intégrer l’établissement dans l’environnement existant. Cette approche exigeant 
toutefois une conception sur mesure, les solutions préfabriquées standard ne 
sont pas indiquées dans ce cas. 
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1.8 Type de construction et choix des matériaux 
Le choix des matériaux et des modes de construction est plus large pour les 
installations temporaires que pour les établissements permanents. La durabilité 
et l’entretien futur des matériaux ont en effet moins d’importance pour des 
structures temporaires. La robustesse des matériaux de construction à utiliser 
peut par ailleurs être déterminée en fonction du niveau de sécurité de la prison 
plutôt que de sa durée de vie prévue. 

Les techniques habituelles de construction in situ (ossature en béton classique 
et dalle avec remplissage en briques ou parpaings, ou structure entièrement 
en béton armé) ne sont pas aussi indiquées que des solutions préfabriquées 
pouvant être montées rapidement après leur livraison. Le choix des matériaux 
utilisés pour ces solutions modulaires préfabriquées peut varier selon qu’on 
opte pour des structures légères de type conteneurs, similaires aux conteneurs 
d’expédition classiques, pour des structures en acier, ou pour des systèmes 
préfabriqués en lourds panneaux de béton. Ce choix dépendra en partie des 
niveaux de sécurité requis, des caractéristiques du site et de l’accessibilité. 

La capacité de l’établissement à assurer l’entretien et à répondre aux besoins 
opérationnels doit également être prise en compte. Les solutions faisant appel 
à des matériaux ou à des accessoires de haute technologie risquent en effet 
de ne pas pouvoir être entretenues correctement, et donc d’être abandonnées 
rapidement ou de requérir des ajustements improvisés susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes détenues. 

Le choix des matériaux et des techniques de fabrication doit aussi tenir 
compte des risques éventuels liés à l’utilisation de systèmes légers si une 
installation temporaire est ensuite modifiée pour être transformée en structure 
permanente (transformation de bâtiments modulaires en salles de classe ou 
modification de conteneurs utilisés comme cellules pour en faire des bureaux 
ou des logements destinés au personnel, par exemple). 

Les prisons à déploiement rapide constituent une solution temporaire, et 
il convient de bien réfléchir au type de construction et de se demander 
si ces structures pourront être redéployées ailleurs pour d’autres projets 
de création de prison une fois terminée la construction de l’établissement 
pénitentiaire permanent. 

1.9 Infrastructures de services 
Le choix des infrastructures de services doit s’appuyer sur une analyse 
minutieuse des besoins prévus, notamment concernant l’élimination des 
eaux usées. Il n’est pas forcément indispensable de prévoir une station de 
traitement des eaux usées coûteuse s’il est envisageable d’utiliser des camions 
de transport pour évacuer les déchets solides des réservoirs de rétention 
vers un lieu d’élimination fonctionnel. Si le site est déjà raccordé à un réseau 
d’évacuation des eaux usées, la question ne se posera pas nécessairement, 
mais il conviendra de bien tenir compte des limites des capacités du système 
d’évacuation et d’élimination, le cas échéant. Si l’on utilise un système clé en 
main, celui-ci pourra éventuellement être réutilisé ailleurs après enlèvement de 
la structure temporaire. 

La configuration des solutions d’approvisionnement en eau et en électricité est 
généralement moins contraignante que pour un établissement permanent. 
Cependant, les besoins en électricité pouvant être importants même pour 
une installation temporaire, il conviendra peut-être d’envisager d’autres 
technologies et méthodes d’approvisionnement. 
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1.10 Méthode de déploiement 
La construction in situ de bâtiments traditionnels en béton et en brique ou 
parpaing nécessite de pouvoir faire appel à des fournisseurs de matériaux et à 
des entrepreneurs locaux. Selon l’emplacement prévu, cela n’est pas toujours 
possible, et le transport de la main-d’œuvre et des matériaux peut augmenter 
considérablement les coûts et entraîner des retards dans l’exécution des travaux. 

En cas de rénovation de bâtiments existants, la rapidité d’achèvement des travaux 
dépendra également des moyens des prestataires locaux, de leur maîtrise 
des contrats de construction et de leur capacité à fournir une main-d’œuvre 
compétente et des matériaux de qualité acceptable. 

Si le temps est compté, les solutions préfabriquées présentent l’avantage 
de pouvoir être livrées relativement vite, en particulier si les éléments sont 
déjà construits et stockés, prêts à être montés. Cette solution est encore 
plus efficace lorsque la chaîne d’approvisionnement et le système logistique 
sont déjà en place et adaptés à la nature spécifique des infrastructures 
pénitentiaires. D’importants problèmes de transport et de logistique peuvent 
toutefois exclure l’utilisation de solutions préfabriquées robustes et lourdes. 

Sur le plan financier, la plupart des systèmes modulaires coûtent aussi cher, 
voire plus cher, que les constructions in situ. 

2 Considérations d’ordre opérationnel
Dans certains contextes opérationnels, l’état de droit est fragile, voire absent. 
Les choix de conception ne peuvent pas donc pas s’appuyer sur des processus 
établis. Les solutions de construction adaptées à un déploiement rapide 
dépendront d’un large éventail de critères, mais certains aspects opérationnels 
devront être étudiés et approuvés aussi bien par des spécialistes techniques 
que par des spécialistes de l’état de droit, du fait de leur influence sur le 
processus de conception. Parmi ces éléments figurent le plan directeur, les 
contraintes liées aux délais, l’entretien, les dispositifs de sécurité, l’accord des 
parties prenantes, les modalités de financement et les modalités de transfert.

Plan directeur
La construction d’infrastructures supplémentaires n’est pas forcément la bonne 
solution. Dans certains cas, réformer le système judiciaire et/ou le système 
carcéral permettrait de réduire la surpopulation carcérale plus rapidement et à 
moindre coût. L’élaboration d’un plan directeur contribuera à déterminer si la 
mise en place d’une prison à déploiement rapide est la solution appropriée.

Délais 
Si la construction d’un nouveau bâtiment, d’une nouvelle prison ou d’un 
établissement temporaire s’avère effectivement nécessaire, il convient 
impérativement de définir dans quels délais le projet doit être proposé et 
réalisé, en concertation avec des spécialistes.

Entretien
L’élaboration d’un plan d’entretien contribuera à prévenir la détérioration de la 
prison à déploiement rapide et à garantir des conditions favorables à la santé et 
au bien-être des personnes détenues. 
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Dispositifs de sécurité 
Si la prison à déploiement rapide est construite dans un contexte instable 
en matière de sécurité, la construction, la dotation en personnel, le transfert 
des personnes détenues, la prestation de services et les impacts potentiels 
des problèmes de sécurité devront faire l’objet d’un examen et d’une 
planification attentifs. 

Accord des parties prenantes 
Il est important de définir la procédure permettant d’obtenir l’accord des 
principales parties prenantes concernant la solution proposée. La demande 
d’approbation pourra être précédée de présentations spécialisées ou 
de recherches et d’activités complémentaires, notamment des analyses 
économiques et sociales. Ce processus peut avoir une influence sur les délais, la 
préparation du chantier et la conception des travaux de construction.

Modalités de financement 
La question de la nature et de la gestion des modalités de financement est 
également à prendre en compte. Cet aspect étant susceptible d’affecter 
l’échelonnement des travaux dans le cas de budgets pluriannuels et de 
problèmes de trésorerie de l’entrepreneur, la solution de conception choisie 
devra parfois être modifiée. 

Modalités de transfert 
Il convient de déterminer comment le contrôle de la prison à déploiement 
rapide sera transféré au gouvernement. Des modifications matérielles peuvent 
s’avérer nécessaires dans l’établissement en raison des formations à dispenser 
pour faciliter le transfert de la gestion opérationnelle. L’aménagement des 
espaces peut ainsi être modifié de façon à conserver une certaine souplesse 
d’utilisation. Autrement, il conviendra de confirmer que l’utilisation des locaux 
n’est qu’une mesure temporaire. 

2.1 Méthodes de construction rapide
Il existe de nombreuses solutions à déploiement rapide susceptibles d’être 
utilisées en contexte d’urgence, mais plusieurs réserves et mises en garde 
s’imposent. Certaines des solutions présentées ci-après sont destinées à des 
utilisations extrêmement temporaires et ne doivent être employées qu’en 
dernier recours. Elles ne sont ni approuvées ni encouragées, mais proposées 
uniquement pour répondre aux besoins les plus urgents tels que définis par 
les Règles Nelson Mandela. Elles ont vocation à remplacer d’autres solutions 
inacceptables qui n’offrent pas aux personnes détenues les protections les plus 
élémentaires (espaces clôturés en plein air ou tentes, par exemple). Notons que 
certaines propositions sont plus adaptées aux climats tempérés, et d’autres 
aux environnements à faible risque. La culture et le contexte local doivent 
systématiquement être pris en compte.

Bâtiments modulaires en panneaux 
Les conteneurs étant étroits et pouvant limiter la taille, l’orientation et 
l’aménagement de l’établissement, des bâtiments modulaires standardisés peuvent 
être livrés démontés ou sous forme d’éléments préconstruits. Ce type de bâtiments 
offre plus de souplesse concernant la taille et la configuration pour s’adapter aux 
normes des établissements pénitentiaires, et peut être personnalisé afin d’améliorer 
la sécurité (portes blindées, fenêtres ou panneaux muraux renforcés, etc.). 
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Cellules préfabriquées en béton 
Il s’agit de cellules modulaires spécifiques pouvant être livrées prêtes à l’emploi 
et être « raccordées » et utilisées immédiatement après livraison. Elles sont 
extrêmement bien conçues et adaptées aux établissements de haute sécurité. 
Néanmoins, les cellules offrant une sécurité maximale peuvent peser jusqu’à 
25 tonnes. Dans certains contextes opérationnels, la logistique nécessaire à leur 
livraison exigera donc une planification minutieuse. Cette solution sera souvent 
complétée par des bâtiments administratifs et annexes plus traditionnels. 

Conteneurs maritimes 
Il est possible de modifier des conteneurs d’expédition classiques pour 
les adapter à des utilisations particulières. Cette option convient surtout 
aux établissements à faible sécurité. Des systèmes d’isolation, d’ombrage 
et de ventilation sont nécessaires pour garantir des conditions de 
confort acceptables. 

Cette solution a été déployée avec succès dans le monde entier dans le cadre 
de nombreux projets d’hébergement dans des camps militaires ou des camps 
de réfugiés des Nations Unies. Il est possible de relier plusieurs groupes de 
conteneurs par des allées couvertes qui assureront une protection contre les 
intempéries et apporteront un niveau de finition raisonnable. 

Les conteneurs maritimes ainsi transformés peuvent offrir une solution temporaire, 
à condition d’examiner en détail comment assurer leur conformité aux Règles 
Nelson Mandela. Notons toutefois que leur durabilité est limitée et que le coût de 
leur mise en conformité peut s’avérer nettement supérieur aux estimations établies 
avant la réalisation d’un examen et d’une évaluation technique.

Structures en tôle d’acier 
Ces bâtiments semblables à des hangars pour avions peuvent mesurer 6 à 
25 mètres de large et sont extrêmement rapides à monter. La structure en tôle 
d’acier laminé est robuste, mais difficile à isoler autrement qu’avec de la mousse 
isolante projetée. La ventilation peut également poser problème selon la taille 
du bâtiment et son orientation par rapport aux vents dominants. Ces structures 
peuvent être particulièrement problématiques dans les régions au climat chaud.

Cette solution a déjà fait ses preuves pour accueillir des dortoirs et des casernes 
militaires. Elle peut aussi être utilisée comme une simple toiture, l’hébergement 
étant alors assuré dans des conteneurs installés en dessous pour des 
raisons de confort. Compte tenu de la difficulté à garantir des conditions 
de vie acceptables à un coût raisonnable, cette solution doit être envisagée 
avec prudence. 

Prisons flottantes 
Il existe plusieurs exemples de grandes barges utilisées soit pour accueillir 
temporairement un surplus de personnes détenues, soit en tant que locaux 
permanents. Cette approche suscite parfois de vives critiques concernant 
la sûreté et la sécurité du personnel et des personnes détenues, et soulève 
également des questions d’entretien à long terme. Elle peut en outre poser 
des problèmes d’accessibilité pour les visites et la livraison des fournitures, en 
particulier si les barges ne sont pas à quai.

Cette solution peut être considérée comme un exemple parfait d’établissement 
temporaire, car elle est rapide à déployer et peut être réutilisée dans un autre 
contexte une fois les personnes détenues transférées dans une structure plus 
pérenne. Bien entendu, elle ne peut être mise en place que dans des endroits 
disposant d’un port ou d’un système d’amarrage fonctionnel.
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2.2 Réutilisation temporaire d’infrastructures 
existantes
Dans les cas extrêmes de surpopulation carcérale, les gouvernements peuvent 
envisager de réutiliser et de modifier des infrastructures non pénitentiaires 
afin d’avoir plus d’espace pour les personnes détenues. Différents types 
d’infrastructure peuvent se prêter à un tel projet, notamment d’anciennes bases 
militaires, des usines désaffectées, ou d’anciens entrepôts ou bâtiments publics. 

Malgré l’intérêt que peuvent présenter ces endroits à première vue en raison 
de leur capacité à accueillir rapidement de nombreuses personnes détenues, 
ils peuvent s’avérer totalement inappropriés pour une telle utilisation en 
raison de leur structure matérielle, d’un manque d’adaptabilité, de leur 
emplacement géographique ou des services disponibles. Si ces infrastructures 
non pénitentiaires ne peuvent pas être adaptées correctement, leur utilisation 
risque d’enfreindre les règles et normes internationales relatives à la gestion et 
au traitement des personnes détenues.

De plus, en l’absence d’un plan directeur prévoyant la construction d’un nouvel 
établissement pénitentiaire ou la rénovation d’installations existantes, il est 
à craindre que les locaux temporaires soient finalement utilisés de façon 
permanente et n’atteignent jamais une capacité équivalente à celle d’une prison 
construite spécialement à cet effet.

Lorsqu’ils sont amenés à déterminer si des infrastructures non pénitentiaires 
existantes se prêteraient ou non à l’hébergement de personnes détenues, 
les responsables de la planification et de la conception doivent faire preuve 
d’une extrême prudence avant de confirmer la pertinence d’une telle 
adaptation. Cette mise en garde est particulièrement importante s’il n’est 
pas prévu de construire des infrastructures pénitentiaires spécialement 
conçues à cet effet ou de réduire la population carcérale pour remédier aux 
problèmes d’engorgement.
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ANNEXE 2 : ERREURS COURANTES 
DANS LA CONCEPTION DES 
PRISONS
Introduction
La présente annexe répertorie plusieurs erreurs courantes ainsi que les 
problèmes opérationnels qui y sont associés. Cette liste non exhaustive se 
fonde sur l’expérience et sur les progrès réalisés en matière de planification de 
construction, de conception et d’exploitation d’établissements pénitentiaires. 
Elle peut aider les responsables de la planification et de la conception des 
prisons à éviter les principaux écueils susceptibles de compromettre gravement 
le respect des droits humains et de la dignité des personnes détenues ainsi que 
le fonctionnement de l’établissement.

ERREUR COURANTE PROBLÈME OPÉRATIONNEL

1 Construire des 
prisons sans tenir 
compte du système 
de justice pénale

Les prisons fonctionnent dans le cadre d’un 
système plus large de justice pénale. Les réformes 
du Code pénal et des directives relatives à la 
détermination des peines, les programmes de 
libération conditionnelle et, plus largement, les 
politiques judiciaires, sociales, économiques 
ainsi que les règles politiques peuvent avoir bien 
plus d’effet sur la qualité de vie des personnes 
détenues et sur la protection de la société que la 
construction d’un ou même de plusieurs nouveaux 
établissements pénitentiaires.

2 S’appuyer sur 
un descriptif de la 
prison imprécis, 
incomplet ou trop 
sommaire

Le descriptif sert de base à l’élaboration des 
étapes de la conception. Un descriptif qui n’est pas 
suffisamment précis et qui ne rend pas compte de 
l’ensemble des éléments observés dans le profil de 
l’établissement risque d’avoir des conséquences 
négatives sur les étapes de la conception. Un 
descriptif imprécis, incomplet ou trop sommaire 
peut être à l’origine d’erreurs de conception 
courantes qui nuiront au bon fonctionnement de la 
prison et compromettront sa conformité aux règles 
et normes internationales.

3 Ne pas consulter 
rapidement des 
spécialistes des 
infrastructures 
pénitentiaires

L’avis de spécialistes doit être sollicité dès le début 
de l’élaboration du descriptif et des étapes de la 
conception, afin de garantir le bon fonctionnement 
de la prison et le respect des règles et normes 
internationales. Si une personne spécialiste des 
infrastructures pénitentiaires n’est pas consultée 
rapidement, il peut ensuite s’avérer impossible 
d’apporter les modifications nécessaires à ces 
deux documents. 
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4 Concevoir 
la prison sans 
s’appuyer sur les 
études existantes

Des études montrent que les prisons aménagées 
de façon à respecter la dignité humaine favorisent 
l’épanouissement des personnes détenues et 
leur réadaptation en vue de leur libération et de 
leur réinsertion dans la société, le cas échéant. 
L’idée reçue selon laquelle l’incarcération dans des 
prisons austères, voire inhumaines, dissuaderait 
les récidives est infondée et archaïque, et ne 
doit en aucun cas influencer la conception des 
établissements pénitentiaires. Il est établi que 
certains éléments architecturaux favorisent des 
conditions de détention dignes et instaurent un 
environnement de travail plus positif pour le 
personnel pénitentiaire. Pourtant, il arrive encore 
que les responsables de la planification et de la 
conception ou les architectes fassent le choix de ne 
pas les intégrer à leur projet, ce qui nuit aussi bien 
aux personnes détenues qu’au personnel.

5 Construire 
une prison trop 
sécurisée par 
rapport au risque 
présenté par les 
personnes détenues

Plus le niveau de sécurité de l’établissement est 
élevé, plus le projet coûte cher. L’installation 
de dispositifs de sécurité superflus risque de 
restreindre la circulation des personnes détenues 
ainsi que leur accès aux activités, notamment de 
réinsertion, et d’augmenter considérablement les 
coûts d’exploitation et d’entretien de la prison.

6 Mélanger 
plusieurs catégories 
de personnes 
détenues 
différentes au 
sein d’un même 
établissement

La présence de personnes détenues appartenant 
à de trop nombreuses catégories et classifications 
différentes dans un même établissement 
pénitentiaire pose d’importants problèmes de 
gestion, contrevient à l’obligation de séparer 
complètement les différentes catégories de 
personnes détenues et peut sérieusement 
compromettre l’instauration d’une organisation 
efficace et stratégique. Les espaces réservés aux 
activités éducatives, professionnelles, religieuses et 
spirituelles devront par exemple être multipliés ou 
partagés afin d’être accessibles à toute la population 
carcérale. La séparation des différentes personnes 
détenues en fonction de leur catégorie et de leur 
classification peut également exiger du personnel 
pénitentiaire supplémentaire.

7 Ne pas tenir 
compte des besoins 
des enfants

Les prisons destinées aux enfants sont différentes 
de celles qui accueillent des adultes. Si les 
responsables de la planification et de la conception 
élaborent leur projet en fonction d’une population 
adulte, l’établissement ne répondra pas aux besoins 
des enfants placés en détention.

8 Ne pas tenir 
compte des 
questions de genre

Si la conception ne tient pas compte des questions de 
genre, l’établissement pénitentiaire ne répondra pas 
aux besoins des détenues liés à leurs particularités 
physiques et psychologiques, ce qui peut entraîner 
de graves conséquences sur leur santé physique et 
mentale, leur bien-être et leur réinsertion.
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9 Ne pas tenir 
compte des besoins 
des personnes 
et des groupes 
vulnérables

L’absence de prise en compte des besoins 
particuliers des individus et des groupes de 
personnes détenues vulnérables risque de favoriser 
les incidents violents, et donc de compromettre 
la sécurité des personnes détenues comme celle 
du personnel.

10 Ne pas tenir 
compte des besoins 
des personnes 
handicapées

Lors de la conception, une réflexion particulière doit 
être menée pour fournir aux personnes détenues 
handicapées des logements adaptés et faciliter 
leur accès aux installations et aux services de la 
prison. La non-prise en compte de ces critères 
contrevient aux règles et normes internationales, 
constitue une violation des droits des personnes 
détenues concernées et alourdit la charge de travail 
du personnel.

11 Ne pas 
prendre en 
considération 
les personnes 
détenues ayant 
des tendances à 
l’automutilation ou 
suicidaires

Certaines populations carcérales présentent un 
taux élevé d’automutilation ou de comportements 
suicidaires. La présence de points d’ancrage ou de 
fenêtres en verre dans les cellules peut favoriser 
l’automutilation ou le suicide des personnes 
détenues concernées et être une source de stress 
supplémentaire pour le personnel pénitentiaire.

12 Ne pas prévoir 
d’installations 
sanitaires et d’eau 
potable dans les 
cellules 

De l’eau potable propre et sûre doit être fournie 
aux personnes détenues en vertu des règles et 
normes internationales. La mise à disposition d’eau 
salubre dans les cellules améliore l’hygiène, réduit 
les risques de maladie et contribue à la qualité 
de vie, à la santé et au bien-être de la population 
carcérale. L’absence d’installations sanitaires dans 
les cellules peut avoir de sérieuses conséquences 
sur la santé des personnes détenues et sur l’hygiène 
et la propreté des locaux, mais également alourdir la 
charge de travail du personnel.

13 Négliger la 
lumière du jour

Les petites fenêtres situées en hauteur ne laissent 
pas entrer suffisamment de lumière, ce qui peut 
nuire à la santé et au bien-être des personnes 
détenues. Les progrès réalisés en matière de 
conception et de matériaux de construction 
permettent aujourd’hui de prévoir des fenêtres 
sécurisées plus grandes, qui laissent passer la 
lumière du jour et offrent aux personnes détenues 
et au personnel une vue sur l’extérieur.

14 Négliger la 
ventilation

Une ventilation insuffisante rend l’environnement 
malsain et désagréable, tant pour les personnes 
détenues que pour le personnel. Cela 
constitue en outre une violation des règles et 
normes internationales.
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15 Ne pas prévoir 
suffisamment 
d’infrastructures 
médicales

Si les infrastructures médicales prévues sont 
insuffisantes eu égard aux effectifs et aux 
caractéristiques démographiques de la population 
carcérale, l’établissement pénitentiaire ne sera 
pas en mesure de surveiller, de protéger et 
d’améliorer la santé physique et mentale des 
personnes détenues. Cela peut également entraîner 
d’importants problèmes opérationnels et de gestion 
pour le personnel pénitentiaire. 

16 Faire l’impasse 
sur les aires 
d’exercice 

L’accès à l’air libre est un critère essentiel des règles 
et normes internationales. Les cours de la prison 
peuvent être utilisées pour organiser des activités 
utiles et saines pour les personnes détenues. 
Elles peuvent également faire office de zones 
d’évacuation sous contrôle en cas d’urgence. Le 
manque de cours extérieures compromet la capacité 
de l’établissement à satisfaire aux règles et normes 
internationales, à proposer des activités de détente 
et à gérer les personnes détenues en toute sécurité 
en cas d’urgence.

17 Ne pas prévoir 
suffisamment 
d’infrastructures 
permettant de 
proposer des 
activités utiles

L’établissement pénitentiaire doit non 
seulement assurer la sécurité, mais aussi offrir 
un environnement digne et encourager les 
personnes détenues à pratiquer des activités 
utiles, notamment du travail de réinsertion, des 
formations professionnelles, et des activités 
éducatives, récréatives, religieuses, spirituelles ou 
encore culturelles. Les prisons qui se cantonnent 
à l’incarcération et au confinement des personnes 
détenues ne respectent pas les règles et 
normes internationales. 

18 Imposer 
les parloirs avec 
dispositif de 
séparation comme 
mode de visite par 
défaut

Aider les personnes détenues à maintenir de bonnes 
relations avec leurs proches réduit les risques de 
récidive après leur libération. Les parloirs avec 
dispositif de séparation doivent uniquement être 
utilisés dans le cadre de sanctions disciplinaires 
d’une durée limitée prévues par le règlement 
pénitentiaire ou pour des raisons de sécurité 
spécifiques. Leur utilisation comme mode de visite 
par défaut peut avoir des conséquences délétères 
sur les relations entre les personnes détenues et 
leur famille.

19 Prévoir par 
défaut des cellules 
partiellement 
ouvertes

Les portes à claire-voie offrent au personnel une 
bonne visibilité à l’intérieur des cellules accueillant 
des personnes détenues à haut risque. Cependant, 
cette configuration offre peu d’intimité et crée 
généralement un environnement bruyant et 
stressant, pour la population carcérale comme pour 
le personnel, c’est pourquoi elle ne doit pas servir de 
solution par défaut.
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20 Ne pas prévoir 
suffisamment de 
postes de nettoyage

Faute d’installations d’hygiène appropriées en 
nombre suffisant, il est plus difficile d’assurer la 
propreté des locaux. Cela augmente les risques 
de maladie et autres problèmes de santé pour le 
personnel comme pour les personnes détenues.

21 Ne pas 
aménager d’espaces 
de stockage 
suffisants dans 
les quartiers 
d’hébergement

Les quartiers d’hébergement doivent disposer 
d’espaces appropriés où entreposer le linge de lit, 
les articles de toilette et les produits d’entretien. 
La mise à disposition d’un local fermant à clé 
assure une plus grande sécurité, permet de 
mieux contrôler ces articles et évite qu’ils soient 
stockés dans les bureaux administratifs ou autres 
espaces fonctionnels.

22 Concevoir des 
espaces inadaptés 
pour le personnel

Préserver le moral des membres du personnel est un 
défi permanent pour la direction d’un établissement 
pénitentiaire, a fortiori si les espaces qui leur sont 
réservés sont inadaptés. L’absence de prise en compte 
des questions de genre dans la conception de ces 
locaux risque en outre de limiter la capacité de la 
direction à attirer et retenir du personnel féminin 
qualifié, en particulier dans les établissements qui 
accueillent des femmes ou des filles, où la présence 
de personnel féminin est exigée en vertu des règles et 
normes internationales.

23 Ne pas prévoir 
suffisamment de 
bureaux 

Le manque de bureaux réduit sérieusement la 
capacité du personnel pénitentiaire à assurer le 
fonctionnement et la gestion de la prison. Les 
espaces prévus à cet effet doivent non seulement 
répondre aux besoins du moment, mais aussi tenir 
compte des évolutions et des éventuels projets 
d’agrandissement ultérieurs. 

24 Ne pas prévoir 
suffisamment de 
salles de rencontre

Si l’établissement ne comprend pas suffisamment 
d’espaces permettant au personnel pénitentiaire 
de s’entretenir avec les personnes détenues, cela 
peut compliquer le fonctionnement de la prison et 
compromettre une prise en charge adaptée aux 
besoins de la population carcérale.

25 Ne pas prévoir 
suffisamment de 
salles de réunion

Le personnel pénitentiaire ne peut pas faire 
efficacement son travail s’il n’a pas accès à des 
espaces de réunion privés.

26 Sous-estimer 
l’importance de la 
sécurité active lors 
de la conception 

La sécurité passive et la sécurité procédurale sont 
nécessaires, mais la sécurité active, qui repose sur 
l’instauration de relations professionnelles entre le 
personnel pénitentiaire et les personnes détenues, 
constitue la forme de sécurité la plus importante 
dans une prison. Si les responsables de la conception 
omettent cet aspect et ne prévoient pas d’éléments 
destinés à favoriser la sécurité active (en prévoyant 
des salles de rencontre et en reliant les bureaux 
administratifs aux salles communes des quartiers 
d’habitation, par exemple), le personnel aura plus de 
mal à maintenir un environnement sûr et sécurisé.
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27 Ne pas prévoir 
de zones interdites 
d’accès aux 
personnes détenues

Ces zones sont un espace-tampon entre les zones 
où leur présence est autorisée et celles où elle 
ne l’est pas. En leur absence, les établissements 
pénitentiaires sont plus exposés aux problèmes 
de sécurité.

28 Construire 
des bâtiments 
pénitentiaires sans 
points d’accès et 
d’évacuation

Le maintien de l’ordre et le contrôle de la prison sont 
essentiels dans les établissements pénitentiaires, en 
particulier dans les situations d’urgence, notamment 
en cas d’incendie ou d’émeute. L’absence de points 
d’accès et d’évacuation, en plus des points d’accès 
classiques utilisés pour surveiller les déplacements 
des personnes détenues, peut empêcher le 
personnel pénitentiaire de reprendre le contrôle 
d’une zone donnée en cas d’urgence.

29 Concevoir une 
prison où toutes 
les cellules ont la 
même taille

Pour que l’établissement soit aussi sûr et sécurisé 
que possible, il est préférable qu’il dispose de 
cellules de tailles différentes. Certaines personnes 
détenues représentent un danger pour les autres 
et ne doivent pas être logées dans des cellules 
collectives. Les dortoirs trop grands peuvent 
présenter un risque pour la sécurité si le personnel 
n’a pas la possibilité de répartir les personnes 
détenues en petits groupes et d’isoler les fauteurs 
de troubles. L’hébergement en dortoirs peut 
également être source de problèmes sanitaires 
en cas d’épidémie de maladie infectieuse. Des 
cellules de différentes tailles offrent au personnel 
pénitentiaire la flexibilité nécessaire pour gérer au 
mieux la population carcérale.

30 Utiliser des 
infrastructures 
non pénitentiaires 
inappropriées

Les gouvernements confrontés à des problèmes de 
surpopulation carcérale envisagent parfois d’adapter 
des infrastructures non pénitentiaires existantes 
(ancienne base militaire, par exemple) pour y 
accueillir des personnes détenues. Bien que cela soit 
faisable dans certaines circonstances et pour une 
utilisation de courte durée (prison à déploiement 
rapide, par exemple) le temps que des locaux plus 
pérennes soient construits, cette solution ne doit 
en aucun cas être adoptée si les infrastructures en 
question ne répondent pas aux exigences énoncées 
dans les règles et normes internationales.

31 Appliquer des 
normes civiles 
dans un 
environnement 
carcéral

La prison est un environnement difficile, et 
les personnes détenues peuvent chercher à 
endommager ou saboter les installations afin 
de provoquer des nuisances, du désordre et 
des perturbations. Bien que l’utilisation, pour la 
construction ou la rénovation d’un établissement 
pénitentiaire, de matériaux normalement prévus 
pour un usage domestique puisse permettre à 
première vue de réduire les coûts, ce choix peut 
entraîner des frais de réparation et d’entretien plus 
élevés sur le long terme.
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32 Installer 
des dispositifs 
de sécurité non 
durables

Il existe de nombreux dispositifs destinés 
à renforcer la sécurité des établissements 
pénitentiaires. Souvent, ces systèmes font appel à 
des technologies avancées. Leur installation dans 
des prisons qui ne disposent pas du budget ou de 
l’expertise nécessaires pour assurer leur entretien 
peut entraîner des problèmes de sécurité s’il devient 
impossible de les réparer. Les responsables de la 
conception doivent tenir compte des ressources 
disponibles et de l’entretien nécessaire avant d’opter 
pour des dispositifs de sécurité sophistiqués.

33 Réutiliser 
les plans 
d’autres projets 
d’établissement 
pénitentiaire

La reproduction intégrale d’un projet pénitentiaire 
sur un autre site est contre-indiquée. Malgré 
l’intérêt que peuvent présenter certains éléments de 
conception pour un autre projet, il est indispensable 
de tenir compte des propriétés géotechniques et 
autres caractéristiques du nouvel emplacement. Le 
profil de l’établissement pénitentiaire doit en outre 
correspondre à l’utilisation qui en sera faite, aux 
caractéristiques démographiques des personnes 
détenues, ainsi qu’aux exigences culturelles ou 
locales, le cas échéant. 

34 Implanter 
l’établissement 
dans un lieu 
inadapté ou isolé

Les établissements situés dans des lieux isolés 
ne sont pas toujours correctement raccordés 
aux services essentiels tels que l’eau, l’électricité 
et les transports ou reliés à d’autres ressources 
indispensables au bon fonctionnement de la prison. 
Le manque de liens avec le système de justice 
pénale dans son ensemble peut compromettre 
l’efficacité opérationnelle de la prison. L’implantation 
de l’établissement dans une zone très éloignée 
risque également d’isoler les personnes détenues de 
leur famille, rendant leur réintégration sociale plus 
difficile après leur libération.

35 Ne pas signaler 
ou remettre en 
cause un choix 
d’emplacement 
inapproprié

Il arrive que l’emplacement d’un nouvel 
établissement pénitentiaire soit choisi par des 
partenaires et s’avère en fait totalement inadapté, 
même en y apportant des modifications, durant 
l’élaboration du descriptif de la prison. Si le 
problème n’est pas signalé aux partenaires et que le 
choix n’est pas remis en cause, la prison risque de 
ne jamais fonctionner correctement, même si elle 
est conçue pour être à la pointe du progrès.

36 Sous-estimer 
les risques d’un 
échelonnement du 
projet

Si les financements nécessaires à un projet 
d’infrastructures pénitentiaires réalisé en plusieurs 
étapes ne sont pas obtenus, il est à craindre que 
la construction ne puisse pas être terminée et que 
l’établissement ne soit pas conforme aux règles et 
normes internationales. Il est donc indispensable 
d’évaluer la probabilité d’obtenir les fonds 
nécessaires pour les phases ultérieures du projet. La 
décision de poursuivre ou non la première phase du 
projet doit être prise avec discernement.
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37 Ne pas 
anticiper un 
changement ou un 
agrandissement 
ultérieur

De nombreux établissements se transforment au 
fil du temps de façon à répondre à l’augmentation 
de la population carcérale et à l’évolution 
constante de ses besoins et de ses caractéristiques 
démographiques. Construire une prison sans tenir 
compte des possibles changements ultérieurs 
risque de limiter sa flexibilité et son efficacité 
opérationnelle dans le temps, d’accroître les risques 
de surpopulation, et à long terme, de contribuer à la 
demande de nouvelles prisons plutôt que d’atténuer 
le problème de la surpopulation.

38 Concevoir des 
systèmes d’égout 
et d’évacuation 
sans tenir compte 
d’un éventuel 
agrandissement 
ultérieur

Concevoir des systèmes d’égout et d’évacuation 
se limitant strictement aux besoins du moment 
risque de coûter plus cher en cas de modification 
ou d’agrandissement ultérieurs, mais également 
de provoquer des surcharges et donc des risques 
sanitaires et des problèmes d’hygiène, aussi bien 
pour les personnes détenues que pour le personnel.

39 Ne pas 
anticiper le 
développement 
des services 
informatiques et de 
télécommunication

Les services informatiques et de télécommunication 
ne cessent de se développer, y compris dans les 
régions isolées. Construire un établissement n’ayant 
pas la capacité de mettre en place ces services ou de 
les étendre peut, à terme, s’avérer problématique.

40 Ne pas 
envisager le 
recours aux 
technologies 
vertes

Les infrastructures de services (eau et électricité, 
notamment) peuvent coûter cher et ne sont 
pas toujours fiables dans certains contextes. 
L’utilisation de l’énergie éolienne, du biogaz, des 
systèmes de collecte de l’eau de pluie ou d’autres 
types de technologies écologiques peut réduire 
considérablement les coûts de fonctionnement 
de la prison.

41 Ne pas 
préparer de plan 
d’entretien

L’élaboration d’un plan d’entretien est souvent négligée 
ou incorrectement budgétisée. Une fois la prison 
terminée et opérationnelle, l’usure et les dégradations 
entraînent des frais d’entretien importants et risquent 
de compromettre la sécurité si l’établissement ne 
dispose pas d’un plan d’entretien approprié.
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42 Construire 
une prison à 
déploiement rapide 
qui ne dépende pas 
d’un plan directeur

Construire une prison à déploiement rapide 
peut sembler nécessaire pour régler rapidement 
la question de la surpopulation, mais si cette 
démarche est entreprise en dehors d’un processus 
d’élaboration d’un plan directeur au niveau méso ou 
macro, la solution risque de limiter temporairement 
le problème sans pour autant s’attaquer aux 
causes de la surincarcération. À terme, la 
structure temporaire sera également surpeuplée 
et finira par être utilisée à plus long terme, sans 
nécessairement pouvoir offrir des conditions de 
détention acceptables.

43 Ne pas 
consigner 
les retours 
d’expérience à 
la fin du projet

Chaque projet de construction d’établissement 
pénitentiaire apporte de nouveaux enseignements. 
Si l’on ne prend pas la peine de consigner ces 
retours d’expérience, qu’ils soient positifs ou 
négatifs, on risque de répéter les mêmes erreurs ou 
de ne pas penser à se servir des éléments positifs 
dans les projets suivants.

44 Ne pas réaliser 
d’évaluation 
postoccupation

Il est vivement recommandé de réaliser une 
évaluation postoccupation après une période 
d’utilisation donnée. Cela permet en effet de 
recueillir des commentaires concernant l’expérience 
des utilisateurs en conditions réelles afin d’en 
tenir compte dans les projets d’établissement 
pénitentiaire ultérieurs.
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ANNEXE 3 : ÉLABORATION   
DE PLANS D’ENTRETIEN
Introduction
Un établissement pénitentiaire est un environnement opérationnel qui connaît 
une activité humaine très intense à toute heure du jour et de la nuit. Cela fait 
peser des contraintes importantes sur la structure matérielle, les services et 
les équipements de la prison, qui peuvent se dégrader à force d’être utilisés. 
Même en cas d’utilisation raisonnable, les infrastructures, les services et les 
équipements finissent naturellement par se détériorer avec le temps. Les 
établissements pénitentiaires doivent donc impérativement élaborer et tenir 
à jour des plans d’entretien rigoureux pour que les infrastructures soient 
correctement entretenues, de façon à éviter les problèmes opérationnels ainsi 
que les risques pour la sécurité des personnes détenues et du personnel. 

L’absence de plans d’entretien efficaces peut avoir de graves conséquences, 
notamment :

 ▶ Un budget insuffisant pour réparer les infrastructures et remplacer les 
équipements ;

 ▶ Des risques de sécurité (évasions, par exemple) ;

 ▶ Une dégradation des conditions de détention contraire aux Règles 
Nelson Mandela et autres règles et normes internationales relatives à la 
gestion et au traitement des personnes détenues ;

 ▶ Des conditions de travail difficiles pour le personnel pénitentiaire ;

 ▶ Un désarroi des familles témoin des conditions de détention de leurs 
proches ; 

 ▶ Des inquiétudes et des critiques de la part des organismes chargés des 
inspections indépendantes ; et

 ▶ Une couverture médiatique défavorable ainsi que des critiques de la part 
du grand public et de la communauté internationale du fait des conditions 
de détention.

1 Stratégies d’entretien
L’objectif premier des plans d’entretien est d’assurer la vérification, la réparation 
et le remplacement des infrastructures, des services et des équipements 
afin de prolonger la durée de vie de l’établissement, de maintenir des 
conditions décentes et dignes pour les personnes détenues comme pour le 
personnel pénitentiaire, et d’assurer le bon fonctionnement de la prison au 
quotidien. Pour atteindre cet objectif, les plans d’entretien des établissements 
pénitentiaires doivent intégrer deux grandes approches : l’entretien correctif et 
l’entretien préventif. Ces deux approches présentent à la fois des avantages et 
des inconvénients, qu’il s’agit d’équilibrer.

1.1 Entretien correctif
Dans les plans d’entretien figure généralement un ensemble de procédures 
à suivre en cas de dysfonctionnement d’infrastructures, de services ou 
d’équipements de la prison. Les dysfonctionnements sont généralement 
constatés lorsque le personnel pénitentiaire signale un problème au 
département de l’entretien. 
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Dans la mesure du possible, les pièces de rechange des infrastructures de services 
ou des équipements connus pour leurs dysfonctionnements réguliers doivent 
être disponibles dans les entrepôts. Cela permettra d’effectuer rapidement la 
réparation nécessaire afin que le fonctionnement de la prison soit perturbé le 
moins longtemps possible. Cette stratégie présente toutefois un inconvénient 
d’ordre économique, les pièces de rechange pouvant constituer un investissement 
important, surtout si elles ne sont pas utilisées. Il convient donc de réaliser une 
évaluation des risques et de comparer l’intérêt de ne pas stocker certaines pièces 
au coût éventuel d’un tel choix.

1.2 Entretien préventif
Contrairement à l’approche corrective, qui consiste à réparer et à corriger les 
dysfonctionnements, l’entretien préventif vise à aller au-devant des problèmes 
sans attendre qu’ils surviennent et à limiter la détérioration normale des 
infrastructures, des services et des équipements. Cette stratégie contribue à 
prolonger la durée de vie opérationnelle de l’établissement.

En milieu carcéral, l’entretien préventif peut passer par les activités suivantes :

 ▶ Inspection, entretien et réparation des équipements et infrastructures 
de services ;

 ▶ Vérification du bon état du mur d’enceinte et des clôtures ;

 ▶ Entretien du groupe électrogène ;

 ▶ Peinture des murs et travaux de menuiserie ;

 ▶ Nettoyage des gouttières et des évacuations ;

 ▶ Vérification du bon fonctionnement de l’éclairage de sécurité ;

 ▶ Inspection des systèmes de verrouillage de sécurité ;

 ▶ Entretien des extérieurs (pelouse, arbres, arbustes, etc.) ;

 ▶ Vérification du bon fonctionnement du système de caméras en circuit 
fermé ; et

 ▶ Inspection des équipements de lutte contre les incendies.

Il est nécessaire d’indiquer la fréquence de chacune de ces activités, ainsi 
que les ressources nécessaires pour les réaliser. Selon les cas, certaines 
activités peuvent être décomposées en tâches régulières et occasionnelles. 
Notons que s’il est possible de reporter certaines activités d’entretien prévues, 
cela augmente les risques de dysfonctionnement, ce qui peut avoir des 
conséquences potentiellement graves. Le moyen le plus sûr de maintenir la 
sécurité, le bon fonctionnement de l’établissement pénitentiaire et la dignité 
des conditions de détention est de respecter le plan d’entretien préventif établi 
et d’y ajouter des mesures d’entretien correctif, le cas échéant.
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2 Principaux aspects à prendre en compte
Plusieurs éléments sont à prendre en compte dans l’élaboration des plans 
d’entretien, notamment la répartition des rôles et responsabilités, la formation 
du personnel, la formation professionnelle des personnes détenues et les 
questions de budget.

Rôles et responsabilités
Pour que l’entretien de l’établissement soit correctement organisé et effectué, 
les autorités pénitentiaires doivent impérativement désigner une personne 
responsable au sein de l’équipe de direction. Cette dernière est chargée de 
superviser l’identification des problèmes graves susceptibles de compromettre 
la sécurité et le bien-être du personnel ou des personnes détenues ou la 
sécurité de l’établissement, et d’en faire part aux autorités pénitentiaires. 

Les rôles et responsabilités concernant les principales activités d’entretien 
préventif et correctif doivent être clairement définis dans les plans d’entretien.

Si aucun membre du personnel pénitentiaire ne dispose des compétences et de 
l’expérience nécessaires à la réalisation des activités d’entretien, les autorités 
pénitentiaires envisageront de sous-traiter cette mission à une personne 
possédant l’expertise nécessaire. Dans ce cas, les rôles et responsabilités du 
sous-traitant doivent également être définis dans les plans d’entretien.

Formation du personnel
L’élaboration des plans d’entretien peut mettre en évidence les lacunes du 
personnel pénitentiaire concernant des compétences pourtant indispensables 
à la réalisation des activités régulières d’entretien. On peut envisager de 
former le personnel pénitentiaire aux compétences nécessaires au lieu de 
faire appel à des prestataires extérieurs, ou en complément de ces missions 
de sous-traitance. Cela permettra de faire d’importantes économies sur le long 
terme et de disposer de l’expertise nécessaire sur place afin de pouvoir régler 
rapidement les problèmes d’entretien.

Formation professionnelle des personnes détenues
Les plans d’entretien peuvent également prévoir la possibilité de proposer 
aux personnes détenues d’acquérir de l’expérience et des compétences 
professionnelles qui les aideront à obtenir un emploi après leur libération. Les 
activités d’entretien susceptibles de se prêter à une telle initiative peuvent être 
définies lors de l’élaboration des plans d’entretien.

Budget
Les plans d’entretien doivent définir le budget nécessaire aux activités 
d’entretien préventif et à la réparation des infrastructures, services et 
équipements en cas de problème. Toutefois, leur périmètre ne se limite pas 
aux mesures préventives ni à la réparation des infrastructures, services ou 
équipements. À long terme, le budget doit en effet prévoir la rénovation ou 
le remplacement de certains éléments de construction devenus vétustes, 
obsolètes ou défectueux.

Ces travaux récurrents peuvent engendrer des dépenses importantes, et 
parfois empêcher l’utilisation de certaines parties de la prison ou de ses 
infrastructures. Ils doivent donc figurer dans les plans d’entretien, même 
si les dépenses correspondantes sont prises en charge dans le cadre d’un 
programme d’investissement, afin d’être correctement pris en compte dans les 
plans prospectifs et le plan directeur, compte tenu de leurs conséquences sur le 
plan opérationnel.
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3 M
odèle de plan d’entretien

U
ne fois les diff

érentes tâches d’entretien recensées, elles peuvent être intégrées à un 
plan d’entretien structuré. Le m

odèle de plan d’entretien ci-après est proposé à titre 
d’exem

ple et peut être adapté aux besoins particuliers et aux approches choisies. PLA
N

 D
’EN

TRETIEN

D
om

aine
Tâche d’entretien 

correctif
Inventaire des 

stocks

Renouvellem
ent 

des stocks 
(quantité)

Responsable
Contrôles d’entretien préventif*

J
F

M
A

M
J

J
A

S
O

N
D

SÉCURITÉ

Éclairage de sécurité 
du m

ur d’enceinte 
(rem

placem
ent des 

am
poules)

Am
poules (15)

Vérification des 
stocks : 01/06/21

04/01/21 (20)
Équipe 
d’entretien 

I
I

I
I

E
I

I
I

I
E

I
I

Éclairage de sécurité 
du m

ur d’enceinte 
(projecteurs 
défaillants ou cassés)

Projecteurs (8)
Vérification des 
stocks : 01/06/21

03/02/20 (10)
Électricien 
(sous-
traitant)

I
E

I
I

I
I

E
I

I
I

I
E

G
roupe électrogène 

d’urgence
(bougies d’allum

age 
défaillantes)

Bougies 
d’allum

age (23)
Vérification des 
stocks : 07/04/21

03/06/19 (30)
Équipe 
d’entretien 

I
I

E
I

I
E

I
I

E
I

I
E

Porte principale : 
portail de l’entrée 
des véhicules
(fuite de liquide 
hydraulique)

Liquide 
hydraulique
(15 litres)
Vérification 
des stocks : 
07/08/20

12/04/19 
(19 litres)

Spécialiste
E

I
I

I
E

I
I

I
E

I
I

I

* Inspection/test (I)
Entretien (E)

 EN
 SA

VO
IR PLU

S 
8U

n m
odèle de plan d’entretien m

odifiable est disponible sur le site Internet de l’U
N

O
PS.
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ANNEXE 4 : MODÈLE DE PROFIL 
D’ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE

Introduction
Le profil de l’établissement pénitentiaire définit les caractéristiques essentielles 
de la prison, notamment le nombre, la catégorie et la classification des 
personnes qui y seront incarcérées, la durée de vie prévue de l’établissement, 
ainsi que les effectifs nécessaires à son fonctionnement.

Ce document contient des informations indispensables pour que les besoins 
des utilisateurs et utilisatrices soient pris en compte dans la planification des 
capacités physiques de la prison. Le profil de l’établissement pénitentiaire 
répertorie en outre les principales parties prenantes et personnes-ressources à 
consulter au cours du processus de conception de la prison.

La présente annexe propose un modèle sur lequel s’appuyer pour élaborer 
ce profil qui, associé au plan directeur et à la liste des exigences relatives aux 
aménagements et aux services, constituera le descriptif du projet. Vous trouverez 
des orientations détaillées sur ces aspects particuliers du profil de l’établissement 
pénitentiaire dans la Section B des Directives techniques pour la planification de la 
construction de prisons. Il est recommandé de se familiariser avec ces directives 
avant de remplir le présent modèle.

1 Personnes détenues
Le nombre total de personnes détenues qui seront accueillies dans 
l’établissement doit être déterminé avant l’élaboration du profil de 
l’établissement pénitentiaire. Il sera ventilé par catégorie et classification 
des personnes détenues, notamment en fonction de leur niveau de risque, 
de leurs besoins en matière de prise en charge et de la durée de leur peine 
d’emprisonnement.

En fonction des catégories et classifications recensées, il conviendra 
également de déterminer le nombre de régimes différents.

TABLEAU 1.1 NOMBRE TOTAL DE PERSONNES DÉTENUES

CATÉGORIE NOMBRE

Hommes

Femmes 

Garçons

Filles

TOTAL

Ce tableau indique le nombre 
total de personnes détenues 
qui seront logées dans 
l’établissement pénitentiaire, 
ventilé par genre.

 EN SAVOIR PLUS 8

Un modèle de profil 
d’établissement pénitentiaire 
modifiable est disponible sur le 
site Internet de l’UNOPS.
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TABLEAU 1.2 CATÉGORIES DE PERSONNES DÉTENUES

CATÉGORIE HOMMES/
GARÇONS

FEMMES/
FILLES TOTAL

Adultes

Jeunes

Enfants vivant avec un parent 
incarcéré

Personnes en détention provisoire

Personnes détenues condamnées

Personnes incarcérées pour des 
peines civiles

Personnes incarcérées sans chef 
d’accusation

Prisonniers de guerre

TABLEAU 1.3 CLASSIFICATION DES PERSONNES DÉTENUES

 CLASSIFICATION DES 
PERSONNES DÉTENUES

HOMMES/
GARÇONS

FEMMES/
FILLES TOTAL

Personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles, transgenres 
et intersexes (LGBTI)

Personnes âgées

Jeunes adultes (18 à 21 ans)

Minorités nationales, ethniques, religieuses et linguistiques

(Préciser)

(Préciser)

(Préciser)

Personnes souffrant de maladie 
mentale

Personnes handicapées

Personnes détenues protégées ou à 
très haut risque

Autres personnes détenues 
vulnérables

Personnes ayant des tendances à 
l’automutilation et/ou suicidaires

Personnes atteintes de tuberculose 
multirésistante

(Autre)

Ce tableau indique le nombre 
d’hommes et de femmes 
pour chaque classification 
de personnes détenues. 
Les personnes détenues 
peuvent appartenir à une 
ou plusieurs classifications. 
Ces informations serviront 
à prévoir les services et 
l’appui nécessaires lors de la 
conception, dans la mesure 
du possible.

Ce tableau indique le nombre 
de personnes détenues pour 
chaque catégorie (suivant les 
Règles Nelson Mandela) ventilé 
par genre.
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Ce tableau indique le nombre 
de femmes et d’hommes en 
détention pour chaque niveau 
de sécurité et chaque type 
d’établissement pénitentiaire.

TABLEAU 1.4 NIVEAU DE RISQUE

NIVEAU PROFIL DES PERSONNES 
DÉTENUES HOMMES FEMMES TOTAL

PR
IS

O
N

 F
ER

M
ÉE

1

Sécurité maximale. Personnes 
détenues dont l’évasion 
constituerait une grave menace 
pour la société ou pour la sécurité 
nationale.

2

Personnes détenues ne 
nécessitant pas une sécurité 
maximale, mais présentant une 
certaine dangerosité et dont 
l’évasion constituerait une menace.

3

Personnes détenues à qui l’on ne 
fait pas suffisamment confiance 
pour les placer dans une prison 
ouverte, mais pour lesquelles 
une tentative d’évasion est peu 
probable.

PR
IS

O
N

 O
U

VE
RT

E

4

Personnes détenues dont on peut 
raisonnablement penser qu’elles 
ne tenteront pas de s’évader, et à 
qui l’on accorde le privilège d’être 
placées dans une prison ouverte.

TABLEAU 1.5 DURÉE DE LA PEINE D’EMPRISONNEMENT

DURÉE DE LA PEINE D’EMPRISONNEMENT HOMMES FEMMES

Emprisonnement à perpétuité

Longue peine (10 ans et plus)

Peine de durée moyenne (deux à neuf ans)

Courte peine (moins d’un an)

(Autre)

Ce tableau indique le nombre 
de femmes et d’hommes 
qui seront accueillis, selon 
la durée de leur peine 
d’emprisonnement.
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TABLEAU 1.6 ACTIVITÉS DE RÉADAPTATION

ACTIVITÉ CATÉGORIE MATIN APRÈS-
MIDI

NBRE DE JOURS 
PAR SEMAINE

Éducation
Hommes
Femmes
(Autre)

Formation 
professionnelle

Hommes
Femmes
(Autre)

Services 
de conseil

Hommes
Femmes
(Autre)

Activités 
de justice 
réparatrice

Hommes
Femmes
(Autre)

(Autre)
Hommes
Femmes
(Autre)

(Autre)
Hommes
Femmes
(Autre)

TABLEAU 1.7 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉPARATION DES DIFFÉRENTS 
RÉGIMES

CATÉGORIE NOMBRE DE RÉGIMES

Hommes

Femmes

Jeunes

(Autre)

(Autre)

Est-il faisable d’accueillir des personnes détenues appartenant aux différents 
régimes répertoriés dans le respect des principes de séparation et d’égalité 
d’accès ?

En fonction des catégories et 
classifications de personnes 
détenues répertoriées, ce 
tableau indique combien il faut 
prévoir de régimes différents 
pour chaque catégorie et 
s’interroge sur la faisabilité de 
cette séparation.

Ce tableau indique les 
différentes activités de 
réadaptation prévues afin 
de répondre aux besoins 
des personnes détenues et 
précise combien de personnes 
doivent en bénéficier et à quel 
moment (nombre de détenues 
condamnées devant accéder 
à ces activités au cours d’une 
journée, par exemple).
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2 Établissement pénitentiaire
Il est nécessaire de définir précisément la durée de vie prévue de la prison, son 
type, ainsi que la probabilité d’agrandissement ultérieur lors de l’élaboration du 
profil de l’établissement pénitentiaire.

TABLEAU 2.1 DURÉE DE VIE PRÉVUE DE L’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE

DURÉE 
EN 

ANNÉES
NIVEAU DESCRIPTION APPLICABLE

< 1,5

Court 
terme

Prison d’urgence mise en place pour 
faire face à une crise soudaine

< 5

Prison temporaire mise en place 
le temps de planifier une solution 
plus durable et plus conforme aux 
normes internationales

5 à 20
Moyen 
terme

Prison conçue pour durer de 
5 à 20 ans

> 20
Long
terme

Prison conçue pour durer plus de 
20 ans 

TABLEAU 2.2 TYPE D’ÉTABLISSEMENT

TYPE APPLICABLE

Prison intégrée (locaux extrêmement centralisés)

Prison semi-intégrée (locaux moyennement centralisés)

Complexe pénitentiaire (locaux relativement dispersés)

TABLEAU 2.3 PROBABILITÉ D’AGRANDISSEMENT ULTÉRIEUR

PROBABILITÉ ÉCHÉANCE APPLICABLE

Oui

Non

Non prévu, mais peut s’avérer nécessaire
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3 Fonctionnement
Cette partie du profil de l’établissement pénitentiaire répertorie les fonctions 
opérationnelles de la prison, essentielles à son efficacité.

Ce tableau indique le niveau 
des technologies disponibles 
localement pour assurer la 
gestion et l’exploitation de 
l’établissement pénitentiaire.

TABLEAU 3.1 NIVEAU DE TECHNOLOGIE DISPONIBLE

NIVEAU DESCRIPTION APPLICABLE

1

Pas d’alimentation en électricité, d’outils 
de télécommunication, de systèmes 
informatiques, d’assistance ou de 
connaissances techniques.

2

Alimentation en électricité fiable à moins 
de 50 %, outils de télécommunication 
élémentaires, systèmes informatiques 
rudimentaires, assistance ou connaissances 
techniques limitées.

3

Alimentation en électricité fiable à plus de 
50 % avec un groupe électrogène de secours, 
bons outils de télécommunication, système 
informatique en place, vidéosurveillance et 
autres systèmes de sécurité électroniques en 
place, assistance ou connaissances techniques 
disponibles.

4

Alimentation en électricité fiable à plus de 
99 % avec un groupe électrogène de secours, 
excellent système de télécommunication, 
système informatique en réseau, 
vidéosurveillance et autres systèmes de 
sécurité électroniques en place, assistance 
technique sur site et appui externe en place.

Ce tableau précise les 
modalités d’entretien des 
installations pénitentiaires.

TABLEAU 3.2 ENTRETIEN DES INSTALLATIONS

MÉTHODE APPLICABLE

Intégralement assuré en interne

Avec formation professionnelle des personnes 
détenues

Assuré par des prestataires extérieurs

Mixte : assuré en interne et par des prestataires 
extérieurs

Avec formation professionnelle des personnes 
détenues
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Ce tableau indique la méthode 
et la fréquence des transferts 
de personnes détenues qui 
arrivent dans l’établissement 
pénitentiaire ou en repartent.

TABLEAU 3.3 TRANSFERTS DE PERSONNES DÉTENUES

MÉTHODE ET FRÉQUENCE APPLICABLE

M
ÉT

H
O

D
E

Bus

Grand fourgon

Petit fourgon

(Autre)

FR
ÉQ

U
EN

CE Fréquence élevée (quotidienne à hebdomadaire)

Fréquence moyenne (hebdomadaire à mensuelle)

Fréquence faible (moins d’une fois par mois)

Ce tableau indique le nombre 
de visites et le type de visites 
attendus sur une semaine.

TABLEAU 3.4 NOMBRE DE VISITES PRÉVU

JOUR
VISITES SANS 
DISPOSITIF DE 
SÉPARATION

VISITES AVEC 
DISPOSITIF DE 
SÉPARATION

VISITES 
OFFICIELLES

VISITES 
CONJUGALES

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche

TOTAL
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4 Personnel pénitentiaire
Le profil de l’établissement pénitentiaire doit définir le type de personnel 
et les effectifs requis pour assurer la gestion et le bon fonctionnement de 
l’établissement pénitentiaire.

TABLEAU 4.1 EFFECTIF TOTAL DU PERSONNEL

TYPE HOMMES FEMMES TOTAL

Personnel en uniforme 
(tous rangs confondus)

Personnel civil 
(tous grades confondus)

Personnel médical

TOTAL

TABLEAU 4.2 NIVEAU DES EFFECTIFS QUOTIDIENS

TYPE HOMMES FEMMES TOTAL

Personnel en uniforme 
(tous rangs confondus)

Personnel civil 
(tous grades confondus)

Personnel médical

TOTAL

Ces tableaux indiquent le 
nombre total de femmes et 
d’hommes employés dans 
l’établissement pénitentiaire 
et le niveau des effectifs 
quotidiens prévus.
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Ce tableau indique la 
répartition prévue du 
personnel par catégorie 
(sécurité, personnel médical, 
administratif, éducatif et autre 
personnel nécessaire à la 
gestion et au fonctionnement 
de l’établissement 
pénitentiaire).

TABLEAU 4.3 RÉPARTITION DU PERSONNEL PAR CATÉGORIE

CATÉGORIE HOMMES FEMMES TOTAL

Équipe de direction

Responsables de département

Personnel administratif

Unités résidentielles

Département de la sécurité

Département de la formation

Services de soutien psychologique, 
de réinsertion et de conseil

Section canine

Cuisine

Surveillance des portes et du
périmètre de sécurité

Personnel agricole

Service financier

Ressources humaines

Achats

Planification des peines

Tenue du registre des personnes 
détenues

Visites

Accueil

Santé

Ateliers

Éducation

Travaux et entretien

Nettoyage

Magasin de la prison

Escortes

(Autre)

(Autre)

(Autre)

(Autre)

(Autre)

(Autre)

TOTAL
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5 Emplacement
Le choix de l’emplacement est un aspect essentiel du profil de l’établissement 
pénitentiaire, en raison de son impact sur l’efficacité opérationnelle de la prison 
et sur sa capacité à prendre en charge correctement les personnes détenues et 
à leur proposer des activités de réadaptation.

TABLEAU 5.1 EMPLACEMENT GÉOGRAPHIQUE DE LA PRISON

LIEU APPLICABLE

Zone urbaine

Zone périurbaine

Zone rurale

Zone isolée

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

Les éventuelles contraintes 
liées à l’emplacement ou au 
terrain concernés doivent être 
répertoriées en détail.

TABLEAU 5.2 CONTRAINTES LIÉES À L’EMPLACEMENT OU AU TERRAIN

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

Les éventuelles menaces 
externes pour la sécurité ou 
autres problèmes potentiels 
doivent être répertoriés en 
détail, ainsi que les facteurs 
ou mesures d’atténuation des 
risques correspondants.

TABLEAU 5.3 PROBLÈMES DE SÉCURITÉ EXTERNES

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

Ce tableau rend compte de la 
disponibilité des infrastructures 
de services. Il doit recenser les 
éventuels problèmes ainsi que 
les considérations relatives à 
l’entretien.

TABLEAU 5.4 DISPONIBILITÉ DES INFRASTRUCTURES DE SERVICES

TYPE DISPONIBLE

Approvisionnement en eau

Gestion des eaux usées

Gestion des déchets solides

Alimentation en électricité

Télécommunications, notamment connexion Internet

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S
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Il convient de déterminer la 
disponibilité de personnel 
opérationnel et spécialisé 
formé à la gestion et au 
fonctionnement d’un 
établissement pénitentiaire à 
l’échelle locale, ainsi que les 
contraintes ou considérations 
particulières à prendre en 
compte, le cas échéant. 

Il convient de déterminer la 
disponibilité des fournitures 
nécessaires au fonctionnement 
de l’établissement pénitentiaire 
à l’échelle locale, notamment 
les denrées alimentaires, les 
médicaments et le carburant, 
ainsi que les contraintes ou 
considérations particulières 
à prendre en compte, 
le cas échéant.

TABLEAU 5.5 DISPONIBILITÉ DE PERSONNEL QUALIFIÉ
O

BS
ER

VA
TI

O
N

S

TABLEAU 5.6 DISPONIBILITÉ DES FOURNITURES

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

Il convient de déterminer la 
disponibilité des matériaux de 
construction à l’échelle locale, 
ainsi que les contraintes ou 
considérations particulières 
à prendre en compte, 
le cas échéant.

Il convient de déterminer la 
disponibilité des ouvriers du 
bâtiment à l’échelle locale et 
leur niveau de compétences, 
ainsi que les contraintes ou 
considérations particulières 
à prendre en compte, 
le cas échéant.

TABLEAU 5.7 DISPONIBILITÉ DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

TABLEAU 5.8 DISPONIBILITÉ DES OUVRIERS DU BÂTIMENT

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S
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6 Autres éléments importants
Les autres éléments importants à mentionner dans le profil de l’établissement 
pénitentiaire concernent les relations avec les parties prenantes et l’applicabilité 
des législations et normes nationales.

Il convient de recenser 
les principales parties 
prenantes internationales, 
nationales et locales, mais 
également de rendre compte 
de leurs préoccupations 
ou des obstacles à leur 
consultation. Les contraintes 
infrastructurelles à prendre en 
compte pour permettre aux 
parties prenantes concernées 
de rendre visite à certaines 
personnes détenues doivent 
également être répertoriées.

TABLEAU 6.1 RELATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES

TYPE NOM

PARTIES 
PRENANTES 
INTERNATIONALES

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

PARTIES 
PRENANTES 
NATIONALES

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

PARTIES 
PRENANTES 
LOCALES

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S
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La législation, les normes et les 
codes de pratique nationaux, 
régionaux et locaux applicables 
doivent être recensés, y 
compris toutes les procédures 
opérationnelles permanentes 
qui auront une incidence sur le 
fonctionnement quotidien de 
la prison.

TABLEAU 6.2 LÉGISLATION, NORMES ET CODES DE PRATIQUE 
NATIONAUX

TYPE NOM

LÉGISLATION, 
NORMES ET CODES 
DE PRATIQUE 
NATIONAUX

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

LÉGISLATION, 
NORMES ET CODES 
DE PRATIQUE 
RÉGIONAUX

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S

RÉGLEMENTATIONS 
LOCALES ET 
ARRÊTÉS RELATIFS À 
L’AMÉNAGEMENT

O
BS

ER
VA

TI
O

N
S
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